
A propos de ce livre

Ceci est une copie numérique d’un ouvrage conservé depuis des générations dans les rayonnages d’une bibliothèque avant d’être numérisé avec
précaution par Google dans le cadre d’un projet visant à permettre aux internautes de découvrir l’ensemble du patrimoine littéraire mondial en
ligne.

Ce livre étant relativement ancien, il n’est plus protégé par la loi sur les droits d’auteur et appartient à présent au domaine public. L’expression
“appartenir au domaine public” signifie que le livre en question n’a jamais été soumis aux droits d’auteur ou que ses droits légaux sont arrivés à
expiration. Les conditions requises pour qu’un livre tombe dans le domaine public peuvent varier d’un pays à l’autre. Les livres libres de droit sont
autant de liens avec le passé. Ils sont les témoins de la richesse de notre histoire, de notre patrimoine culturel et de la connaissance humaine et sont
trop souvent difficilement accessibles au public.

Les notes de bas de page et autres annotations en marge du texte présentes dans le volume original sont reprises dans ce fichier, comme un souvenir
du long chemin parcouru par l’ouvrage depuis la maison d’édition en passant par la bibliothèque pour finalement se retrouver entre vos mains.

Consignes d’utilisation

Google est fier de travailler en partenariat avec des bibliothèques à la numérisation des ouvrages appartenant au domaine public et de les rendre
ainsi accessibles à tous. Ces livres sont en effet la propriété de tous et de toutes et nous sommes tout simplement les gardiens de ce patrimoine.
Il s’agit toutefois d’un projet coûteux. Par conséquent et en vue de poursuivre la diffusion de ces ressources inépuisables, nous avons pris les
dispositions nécessaires afin de prévenir les éventuels abus auxquels pourraient se livrer des sites marchands tiers, notamment en instaurant des
contraintes techniques relatives aux requêtes automatisées.

Nous vous demandons également de:

+ Ne pas utiliser les fichiers à des fins commercialesNous avons conçu le programme Google Recherche de Livres à l’usage des particuliers.
Nous vous demandons donc d’utiliser uniquement ces fichiers à des fins personnelles. Ils ne sauraient en effet être employés dans un
quelconque but commercial.

+ Ne pas procéder à des requêtes automatiséesN’envoyez aucune requête automatisée quelle qu’elle soit au système Google. Si vous effectuez
des recherches concernant les logiciels de traduction, la reconnaissance optique de caractères ou tout autre domaine nécessitant de disposer
d’importantes quantités de texte, n’hésitez pas à nous contacter. Nous encourageons pour la réalisation de ce type de travaux l’utilisation des
ouvrages et documents appartenant au domaine public et serions heureux de vous être utile.

+ Ne pas supprimer l’attributionLe filigrane Google contenu dans chaque fichier est indispensable pour informer les internautes de notre projet
et leur permettre d’accéder à davantage de documents par l’intermédiaire du Programme Google Recherche de Livres. Ne le supprimez en
aucun cas.

+ Rester dans la légalitéQuelle que soit l’utilisation que vous comptez faire des fichiers, n’oubliez pas qu’il est de votre responsabilité de
veiller à respecter la loi. Si un ouvrage appartient au domaine public américain, n’en déduisez pas pour autant qu’il en va de même dans
les autres pays. La durée légale des droits d’auteur d’un livre varie d’un pays à l’autre. Nous ne sommes donc pas en mesure de répertorier
les ouvrages dont l’utilisation est autorisée et ceux dont elle ne l’est pas. Ne croyez pas que le simple fait d’afficher un livre sur Google
Recherche de Livres signifie que celui-ci peut être utilisé de quelque façon que ce soit dans le monde entier. La condamnation à laquelle vous
vous exposeriez en cas de violation des droits d’auteur peut être sévère.

À propos du service Google Recherche de Livres

En favorisant la recherche et l’accès à un nombre croissant de livres disponibles dans de nombreuses langues, dont le frano̧ais, Google souhaite
contribuer à promouvoir la diversité culturelle grâce à Google Recherche de Livres. En effet, le Programme Google Recherche de Livres permet
aux internautes de découvrir le patrimoine littéraire mondial, tout en aidant les auteurs et les éditeurs à élargir leur public. Vous pouvez effectuer
des recherches en ligne dans le texte intégral de cet ouvrage à l’adressehttp://books.google.com
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L E S F R A N Ç A I S 2

A U x B o R D s DU s C I o T o ( 15. ?
-

v r t i ,

E P I T R E , ,

A UN ÉMIGRANT PoUr KENTvcxY. ，

EH bien! vous allez donc aux bouts de l'Univers,

Peupler du Scioto les rivages déſerts ? -

" , ..

-

-
- > " .

Et vous vous embarquez , emportant l'cſpérance

De rendre à ces climats ce qu'a perdu laFrance, : -

Les Lettres de cachet, les Cenſeurs dits Royaux, .

La Gabelle, la Dixme, & les Droits féodaux ,.

La Cour de Parlement, les Couvens, les Chapitres,

Sur-tout les Penſions, le Élaſon , & les titres ?:

4 .
，

(1) Riviere de Kentucky, au nord-oueſt de la virginie,

dans l'Amérique Septentrionale. - - - "

1 " - - · A 2 . .



# · M E R C U R E

ce projet très-ſenſé vous occupe & vous rit ;

Mais avant de partir, liſez ce qu'on m'écrit ;

C'eſt d'Alexandria ; l'anecdote eſt nouvelle ;

Le récit vient de loin, & n'eſt pas moins fidele.

:

Dans nos beaux jours de gloire & de proſpérité,

Quand ces mots dangereux, Patrie & Biberté,

Chez nous autres Français n'étaient guere en uſage,

Quand la crainte rendait maint Ecrivain fort ſage,

Enfin dans ce bon temps, où tout allait ſi bien,

Un jeune raiſonneur, qui ne doutait de rien,

's aviſa de penſer, & ſe permit d'écrire

- Qu'il ſerait à propos que le Peuple sût lire ;

Que l'ordre qui jetait un Bourgeois en priſon,

, Ne prouvait pas toujours qu'un Miniſtre eût raiſon ;

Et que la tolérance & la philoſophie

Triompheraient un jour du fanatifme impie. .

Sa Brochure allait faire un dangereux éclat.

Maîs on prévint le mal : nous avions pour Prélat

L'ami de Loyola, l intrépide Chryſtophe,

Qui n'était, comme on ſait, rien moins que Philo

ſophe ; -

Phélypeaux trafiquait des lettres de cachet,

Et Maître Omer Joly concluait au Parquet.

Par un beau Mandement, bien dur, bien fanatique,

L'Ouvrage déclaré déteſtable, hérétique,

Dans la cour du Palais fut lacéré, brûlé.

\ L'Autcur, qu'on ménagea, ne fut qu'embaſtill6.
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Ma retraite eût guéri ſa tête mal timbrée; -

Il s'échappa, courut de contrée en contrée :

Enfin le malheureux, après mille accidens,

Aux bords du Scioto fixa ſes pas errans. .

Bientôt il raſſembla des familles ſauvages ,

Eparſes dans les bois qui couvraient ces rivages.

Ces farouches humains, inſtruits par ſes leçons,

Défricherent des champs , bâtirent des maiſons ;

Et de feu Robinſon évoquant le génie,

Il vit d'hommes nouveaux naître une Colonie.

Ce n'était pas aſſez ; il voulut, comme on dit,

Leur former à la fois & le cœur & l'eſprit ;

Mais que leur apprit-il ? vingt abſurdes chimeres :

» Que les hommes étaient tous égaux & tous freres;

» Que les diſtinctions, dont chacun eſt jaloux, - z

» Devaient n'avoir pour but que l intérêt de tous ;

» Que l'homme étant né libre aviliſſait ſon être,

» Lorſque dans un autre homme il pouvait voir un

» maître ; -

» Qu'il fallait conſulter ſur les Loix, ſur les mœurs,

' » La loi de fa Nature écrite en tous les cœurs ; .

» Et que, malgré l'éclat de la *aleur guerriere ,

» Etre utile aux humains eſt la vertu premiere «.

Les pauvres Indiens artendris, hébêtés,

Ecoutaient, admiraient ces puérilités,

Croyaient poſſéder même aſſez de connaiſſances ,

Et ne ſoupçonnaient pas les plus belles sciences,

A 3



6 . . M E R C U R E

| » J'ai ſervi ma Patrie , ils m'en ont éloigné !

-

» A tout l'abſurde amas des préjugés barbares

La chicane, le Droit & civil & canon,

Et la Théologie, & l'eſprit du Blaſon.

Sainville, au milieu d'eux, vivait libre& tranquille ,

Il voyait à ſa voix ſa peuplade docile -

Lui rendre chaque jour graces de ſon bonheur,!

Et du nom de Français faire un titre d honneur.

Mais qui peut étouffer l'amour de la Patrie ?

Des regrets s'élevaient dans ſon ame attendrie ;

Errant ſur le rivage, & les pleurs dans les yeux :

» Je ſuis donc pour toujours exilé dans ces lieux !

» O France, heureux climat, ſi cher à mon enfance,

» De rentrer dans ton ſein j'ai perdu l'eſpérance !

» Je ne penſe jamais, ſans en étre indigné, ,' -

» Aux gothiques erreurs, aux coutumes bizarres,

º :

» Dont le poids accablait les Français aſſervis ; .

» Ils riaient de leurs maux, & s'en croyaient guéris.

» Oh! s'ils oſaient un jour ſortir de l'eſclavage !

» De vouloir être heureux s'ils avaient le courage !

» s'ils ne gardaient dé joug que celui de la Loi !

» France , le nionde alors ſerait jaloux de toi. *

* Mes prieres jainais ne ſeront exaucées «.

Un jour qu'il ſe plongeait dans ces triſtes penſées,

Des cris tumultueux, pouſſés de toutes parts, ,

vers le ſºuve ſoudain arpellent ſes regard . l .

--

, ^

Q.



D E F R A N C E. 7

Il voit un bâtiment qui vogue, qui s'avance 3 :

On gagne le rivage ; on débarque ; on s'élance ;

Sainville accourt ; ô Ciel ! ô ſurpriſe ! ô bonheur !

» Quoi! ce ſont des Français ! quel Dieu conſola

2> teur > -

» Quel miracle inoui dans ces lieux vous envoie ?

• Mes freres, mes amis, que faut-il que je croie ?

» Je ſuis Français auſſi ; je ſuis né dans Paris ;

» Qu'y fait-on? répondez; j'aime encor mon pays.

-» Hé bien ! ſi vous l'aimez, dit un homme à

| tonſure, · · .

Portant d une croix d'or la brillante parure ,

» Pleurez ſur ce pays, car il eſt profané:

» On n'ycroit plus en Dieu; tout Français eſt damné.

» On détruit lesCouvens,on ne veut plus de Moines;

» Des hommes tempérans, utiles, des Chanoines,

» Pour prix de leurs travaux n'ont qu'une penſion.

» Faire un pareil outrage à la Religion !

. »Nous prendre tous nos biens ! nous parler de ſa

» laire ! ' .

» Et m'appeler Monſieur, comme un petit vicaire !

» O ſcandale ! le Peuple élira ſes Paſteurs;

» On ne connaîtra plus les gros Décimateurs.

» Mon Evêché valait cent mille francs de rente ;

» Ils ont eu la noirceur de le réduire à trente,

* Sans Abbaye encore !... ils nous ont tout ôté.

» J'ai contre les Décrets, intrigué , proteſté,

A 4
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» Et, dans un Mandement conforme à l'Evangile,

» Exhorté les Français à la guerre civile ,

» Le tout par charité , par un zele chrétien,

» Pour l'intérêt du Ciel, & non pas pour le mien «.

· Un jeune homme criait : » Je plains fort peu les

» Prêtres ; - \

» Mais m'avoîr fait la loi d'égaler mes ancêtres !

» Jadis à coups de lance ils ſe font bien battus ;

» Puiſque je ſuis leur fils, j'ai toutes leurs vertus ;

» Je ſuis plus noble qu'eux, ainſi je les efface.

: » Comment a-t-on oſé me ſoutenir en face,

» Lorſque mon biſaïeul a bien ſervi l'Etat,

» Que je puis n'être, moi, rien qu'un fot & qu'un

» fat ?

—»Ah! diſait un Commis, ma douleur eſt mortelle :

» Croiriez-vous bien qu'ils ont ſupprimé la Gabelle«?

Tous ſe plaignaient enſemble, & tous pouſſaient

des cris. -

· De leurs regrets confus, Sainville ému, ſurpris,

3 informait, répondait allait de l'un à l'autre :

— » Ah ! vous n'étiez pas là, quel bonheur eſt le

» vôtrc ! '

» Non, vous n'avez pas vu la Révolution ;

» Se ſoulever, s'armer toute la Nation :

» De prendre la Baſtille ils ont eu la folie. **

— » Ciel ! comment ? la Baſtille eſt priſe ? - Et

» démolie. - - - 4
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— é Je ne puis revenir de mon étonnement ; .

» Mais où renferme-t-on les Auteurs à préſent ?.

- »On n'en renferme aucun ; c'eſt une choſe hor

' » rible ; - -

» La Liberté, toujours aux talens ſi nuifible,
- • · · -\ -- | , ! .. -

» Fait des progrès affreux qu'on ne peut ré 1 :

progº ux qu'on ne peut repruner ;

» On a droit de tout dire & de tout imprimer ;

» On examine tout , on s'éclaire , on raiſonne ;

» On oſera bientôt cenſurer la Sorbonne.

» Les Loix vont diſtinguer & borner les pouvoirs,

» Montrer aux Citoyens leurs droits & leurs devoirs

» La France ne veut plus s'agrandir par la guerre,

» Et déclare la paix au reſte de la Terre ;

» Le Royaume eſt détruit, abîmé, renverſé ,

» Et nous fuyons ſans peine un pays inſenſé,

» Où nous perdons faveurs, penſions, bénéfices,

» Où l'on vient d'établir des Juges ſans épices.

» Les voilà ces Décrets qui nous ont indignés ! ·

» La Nation les veut ; le Roi les a ſignés 5

» Liſez-les ; partagez nos chagrins, nos alarmes«

*

Sainville lut ; ſes yçux ſe mouillerent de larmes.

» O Ciel! s'écria-t-il, ô Dieu que je bénis !

» Je pourrai donc encor revoir mon cher pays !

» Et vous l'avez quitté malheureux que vous êtes !

» Que venez-vous chercher dans ces triſtes retraites2

» Des forêts, des déſerts, des champs non cultivés,

» Et des travaux trop durs pour vos bras énervés ?

A 5
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A*

' » où retrouverez-vous votre heureuſe Patrie,

» Et les tréſors qu'elle offre à l'active induſtric :

» Eh! que lui manquait-il qu'un bon Gouvernement?

| » La Raiſon qui préſide à ce grand changement, -

» Des Peuples à venir la rendra le modele 3,

» Quipeutl'abandonner n'était pas digne d'elle : .

| » Puiſque la Liberté renaît dans ſes remparts 2

» J'y vole.Adieu, Meſſieurs.Vous arrivez, je pars«.

- - | ( Par M. Andrieux. ) -

| e

Nota, Cette Piece a été imprimée dans l'Alma

| Bach des Muſes de cette Année ; l'Auteur nous la

envoyée avec des corrections & des changemens.

Nos Lecteurs apprendront avec plaiſir qu il tra

vaille en ce moment à une Comédie ſur le même

ſujet, On ſent d'avance ce que ce ſujet pourra

produire ſous la plume de l'Auteur de la chat

mante Comédie des Etourdis,

=

$
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LEs DÉJEUNÉS DU VILLAGE.

III. D E J E U N É.

LE PREs BYTERE ET L'HoPITAL.

J'ÉTAIs tremblante en arrivant à la porte

, du Presbytere, reprit Mme. de Cloſan,

lorſque le cercle du déjeûné fut établi

: dans ſon ſalon. Jeune, fugitive, échappée

de mon Couvent, oſerais-je paraître devant

un vieux Curé ? Que dirait-il de moi ? &

que lui dirais - je moi - même ? La ſimple

vérité. Ce mot me raſſura. Je frappai. Une

vieille femme vint m'ouvrir : Que deman

dez-vous , me dit-elle ? — Je demande à

· parler à M. le Curé. — A cette heure ?

— A cette heure même. On m'a dit que

· pour lui il n'y avait point d'heure indue,

· lorſque les malheureux avaient recours à

lui. On vous a dit vrai , reprit - elle. A

l'inſtant je fus introduite.

Le Curé me reçut avec ſurpriſe; mais

avec ſon air de bonté. Monſieur, lui dis-je,

commencez, je vous en ſupplie , par re

commander à cette femme de ne dire à

perſonne que je ſois dans º# maiſon. Hl

6
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rappela ſa Ménagere, lui dit deux mots

tout bas , & revint m'aſſurer que je pou

vais être tranquille.

Monſieur, repris-je alors, protégez-moi..

· Je ſuis une orpheline, malheureuſe à l'ex

cès. Si vous m'abandonnez , je n'ai plus le

courage de ſupporter la vie. C'eſt la répu

- tation de vos vertus & de votre indulgence

ui amene à vos pieds Philippine Oray de

†
-

La réſolution du déſeſpoir qu'il vit peinte
· ſur mon viſage, l'émut§ II

commença par me calmer , me promit tous

ſes bons offices ; & enſuite il me demanda

' d'où j'étais ? —De Paris. — D'où je venais ?

— Du Pont-aux- Dames. — Pourquoi je

m'étais échappée de ce Couvent ? — Pour

aſſer dans un autre , auſſi ſaint , & plus

# mon gré. Ce fut-là que je m'étendis.Je

veux , lui dis-je, me dévouer au ſervice

des malheureux : ma ſituation m'apprend

# n'y a rien de plus facré au monde.

e ſuis pauvre, mais je ſuis fiere, & je

veux être libre. Il eſt un Ordre que le plus

vertueux, le plus compatiſſant des hom

mes , un homme à qui vous reſſemblez ,

Vincent de Paul, a inſtitué pour le ſou

lagement des pauvres ; c'eſt l'Ordre des

Sœurs - Griſes. Je n'en ai jamais entendu

parler ſâns attendriſſement & ſans véné

ration. Je ne connais rien de plus noble

que le dévouement de ces filles; c'eſt parmi
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elles que je veux me cacher ; & pour cela ,

Monſieur , j'ai beſoin de votre aſſiſtance.

Faites une bonne œuvre en daignant m'y

· recommander, je n'oſe dire, m'y préſenter

Vous-même.

Il ne voulut pas me fatiguer à lui en

dire davantage ; & après m'avoir fait pren

dre un peu de nourriture, il m'envoya me

repoſer. Le lendemain, je lui contai une

partie de ce que vous venez d'entendre,

mais avec une ſenſibilité, une na veté qui

n'eſt plus de mon âge, & qui l'intéreſfa.

, Il m'avait regardée avec pitié en m'écou

tant; & lorſque j'eus fini : A préſent, me

dit il , voulez - vous que je vous explique

votre vocation ? Le jeune homme eſt à St

Lazare, & vous voulez vous rapprocher

de lui. Rien n'eſt plus vrai , lui dis - je ; .

ma plus douce eſpérance ſerait de lui faire

ſavoir que je ſuis là.J'y ſerai tout le temps

de ſa détention ; je l'emploirai , ce temps,

à mériter, par de bonnes œuvres , d'être

une heureuſe épouſe & une heureuſe mere ;

& lorſqu'il ſera libre, je le ſerai moi-même ;

car ſous la Regle du bon Vincent de Paul,

on ne s'engage que pour un an. Enfin ſi

je puis être unie à mon Amant , Dieu per

mettra que je lui demande, à l'autel, cette

récompenfé des ſoins que j'aurai pris de

mes pauvres malades. # au contraire on

nous ôte toute eſpérance d'être unis, l'état

que j'aurai embraſſé ſera ma conſolation

»
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Cette maniere de charmer les ennuis

, de l'abſence, ne déplut point au Curé de

Mareuil.

Mais pourquoi , me dit-il, ne pas ſigni

fier à vos parens cette réſolution louable ?

Ils la traiteraient de folie, de dépit amou

· reux , lui dis je ; ils en feraient punir celui

qui en eſt la cauſe, & ils ſeraient encore

aſſez cruels pour nous envier la douceur

, de nous ſavoir près l'un de l'autre.Je vous

- l'ai dit , ils n'eſtiment que l'or ; & le crime

, de mon Amant eſt de n'en avoir pas. Tirez

- moi de leurs mains, ou je ne réponds plus

de moi.

Mon enfant, me dit-il, ſi vous aviez un

pere & une mere, toute la pitié que m'inſ

pire votre ſituation ne me diſpenſerait pas

de vous remettre en leur pouvoir : vous

êtes orpheline, & les droits d'un tuteur

ne ſont pas, je l'avoue , auſſi ſacrés pour

moi. Ce que je vais faire pour vous ne

laiſſe pas d'être imprudent ; & quoique

mon âge & mon caractere donnent à ma

conduite aſſez de gravité , je ſens que je

m'expoſe à une maligne cenſure. Mais

moins de prudence & plus de bonté, a toujours

·été ma deviſe ; & le courage de bien faire

n'eſt pas du courage pour rien. Vous de

mandez le plus ſaint des aſiles, vous vou

lez embraſſer le plus vertueux des états ;

je ſeconderai ce pieux & courageux deſſein.

Reſtez ici cachée. Quand je croirai qu'on

，
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· aura ceſſé les recherches & les pourſuites,

je vous menerai au Noviciat des Héroïnes

de la Charité, & je vous y préſenterai

moi-même. - - -

En effet, peu de jours après, j'y fus

reçue ſous ſes auſpices, comme une orphe

line dont la Providence lui avait , diſait-il,

recommandé le ſoin. , 7 " '

Me voilà donc Sœur-Griſe, à quelques

pas de mon Amant. Mais cette relation

- d'une maiſon à l'autre, dont ſe flattait

, , mon eſpérance, était ſévérement & abſo

lument interdite; & le temps de mon No

: viciat, tout occupé, de minute en minute,

· de ſaintes fonctions de mon nouvel état,

ne me laiſſait pas un inſtant de relâche &

1 de liberté. Ma ſeule & trifte conſolation

| était de voir de près les murs où gémiſſait

*Tunique objet de ma penſée. »

, Mais le bon Curé de Mareuil ne nous

avait point oubliés. Le bruit de mon éva

· fion, qui avait rempli le voiſinage, ayant

· rendu célebre la petite Florette, ma diſ

· grace avait rejailli ſur cet innocent animal.

de. de Nuiſy me déſavouait hautement :

Ma fille n'était point liée avec cette jeune

perſonne; c'eſt uniquement par pitié, diſait

elle , que nous avons eu la complaiſance

de prendre ſoin de fa petite chienne ; &

pour n'avoir rien qui vienne d'elle, je la

donne à qui la voudra, Donnez- la moi ,

dit le bon Curé, qui par bonheur ſe trou

*.
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vait là ; & il fut auſſi ſon refuge. Mais

c'était-là le moindre des ſervices qu'il nous

rendait. · · · , | | -' . '

Le Dioceſe de Meaux confine avec le

· Dioceſe de Paris ; & dans celui - ci mon

vieillard avait pour ami un Curé de ſon

, caractere. Ne ſerez-vous pas ce Carême de

la retraite de Saint-Lazare , demanda-t-il

à ce Curé ? Si vous en êtes, ſouvenez-vous

d'un jeune homme appelé Cloſan, qui,

pour une imprudence dont on a fait un

crime , eſt captif dans cette maiſon. Dites

du bien de lui, tâchez de lui adoucir, de

lui abréger ſon châtiment ; obtenez qu'on

n altere pas la bonté de ſon naturel , car

je réponds qu'il eſt bien né; & faites-lui

- ſavoir , s'il eſt poſſible, qu'il trouvera un

: conſolateur, un ami dans le vieux Curé

de Mareuil. . , | , ... .i , -

Ces mots fidélement rendus au Général

de Saint - Lazare , firent une impreſſion

d'autant plus favorable , qu'ils venaient

d'un vieillard connu & révéré pour la ſain

teté de ſes mœurs, & que dans ſa priſon

, le jeune homme lui - même s'était rendu

intéreſſant. · • · • · .

Le Général le fit appeler, lui demanda

s'il était parent du Curé de Mareuil. Il

répondit qu'il n'avait pas l'honneur de le

connaître. Vous avez cependant, lui dit le

Lazariſte, un véritable ami dans ce véné

rable Paſteur. Enſuite il ſe fit raconter

· · }

* --
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notre petit Roman ; & Cloſair fut auſſi

fincere qu'il lui était permis de l è re. Le

pieux Lazariſte penſa qu'il ſerait bon d'en

inſtruire le Cardinal ; & ce Miniſte, qui

ne haïſſait pas les Hiſtoriettes amoureuſes ,

écouta celle-ci avec quelque intérêt. Allons,

dit-il au Général, c'eſt bien aſſez de quel

ques mois de correction pour une folie de

jeuneſſe. A cet âge on eſt fi fragile ! Nous

nous en ſouvenons , mon Pere , vous &

moi. Cloſan fut mis en liberté.

Son premier ſoin, comme vous penſez

bien, fut d'aller rendre graces à ſon libé

rateur , & de ſavoir de lui ce qui s'était

paſſé au Couvent depuis ſon-abſence. En

entrant dans le Presbytere, le premier objet

qui s'offrit à ſa vue, ce fut Florette. Ah !

tu ſeras toujours pour moi d'un bon pré

· ſage, s'écria-t-il; & il la tenait dans ſes

bras, lorſque le Curé vint à lui. .

· Généreux vieillard , lui dit - il, vous à

qui je dois la liberté, & peut-être plus que

la vie, vous dont la bonté s'étend juſque

ſur cette petite chienne , vous me direz ,

ſans doute, des nouvelles de ſa Maîtreſſe,

& ſi elle eſt encore priſonniere dans le

Couvent du Pont-aux-Dames ? Elle n'y eſt

· plus , lui dit le bon Curé. - Son tuteur

#en a donc tirée pour'l'enfermer ailleurs ?

— Non, elle eſt libre; elle n'eſt plus en

ſon pouvoir , elle eſt en sûreté. - Vous

me comblez de joie. Et quel eſt ſon aſile ?
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- C'eſt ce qu'il n'eſt pas temps que je

vous diſe; auparavant il†t ſavoir ce que

vous allez devenir. — Hélas ! & le ſais je

moi - même : J'ai perdu mon emploi ; &

celui qui me l'avait donné, daignera-t-ilen

core, après mon imprudence , s'intéreſſer

à moi : Je vais le retrouver , car c'eſt - là

mon unique eſpoir. Mais de grace mettez

· le comble à vos bienfaits en m'apprenant

: où tout ce que j'aime reſpire. - Elle eſt

bien ; elle vous attend. Si vous en ſaviez

: davantage, vous feriez encore des folies.

. C'eſt à quoi, s'il vous plaît, je ne veux

: pas contribuer. Vous êtes jeune, vous avez

, du courage & des talens , procurez - vous

: un état où vous puiſſiez vivre décemment

, & en gens de bien ; dès-lors elle eſt à vous.

- C'eſt tout ce que je puis vous dire; & cela

, dit, mon cher pupille, repoſez - vous, &

dînons gaîment, -

, Cloſan, dès le ſoir même, voulut retour

· ner à Paris pour ſolliciter un emploi ; &

, en prenant congé de ſon généreux bien

| -, faiteur, il lui recommanda Florette. Oui,

. tant que je vivrai, j'en prendrai ſoin, dit

· le Curé ; & ſi je meurs, je tâcherai qu'elle

: ſoit bien encore. Si vous mourez, je ne

· vivrai plus , lui dit Cloſan , car vous aurez

emporté le ſecret auquel ma vie eſt atta

chée. Vraiment, dit le Curé , vous m'y

: faites penſer : j'allais être cruel en vous

· · faiſant courir ce riſque ;. mais je vais vous

:
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en garantir. L'ayant donc laifſé ſeul quel

ques momens, & revenant à lui avec un

billet cacheté : Votre ſecret eſt là-dedans,

lui dit-il; ce billet, ſi je viens à mourir,

vous inftruira du lièu où s'eſt cachée Phi

lippine Oray de Valſan. Mais j'exige votre

, parole que le billet ne ſera ouvert qu'après

: ma mort. A préſent , c'eſt à vous de voir

- ſi vous vous ſentez la force d'en être le

dépoſitaire ; ou ſi vous aimez mieux qu'il

- ſoit remis , comme je le promets, dans les

· mains du Notaire quevous m'aurez nommé.

: Choiſiſſez : je m'en fie à vous, ſi vous ré

ndez de vous-même. .. | | | |

: - O le meilleur des hommes, lui dit Clo

i ſan en ſe jetant à ſes genoux, vous faites
A 1 : - z ---- 1 . - - - - • : *

- à ma probité un-honneur dont je ſens le

' prix , & j'oſè croire en être digne. Mais

à mon âgé, & le cœur plein d'une paſſion

.yiolente, il y aurait de la témérité à trop

| préſumer de mes forces. Il eft des ſitua

: tions où l'on n'eſt plus maître de ſoi. Ce

: billet, dites-vous, me fera retrouver Phi

: lippine Oray de Valſan , mais je ne dois

-- l'ouvriri que lorſque vous ne ſerez plus.

- Eh bien, je ne veux pas me le confier à

- moi-même. Vous avez la nobleſſe de m'en

offrir la garde; j'ai celle de la refuſer. Qu'il

: ſoit remis dans les mains du Notaire chez

: qui j'ai travaillé ; & il le lui nomma. Ce

: fut alors que le bon Curé s'applaudit avec

· joie de ce qu'il avait fait pour lui. --
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Je n'ai pas beſoin de vous dire avec

uelle rigueur Cloſan fut accueilli par le

§ Pliancour. Il ne daigna le vcir

que pour lui déclarer qu'il ne ferait plus

rie - pour lui ; & ſa porte lui fut fermée.

Cependant comme il avait montré dans,

ſon emploi du zele & de l'intelligence ,

les Bureaux dont il était connu, obtinrent

qu'il fût rétabli ; mais il le fut mal , & le

plus loin poſſible, ſur les confins de laSavoie,

dans les montagnes du Dauphiné. Cet em

ploi modique & pénible ſuffiſait à peine

aux beſoins d'une vie obſcure & ſolitaire ;

& il n'aurait jamais penſé à m'offrir un ſi

dur état : mais cette étoile dominante,

· laquelle j'ai tant de foi, nous ſuivait, lui

ſur ſes montagnes, & moi dans le péle

rinage que l'on m'avait preſcrit au ſortir

· de mon Noviciat. -

C'était par les Sœurs-Griſes que l'Hô

- pital d'Embrun était ſervi ; & c'était - là

† m'avait envoyée.Jeune encore , mes

- ſurveillantes ne m'y , donnaient que les

devoirs les plus modeſtes à remplir. Par

, exemple , l'un de mes ſoins était de pré

· parer les boiſſons ſalutaires & de les porter

aux malades, bien entendu qu'en les pré

entant , j'avais un voile ſur les yeux.

Un jour que j'approchais du lit d'un

jeune homme accablé , conſumé d'une

, fievre ardente..... ,. Vous treſſaillez. Eh !

oui , c'était lui-même ; car je ne veux pas
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vous ſurprendre. Le chagrin, la fatigue,

les longues inſomnies lui avaient allumé

le ſang ; & trop mal à ſon aiſe , trop dé

laiſſé chez lui pour y reſter dans cet état,

l'infortuné avait eu recours à nos ſoins ;

il avait pris dans l'Hôpital une chambre

particuliere, comme faiſaient ſouvent d'hon- º

nêtes Ciroyens. : º · s • :

Un jour donc que je me préſentais, une

coupe à la main & mon voile baiſſé, je

le vis détourner la tête , & de ſon bras il

écarta languiſſamment la coupe que je lui

préfentais. Il faut tâcher , lui dis-je, de

vaincre cette répugnance : un moment de

dégoût n'eſt rien au prix de la ſauté que

ce breuvage peut vous rendre : un peu de

c5urage. Ah ! dit - il, j'ai le courage de

mourir , & je n'ai pas beſoin d'en avoir

d'autre. Laiſſez-moi. - . :

Je n'avais entendu ſa voix que deux ou

trois fois en ma vie ; & cependant, quoi

qu'affaiblie, quoiqu'altérée par la douleur,

ells me fit§ , mais une impreſſion

confuſe. Il aurait pu ſe rappeler la mienne,

quoiqu'il l'eût à peine entendue ; mais

, pour lui, comme pour moi-même, l'invrai

emblance éloigndit trop l'idée de la vé

rité. Ce ne fut donc que par un ſentiment

d'humanité que je lui dis : Monſieur , au

noum de ce qui vous eſt le plus cher au

Mende, ne me refuſez pas. † que j'ai de

plus cher au Monde , me dit-il , eſt perdu

" »

A

,

I

-
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pour moi , je ne la verrai plus , ou ſi je

la revois , ce ſera dans les bras d'un autre.

Laiſſez-moi, laiſſez-moi mourir.

A ces mots , # ſentis mon émotion

redoubler, mais ſans oſer eſpérer encore

ce que j'aurais tant déſiré ; & d'une voix

preſque auſſi éteinte que la ſienne : Pour

quoi, lui dis-je, voulez-vous croire qu'elle

vous ſoit ravie ? Peut - être au moment

même que vous voulez mourir pour elle,

oſe-t-elle eſpérer de vous revoir & de vivre

pour vous.

Ange conſolateur , me dit-il en retour

nant vers moi la tête , c'eſt donc peu de

vouloir me rappeler à la vie , vous eſſayez

encore de me rappeler au bonheur ! C'eſt

ici qu'il m'eſt impoſſible de vous donner
l'idée de ce que j'éprouvai en retrouvant

mon unique bien, & en le retrouvant dans

ce lit de douleur. -

Mon premier mouvement eût été de

lever mon voile. Mais dans l'état de fai

bleſſe où je le voyais, la commotion d'upe

ſurpriſe auſſi ſoudaine aurait pu lui couter

la vie. Je me retins, & cet effort que je fis

ſur moi - même fut ſi violent, que j'en fus

accablée. Mes genoux fléchiſſaient, la coupe

tremblait dans mes mains. Heureuſement

ma ſurveillante, Sœur Théreſe, en s'ap

rochant de nous, me rendit le courage.

§ repréſenta au malade que ce breuvage

E. était néceſſaire ; & moi, reprenant mes

|

，
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eſprits : Allons, Monſieur, lui dis je, au

moins pour l'amour d'elle. Ah ! pour l'a- .

mour d'elle, dit-il , que ne ferais-je pas ! A

ces mots il ſaiſit la coupe, & la but d'un

ſeul trait ſans aucun ſigne de dégoût.

Ma compagne fut ſatisfaite de la douceur '

avec laquelle je parlais aux malades : c'eſt !

par la ſenſibilité qu'on leur témoigne, me

dit-elle, que l'on commence à les ſoulager :

c'eſt l'ame bien ſouvent qu'il faut guérir

comme la plus malade, ſur tout dans l'âge

où eſt celui-ci. -

Je crus voir dans cette rencontre le ſigne

le plus évident de la faveur du Ciel; &

dès que je fus ſeule, je lui en rendis grace

. à genoux, avec l'effuſion d'un cœur péné

rré de reconnaiſſance. Mais ce qui m'était

le plus doux, c'était de prévoir à quel point

Cloſan ſerait touché du moyen vertueux

que j'avais pris de lui reſter fidele , & de

me conſerver pour lui.

.. Sœur§ ayant remarqué avec quelle

ſocilité le malade m'obéiſſait, m'en laiſſa

prendre ſoin, mais toujours ſous ſes yeux

& en ſurveillante aſſidue. Ah ! ce ne fut

pas cette fois que mon emploi fut méri- .

toire. Et quel devoir, grand Dieu ! eût été

préférable à celui de veiller auprès du lit

de mon Amant ! .

A la ſeconde potion que je lui préſen

tai : Eſt-ce encore, me dit-il, pour l'amour

d'elle ? -- Oui, c'eſt pour l'amour d'elle

--
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encore. - Ah ! du moins , ſi elle le ſavait !

Si elle ſavait que c'eſt le chagrin d'être

ſéparé d'elle qui me dévore, & qui m'a

mis dans l'état où je ſuis ! Ma Sœur, en

, expirant , je vous la nommerai ; vous irez

voir un bon Curé de qui elle eſt connue,

& vous lui ferez dire que je ſuis mort en

l'adorant. Quelle fut ma vertu ! ou plutôt

quelle fut la force que me donna la crainte

de le faire expirer ſi je me dévoilais ! Je

l'eus cette force incroyable. Ncn, vous ne

mourrez pcint, lui dis - je. Mais quelque

jour elle ſaura tout ce que vous aurez ſouf

fert , & ſon cœur vous en tiendra compte.

Elle vous ſaura gré ſur-tout du ſoin que

vous nous aurez laiſſé prendre des jours

qui lui ſont conſacrés. Oui, dit-il , conſa

crés juſqu'au dernier ſoupir ; & il tendit

la main pour recevoir la coupe.

Mais tandis que je m'inclinais pour la lui

préſenter, mon voile , en s'éloignant de

mon viſage, le lui laiſſa entrevoir dans---

l'ombre ; & lui, d'un mouvement ſoudain,

il acheva de l'écarter, ce voile qui me tra

hiſſait. — Dieu ! grand Dieu ! c'eſt elle !

- A ces mots je crus le vcir expirer ſous

mes yeux. A mon tour, je pouſſai un cri.

Ma compagne accourut, & nous trouva, lui

évanoui de faibleſſe, & moi pâle & glacée,

étendue au pied de ſon lit.

Le premier ſoin de Sœur Théreſe fut de

ranimer ſon malade; enſuite elle m'aida

moi même
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· moi-même à revenir de cette pamoiſon ,

qu'elle me reprocha comme un excès de

faibleſſe, indigne d'un état où il fallait,

dit-elle, ſe familiariſer avec la douleur & la

1mOl't. · ·

Enfin Cloſan fut rendu à la vie , ſes

veux ſe rouvrirent ſur moi. Puiſſances du

Ciel ! quel regard ! Non, je ne l'oublierai

jamais. Il exprimait l'élans d'une ame qui

aurait voulu, pour paſſer dans mon ſein ,

ſe détacher de ce corps défaillant qu'eile

animait à peine. Il fut quelques momens

ſans retrouver l'uſage de la voix ; & dès

qu'il put parler : Raſſurez-vous, dit-il à

Sœur Thereſe , c'eſt une criſe que je viens

d'éprouver , & je ſens qu'elle eſt ſalutaire.

Ces mots me rendirent la vie. Mais après

cette défaillance » Sœur Théreſe & le Mé

decin crurent ne pas devoir lexpoſer au

danger d'un pareil accident, ſans l'avoir

rémuni.des ſécours ſpirituels ; & ils lui

-† annoncés. -

Il en reçut l'avis avec ſérénité. C'eſt une

cérémonie auguſte, nous dit-il , vous y aſ

ſiſterez , mes Sœurs : vos ſoins me ſont ſi

doux, ſi précieux ! Nous lui promîmes ,

l'une & l'autre , de nous tenir à ſes côtés;

& ſes yeux, en nous rendant graces , me

prévinrent confuſément de ce qui allait ſe

paſſer.

Ce devoir religieux ayant été pieuſement

rempli, le malade adreſſant la parole au

Nº. 6: 5 Février 1791. B
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Prêtre qui venait d'attirer ſur lui l'atten

tion du Ciel : Monſieur, lui dit-il, ce mo

ment , le plus précieux de ma vie , doit

être margué par nies engagemens les plus

ſaints, les plus ſolennels. Daignez les re

· cevoir. Je jure devant Dieu, dont la ma

jeſté m'environne , que je ne ſouhaite de

vivre que pour ſanctifier à l'autel l'amour

dont je ſuis conſumé , je jure à celle qui

en eſt l'objet de ne reſpirer que pour elle ,

& , ſi elle y conſent , de lui être uni juſ

qu'au tombeau. Ma Sœur , ajouta-t-il en

me tendant la main, voulez-vous bien la

recevoir pour elle , cette foi que je lui en

gage peut - être à mon dernier moment ?

Ma compagne, qui croyait voir un com

mencement de délire, me dit de lui don

ner la niain pour ne pas le contrarier ; &

tout le monde ſe faiſait ſigne que c'était

le prélude d'un violent accès. Monſieur,

dit-il au Prêtre , vous m'avez entendti--

Soit que je vive, ou que je meure , je viens

en préſence du Ciel, en préſence des choſes

ſaintes , je viens de prendre pour épouſe

Philippine Oray de Valſan ; & l'aſſiſtance

m'eſt témoin qu'elle m'accepre pour époux.

Le nom de Valſan, que mon pere avait .

pris, n'était pas connu des Sœurs Griſes ;

mais mon nom véritable, le nom d'Oray,

comme celui de Philippine , était connu :

'l'héreſe en fut frappée. O Ciel ! me dit

elle tout bas, c'eſt vous qu'il a nommée !
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Je gardai le ſilence · tant , que nous eûmes

des témoins; mais quand nous fûmes ſeules :

· Que voulez-vous , lui dis-je ? le Ciel m'a

mene ici pour y trouver, au bord du tom

beau, l'Amant que je croyais avoir perdu :

fallait-il lui donner la mort à fallait-il re

fuſer de lui rendre la vie : Ma Sœur, ne

me trahiſſez pas. S'il meurt, je me dévoue

au ſervice des pauvres, & je ne vivrai que

pour eux. Mais ſi nous pouvons le ſauver,

permettez ce que veut le Ciel, puiſque, par

un prodige, il nous a réunis. :
".

-

-*

, Nous le revîmes le ſoir même. Je lui dis

que Théreſe était dans notre confidence,

& qu'elle reſpectait la ſainteté de nos en

gagemens ; que j'allais en inſtruire notre

bon Curé de Mareuil, & le prier d'obte

nir de mon oncle que lui - même il y con

ſentît. - .

Ce fut - là le vrai baume qui , coulant

dans ſes veines , guérit les plaies de ſon

cœur, appaiſa l'ardeur de ſa fievre, & le

ramena inſenſiblement à la vie & à la

ſanté. - # · · .

Juſques à ſa convaleſcence,ma compagne,

en tiers avec nous, fut témoin du courage

avec lequel ce bon jeune homme, qui me

· croyait auſſi pauvre que lui, ſe promettait

de vaincre l'infortüne par ſon travail & ſa

conſtance, en me demandant mille &, mille

fois pardon de n'avoir pas des tréſors à

m'offrir. Ah ! c'en était un que ſon cœur.

B 2
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Il n'était pas rétabli encore , lorſque le

Curé de Mareuil ayant reçu ma lettre , ſe

rendit à Paris chez mon Tuteur , s'en fit

connaître, & avec l'éloquence de la raiſon

& de la bonté , l'ayant diſpoſé à l'enten

dre : Monſieur, ajouta - t-il, ce n'eſt pas

une opinion vaine, qu'il y ait des mariages

écrits d'avance dans le Ciel ; & de ce nom

bre était celui de votre niece avec ce bon

· jeune homme que vous avez ſi ſévérement,

ſi injuſtement pourſuivi. Malgré vous , &

à leur inſu , ce qu'on appelle la deſtinée,

& ce que j'appelle la Providence , les a

· ſans§ ramenés l'un vers l'autre : enfin,

, par tout ce qu'il y a de plus ſaint, de plus

inviolable, ils ſe ſont engagés. Ils vous

demandent votre aveu.

Où eſt elle denc cette inſenſée ? lui de

manda mon oncle. Où eft-il ce raviſſeur ?

Laiſſez là l'invective, dit le Paſteur, elle

· eſt injuſte; & quand même elle ſerait plus

méritée , elle ſerait tardive & ne remédie- .

· raît à rien. Votre pupille eſt innocente, &

- rien n'eſt plus pur que ſon cœur. Le jeune

homme eſt plus qu'innocent , il eſt ver

, tueux. Leur amour eſt déjà ſans tache de

vant Dieu ; & quand il vous plaira , il

· le ſera devant les hommes. N'attachez

point le blâme à ce que la piété la plüs

tendre a ſanctifié. A"

Je vous l'ai dit , mon oncle était dé

vot. Monſieur, dit-il au Curé, j'ai rempli !
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mes devoirs de Tuteur, je les ai remplis

en honnête homme ; & ce que j'ai fait pour

ſauver ma pupille de ſes égaremens, je le

crois irrépréhenſible. Pour elle, je ne puis

la voir des mêmes yeux que vous; pardon

nez ma fincérité. Vous trouvez inno

cente une jeune perſonne qui, à l'âge de

dix-ſept ans, s'échappe du Couvent où ſes

parens l'ont miſe, & court après un amou

reux ! Votre morale n'eſt pas ſévere. Vous

trouvez bon que ſans l'aveu de ſon Tu

teur , elle engage ſa foi ; & cet engage

ment vous paraît ſaint ! Je m'humilie de

vant vous : votre état & vos cheveux

blancs m'impoſent le ſilence, & me com

mandent le reſpect. -

Monſieur, lui répondit en ſouriant le

bon Curé, je n'établirai point en maxime

mon indulgence. Je ſuis ſévere quand je

dois l'être. Mais à toutes les regles , même

aux plus inflexibles , il faut ſe réſerver

quelques exceptions , & ceci en eſt une.

Votre niece s'eft échappée d'un Gbuvent,

pour aller prendre , dans un Hoſpice en

core plus ſaint, l'habit & l'état de Sœur

Griſe. C'eſtauprès du lit des malades qu'elle

a paſſé trois de ſes plus beaux ans; c'eſt

dans le fond du Dauphiné, occupée à ſer

vir les pauvres , qu'elle a retrouvé ſon

Amant ſur le bord du tombeau. Le mal

beureux l'a reconnue , & ſe croyant à

ſon heure derniere, en Pº# du Dieu

- 3
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vivant, il lui a donné ſa foi. C'eſt ainſi

qu'elle l'a reçue ; & c'eſt-là ce que vous

& moi nous devons appeler religieux &
1aint. --

Mon Tuteur interdit prit alors le ton .

de l'excuſe. J'ai voulu, dit-il , je l'avoue ,

procurer à ma niece un mariage avanta

geux. Mais enfin , puiſqu'elle préſere un

fol amour à tous les autres bºgºs , & qu'il

ne narotie pºis à ſon bon'nºr que mon

avev , je le : i donne, C'eſt teur ce qu'elle

vous derrain e, reprit le Curé : l'infortune

dont tant de naonde a pcur , ne l'épou

vante pciia : ils aurcnt l'un & l'autre, ou

le courage de la vaincre, ou la pa ience

de la ſouſ，ir : Une Sceur-Griſe dcit ſavoir

être pauvre. Non , Monſieur le Curé , dit

mon oncle avec un ſoupir , non , elle n'eſt

oint pauvre ; & je vais lui rendre ſon bien.

$§ ſon bien , dit le Curé ?

· Eſt-ce qu'elle en a : Si elle en a , reprit

mcn oncle avec douleur ! Elle a cent mille

écus comptant, dont les deux tiers ont été

le produit du travail de ſon pauvre pere.

fe reſte cſt le fruit des épargnes que j'ai

faites porr. elle depnis deuze ans. Voilà

des ſoins bien employés ! Cent mille écus,

dit le Curé avec éronnement ! Hélas ! oui,

- dit mon oncle toujours plus déſºlé , cent

mille écus en or ! Jugez , Monſieur , quel

mariage elle aurait fait ſi elle eût voulu me

croire ; & quel regret ce · doit être pour



tôt qu'il ſerair ré:

D E F R A N C E. 31

moi de la donner à un jeune homme qui

n'a rien. Mais elle l'a voulu , la malneu

reuſe ! Que le Ciel ſoit loué : & qu'elle

vienne le recevoir, cet héritage : il eſt à

elle ; je le lui ai bien conſervé. . : •

" Le Curé , qui depuis nous a raeonté

cette ſcene, ne pouvait s'empêcher de ſeu

rire en ſe rappelant la déſolation de mon

oncle ,-& le ccntraſte de ſes ſoupirs avec

la joie qu'il lui cauſait. Ccnſolez-vous ,

l6i dit-il , Monſieur , de la fortune de

votre piece ; elle en fera Un bon uſage.

Elle n'oubliera point le vœu qu'elie avait

fait d'être la ſcetr des pauvres , & le re
cours des malheureux. t dcmanda bient

vîte à mes Supérieurs de me rappeler à

Paris, cù de grands intérêts cxiieºiºnt ma

préſence. En rméme temps il écrivi à noire

jettne convaleſcent de vénir le trouver, ſi

gb#.

| Cloſan arriva ſºui , je le ſuivis de près ;

& l'an de mes veux écoulé me laiſſant

libre , le Curé vint me prendre & 1ne

inena chez mon 'i'uteur. Nous le trouvâ

imes radouci. Son voi n le Notaire lui

avait feit de ſon « i c ' élºge le plus conſo

lant. C'était encore du Ct ré de Mareuil

que nous venait ce bon of ce; car en dé

poſant le bil'et dont je vous ai parlé, dans

les mains du Notaire , il s'était informé

lui-même de la conduire , du caractere,

des mœurs de ce jeune homme; & n'ayant

4
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rien appris qui ne fût favorable, il avait

prié le Notaire d'employer ſes ſoins à dé

truire les préventions de mon Tuteur.

Ce fut par ce même Notaire que fut

préſenté ſon éleve , & se fut lui qui ,

ſous les yeux de mon oncle & du bon Curé,

dreſſa l'acte de mon bonheur. Mon oncle,

· en ſoupirant, m'y aſſura ſon héritage, & me

promit de n'en rien diſſiper : il m'a tenu

parole. Je ne veux pas oublier de dire que

Florette fut l'un des témoins du contrat.

Le Curé nous avait caché à tous les

deux le ſecret de notre fortune. Mais l'un

& l'autre nous ſavions le ſecret de nos

cœurs , & celui - là nous aurait ſuffi,

L'autre, il faut l'avouer, y ajouta pourtant

quelque choſe.Ah ! s'écria Cloſan, lorſqu'il

entendit annoncer les cent mille écus d'hé

ritage, elle aura donc tout à ſouhait ! Mais

je ſerai bien plus heureux, bien plus glo

»ieux qu'elle, car el'e ne me devra rien, &

moi je vais tout lui devoir. Je n'admets

oint, lui dis-je, cette diſférence affligeante,

§ nous ſommes mariés pauvres ; il

tombe du Ciel une pluie d'or, nous la ra

maſions en commun : nous voilà riches

tous les deux.

Ainſi fut formé ce lien. Trois enfans

heureuſement nés en ont été les fruits : ils

ont hérité de leur pere ; & quand ma cen

dre ira ſe mêler à ſa ſienne , ils auront -
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amis, e'eſt la Terre où nous ſommes. Dès

ue mon mari l'eut acquiſe, il y appela le

§ du petit bois. Il l'y établit ;

& entouré de ſes enfans, ce brave homme

a vieilli près de nous, avec nous : il vit

encore ; vous l'avez vu ; c'eſt ce Concierge

en cheveux blancs ; ſes enfans occupent,
mes fermes. *

L'Abbeſſe apprit mon mariage ; elle en

bénit le Ciel. Mlle. de Nuiſy, mariée après

moi , fut mon amie intime : mes fils ont

épouſé ſes filles. Le bon Curé qui , dans

a vieilleſſe , était venu ſe repoſer auprès

de moi , les bénit avant de mourir. Ils ont

rempli ſes vœux & les miens ; ils ſont

heureux enſemble. Puiſſent-ils l'être auſſi

long-temps que nous l'avons été ! c'eſt tout

ce que je leur ſouhaite. Mais qu'ils ſe gar

dent bien d'enfermer leurs enfans ! car les

amours qui arrivent par la porte ſont bien

moins dangereux que ceux qui entrent par

la fenêtre. -

( Par M. Marmontel.}

F I N.
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- | - r7

Explication de la Charade,.de l'Énigme &

· du Logogriphe du Mercure précédent. .

· · : · ºn a , , ºr . * ; '

- Emot de la Charade eſt Culotte ; celui

de l'Énigme eſt Tête-à-Téte; celui du Lo

· gogriphe eſt Foie , où l'on trouve Oie ,t

-

#;

- * " . .. | | | * - | i ;

-------------,

: º . ' C H A R A D' - # º , - ?

- e - !· · · · · · · · · ; .º ' ! >7º - · · · }

- - 1

- • • • • • • ! : º

| U·N animal qui porte mon premier , - c »

Paſſe ſouvent dans mon dernier , v . ' !

· Faute d'avoir les pieds dans mon cntier. .

· · · : · " . : ( Par M. Veilhac. )
-->

1 --

• i - , ir i - • :

, N , I. G M E. : . ,r

",
--

-
. . !

Souvrir on ne déſire , & toujours on me fuit ; .

Quand j'attrape quelqu un, je le fais marcher vite;

AQuelquefois je ſurprends , quelquefois on m'évite .,,

Et je viens rarement ſans faire quelque bruit .

É

Je puis faire le mal, de même que le bien ; .

Je ſuis abſolument utile & néceſſaire 3

Si je puis contenter , je pnis auſſi déplaire ,.

RE cent choſes qui ſoot , ſaos moi ne ſetacent rien.
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Je vais pendant la nuit auſſi bien que le jour ;

Et quoique quelquefois je cauſe uie dépenſe,

On ne peut ſe paſſer long-temps de ma préſence,

Et l'on fait fort ſouvent des vœux pour mon retour.

· ( j'ar le méine. ) . -

- • - · · · · · · · · · ,

«

-

* •

: - - , "
-

- -

· ' —- | --

*. -

L O G O G R I P H E. )

Sass jambes, j'ai des pieds d'aſſez laidè figure,

Et toujours dans mon poſte, oû je ſuis en repos,

·- - Quatre femelles ſur mon dos . , , ' i

Sont conſtamment à la torture , !

Voulez-vous, cher Lecteur, le ſcalpel à la main,.

Eſlaver mon aratomie ? ' , ! º , . ,

Commençous : je vous offre un pieux Ecrivain ;

Une meſure , une herbe; un terme de Chimie :

Un chaſſeur hypocrite ; un combat ; un pronom ;;

Un fiuide brûlant; le travail d'un Notaire; " '

Une Sainte , un-oiſeau; le ſoutien d'un canon ;i -

Ce que ne fut jamais un vaillant Militaire ; . -

Linſtiument d'Arion, dont le ſon enchanteur

:

Lui fit dans un dauphin rencontrer ſon ſauveur ;,

La Nymphe que Phaſis ne put rendre ſenſible ; •

Une étoffe Chinoiſes un très grand amas de# # #

ce qui rend au piéton une iſle inacceſſible 3 | |

En France troi cités ; la cave d'un vºſfeau#

Et ce j ploie enfin , à la ville, au}villàge ,, ' :

Fille qui vcut brilier par un joli corſagez i, • • • ,

( Par M. Lag :: ke jiis , d'Ainiens. ))
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-

NOUVELLES LITTÉRAIRES.

|

HI s T o I R E du très-honorable Dočleur

CAsTELFoRD, pere du Lord. Vicomte de

Cherington ; contenant une Deſcription

ingénue , vraie & naive du Gouvernement

& des Mœurs actuelles du Portugal ;

traduite de l'Anglais , ſur l'original en- .

voyé du Portugal à Londres , en 1778 ,

après la mort du Capitaine Muller ;

dédiée au Lord G E o R G E , Vicomte

Townſend, alors Secrétaire d'Etat. Deux

Vol. in-12. A Paris , rue Jacob, vis-à

vis la rue St-Benoît,

E s r-cE une Hiſtoire ? eſt-ce un Roman ?

L'Auteur ne ſera point ſatisfait du doute,

car il inſiſte, dans ſa Préface, dans le cours

de l'Ouvrage même , ſur la vérité de ſes

aventures. De plus, le Livre eſt dédié au

Lord Townſend , comme au bienfaiteur

du père de Caſtelford, comme à un homme

inſtruit de tout ce qui regarde cet infor

tuné. Au ſurplus , qu'imperte que ces

aventures ſoient réelles ou imaginaires ,

-

:
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ſi l'Ouvrage eſt attachant ? Et s'il ne l'é

tait pas , la vérité donnerait - elle à ces

aventures l'intérêt dont elles ſeraient dé

† Mais cet intérêt eſt conftant ,

outenu : voilà ce qui importe au Lecteur,

& ce qui fera le ſuccès de l'Ouvrage. Il

a de plus le mérite d'acquitter ce que

† le titre , & de repréſenter fidé

ement les mœurs Portugaiſes, dont le

détail eſt aſſez peu connu en Europe , &

même en Angleterre. Cette derniere cir

conſtance paraît d'abord étonnante ; mais

l'Auteur en donne la raiſon : » Nos Voya

º geurs, dit - il, ne ſe ſont guere oc

» cupés juſqu'à préſent que des objets

• relatifs à notre Commerce, que même

» ils n'ont pas eu l'eſprit d'éclairer ; au

" demeurant, ſachant très-peu la Langue

º du pays , les coutumes , & preſque

* tous étrangers aux mœurs & au carac

tere des Habitans. Auſſi n'y faut-il cher

· cher que des détails ſur les grains, les

vins, l'aloës , la beauté des orangers ,

» &c «. -

:
55

L'Auteur a parfaitement réparé le dé

faut & les omiſſions dont il ſe plaint, Il

ne laiſſe preſque rien ignorer ſur les mœurs

privées des †

qu'au Bréſil; & le ſort de ſon Héros ayant

été lié à un grand événement politique,

(la deſtruction des Jéſuites), le récit dans

lequel le Rédacteur des Mémoires de

ortugais , tant en Europe
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Caſtelford ſe trouve engagé , expoſe &

développe les formcs dans leſquelles pro

eedent la Cour & le Gouvernenient , ce

ui acheve le tableau des meeurs qu'on

# propoſait d'exprimer avec fidélité &

avec force. Cette peinture ſi vive ie de

ient encore plus par le centraſte des m e : rs

Anglaiſes. ll eſt vrai qne ce ccn-raſte était

facile , puiſcu'il ſuffiſai- de placer en re

gard deux tableaux entiérement oppoſes..

P)'une pgrt , tous les vices , tous les genres

de coruption & d'irin oralisé , r és t un

Gouverrement deſpdriqre & d'une édu

eation, ſuperſºiiieuſe ; de l'autre, toutes

les vertus mºrales , l'habit le de tous

les ſentimens honnêtes , les talens , i'inſ

truétion , réſultat d'ttne éducati n religi-uſe

ſans ſuperſtition , ſous vn Cc ºvernsgent

qui ouvre l'arne à toutes les aºecticns gé

néieûſes. Cette vérité , cue i'Auteur fait

ſentir par-tout, & qu'il exprime quelque

fois, tempere le mépris qu'ºn pient les

mœurs Portugaiſes, par un ſentiment de

pitié pour une Nation malheureuſe à qui

des ſuperſtitions monacales, favoriſées par

le Gouvernement , ont fait adopter des

principes vicieux qu'il n'était pas en ſon

pouvoir de rejeter. Il ſenible que le Cou

vernement même commence à ſentir ſa
faute, & qu'il voudrit diminuer l'épaiſ

ſeur de ſes téneb-e-, l' a or !onné la réin

| rreſſion des bens livres l#rançais , ( on
* - - - -- * •

- .
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entend aſſez qu'il s'agit de ceux du ſiecle) .

H a fait plus encore; il a défendu la réim#.

preſſion des Livres de myſticité C'eſt

beaucoup; rmais de long-temps it n'oſera ſans

doute† plus loin. La punition d'avoir

aveuglé les hommes , eſt de craindre le mö

ment où leurs yeux ſe rouvriront à la !

miere. Au ſurplus , la Révolution Fran,

çaiſe a peut-être rendu la ſuperſtition plus

ſévere, & le Deſpotiſme plus attentif Ili

ſe peut que ce qui était vrai quand l'Au

teur Anglais § diſait en 1781 , ait ceſſé

de l'être lorſque ſon Traducteur le répete

en 179aºEtr - , 2 n ° 2 ' ^ :

- Le fºndide cette Hiſtoire, ou , ſi l'ons

veut, de cce Roman, eſt peu ſuſceptibleſ

dextraitſ Développé , il ſerait trop long ;:

reſſerré, , il ſerair'd'un intérêt trop infé

rieur à celui de l'Ouvrage. Pluſieurs ſitua

tions ſont neuves& attachantes. Caſtelford,.

victime du 1)eſpotiſme en Europe, & du

Fanariſme au, Bréſil; Arabellé Dyſon, ſa

femme, victime de l'amour fihal, & ache

tant, au prix d' un exil éternel, dans une

contrée incºnmie , là · délivrance de ſon

sere , vieillard inſouciant qu'elle connaiſ

ſait à peine3 2 là , reſpectable Ducheſſe de

Melinde, nonagénaire & active pour le

bien , mélant à toutes les i ſuperſtitions

Portugaiſes.la plus noble & là plus tou

chante bienfaiſance, croyant que les prietes ,

du pauvre , dès là veuve & de l'orphelin !
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lui appartenaient en propre ; tous ces ca

racteres pénetrent l'ame d'une tendre ad

miration. L'exécrable Prêtre, Prieur de St

Jean-de-Dieu, auteur des maux de Caſtelford

en Europe, & ſur-tout l'affreux Evêque de

Riojaneïro , vrai Tibere mitré, qui con

ſomme la ruine de ce même Caſtelford en

Amérique , ſont des portraits tracés de

main de maître.

La plaiſanterie n'eſt pas plus étrangere

à l'Auteur que le pathétique , & jette

dans ſon Ouvrage une§ variété. La

morale y eſt préſentée d'une maniere pi

quante, & réſulte pour l'ordinaire du fim

ple récit des faits & du choix des circonſ

tances habilement rapprochées. Mais ce

qui eſt fort au deſſus des détails de mo

rale particuliere, c'eft le but vers lequel

l'Ouvrage eſt dirigé. Il rend ſenfible une

vérité bien importante ; c'eſt que le Deſ

potiſme & la ſuperſtition deviennent le

fléau de ceux même qui ſe font ſes inſ

trumens dans le deſſein d'en profiter; c'eſt

que le plus humble Citoyen d'un pays li

bre ,# à une Religion ſans fanatiſ

me, jouit d'une exiſtence plus heureuſe que

les premiers ſujets, & ſouvent que le Chef

même d'un Empire livré au Deſpotiſme
& à la ſuperſtition. ' •

( C. .. , ... )

« ->
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É T R E N N E s SENTIMENTALEs , ou

Choix de Proſe & de Poéſie , propre à

former les qualités du cœur. A Falaiſe -2 .

chez Bouquet, Imprimeur-Libraire ; & à

Paris, chez les Mds. de Nouveautés.

CE Recueil, fait avec goût, nous a paru

l'un des plus agréables de ce genre. Il

remplit parfaitement ſon titre : toutes les .

ieces qu'il renferme reſpirent la plus douce

ſenſibilité. Il eſt compoſé de morceaux , la

plupart connus , mais épars , & qui, ainſi

raſſemblés , en produiſent mieux leur effet ,

celui de diſpoſer l'ame à la tendreſſe &

d'y répandre une mélancolie agréable. On

ne peut faire connaître ces ſortes d'Ou

vrages que par des citations. Nous rappor

ierons une Ballade Ecoſſaiſe, courte, peu

connue, & qui nous a paru d'une ſingu
liere naïveté.

» Quand les brebis ſont dans le parc ,

† notre vache eſt rentrée dans l'étable,

uand tout le monde jouit du repos , ſi

doux après la fatigue , les peines de mon

cœur font couler des larmes de mes yeux

à l'inſu de mon mari, qui dort à mes côtés
d'un profond ſommeil, | -

» J'étais tendrement aimée du jeune
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-"

Jemmy. Il voulait m'avoir pour femme ;

mais il n'avait pour tout bien qu'une deini

couronne ( un écu ). Mon Jeminy s'enbar

qua dans l'eſpérance d'en faire une guinée ;

& la demi-couronne & la guinée devaient

· toutes deux m'appartenir.

| » Il n'y avait pas encore un an & un

jour que mon bien-aimé était abſent, lorſ

que mon pere ſe rompit un bras , qu'on

neus vola notre vache , & que ma nete

tomba malade. Mon Jemmy était abſent,

& le vieux Robin Gray vint me faire la

COllf. - -

» Mon pere ne pouvait cultiver ſon

champ; ma mere ne pouvait filer. J'avais

beau travailler nuit & jour , je ne pouvais

gagner aflez nour leur ſubſiſtance. I e vieux

† les fit vivre ; & la larme à l'œil , il

me dit : » O Jenny ! pour l'amour de ton

» pere & de ta mere, veux-tu conſentir à
» m'épouſer ? ..... º. ·

» Mon pere m'adreſſa des paroles dures :

ma mere ne me dit rien , mais elle me re

garda en face, tant que mon cœur fut près

de ſe briſer. Iis accorderent ma main au

vieux Robin Gray, pendant que mon cœur

était à Jemmy.

| » Je n'étais pas mariée depuis plºs de

quatre ſemaines, lorſqu'un jour , triſtement

aſſiſe ſur le ſeuil de ma porte , je crus voir

*

-

-
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l'ombre de Jemmy. Je m'apperçus que c'é

tait lui-même, à ce diſcours qu'il me tint :

C'eſt moi, ma chere Jenny, s'eſt moi qui

viens pour t'épouſer. - ! "

-» Combien le plaiſir de nous revoir fut

mêlé d'amertume ! que de choſes nous nous .

dimés ! Je ne lui donnai qu'un ſeul baiſer,

& lui commandai de s'en aller.Je voudrais

être morte; mais il n'y a pas d'apparence

que je meure. O qu',l me fâche d'être ſi

jeune ! | | | · · ·

» J'erre comme un fantême, je ne tra

vaille plus. Je n'oſe penſer à Jemmy , car

ce ſerait un péché : mais je veux faire mon

ſſible pour être toujours bonne envers

§ Gray ; car ce digne Robin Gray ,

il ſe comporte ſi obligeamment envers

moi « ! : . .. ! " · · ·

On aime à retrouver dans ce Recueil

le Diſcours prononcé par le Roi à la

Fédération.' † différens Diſcours de ce

Monarque formeraient eux ſeuls les Etren

nes Sentimentales les plus intéreſſantes.
ſ ' - . - - l - • • • , _ , * ， - *
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s P E C T A C L E S.

T n # A T R E I T A L 1 E N.

LE charmant Epifode des Etudes de la

Nature, par M. Bernardin de Saint-Pierre,

intitulé Paul & Virginie, a fourni le ſujet

d'un Mélodrame que l'on donne depuis

quelque temps avec beaucoup de ſuccès
au Théâtre Italien. L'intrigue , comme on

ſait , en eſt fbrt peu compliquée; cepen

dant l'Auteur, ſans y rieu ajouter, a eu

l'art de ſoutenir l'attention, pendant trois

actes, par des détails très-agréables , & des

tableaux pleins d'intérêt.

Des Critiques ſéveres & froids pourraient

faire quelques reproches à la conſtruction

dramatique de cette Piece , à la maniere

dont la fable eſt diſpoſée, On pourrait re

marquer que le premier acte ne tient en

rien à l'action, que l'expoſition commence

au ſecond acte , & d'une maniere peu

naturelle, puiſqu'il n'eft pas vraiſemblable

que la mere de Paul & celle de Virginie,

qui vivent enſemble depuis 14 ans, ne ſe

ſoient pas encore confié leurs malheurs ;

mais ce n'eſt pas à la repréſentation qu'il

ferait poſſible d'être bleſſé de ce défauta
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On y eſt entraîné par des émotions tro

douces ou trop vives , pour être ſenſible

à autre choſe qu'à l'effet des tableaux

qu'on a ſous les yeux ; ſur - tout celui du

troiſieme acte, le naufrage de Virginie &

le dévouement courageux de ſon amant

our la ſauver, eſt véritablement déchirant.

ous ne ferons pas d'analyſe de cette piece,

dont l'Auteur a ſuivi le Roman pas à pas..

Il y a des choſes très-eſtimables dans la

muſique. Elle eſt de M. Creitz, Auteur

de celle de la Pucelle d'Orléanss On a

remarqué avec plaiſir des progrès ſenſibles

dans le talent de ce jeune Compoſiteur.

Ce nouvel Ouvrage offre plus d'originalité

dans le chant, moins de prétention à l'har

monie, & plus de connaifſance de la ſcene

que le premier. Elle fait honneur à ſon goût

· & à ſa docilité. Un air de Virginie, le mor

ceau qui termine le ſecond acte & la tem

pête, ont ſur - tout réuni les ſuffrages des

Connaiſſeurs & les applaudiſſemens du

Public. Mde. Saint - Aubin & M. Michu

»empliſſent les rôles de Virginie & de Paul

avec heaucoup de chaleur , d'intérêt & de

ſenſibilité. . -

On a donné auſſi avec grand ſuccès une

Comédie de M. Fabre d'Eglantine , le

| Convaleſcent de qualité ; il | peint avec

l'énergie qu'on lui connaît les anciennes

prétentions ridicules & coupables des gons

de la Cour.
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4

Les Chef - d'Œuvres d'Horace, noºvellement

traduits en français, avec le latin à côté, & des

notes pour l'intelligence du tcxtc ; précédés de la

| Vie d Horace , extraite de l italien d'Algarotti.

2 petits Volumes in-12. A Par s, chez Rége, t &

Bernard, Libr. quai des Auguſtins, Nº. 37.

Ce petit Recueil , utile pour les jeunes gens

qui étudent Ho ace, & même pour les hommes

faits qui ſe ylaſent a le méditer, devait plutôt

s'intituler Chcix de Poéſies d'Horace ; car toutes

les Pieces de ce Poëte Philoſophe peuvent paſier

pour des Chef-d'Œuvres, mais elles ne ſont pas

toutes d'un égal intérêt, & ce ſont les plus in

téreſſantes qu on a raſſemblées ici.

On trouve chez les mêmes Libraires un aſſor

time.t de Livres ſur les Mathématiques, l'Ar

chitecturc, l'Art Militaire, la Phyſique & l'Hiſ
toire. • •

Vie privée du Maréchal de Richelicu, conte- .

nant ſes amours , ſes intrigues, & tout ee qui a

rapport aux dives rôles qu'a joués cet homme

céleb1c pendant plus de 8o ans. 3 Volum. in-8°.

formant 14oo pag. inmprim es avec des caracteres

de M. Didot Pr x, 1 3 liv. 1o ſ. br. pour Paris , &

1 , l. port franc par la Poſte dans tout le Royaume.

A Paris, chez Buiſſon, Libr. rue Haute-feuille.,

Nous reviendrons ſur cet Ouvrage curieux.
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|

Jugemens remarquables en mieux ou en pis, ou

Journai des nouveaux Tribunaux. - Ex ungue

lonem. Année 1 7 9 1 ; Janvier, 1re. Quinzaine.

Au Bureau des Rédacteurs, rue Mazarine, Nº. 47.

Pour faire connaître, d'une maniere franche

& sure, les Juges & les Tribunaux, il ne faut

que donner une plus grande publicité a des pieces

publiques, à leurs jugcmens : car à l œuvre on

connait l'ouvrier. Ce Jcurnal , dont l'objet eſt

cu1ieux & utile , ſera comme le thermometre des

n : uveaux Tribunaux. Il fera la gloire des bons

Juges, & punira les autres du tort d avoir ac

cepté des places qui n'étaient pas faites pour eux.

Il nous parait rédigé dans d'excellens principes. .

Conſtitution des principaux Etats de l'Europe

& des Etats-Unis de l' knérique, par M. de #

Croix, Profeſſeur de Droit Public au Lycée. 2

Vol. in-3°. de près de 5co pages chacun. Prix,

8 liv. br. pour Paris, & 9 liv. port franc par la

• Poſle pour tout le Royaume. Ciiez Buiſſon, Lib.#*

rue Haute-feuille, N°. 2o.

Cet Ouvrage eſt la Collection des Diſcours que M.

de la Croix a prononcés au Lycée, ou l'année der

nicre il pro'etait le Droit Public. ii y développe
les principes de la Conſtitution des # § Etats,

& les compare à ceux ſur le quels s établit la

nôtre. Ce parallele ſur une mat ere ſi importante

& devenue d'un intérêt ſi géréral , eſt fa t avec

beaucoup de clarté. Ces Diſccurs" re peuvent .

manqucr d'avoir a la lecture un ſuccès égal à

celui qu'ils ont déjà obtcnu dans la bouche del'Alitcur. - • • •
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G R A V U R E S.

15e. Livraiſon des Figures de l'Hiſtoire de

France, gravées d'après les deſſins & ſous la

directien de M. Moreau le jeune , Deſſinateur

& Graveur du Cabinet du Roi, & de ſon Aca

démie Royale de Peinture & de Sculpture.A Paris,

chez l'Auteur, rue du Coq-Saint-Honoré. Prix ,

24 liv. avec le Diſcours.

L'Auteur actuel , M. Moreau, avait annoncé, .

en 1785 , que cet Ouvrage n'ayant pas été dans

ſes commencemens hcureuſement exécuté ſous la

direction de feu M. Lebas , il avait cru devoir

ſupprimer les 29 prcmieres Planches avec leuis diſ -

cours, pour les remplacer par 12 autres, dont il

indique les ſujets.

La Livraiſon qu'il publie aujourd'hui eſt com

poſée de ces douze Numéros , qui rempliſſent

l'eſpace depuis la fondation de la Monarchie ,

j | u'au ſupplice de Brunehaut; & de 4 Cartes

geographiques, avec leur explication.

La Collection complette eſt actuellement de

1 5 , Figures, y compris les 4 Cartes ; & le prix

de la toralité eſt de 163 liv.

Le Bom de M. Moreau, connu par les Pro

ductions les plus irtéreſlantes & les plus pré

cieuſes, f.it ſuſi: axnment l'éloge de cet Ouvrage,

rcpre da leurt à fixer des élémens de 1 o re

Hiſtoire dans l'cſ rit des jeunes gens par le ſe

cours des yeux.

. T A B L E.

• -

2E.rr . 3|Et rennes Sentimentzles. 41

1e Oéjeàa.'s du Village. : 1 Théatre Ital.en. 44

Cºerade, Enig. Logo#. 34 - -

HJioirc. #° 4-0895 ;,| Noticcs. 44
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DE FRANCE.

SA M EDI 12 FÉVRIER 179r.

PIECEs F U G I T I v E s

| EN vERs ET EN PRosE.

HöMMAGE DE LA NATIoN

· A JEAN-JAcQUEs RoUssEAU.

• « "

· - O D E.

Dans lesjours glorieux d'Athenes & de Rome,

Lorſque la mort jalouſe abattait un grand homme,

C'était pour la Patrie un long fujet de deuil. .

Suſpendant les travaux & les fêtes publiques,

Et ſes ſoins domeſtiques,

Le Peuple allait en foule embraſſer le cercueil.

- é-3 .

Chaque jour inventait quelque nouvel hommage 3 : º

L'épouſe, les enfans du Héros ou du Sage, l

N°.7. 12 Février 179I. C
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Ses amis & les lieux qu'embellit ſon ſéjour, -

Tout ce qui, dans les cœurs, retraçait ſa mémoire ;

Revêtu de ſa gloire ,

Appelait le reſpect, les bienfaits & l'amour.

(#-#

France, te voilà libre : un monſtre ſacrilége,

Des talens, des vertus effrayant le cortége,

De ſonges impoſteurs repaiſſait ton ſommeil (1),

Sans bruit t'enveloppait, au milieu des téncbres »

De ſes langes funebres : - -

Rouſſeau ſe fit entendre ; il força ton réveil.

<-#

Eh ! puiſque tu lui dois ta nouvelle exiſtence,

Oü ſont les monumens de ta reconnaiſſance ? .

Quels prix& quels honneurs ont payé ſes bienfaits ?

Quoil dans cette iſle encor,ſur un tombeau précaire,

- Son urne ſolitaire (2)

5emble fuir les regards des Tyrans inquiets.

©-3,

Ses jours, qu'il conſumait à diſſoudre nos chaînes,

Se traînaient à travers les affronts & les haines ;

T -

( 1 ) Il faut être vrai , même cn Poéſie. Le Deſpo

tiſme du Gouvernement Français était doux & mou.-Mais

en cela même il n'était que plus dangereux , il énervait

& abâtardiſſait les ames : auſſi nous commencions à nous

faire un jeu de la ſervitude. · -" . .

( * ) A Ermenonville, qui appartient à M. Girardin,

- - ,r

- Z -----

| #:, fC #

X.*-t! ! A

i # 12 ºs »f(s Q
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La Mort même l'a vu pourſuivi dans ſes bras :

Et nous abandonnons, par un oubli funeſte,

Ce déplorable reſte !

Avec la Liberté, nous ſommes des ingrats !

é-3,

Ne pouvant s'arracher au triſte mauſolée,

Seule avec ſes regrets, l'épouſe déſolée

De ſouvenirs amers entretient ſes douleurs. #

Le nom de ſon époux eſt tout ſon héritage ; |

Et ce ſeul avantage

D'un barbare deſtin adoucit les rigueurs.

«#-#

oui (i)ºnos sociétés n'enfantent que des vices ;

Le Sauvage ignorant ſait le prix des ſervices :

Il met ſes Bienfaiteurs au nombre de ſes Dieux ;

Et ce Siecle, embelli par un maſque perfide,

Suit conſtamment pour guide

L'intérêt concentré dans ſes calculs honteux.

/ #-3

Mais quoi : l'iſle s'ébranle, & la terre s'entrouvre ;

Du Tombeau tout à coup l'abîme ſe découvre.

Eſt-ce un homme ? eſt-ce un Dieu ? ..... tombons #

ſes genoux. - - ,

C'eſt Rouſſeau : de ſa voix l'éloquence terrible

(1) Rouſſeau, comme tout le monde ſait, prétendait

qac l'homme avait été deſtiné à vivre ſauvage. -

C 2)
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Sur toi, Peuple inſenſible,

Va ſans d ute du Ciel appeler le courroux.

é-3,

» Jeune homme , c'eſt toi ſeul que mon cœur déſa

» Vcl1e ;

» Un aveugle tranſport de ta raiſon ſe joue : .

» Apprends que notre gloire eſt l'ouvrage du temps,

» Ils ont briſé leurs fers, voilà ma récompenſe :

: » Attends donc en ſilence :

» Crains d'imiter Rouſſeau par des emportemens.

| ©-#

» J'ai vu des Peuples ſerfs ſous un maître inhabile,...

» Dans des Ecrits vengeurs je diſtillai ma bile ;

» Et ſouvent je courus loin de la vérité :

» Mais du moins, au milieu de mes erreurs ſans

» nombre, - -

» Je l'aimais dans ſon ombre ,

» Que j'ornai des couleurs de la réalité.

4-3,

» Raynal enfin jouit de toute ſa Patrie (1) ;

» Ils ont pleuré Francklin : une Secte flétrie

»A recouvré ſes champs, ſes droits, une cité.

» La France à l'Univers donne un ſublime exemple ;

( 1 ) Tout ce que M. l'Abbé Raynal put obtenir ſous

l'ancien Régime , ce fut de demeurer à 2e9 lieues de

| Paris ſculement, en Provence.

:
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_ » Et quand je la contemple,

» Je vois que l'homme eſt fait pour la Société. .. ·

é-，

» Mais entends-tu ces cris, ces tranſports unanimes,

» Ces éloges, ces dons, ces décrets magnanimes ?

» Mon nom eſt proclamé dans le Sénat Français :

» Ceſſe enfin, tendre épouſe, une plainte importune;

» Il n'eſt plus d'infortune : -

-» Leve un front abattu; jouis de mes fuccès.

- ê-3, -

» Ah ! dans mes traits du moins, que le ciſeau fidele

» Exprime mon amour, ma tendreſſe éternelle

» Pour ce pays heureux qu'avait choiſi mon cœur ,

» Que toujours jé cherchais en dépit de l'orage. -

» Au delà du nuage, -

» De loin j'appercevais ſa future ſplendeur.

«ê-$

» Où ſont ces hommes vils qui, fuyant la fumiere,

» D'obſtacles renaiſſans hériſſaient ma carriere ?

» En abuſant des Loix, ils m'avaient outragé.

» Tout un Peuple établit ſur leurs ruines même,

| » Ma gloire & mon ſyſtême.

» Des maux que j'ai ſoufferts, je ſuis aſſez vengé.

- 4-3

» Des ennemis publics quel eſt donc le délire (1)?

» La Raiſon a changé la face de l'Empire,

( 1 ) Bien des gens croient que Rouſſeau a condamné
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» Et preſcrit des devoirs avant moi peu connus.

» Ils veulent aujourd'hui qu'à ſoi-même infidele,

» Ma plume criminelle

» Ait protégé l'orgueil de ces Grands diſparus.

é-3, :

» Vous, qui d'un Peuple entier portez en vous

» l'image,

» O Peres de la France, achevez votre cuvrage ;

» Placez la Liberté ſur le Trône des Loix.

» Etpuiſſe, à ſon aſpect,juſqu'aux bornes du Monde,

» Pâlir la troupe immonde

» Des Tyrans inhumains, parés du nom de Rois !

é-3,

» Que ne puis-je avec vous, dont la vertu m'en

» flamme ,

» Chercher la vérité, la puiſer dans votre ame !

» Mais on m'appelle : il faut deſcendre aux ſombres

» lieux, ·

» Ou Brutus & Caton , Decius & Deſilles,

» Dans nos triſtes aſiles,

» En parlant des Français, ſe conſolent entr'eux «.

( Par M. Paris, de l'Oratoire. )

d'avance pluſieurs opérations de l'Aſſemblée Nationale ;

ils ont, ſans doute, mal ſaiſi les opinions de ce Phi

loſophe , ou les eirconſtances de la Révolution. -
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Explication de la Charade, de l'Énigme &

du Logogriphe du Mercure précédent.

L E mot de la Gharade eſt Bateau ; celui

de l'Enigme eſt Pluie ; celui du Logogriphe

eſt Chevalet de violon, où l'on trouve Luc ,

Velte, Ache, Lut, Chat, Lute , Cela, Lave,

Acte, Luce, Alete, Chevet, Lâche, Luth, Ea,

Cha, Lac, Eau, Alet, Eu, Leucate, Cale,

Lacet. -

C H A R A D E S ,

Sur l'Air : Vous qui d'amoureuſe aventure.

–e•-- ^

A ML L E. E... H... D E B o L o G N E.

P o U R une amoureuſe aventure,

Mon premier eſt un mois charmant ;

Souvent dans votre chevelure,

Mon ſecond flotte élégamment.

Cherchez, devinez, devinez; mais pour mieux me

comprendre, -

Mon touteſt l'objet qui regne par le plus beau droit :

Il eſt celui que tout cœur sendre

Déſire à l'inſtant qu'il vous voit.

C 4
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· A M M E. L... T... » E G E N $ v r.
-

*

L'nsrasr où l'on vous voit paraître,

Coute à la raiſon mon premier;

Car auſſi-tôt l'on veut veus être

Ou mon premier ou mon dernier.

Cherchez, devinez, eſpérez, eſpérez ſans ceſſe ;

On fait mon entier pour voir un objet accompli :

Dès qu'on vous voit, mon entier ceſſe,

Et le vœu du cœur eſt rempli.

* MLLE. D E M... D E L A U s A N N E.

:

Quan» votre bouche me prononce, *

En ſoupirant I'on me répond : *

Car, de Miere, en vous tout annonce

Le chef-d'œuvre de mon ſecond.

Cherchez mon premier dansl'enfant que nous peint

vetre vue ,

Il eſt mon ſecond, cet enfant, en régnant ſur

vos pas ; "

Mon tout, dès qu'on vous a connue,

Se renverrait juſqu'au trépas.

( Par M. V. .. de G. .. )

- *\S, 2*

#

-
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É N : I G M E. -

ON ne voit pas les plus parfaits Amans

S'aimer toujours d'une égale tendreſſe ;

Ainſi que les plaiſirs l'amour a ſes tourmens : .

D'où vient que l'on ſe boude entre Amant & Maî

treſſe ?

L'Amitié même, au ſein de ſes épanchemens,

Voit ſe brouiller des amis dignes d'elle ;

Pans les nœuds de l'Hymen ſur-cout on ſe querelle.

Juſqu'ici, chers Lecteurs, vous meme trouvez point;

Je le crois bien ; je fuis la méſintelligence,

Et c'eſt elle pourtant( il faut noterce point )

A qui je dois ma fragile exiſtence.

Je conſole l'amour par ma douce influence ; .

En les rendant plus vifs, j'ajoute à ſes plaiſirs ;

Il m'invoque en ſecret, le cœur gres de ſoupirs,

Lorſqu'il craint d'abuſer trop long-temps ſes déſirs

Par une feinte indifférence,

Sans avoir calculé le prix de mes faveurs,

Il s'expoſe au beſoin d'en chérir les douceurs ; .

-

Il met alors en moi toute ſon eſpérance.

( Par un Abonné. )

C 5
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EL-mºm

L o G O G R I P H E.
•.

J E fuis un vice, il faut en convenir,

Un vice affreux, & que l'on doit haïr ;

De l'indolent, ordinaire apanage, -

Dans les cités plus commun qu'au village.

Avec grand ſoin, jeune homme, évite-moi,

Si tu veux dans la ſuite occuper un emploi.

De mes ſept pieds dérange la ſtructure,

Tu trouveras ce qu'à faire en meſure

Apprend à ſon Eleve un bon Maître à danſer;

Un inſtrument propre à pulvériſer

He ſucre & le tabac; un ton de la muſique,

Avec un mot chronologique ; -

Je t'offre cncor le titre le plus doux !

Auquel aſpire un vertueux époux ;

Ce que fait tant gémir maint Ecrivain vulgaire ;

Et ce qu'on trouve enfin trop court au Séminaire.

( Par un Abonné. )

N, 2^
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NOUVELLES LITTÉRAIRES.

VI E s des Surintendans des Finances, &

des Contrôleurs-Généraux ; depuis EN

qUERRAND de MARIGNY juſqu'à nos

jours. A Paris , chez Debray, Libraire,

au Palais - Royal. 3 Volumes in - 12.

Prix , 7 liv. 1o ſ

UN homme de Lettres , & , qui plus

eſt , d'eſprit , a dit de cet Ouvrage :

» C'eſt vraiment une Hiſtoire à peu près

» complette des Surintendans des Finan

» ces , puiſqu'elle commence par Enguer

• rand de Marigny, qui fut pendu , &

» finit par l'Abbé Terray, qui méritait

» de l'être «. Du temps de ce dernier, la

mode en était paſſée : elle régna long-temps ;

' & cette place ſi délicate l'était bien da

vantage , il en faut convenir , lorſqu'elle

était ſujette à cette eſpece de reſponſabi

lité. Elle l'était d'autant plus , que cette

, reſponſabilité était arbitraire , & n'était

point prononcée par la Loi , générale

ment & pour tous , mais exercée particu

liérement contre tel ou tel Miniſtre, pré

varicateur ou non, ſelon la fantaiſie du

Deſpotiſme. - C 6

-\

2
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Enguerrand de Marigny, premier pendu

de cette liſte , ne le fut point pour cauſe

de concuſſion. Il avait , à la vérité, engagé

Philippe le Bel à voler ſon Peuple en

l'accablant d'Impôts , à le friponner en

altérant les monnoies ; mais ces peccadil

les, communes à tant d'autres§.

dans, ſont effacées en quelque ſorte par

l'admiſſion aux Etats-Généraux qu'il pro

cura aux Députés des villes. C'eſt le pré

mier pas vers cette Liberté que les villes

& les campagnes n'ont reconquiſe toute

entiere que cinq ſiecles après.

Ce fut la haine de Charles de Valois,

oncle du Roi Louis Hutin , ſucceſſeur de

Philippe , qui vint à bout de renverſer

Enguerrand , de le faire arrêter, juger &

endre, non pour avoir volé ou dilapidé

§ Finances , mais parce que la femme

& la ſœur de cet§ furent

accuſées d'avoir eu, pour le ſauver , ré

cours à des ſortiléges , & d'avoir envoûté

le Roi , pMeſſire Charles, & autres Barons ;

c'eſt-à-dire fait faire leur figure en cire, pour

exercer ſur eux des ſortiléges, crime que

dans ce temps-là on parvenait à prouver

tOl1t COII)ime t1n aUltre. " -

Gérard de la Guette , qui ne fit en

voûter perſonne, mais qui† ſoupçonné,

ſous Philippe le Long, d'avoir détouriié

à ſon profit une ſomme équivalente à

vingt mikions d'aujourd'hui, mourut dés
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ſuites de la queſtion où il fut mis ſur un

cheval de bois, après avoir juſqu'à la fin,

quoique coupable, proteſté de ſon inno- .

cence. Son corps n'en fut pas moins traîné

par les rues, & porté à Mont-Faucon ,

comme l'avait été celui de Marigny.

Pendu & porté à Mont-Faucon , c'eſt

ce que fut encore ſon fucceſſeur Pierre

Remy , voleur de la même ſomme ; mais

qui ſupporta moins bravement la queſ

tion , & ne fut condamné qu'après avoir

'avoué ſon crime. On a remarqué que ces

fourches patibulaires avaient porté malheur

à tous les gens en place qui s'en étaient

mêlés. Marigny les fit élever , & y fut at

taché le premier. Pierre Remy les fit ré

-parer , on vient de voir ce qui en arriva ;.

& long-temps après, Jean Monier, Lîeu

tenant-Civil, y ayant fait mettre la main,.

s'il n'y fut pas pendu , comme les deux

autres, y fit du moins amende honorable.

Jean de Montaigu, ſous Charles VI ,

fut porté & ſuſpendu , après avoir eu

l, tête tranchée, pour ſpoliation du.Tréſor

ublic. Pierre des Eſſarts, alors Prévôt de

† , fut chargé de le faire arrêter &

exécuter ; & ce même Pierre des Eſſarts,

après avoir été Surintendant des Finances,

s'étant aviſé de vouloir enlever le Roi &

le Dauphin, fut pris , décapité, & ſon

· corps pendu au même gibet où il avait

fait attacher celui de Montaigu. . 1
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Pierre de Gyac, ſous Charles VII,

condamné pour concuſſion & autres mé

faits , eſt jeté dans la riviere avec une

ierre au cou. Camus de Beaulieu , ſon

§ , eſt aſſaſſiné ſous les yeux du

même Roi, qu'il volait de même. -

Remarquez bien que depuis Enguerrand

juſqu'à Beaulieu, pas un de ces Miniſtres ne

finit par une mort naturelle. Jacques Cœur,

célebre par ſes immenſes richeſſes & par

les grands ſervices qu'il rendit à Charles

VII, excita l'envie & la cupidité par les

premieres , & ne fut payé des ſeconds que

par l'exil. - -

Voici enfin un Surintendant qui meurt

dans ſa place & dans ſon lit ; c'eſt Flo

rimond de Robertet, Miniſtre du bon Roi

Louis XII & de François I. Mais Sem

blançai , ſucceſſeur de Florimond , fut

moins heureux. Il eut la faibleſſe d'accor

der aux inſtances de la Comteſſe d'Angou

lême , mere du Roi , cent mille écus pro

mis au Maréchal de Lautrec , qui com

mandait en Italie ; ce qui fit manquer la

campagne. Semblançai† obligé d'avouer

ce qu'il avait fait de cette ſomme; mais

lað le démentit hardiment, & jura

ſa perte. Elle eut la baſſeſſe & la noirceur

de ſouſtraire ſes quittances par le moyen

d'une de ſes femmes , qui vivait avec le

Secrétaire de Semblançai. Alors elle im

Portuna le Roi ſon fils , juſqu'à ce qu'il
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l'eût fait arrêter & nommé des Commif

ſaires pour le juger. Le procès dura cinq
aIlS » § qu'elle ſe refroidît ſur ſa ven

geance , qui fut enfin ſatisfaite, & Sem

blançai pendu. -

Gilbert Bayard mourut de chagrin,

enfermé dans une priſon, ſous Henri II,

pour s'être permis quelques plaiſanteries

ſur l'âge de Diane de Poitiers : les meres ,

les femmes & les maîtreſſes de Rois ont

. plus d'une fois été fatales aux Miniſtres

des Finances ; mais de quoi s'aviſait celui

ci, de remarquér que la belle Diane avait

bien ſa quarantaine ?

Rien que la mort n'était capable

D'expier ce forfait ; on le lui fit bien voir.
,

Là ſe termine ce qu'on pourrait nom

mer l'ere critique des Surintendans des

Finances ; aucun depuis ne paya de ſa

tête ſes malverſations , ſa facilité, ni ſes

refus. Ce n'eſt pas qu'on n'eût pu recher

cher, par exemple, cet Artus de Coſſé, dont

la femme , préſentée pour la premiere fois

à la Cour, un an après la nomination de

ſon mari 2 la Surintendance , dit ſi nai

vement à la Reine : » Ma foi , nous étions

» ruinés ſans cela , Madame ; car nous de

» vions cent mille écus. Dieu merci, nous en

» ſommes acquittés , & nous avons gagné

» de plus cent mille écus pour acheter
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, » quelque belle terre cs. Il y avait là de

quoi faire le procès à un Miniſtre rotu

rier; mais Artus de Coſſé était trop grand

Seigneur pour cela. La Reine & toute la

Cour ne virent que du côté plaiſant la

franchiſe de la femme, & le déconcerte

ment du mari.

Bien prit encore de n'être pas né Bour

geois à ce François d'O, l'un des Miniſ

tres les plus fripons & des plus effrénés

diſſipateurs qui aient eu le maniement de nos -

JFinances : c'eſt à ſon ſujet que Sully dit, -
dans ſes Mémoires, » que Henri IV , dans •. !

» ſes plus grands beſoins, ne put jouir du

* privilége de partager ſes propres revenus

» avec le Surintendant « : mais malgré ſon $

luxe ſcandaleux, ſa dépenſe royale dans * ,

des temps de calamités , ſes pilleries évi

vlentes & connues , comment armer, pour

affaires d'argent, la ſévérité des Loix contre

un homme qui avait été , ſous Henri III,

premier Gentilhomme de la Chambre ,

Chevalier des Ordres, Gouverneur de Paris

& de l'Iſle de France ; qui avait même

eu l'honneur d'être mignon du Roi , & s

i , à cette derniere dignité près, les con- ·:

† toutes auprès de Henri IV , avec -

celle de Surintendant des Finances ? .

Une époque bien remarquable dans

l'Hiſtoire de ce Miniſtere , c'eſt celle où 2

naît enfin, après une longue routine , un

ſyſtême d'adminiſtration des Finances ;
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c'eſt celle du Miniſtere de Sully : elle eſt

ici traitée avec détail & avec ſoin. L'ar

ticle de ce grand homme eſt un très bon

extrait de ſes Mémoires ; un extrait de cet

extrait, ſerait inſuffiſant ou ſuperflu. Il y

a trop à dire ſur l'ami de Henri IV , pour

en parler en peu de mots. Par une raiſon

contraire, on doit pafſer rapidement en

revue la plupart de ceux qui le ſuivi

rent , l'honnête & faible Préſident Jean

nin, & Schomberg, la Vieuville, Marillac,

à qui l'on ſerait même embarraſſé pour

donner des épithetes qui leur fuſſent pro

pres.

On peut s'arrêter un moment au Mar

quis d'Effiat, qui joignit, comme Sully,

qu'il ſembla prendre pour modele, à de

, grands talens pour l'adminiſtration inté
rieure, la valeur guerriere & l'art des

négociations. Peut-être ne lui manqua

t-il , pour faire d'auſſi grandes choſes ,

qu'un Roi dont on pût être l'ami. .

| Bullion, Bouthiller, Bailleul , d'Emery

ne ſervent que de tranſition juſqu'à Ni

colas Fouquet , fameux par ſa diſgrace ,

& par l'amitié de Péliſſon & de La Fon

taine. Que d'apprêts pour le renverſer, &,

qu'on nous pardonne ce mot, que de pla

titudes on fit faire au grand Roi ! .. La

Cour ne fut que ce qu'elle a toujours été,

baſſe & flatteuſe pendant la faveur du

Miniſtre, lâche & perfide après ſa chute.
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Au moment où il fut arrêté , il était envi

ronné d'une foule de Courtiſans qui ſem

blaient ſe diſputer l'honneur d'en être re

gardés. D'Artagnan l'arrête de la part du

Roi. » Auſſi - tôt , dit l'Hiſtorien , & on

le croira ſans peine, cette foule de Cour

tiſans diſparut : il n'en reſta pas un ſeul ,

pour le conſoler ou le plaindre «. Par une

faute très - ſimple de typographie , on lit

dans le texte Courtiſanes au lieu de Cour

tifans, & l'on ſourit involontairement de

cette mépriſe pardonnable. -

Après Colbert qui lui ſuccéda, & qu'il

ſuffit de nommer pour ſa gloire, viennent

un le Pelletier , un Pontchartrain , un

| Chamillard , dont les noms ne rappellent

· que faibleſſe & médiocrité ; un Deſma

rets, qui du moins fut le premier à rendre

un compte public de la ſituation des Fi

nances de l'Etat ; un Noailles, Préſident

du Conſeil des Finances, trop ſage pour

la Cour , ſur-tout pendant la Régence ,

· &† mieux quitter ſa place, que

d'adopter les projets ſéduiſans & ruineux

de ce Law , qu'il ſuffit auſſi de nommer

· pour ſa honte. - |

Le reſte, juſqu'à l'Abbé Terray , n'offri

rait qu'une liſte très - aride. Quant à ce

dernier Miniſtre, ſur lequel il n'y a qu'une

voix , ſa vie, qui eſt fort étendue dans cet

Ouvrage, eſt moins intéreſſante par ce qui

lui eſt particulier, que par le tableau qu'elle
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préſente des dernieres années d'un regne

où l'accroiſſement ſimultané des attentats

du Deſpotiſme & de l'aviliſſement du Deſ

pote, amenait à grands pas la Liberté.

On y voit à quoi tenait quelquefois

cette réſiſtance des Parlemens , dont ils fai

ſaient tant de bruit. Par exemple, on pré

ſente à l'enregiſtrement des Edits d'aug

mentation de taxes, de ſuſpenſion de rem

bourſemens : le Parlement refuſe. Le Roi

inſiſte & le menace d'en venir aux der

nieres extrémités. Cela regardait les paye

mens de l'Hôtel de Ville. C'était un épou

vantail que les derniers Contrôleurs-Géné

raux avaient imaginé pour mettre Meſſieurs

à la raiſon, parce que pluſieurs d'entre eux

avaient beaucoup de rentes ſur laVille...

Le Parlement obéit. - - ' ,

On y voit encore l'abus toujours croiſ

ſant des vexations & des vengeances mi

niſtérielles, qui ont à la fin provoqué les

vengeances populaires; & la liberté d'é

crire violée juſqu'à faire mettre à la Baſ

tille l'Avocat Darigrand, pour avoir oſé,

dans quelques Mémoires & dans un Ou

vrage intitulé l'Anti-Financier, dévoiler les

injuſtices, les fourberies & les extorſions

de ce qu'on appelait la Finance.

Le 3me. Volume eſt terminé par une

piece très - curieuſe ; c'eſt - l'état du der

nier bail des Fermes renouvelé par ce

Miniſtre, Au moyen des croupes & des



58 M E R C U R E

| penſions dont, à l'exception de cinq places ,

toutes les autres étaient chargées, il n'en

reſtait à la Compagnie qu'environ les deux

tiers. On peut penſer que la famille du

Miniſtre n'eſt pas oubliée ſur cette liſte :

· elle n'y eſt pourtant que pour une demi

· place & pour environ 33,ooo liv. de pen

† La Famille Royale y eſt bien pour

51,ooo liv. c'eſt-à-dire que, ſous le nom

des auguſtes perſonnes qui la compoſaient ,

leurs protégés & protégées ſe partageaient

· cette ſomme. - -

Enfin , le Roi lui-même ( & c'eſt ſur

tout ſous un Prince , étranger de tout

temps à ce qui avait avant lui dégradé

- le trône, qu'il eſt permis, qu'il eſt bon

· de le dire ) ; le Roi Louis XV eſt ſur

cette liſte pour une place entiere; & l'o

ſait qu'il en avait auſſi une d'Adminiſ

trateur des Poſtes. » Lorſque le Con

º » rrôleur- Général lui parla du nouveau

» bail , & lui en fit connaître tout ce

>> † était onéreux pour les Fermiers , le

» Monarque, ne faiſant pas attention que

» l'affaire était très-bonne pour lui comme

» Souverain, s'en plaignit comme particu

» lier, & dit que les places des§

» généraux étaient bien détériorées, qu'il

» ne ſavait pas s'il garderait la ſienne «.

Finiſſons : le cœur ſe ſouleve ; la

lume tombe d'indignation & de dégoût.

# Louis XV avait connu les Mémoires

#

:
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de Duclos, ſon Hiſtoriographe, y aurait-il .

lu ſans rougir le trait ſuivant ? ð com

pagnie de Traitans ayant préſenté à l'hon

nête Rouillé du Coudray , Membre du

Conſeil des Finances , ſous le Régent,

une liſte des Aſſociés , où il trouva des

noms en blanc , il leur en demanda la

raiſon ; ils lui répondirent que c'étaient

les† dont il pouvait diſpoſer. » Mais .

» ſi je partage avec vous , leur dit - il ,

» comment pourrai-je vous faire pendre,

» au cas que vous ſoyez des fripons « ?

| -

ANTIQUITÉs Nationales , ou Recueil de

Monumens , pour ſervir à l'Hiſtoire gé

l t nérale de l'Empire Français, tels que

^ Tombeaux, Inſcriptions,Statues, Vitraux,

| Freſques, &c. tirés des Abbayes, Monaſ

teres , Châteaux , & autres lieux devenus

Domaines Nationaux ; préſenté à l'Aſ

· ſemblée Nationale , & favorablement ac

· cueilli par elle : par A U B 1N - L o u 1s

M 1 L L 1 N. 1". & 2°. Livraiſons. On

ſouſcrie à Paris , chez M. Drouhin ,

rue St-André-des-Arts , Nº. 92,

*

· C'E s r une idée heureuſe & utile que"

celle de ſouſtraire à une deſtructionprochaine
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les monumens les plus curieux de la Féo

dalité expîtante, ceux du Monachiſme,

ceux qu'une ſuperſtition groſſiere ou une

piété peu éclairée avait multipliés dans
un grand nombre d'égliſes & d'Abbayes ,

&c. Pluſieurs de ces monumens ſont des

chef- d'œuvres de Sculpture, de Peinture.

Leur conſervation importe aux Arts, comme

celle des monumens plus groſſiers & plus

antiques importe à leur Hiſtoire. La con

ſervation des coſtumes , des uſages, n'eſt

as moins intéreſſante pour l'Hiſtoire des

oeurs & de la Société. C'eſt un ſoin

dont les Anglais s'occuperent à l'époque

de la deſtruction des Ordres monaſtiques; &

les Ouvrages de Selden , de Struth & de

tant d'autres , placés dans toutes les Bi

bliotheques , atteſtent l'intérêt qu'ils atta

chent au ſouvenir de leurs antiquités. Le

Citoyen libre , l'homme éclairé ſe plai

ſent à jouir du contraſte de l'ignorance &

des lumieres , de la ſupérſtition & de la

iloſophie , de la ſervitude & de la li

erté. L'Artiſte, l'Antiquaire, l'Hiſtorien,

le Philoſophe trouvent également dans cés

collections l'objet de leurs recherches, ou

l'aliment de leur curioſité. -

Cette premiere & cette ſeconde Livrai

ſons offrent le plan & le deſſin de la Baſ

tille , des ſtatues qui exiſtaient au mo

ment de ſa priſe , celui dé la - tour de

Mont-Lhéri; enfin celui de tous les mo
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numens, tableaux, ſtatues de l'égliſe des

Céleſtins. - -

La Baſtille n'offrait rien de curieux

qu'elle - même & ſon Hiſtoire politique ;

mais comme le Livre intitulé la Baſtille

dévoilée, ne laiſſe rien à déſirer à cet égard,

l'Auteur des Antiquités ne s'eſt permis

qu'une courte notice ſur ce château , &

cet article ne lui a fourni que trois ou

quatre deſſins, Cette priſon n'était point

embellie par les chef-d'œuvres des Arts.

, Les Souſcripteurs ne s'attendent pas non

lus à en trouver dans la tour de Mont

héri. Mais les Amateurs de notre ancienne

Hiſtoire, des vieilles anecdotes , des droits

féodaux , trouveront à ſe ſatisfaire dans

la notice. Mont-Lhéri, ſous S. Louis, était

au cœur de la France. Cette conquête avait

- été la grande ambition de Philippe I, qui

ſe plaignait d'avoir été travaillé & tout

envieilli des maux & des inquiétudes que ce

château lui avait cauſés. . . - -

L'Evêque de Paris avait le droit de ſe

faire porter, à ſon introniſation, par le Sei

gneur de Mont-Lhéri. Les autres Evêques

eurent , d'après cet exemple , la préten

tion d'être portés ſur les épaules § pre

miers Seigneurs du Royaume. Elle leur

réuſſit, & les Seigneurs eurent la ſottiſe

cu befprit de tourner en honneur cette

ſervitude honteuſe. C'eſt de là que les

Montmorenci prirent le titre de premiers

Barons de la Chrétienté. -
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L'article ſuivant offre une moiſſon plus

féconde ; c'eſt celle des Céleſtins de Paris,

égliſe très - riche, dotée par pluſieurs de

nos Rois, ornée des ouvrages de pluſieurs

bons Artiſtes , tels que Germain Pilon ,

excellent Sculpteur Français, Simon Ma

theï, bon Peintre Napolitain, & pluſieurs

autres. Quatorze ou quinze planches ſont

conſacrées aux gravures de ce que cette

égliſe offre de curieux , & la deſcription

n'eſt pas encore finie.

Un abrégé de l'Hiſtoire de ces Moines,

leurs différens coſtumes , une foule d'a

necdotes piquantes, quelques bonnes ruſes

monaſtiques, de courtes & agréables no

tices ſur les différens perſonnages enterrés

dans cette égliſe, en un mot une grande

variété d'objets amuſe & intéreſſe le Lec

teur. Mais ce qui eſt le plus divertiſſant

pour un Philoſophe, c'eſt le ridicule & la

vanité des épitaphes , la plupart ornées

de ces titres brillans que reçoivent les morts

de l'orgueil des vivans.

- Là #trouvent enterrés à côté des Princes,

certains perſonnages qualifiés de grands hom

mes, & dont on n'avait jamais lu ni ouï citer

le nom avant de le voir dans leur épita

he. Là un Traitant , Zamet , fils d'un

&§ Lucquois , & mort Conſeil

ler de Louis§ , eſt qualifié de Meſ

re, de Chevalier, & ſur-tout loué pour

magnificence. |.

- - - - Un
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Un autre apprend bien à la poſtérité

qu'il était Duc, mais ne dit point ce qu'é

tait ſon biſaïeul. L'Auteur des Antiqui

tés ſupplée à ce ſilence par des preuves

hiſtoriques que le feu Duc deſcendait aſſez

récemment, de ce Tiers-Etat ſi honni, avant

· que ce Tiers-Etat ſe fût apperçu qu'il était

la Nation Françaiſe. Au reſte, cette variété

ne ſe borne pas à ceux qui étaient de grands

erſonnages , ou ſe donnaient pour tels.

Elle avait gagné les bons Bourgeôis de

la Capitale, & les Céleſtins avaient ſu en

tirer un grand parti. C'eſt plaifir de voir

combien d'honnêtes Pariſiens, Tréſoriers,

Médecins , Apothicaires , avaient jugé à

propos d'apprendre à la Poſtérité leurs noms

† & de famille , le jour de leur

naiſſance & celui de leur mort : rien de

plus. Leur modeſte ambition ſe conten

tait de cette humble immortalité qui n'im

portunait nullement le quartier Saint

Antoine. . º - -

Il n'en eſt pas de même de M. de

Trevelec , enterré dans la chapelle de

Gêvres. Celui - ci , outre tous † titres

de Baron , Comte , Chambellan du Roi

d'Eſpagne , s'était aviſé de mettre dans

ſon épitaphe toute ſon hiſtoire & ſes fairs

privés. Deux tables de marbre blanc ,

d'une énorme longueur, y ſuffiſent à peine.

Elle tiendrait douze ou quinze pages. L'Au

teur des Antiquités, moins prodigue de ſon

· N°. 7. 12 Février 179z, D



papier que les Céleſtins de leur marbre ;

· n'en copie que quelques circonſtances. M.

| de Trevelec y fait ie récit très-détaillé de

trois batailles contre les Maroquins. Mais

ce qui charma M. de Trevelcc plus que

les victoires auxquelles il avait pu contri

buer , ce fut un hcnneur ſignalé qu'il re

çut du Général Marquis de Lede , dans

une grande occaſion, ccmme on va voir.

» Une nombreuſe Cour, vers cing heures

du ſoir, ſe rendit chez le Marquis de Lede.

Son Excellence y gracieuſa beaiiceup le

Baron de§ & lui demanda en

ſuite s'il aimait la biere. Il lui répcndit

u'il l'aimait beauccup , & qu'il s'y était

§ accoutumé daºs ſes canpagnes

de Flandres. là-deſſus , le Marquis de Lede .

fit apporter de la biere d'Angleterre, & or

donna de préſenter le premier verre au

Colonel, Baron de Trevelec ; & lorſqu'il

fut rempſi , le Général ſe tcurna vers les

Oflieiers Généraux & autres, & leur dit :

Meſlieurs , je compte que vous r.e laiſie

rez pas boire Monſieur tout ſeul. Auſſi-tôt

| tous s'empreſſèrent de prendre des verres,

Le Baron de Trevelec envoya, dans le

temps , le précis de cette anecdote à Don

Miguel Fernandèz Durand , Marquis de

Toloza, alors Miniſtre de la Guerre, qui

en fit la lecture à Sa Majeſté Catholique,

&c. º. -

Voilà un de ces honneurs après leſquels
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on ne devrait plus être ſujet à la mort : mais

on meurt, & on eſt euterré aux Céleſtins ,

dans une chapelle cbſcure, où perſonne ne

ſonge à vous, ni à votre verre de biere, juſqu'à

ce que la vente des biens nationaux mette

ce grand fait en évidence. Au reſte, il n'y

a que quinze ans de perdus pour la gloire

du defunt, Monſieur le Baron de Trevelec .

n'étant mort qu'en 1773. Il eſt très-heureux

pour ce brave Gentilhcmrne de n'avoir .

pas pouſſé ſa carriere juſqu'à ce moment

ci. Il y avait loin de ſes idées à la Dé

claration des Droits. Il eſt probable qu'il
n'eû: ni parlé ni agi dans § ſens de la

Révolution. - -

Après M. le Baron de Trevelec, on ne

peut plus parler des honneurs mcndains ,

ſi ce n'eſt pour en faire voir le néant.

L'Auteur des Antiquités n'en manque

pas l'occaſion. Après avoir rapporté les épi

taphes un peu longues de pluſieurs perſon

nages enrerré3 dans la chapelle de Gêvres ,

il rappelle, d'après les Mémoires de Saint

Simon, un bon mot , ou plutôt un trait

de malignité d'un Duc de Gêvres , qui ſa

crifiait ſa vanité au plaiſir d'humilier celle

d'autrui. » Il faut avouer, dit-il un jour au

Maréchal de Villeroi , que vous & moi

nous ſommes bien heureux; vous avez épou

ſé une Créqui , & moi une Luxembourg.

Delà des charges , des dignités, des biens

ſans nombre. Et qu'étaient les peres de

2
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nos peres, dit le Maréchal : Des Secrétaires

d'Etat , répondit le Duc. Mais c'eſt là qu'il

faut nous arrêter ; car qu'étaient les peres

de ces Secrétaires d'Etat ? De petits Com

mis. Et de qui venaient-ils ? Le vôtre d'un

Vendeur de marée ; le mien d'un Porte

balle, & peut-être de pis. Meſſieurs , ajou

ta-t-il, en s'adreſſant à la ccmpagnie qui

les entourait, n'ai - je pas raiſon de dire

que M. le Maréchal & moi nous ſom

mes bien heureux « ? - -

Un plaiſant de cette eſpece , dans plu

ſieurs Maiſons qui ſe diſent grandes , ſe

rait un perſonnage fert importun. Heu

reuſement il y en a peu.

Nous ne doutons pas que le Public, qui

n'aime point la Féodalité , mais qui aime

les Arts , & qui s'intéreſſe aux entrepriſes

utiles , n'eucourage celle de M. Millin.

Elle le mérite ſous tous les rapports , &

pour le projet mème, & pour la maniere

dont il eſt exécuté , tant par lui que par

les Artiſtes ſes collaborateurs.

( c. ... )

•5ſ"\º .

*i\.J#*
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Tribut de la Société Nationale des Notif Sœurs ,

ou Recueil de Mémoires ſur les Sciences, Beltes

Lettres & Arts, & autres Pieces lues dans i.s

Séances de cette Société ; Ouvrage périodiq -

dont on publie un Cahier de 4 feuilles & dernie

d impreſſion, le 4 de chaque mois, depuis le : 4

de Juillct. On ſouſcr t chez Onfrcy , Libraire ,

_rue St-Victor ; & chez Née de la Rocl.elle, au

bout du quai des Auguſtins, près le Pont Saint
Michel. - |

Nous annonçons à la fois les 6 premiers Ca

hiers de çet Ouvrage , qui ne nous a pas été

connu dans le temps oû il a paru. On trouve dars

tous des morceaux précieux ſur divers ſujets ,

compoſés par les Auteurs les plus† dats

les Sciences, dans la Littérature & dans la Poéſie ,

tous Membres de cette Société. On remarque 3an7

la 6e. Livraiſon un Recueil de Quatrains faits

par M. Cubieres, ſur nos Poëtes vivans les plu :

connus. Forcés de nous borner dans ces courtes

Notices, nous ne citerons que le dernier , ºui

peut donner l'idée à la fois du ton, du catac csc

& de l'eſprit de l'Auteur.
*,

M. D E L A H A R P E.

Du Poëte & de l'Orateur

Il fait revivre les Loix ſages

Il a critiqué mes Ouvrages ; N

Des ſiens je ſuis l'admirateur.

D ;
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Hiſloire de la Révolution de 1789 , & de l'éta

bliſſement d'une Conſtitution en France ; précédée

de l'expoſé rapide des adminiſtrations ſucceſſives

qui ont déterminé cette Révolution mémorable ;

par deux Amis de la Liberté. A Paris, chez Cla

velin , Libr. rue Haute-feuille, Nº. 5, près St

André-des Arts. Tomes I , II & III in - 8°. de

plus de 4 o pages chacun Prix, 1o liv. 16 ſ.

pour Paris, & 12 liv. 6 ſ rendus francs par la

Poſte dans tout le Royaume.

Cet Ouvrage , dont les deux premiers Volumes

ont paru l'année derniere , a eu beaucoup de

ſuccès & méritait d'en avoir. On y trouve , par

un accord aſſez rare , beaucoup de ſageſſe dans

le plan & les idées , avec beaucoup † chaleur

dans le ſtyle & dans l'expreſſion. On voit à

l'exactitude des faits racontés, que lesAuteurs ſont

contemporains des événemens qu'ils décrivent ; ,

mais à leur ſang froid, à l'impartialité qu'on

remarque preſque par-tout , on croirait que les

objets dont ils parlent ſe ſont paſſés il y a cent

' lIlS. -

Les deux premiers Volumes conduiſent l'Hiſ

toire de la Révolution juſqu'au premier voyage

du Roi à Paris. Le troiſieme ſe termine aux dé

tails de la fameuſe journée du 6 Octobre. Les

uteurs annoncent que la publication des pieces .A t 1

relatives à cette affaire, a ſeule retardé celle de

ce Volume. Les ſuivans n'éprouveront pas ce

même délai. -

Plan d' Education préſenté à l'Aſſemblée Na

tionale , au nom des Inſtituteurs publics de l'O

ratoire. Brochure in-8°. A Paris , chez Volland,

Libr. quai des Auguſtins.
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L'Education publique, dont l'Aſſemblée Natio

nale doit bientôt s'occuper, eſt un objet trop

important pour qu'on ne doive pas déſirer de le

voir entourer de lumieres. L'expérience que les

Sociétés de l'Oratoire ont acquiſe dans cette par

tie, doit donner une préſomption favorable de

leurs vûes à cet égard. Ce n'eſt pas qu'il n'y ait

peut-être beaucoup à dire ſur ce Plan propoſé en

leur nom ; mais on doit être sûr d'y trouver au

moins d'excellentes choſes ; & c'eſt en recueillant

les diverſes idées qu'on peut parvenir à former

l'enſemble le plus§ de la perfection. .

Recherches ſur les Coſtumes & ſur les Théatres,

tant anciens que modernes, &c. avec des Eſtam

pes en couleur & au lavis, deſſinées par M. Chéry,

& gravées par M. Alix. Le prix de la Souſcrip

tion pour l'année , compoſée de 48 feuilles d'im

preſſion & de 48 Eſtampes, eſt de 48 liv. pour

Paris, & 14 liv. franc de port par tout le Royau

me. Il faut affranchir le port des lettres & de

l'argent : cette condition eſt de rigueur. A Paris,

chez Drouhin, Editeur & propriétaire dudit Ou

vrage, rue St-André-des-Arts , N°. 92 , en face

de la rue de l'Eperon. 6e. Livraiſon & ſuite. -

Cet Ouvrage, dont nous avons déjà parlé en

détail , ſe continue avec le même ſoin & le même

ſuccès. On eſt étonné de lire 'dans les derniers

Numéros, que Le Kain n'avait pas bien ſaiſ le

caractere du rôle de Néron. On regardait cepen

dant ce rôle comme un de ceux qu'il avait le plus

profondément conçus. Quand on contredit à ce

point une opinion ſi générale & ſi bien établie,

il faudrait au moins motiver la ſicnnc. -
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M U S I Q U E.

Abonnement de Harpe, ou Recueil périodique,

compoſé de morceaux de tout genre, avec accomp.

par MM. Krumpholtz , Delamaniere, Deleplan

que & F. Pétrini ; N°. 12 & dernier.

Ce Recueil ſe continue cette année. Il en paraît

tous les mois un Cahier de 1o ou 12 Planches.

Prix, ſéparément, 3 liv. Souſcription pour douze

Numéros, 24 liv. port franc. A Paris, chez M.

Nadermann , Luthier, Facteur de Harpes de la

Reine, rue d'Argenteuil, Butte St-Roch , N°. 16.

Les Souſcripteurs dont l'Abonnement a fini le

15 Janvier, ſont priés de le renouveler avant le

15 Février, pour ne pas éprouver d'interruption

Les lettres deivent être affranchies.

N°. 12 du Journal de Violon , par une Société

de Profeſſeurs, compoſé de morceaux de tout

enre. Il en paraît un Cahier de 8 pages le 15

# chaque mois. Prix, ſéparément, 2 liv. 8 ſous.

Abonnement, 18 liv. port franc. '

Journal de Guitare, ou Choix d'Airs nouveaux,

pincé & doigté, marqués pour l'inſtruction ; par

M. Porro. Les Cahiers de 6 Planches de Muſique

paraiſſent le 1 5 de chaque mois. Les Souſcrip- .

teurs recevront gratis les Etrennes de Guitare avec

le premier Cahier. Prix, ſéparément, 2 liv.; les

Etrennes, 7 liv. 4 ſ ; la ſouſcription , 18 livres

port franc. -

Les Délaſſemens de Polymnie, ou les Petits

Concerts de Paris, contenant des Airs nouvcaux
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de tous les genres , avec accomp de Clavecin &

Violon ou Flute. Chaque Cahier de 8 Planches,

qui paraît le 15 du mois, 2 liv. 8 ſ Abonnement,

18 liv. pert franc.
• - , - e - -

On ſouſcrit pour ces trois Journaux , qui ſe

centinuent cette atnée , cº cz M. Porro ſeul, rue

Tiquetonne, Nº. 1o, à Paris.
|

G R A v U R E S.

Portrait de Penjamin Franklin , Compagnon

Ina primeur, Miniſtre Plénipotentiaire des Qua

torze Etats-Unis de l'Amérique Septentrionale,

né à Boſton le 17 Janvier , 7o6 ; mort cn Avril

179o, à Philadelphie ; avcc cette Légende latine :

Eripuit cœlo fulmen ſceptrum que tyrannis.

Et cette Légende françaiſe : .

L'amour de la Patrie & de la Libertê,

Ce Portrait, ſupérieurement gravé, d'une reſ .

ſemblance frappante, & orné d'acceſſoires extrê

mement agréables, peut faire pendant avec celui

de J. J. Rouſſeau , par Ingouf, & que nous avons

annoncé derniérement chez M. Defer de Maiſon

ncuve, Libr. rue du Foin-St-Jacques.

Il ſerait difficile de réun'r deux plus grands

Hommes, & deux amis plus ardens de la Liberté.

Le Portrait de Franklin a été deſſiné & gravé

ſous la direction de M. Jabin , chez lequel il ſe

vend , place du Carrouſel , N°. 4.

C'eſt auſſi chez lui que ſe trouve la Collection

des Portraits de MM. les Députés. Nous n'en

connaiſſons pas de mieux exécutés. Il en paraît

actuellement 2oo recueillis en un Volume. Prix ,

avec le titre hiſtorié, 1oo liv.



º82 M E R C U R E

56e. Livraiſon d'Eſtan pes, contenant les Nu

méros 82 à 8 6 du Département de Paris ; & les

Numéros 1 à 5 de celui de la Seine & de l'Oiſe,

( St-Cloud. ) Prix, 1 8 liv. -

Cette Livraiſon fait partie de l'Ouvrage inti

tulé : Voyage pittoreſque de la France , avec la

deſcription de ſes 8 , Départcmens ; Ouvrage

national , dédié au Roi, & orné d'un grand

nombre de G avures , cxécutées avec beaucoup

de ſoin, d'après les deſſins des meilleurs Artiſtes ;

par une Société de Gens de Lettres. Grand in

folio. A Paris, chez le Sr. Lamy, Libr. quai des

Auguſtins.

Cet Ouvrage, cti la beauté des caracteres em

· pl yés dans le textc, la grace & le fini du deſſin ,

† & le burin picëlleux de la gravure ſe

| diſ u ent l'avantage , a encore le mérite d'être

un Ouvrage national. Depuis que nous avons

une Patrie , nous devons voir avec plus de

plaiſir nos cabinets & ros portes-feuilles crnés

de la deſcript en de netre Fays, que de ces Eſ

tampes infi nifiantes qui re rappcllent aucun

ſouvcnir. La France d'ailleurs contient une aſ'ez

grande quantité de beaux morumens & de ſites

agréables pour fournir au l)eſſinateur des aſpects

au moins auſſi i téreflans que ceux de l'Italie &

de la Suiſſe. C'eſt à M. Néc , déjà connu avan

tageuſement par la Gravure du Voyage pittoreſ

que de la Suiſſe, que l'on doit c tte nouvelle

cntrepriſe qui doit lui faire encore plus d'honneur.

Tableau de la France, diviſée par Départe

mens, avec le nom du Chef - lieu & celui de

chaque Diſtrict ; préſeEté à l'Aſſemblée Natio

nale lc 23 Décembre 179o. Cette Carte, réduite

dans un rond de 5 pouces 3 lignes de diametre,.
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ſoutenu ſur une baſe d'architccture, forme un

chef-d'œuvre dans ce genre par la beauté de ſon

exécution. Au bas de la Carte eſt placé par ordre

alphabétique , le nom des Chef-lieux avec leun

diſtance de Paris. Prix, 3 liv. -

Se vend à Paris , chez Aubert, Graveur d'E

criture , rue St-Jean-de-Beauvais, N9, 2 ; & chez

les Marchands de Nouveautés. - -

Les Auteurs de l'Atlas National de Frºnce,

viennent de mettre en vente les nouvelles Cartes

Topographiques des Départemens de la Marne,

Haute - Marne & Ardennes ; & une rouvelle

Carte de France, diviſée en Régions, Départc

mens & Diſtricts, avec déſignation des Métrc

poles, Evêchés, Tiibunaux , & une Table al

phabétique indicative du rapport des Départe

mens aux ci-devant Provinces. -

Ces Cartes ſont traitées avec autant de ſoin que

celles qu'ils ont déjà rniſes au jour, & méritent

d'autant plus la confiance des Français , que ,

traitées ſous les yeux du Comité de Conſtitution

pour la diviſion du Royaume, elles ſont encore

vérifiées à ce Comité avant d'être miſes en vente.

Elles ſe vendent au i)épôt de cet Atlas & du

Cabinet Bibiographique, rue de la Monnoie ,

Nº. 5. Prix, 2 liv, 13 ſ chaque Dépa tement en

papier ordinaire, & 3 liv. 12 ſ cn# d'Hol

lande ; la Carte de France , 2 liv. 1o ſ en ſimp'es

filets , 2 liv. 16 ſous avec teintes, 3 livres fileos

doub'es & teintes, & 4 liv. en papier d'Hollar de

filets adoucis. .

On ſouſcrit poùr l'Atlas entier au même Dépôt

. & au Bureau dudit Atlas, rue Serpente, N°. 1 5 ;

& chcz Me. Lienard, Notaire, quai d'Orléans,

Jſle St-Louis. .

MM. les Souſcripteurs ſont priés de faire reti

rer ccs Cartes.
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On a mis en vente , rue de Condé , Nº. 7 ,

la Suite des Mémoires de Richelieu , compoſés

· ſous les yeux du feu Maréchal, dans ſa Biblio

· theque, par M. Soulavie. Dans les trois dernieres

Livraiſons, dont nous rendons compte , l'Auteur

traite de l'intérieur de la Cour de Louis XV. On

voit ſept ans de lutte de ce Roi né pieux contre

les Courtiſans, qui s'efforçaient de le débaucher.

On y voit l'Hiſtoire des i)ames de Mailly & de

Vintimille , ſes deux premieres Favoritcs. Suit

- l'adminiſtration du† de Fleury ; la conſ

· piration , dite des Marmcuzets , contre lui ; les

, affaires étrangeres , & la politique des Princes du

- Sºng pendant le Deſpotiſme. Il faut voir , dans

l'Ouvrage, les Ducs d'Orléans maintenir l'oppo

ſition ; les Ccndé, l'autorité militaire & abſolue

" du Monarque ; & Conti, Parlcmentaire, travailler

* à la bonne intelligence entre le Miniſtre & la

· Magiſtrature.
* «

On déſirerait connaître le lieu de la réſidcnce

, en France de M. Dupuy du Chalay, lequel était,

en 1756 , à St-Pierre de la Martinique, & que

, l'on préſume être repaſſé en France. On aurait

- quelque choſe de très-intéreſſant à lui commu

- niquer , ou à ſes héritiers. S'adreſſer à Bordeaux,

en affranchiſſant les lettres ou paquets, au Sieur

Pierre - Fidele Hoſten, rue du Mirail , au coin

de celle Cauſſe-Rouge.

: T A B L E.

O) D E. 49! Artiquités. 69

Chcra le, En. Loz. « 5jNotices- 7y

Vies des Surintendans. 59
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SILvANDRE un jour vit ſa Bergere .

Sortir ſeulette du hameau ;

Elle avait nris robe légere,

Jolis rubans , gentil chapeau :

A cet aſpect, voilà Silvandre

En proie à ſon jaloux ſouci :

Grands Dieux ! que doit-il en attendre ?

Pourquoi s'être parée ainſi ? -

º

E 2



88 - M E R C U R E

Comment douter après cela ?

DANs ſa marche myſtérieuſe,

L'Amant la ſuit, le cœur ému ;

Enfin la charmantc coureuſe

Entre ſous un berceau touffu.

Sous un berccau ! ... tout ſe décide ;

Amante volage & perfide ! " .

C'eſt un Berger qui t'attend-là.

* A.Jº

T)'ABoRD , à travers le feuillage,

De ſes deux yeux il veut les voir ; ·:

Mais, ô malheur ! l'épais branchage

Confond encor ce triſte eſpoir.

L'orcille au guet, ſoufflant à peine,
Lc corps penché, les bras tendus, «ſ

Le pauvrc Amant reſte à la gêne,

Et n'entend que des mets confus.

/

•º.Je°

JUGEz ſi l'épreuve eſt cruelle !

Mais que devient notre jaloux,

Lorſqu'à la fin, la Paſtourelle

Laiſſe échapper ces mots ſi doux :

» Quoi ! tu me fuis, petit farouche ?

» Approche donc, voilà ma main :

» Viens prendre un baiſer ſur ma bouche ;

» Viens te repoſer ſur mon ſein «.
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fL doute s'il dort ou s'il veille ;

· Il croit qu'un ſonge le ſéduit,

Quand d'un baiſer à ſon oreille

Réſonne le funeſte bruit : -

Oh ! pour le coup, dans ſa colere,

Il briſe , enfonce le berceau,

Et fait bien peur à la Bergere,

Qui careſſait un jeune oiſeau.

*R.Jº

INGRAT ! cette injure, dit-elle. ...

L'ingrat rougit , tombe à genoux :

Soins ſuperflus ! rien de la Belle,

Rien ne déſarme le courroux.

Quel parti prendre ? Le coupable

Au déſeſpoir s'abandonna ;

Et cette Amante inexorable.. .

Le lendemain lui pardonna.

( Par M. Reynier, de Liége. )
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A L L É G o R I E.
•

UNvieil Arbre, orgueiileux de ſes vaſtesrameaux, , ,

Etouffait, ſous ſon ombre, un peuple d'Arbriſſeaux. .
- -

Je protége votre faibleſſe,

Leur diſait-il, & ſi les vents --- - º -

| Ont épargné votre jeuneſſe,

Vous le devez à mes ſoins bienfaiſans.

Notre faibleſſe eſt ton ouvrage, , .

Reprit l'un d'eax ; c'eſt ton ſeuillage

Qui ncus fait végéter ignorés & rampans.

Le jour n'eſt rien pour nous, & nos fruits languiſſans

Se donnent, à regret, au Maître du Bocage.

Le Maître entendit ce langage ; -

Il élagua le Proteéleur : -- " -

Il leur rendit le jour, dégagea leur racine

De la Ronce gourmande & de la noire Epine ;

Et bientôt du Soleil la féconde chaleur,

En ranimant leur ſeve renaiſſante,

Fit cueillir à leur Bienfaiteur,

Sur leur tige reconnaiſſante,

Et des fieurs & des fruits qui firent ſon bonheur.

( Par M. Regnet, Avocat, Citoyen

- de Briquebec. )
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Explication de la Charade, de l'Énigme &

du Logogriphe du Mercure précédent.

L E s mots des Charades ſont Maſtreſſe ,

Chercher, Adieu ; celui de l'Enigme eſt Rac

commodement ; & celui du Logogriphe eſt

Pareſſe, où l'on trouve Pas, Rape, Ré, Ere,

Pere, Preſſe, Repas. • - " •

C H A R A ID E.

SI tu veux être aimé, ne ſois pas mon premier ;

Toute cuiſine eſt froide oû manque mon dernier ;

De tes poumons dépend le jeu de mon entier.

( Par M. Mouſſeau de Mileſſèt, )

2aCºs#ssa>

É N I G M E.

Euºlîur du Soleil, j'en rcdoute le jour ;

Mon regne eſt dans la nuit; on m'y voit tour à tour

Naître ou mourir, au gré du beſoin, du caprice :

Ses ténebres, ſans moi, ſcraient un dur ſupplice.

Mon étre eſt faible, un rien me l'ôte ou me le rend ;

Mince & ſans emborpoint, je ſuis graiſe pourrait ;

Dans les triſtes lenteurs d'une longue agonie,

Comme toi, cher Lccteur, j'abandonne la vie.

E 4
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La dédaigneuſe Eglé répugne à me toucher;

| Eglé, vous avez tort; je prêche pour les Belles ;

J'attire l'inconſtant, & lui brûle les ailes.

Puis-je mieux t'épargner le ſoin de me chercher ?

Si tu lis, en veillant, cet ouvrage éphémcre,

Je prête à tes regards un ſecours néceſſaire.

( Par M. Mich list, Homme de Loi

à Chavanat. )

L O G o G R 1 P H E.

Jr ſés tout rcnd avec ma téte ,

Je te ſuis au#i ſaas ma téts ;

, , , Cracxn me veut avec ma tête,

· Chacun me poſſede fans tête ; - • -

Je ſuis dans ce moment très-rare avec ma tête,

Je ſuis daus tous les tempstrès-commun ſansma tête; |

Je ſuis frappé quand j'ai ma tête, -

On me frappe auſſi ſans ma tête ;

, On me préſente avec ma tête,

Et l'on me cache ſans ma téte ;

Je porte d'un bon Roi l'image avec ma tête,

J'offre de ..... le portrait ſans ma tête.

( Par un Abonné. )

# 6

« }
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NOUVELLES LITTÉRAIRES.

VoYAGE aux ſources du Nil , en Nubie

& en Abyſſinie, pendant les années 1768 ,

1769, 177o, 1771 , 1772 ; par JAMES

BRvcE, traduit de l'Anglais par J. H,

- C A s T E R A. 2 Vol. in-8°. A Paris ,

Hôtel de Thou, rue des Poitevins.

'ABY ss INIE eſt une des portions dit

väſte continent d'Afrique la moins connue

des Européens. On ſait que les célebres

Voyageurs Danois qui devaient viſiter cette

contrée après avoir parcouru l'Arabie ,

moururent avant d'avoir rempli le princi- .

al objet de leur miſſion , & que M. Nie

§ , le ſeul d'entre eux qui ſoit revenu

en Europe, ne put pénétrer en Abyſſinie.

Ce Voyage de † § a donc l'avan

tage de† & de réunir un grand

nombre d'objets, preſque entiérement nou

veaux pour la plupart des Lecteurs.

C'eſt lui-même qui va rendre compte

de la diſtribution de fon Ouvrage.

Il eſt diviſé en cinq livres qui compo

ſeront le même nombre de volumes.

· E s*
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Mon départ d'Egypte ,-dit-il, eſt ſuivi

de l'examen détaillé du Golfe d'Arabie

juſqu'à l'Océan Indien , de mon Voyage

à Maſuah , de quelques idées ſur le pre

mier Peuple qui habita l'Atbara & §.

byſiiiiie ; dè conjectures ſur .le langage

de ce Peuple ; de l Hiſtoire des premiers

âges du Commerce de l'[nde, de la fon

dation de l Empire d'Abyſſinie, & de ſes

diverſes Révolutions juſqu'à l'ufurpation

des Juifs, l'an 9oo de l'ere chrétienne.Voilà

ce qui compoſe le premier volume....

Le ſecond commence avec le rétabliſ

ſement de la race de Salomon , dont l'Hif

toire eſt puiſée dans les Annales d'Abyſ

finie , & paraît ici , pour la premiere

fois , traduite de : la langue Ethiopienne.

J'ai dépoſé l'original de ces Annales dans

le Muſeum Britannique, pour ſervir aux

Savans & au Public. - - -

Le troiſierne renferme le détail de

mon Voyage de Maſnah à Gondar ; les

mœurs & les coutumes des Abyſſiniens ;

deux tentatives pour renicnter aux ſources

du Nil ; la deſcription de ces ſources, &

généralement tout ce qui a rapport à ce

fleuve fameux & à ſes débordemens.

Le quatrieme volume contient mon re

tour des ſources du Nil à Gondar, les

Campagnes de Sébraxos, & les Révolutiens

qui en furent la ſuite; mon retour par le

Poyaume de Sennaar & le Béja , c'eſt-à

-
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dire , le déſert de Nubie, & mon a rivé

à Marſeille. -

Enfin le cinquieme volitnie eſt entiére

ment conſacré à l'Hiſtoire Nattirelle. .

Ce court précis ſuflit pour faire ſentir

l'étendue & l'importance de cet Ouvrage.

Il ne s'agit ici que des deux premiers

volumes, que les autres ſuivront bientôt. .

• La variété des ebjets ne permet pas de

rendre un compte détaillé de ces deux

remiers volumes. L'Auteur, parcourant

† & les côtes de la mer Rouge ,

voyage ayant à la main les Cartes an

ciennes & modernes, les Géographes des

différens ſiecles, les Hiſtoriens , les Voya

geurs anciens & nouveaux. Il éclaircit leurs

obſcurités , il rectifie leurs mépriſes, at

taque ou confirme leurs conjectures , pro

poſe les ſiennes , & entremêle d'obſerva

tions intéreſſantes le récit de ſes aventures

perſonnelles. Ici, les événemens ſervent à

peindre les mœurs des différentes peuplades

que viſite le Voyageur, dans un pays habité

par des Chrétiens , des Muſulmans , des

Copthes, des Maures, des Arabes, &c.

, C'eſt à la deſcription de la Haute-Egypte

que ce volume # particuliérement conſa

cré. L'Auteur revient à Jidda , port de la

mer Rouge , où il s'embarque pour ſon

Voyage d'Abyſſinie, principal objet de ſa

miſſion & de ſon livre. -

Jidda eſt une ville Arabe·rº par

6

2
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ſon commerce ; & c'eſt dans ce chapitre

que ſe trouvent raſſemblées les obſerva

tions les plus intéreſſantes que M. Bruce a

faites ſur ce ſingulier Peuple. Il raconte,

ſur la barbarie de ces Arabes , pluſieurs

traits qui font frémir ; & cependant ,

comme pluſieurs Peuples barbares , ils

joignent à cette férocité un reſpect reli

gieux pour l'hoſpitalité & pour leurs pro

meſſes. Il eſt vrai que ce reſpect qui fait

la ſûreté des Chrétiens, forme une partie ,

du revenu de ces Arabes. Des Chrétiens

font-ils naufrage ? ils réclament les droits .

de l'amitié, & nomment tel ou tel Arabe

avec lequel ils ſont liés. Si l'Arabe eſt ab

ſént , ſes amis ou ſes voiſins aident les

maufragés à ſauver ce qu'ils peuvent du -

vaiſleau, & l'un d'eux ſait un cercle à terre -

avec la pointe de ſa lance , où l'on dépoſe

tout ce qui doit être reſpecté.Au milieu

de ce cerale , le Chrétien eſt auſſi en ſû

reté que daas une citadelle. On ne connaît

pas un ſeul exemple de la violation d'un

ſi ſimple aſile. Ce drcit de protection eſt

une des propriétés de pluſieurs Sheicks ;

& quand ils marient une de leurs filles,

ils leur donnent en dot le droit de pro

téger quatre ou cinq Chrétiens. -

Cette même bonne foi ſe montre d'une

maniere encore plus fiappante dans la ma

miere dont l'Auteur a vu faire le Commerce

à Jidda.
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Il y avait dans le port neuf vaiſſeaux

Anglais venant de l'Inde, dont la plupart

valaient deux cent mille livres ſterling cha

- cun. Un Marchand Turc offrit d'acheter

les neuf enſemble. Les échantillons furent

viſités, & toutes ces riches marchandiſes

furent tranſportées à travers les déſerts

de l'Arabie , par des hommes avec qui

perſonne ne voudrait ſe trouver en raſe

campagne. Ce n'eſt pas tout. Deux Coura

tiers Indiens vinrent dans le comptoir pour

conclure le marché ; l'un traitant pour les

Capitaines Anglais , & l'autre pour le

Marchand Turc. Ils s'aſſirent à terre ſur

un tapis , & au bout de vingt minutes

employées à ſe toucher réciproquement les

doigts , le marché des† cargaiſons fut

conclu , ſans qu'ils ſe fuſſent ſervis de

plume ni d'encre. Ce qu'il y a de plus re

marquable, c'eſt qu'il ne fut pas compté .

d'argent. Un# particulier, qui ne poſ- .

fédait rien que ſa réputation, devint reſ

onſable du payement des riches cargai

† de neuf vaiſſeaux. Ce Courtier dé

livra un certain nombre de ſacs de groſſe

oile, remplis de ce que l'on ſuppoſait

† de l'argent. Il avait marqué ſur chaque

fac ce qu'il était cenſé contenir , & appoſé

ſon cachet ſur la ficelle qui liait le ſac. Ces

ſacs furent pris pour ce qui était écrit

deſſus, ſans que perſonne en eût ouvert

un ſeul ; & de tels ſacs ſont reçus con
º
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|

ramment dans toute l'Hnde , auſſi : long

temps que la toile peut durer. . -

. M. Bruce remarque cemme une ſin

gularité, qu'à Jidda , c'eſt-à-dire dans le

pays où a vécu Mahomet , il y a moins

de polygamie que dans tous les autres

pays Mahométans. C'eſt l'effet de diifé

rentes cauſes qu'il indique ; puis il en prend

occaſion d'attaquer une opinion vulgaire

ment reçue & accréditée en Europe par

le Docteur Arbuthnot , que la polygamie

eſt toujours nuiſible à la population. ll

ſuppofe que , par une loi conſtante &

uniforme de la Narure, il naît par-tout

à peu près autant de femmes que d'hom

mes. Il jugeait du reſte de l' univers par

i'Europe. . ' , 2

| Mais M. Bruce a vérifié qu'en Armé

nie , en Syrie, depuis Monſul ou Ninive,

juſqu'à Alep & à Antioche , il naiſſait au

moins deux femmes pour un homme; que

de Laodicée juſqu'à Sidon , la proportion

du nombre des femmes qui naiſſent eſt à

celui des hommes comme de trois , ou au

moins , de deux & trois quarts à un ;

qu'enfin de Suez au détroit de Babel

Mandel , pays qui comprend les trois

Arabies , il y a toujours quatre femmes

pour un homme. Lorſque j'étais , dit il ,

dans l'Arabie Heureuſe , l Iman de Sama ,

qui n'était pas vieux , avait quatre-vingt

huit enfans vivans , dont quatorze ſeule
*

#
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ment étaient des garçons. Le Prêtre dti

Nil en avait ſoixante - dix & plus , dont

plus de† Bruce entre

dans le détail des moyens qu'il a employés

pour ſe procurer les preuves de ce qu'il

avance. . ' | º | | ^ .

**Mahomet a donc approprié ſa Loi au

climat & au Peuple pour leſquels elle était

faite; & les femmes Arabes ayant des en

fans à l'âge de onze ans , & ceſſant d'engen

drer à vingt, la Loi qui regle les mariages

ne peut être la même dans ces pays, que

dans ceux où les femmes ſont nubiles à

15 ans, & ne ceſſent d'être fécondes juſ
qn'à quarante-cinq. • r. , , , , -

: 1-† ancienne de l'Abyſſinie oc

cupe une partie de ce ſecond volume. Mais

cette partie paraît encore moins ſuſcepti

ble d'extrait que la premiere. Cette terre

dut être un des principaux aſiles où les .

hommes ſe réfugierent au temps du déluge.

Sans doute le ſouvenir de ce terrible

événement les retint long-temps ſur leurs

montagnes. On ne conçoit point par quelle

induſtrie , ni avec quels inſtrumens incon

nus à toutes les Natiçns , ils parvinrent à

ſe creuſer des dem#ures, non moins com

modes qu'admirables , dans des rocs im

menſes de marbre & de granit , qui font

conſervées en grand'rioinbre toutes entieres

juſqu'à ce jour, & qui ſemblent devoir

reſter de même juſqu'à la fin des ſiecles
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Avec le temps ils étendirent leur colonie

juſqu'à Atbara, où nous ſavons, d'après le

témoignage d'Hérodote , qu'ils cultive

rent les Seiences très-anciennement & avec

beaucoup de ſuccès. Il eſt probable qu'ils

deſcendirent enſuite juſqu'à Méroë, où on

trouve dans les montagnes des cavernes de

la même forme.

· L'Auteur explique par les influences du

climat , les direétions dans leſquelles ils

s'étendirent , & formerent les différentes

Hordes de cet ancien Peuple paſteur, qui

finit par être un Peuple conquérant. Bien

tôt leurs progrès vers le Sud en firent

un Peuple commerçant. L'Arabe devint

leur voiturier , & ils parvinrent à faire tout

le commerce de l'Afrique & de l'Inde.

C'eſt dans l'Ouvrage même qu'il faut lire

toute l'Hiftoire de cet ancien commerce.

C'eſt un des morceaux les plus conſidéra

bles & les plus utiles de ce ſecond volu

me , où l'Auteur jette un grand jour ſur

divers paſſages obſcurs de l'Ecriture ſainte

& des anciens Auteurs.
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LA CHA U M I E R E INDIENwe, par

· Jacques-Bernardin-Henri DE ST-PIERRE.

Miſeris ſuccurrere diſco. VIRG.

Pe l'Imprimerie de Monſieur. A Paris,

chez Didot le jeune, Libraire,. quai des

| Auguſtins. Prix , 3o fous, é ſur papier

- vélin , 3 liv. -

C E r Ouvrage intéreſſant d'un Auteur

sûr d'intéreſſer toujours , parce qu'il vit

avec la Nature, qu'il la ſent, qu'il ſait

la peindre & la faire ſentir à ſes Lecteurs,

a moins d'étendue , mais, dans un autre

genre, ne mérite pas moins de ſuccès que

Pauk& Virginie. C'eſt un Conte , ſi l'on

veut , & même un Conte Indien , mais

qui contient beaucoup de vérités, bonnes -

à faire circuler en Europe. . ·

, Une Société de Savans Anglais entre

prend d'aller par tout le Monde chercher

des lumieres ſur les Sciences, pour éclairer .

les hommes & les rendre plus heureux.

Vingt Aſſociés ſe partagent la Terre , &

partent , chacun avec un gros volume de

· Queſtions à réſoudre, 3 rit le non bre mon

tait à 3 s oo. Chacºn ievait , en outre, ſe

procurer les phrs anciennes éditions des
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Livres ſavans de tous pays , les manuſcrits

les plus rares, ou de bonnes copies de ces

manuſcrits. Les fonds étaient faits par une

Compagnie riche , qui croyait faire ainſi

beaucoup de bien aux Sciences , & par

conſéquent aux hommes. - -

· Le plus ſavant de ces Docteurs, envoyé

par terre aux Indes Orientales , dont il

poſſédait la Langue , viſite d'abord toutes

† parties de l'Europe qui ſe trouvent ſur

ſon chemin ; enſuite il paſſe en Turquie,

puis en Egypte , enA§ , en Perſe , &

, enfin dans les Indes. Sa Collection d'édi

tions, de manuſcrits, de copies, d'extraits

& de notes, compoſait alors quatre-vingt

dix ballots , peſant enſemble 954o livres ;

& quand il voulut ſe rendre compte de ce

qu'il en pouvait tirer pour la ſolution des

queſtions inſcrites dans ſon Livre, il ſe

reconnut avec douleur dans l'impoſſibilité

d'en réſoudre une ſeule. -

, Les Brames de Benarès lui apprirent ,

pour le conſoler , que le Brame ſupérieur

· de la Pagode de Jagrenat, près l'une des .

embouchures du Gange, était lui ſeul ca

pable de répondre à toutes ces queſtions.

il part pour cette Pagode avec une ſuite,

des préſens & ſon Livre. Chemin faiſant ,

il penſe à ce qu'il doit demander au Chef

des Brames. Il ſe détermine à une ſérie

de trois queſtions , auxquelles le Rédacteur

du gros Livre n'avait pas penſé.

:
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Il arrive après dix jours de marche ;

ayanr rempli toutes les formalités néceſſai

res pour être admis dans la Pagode, &

devant le Collége des Brames, préſidé par

leur Chef, il propoſe à celui- ci les trois

queſtions ſuivantes , qu'on pourrait nom

. .. mer fondamentales dans la recherche de la

vérité. -

Par quel moyen peut - on connaître la

vérité ? Réponſe du vieux Docteur Indien :

» La vérité ne ſe peut connaître que par

» le moyen des Brames «. Et tous les Bra

mes de s'incliner, d'admirer & d'applaudir.

· Où faut-il chercher la vérité ? Réponſe :

» Toute vérité eſt renfermée dans les Livres

» ſacrés dont les ſeuls Brames ont l'intel

» ligence «. Même admiration, mêmes ap

plaudiſſemens. · . ' -

| Faut-il communiquer la vérité aux hom

mes ? Réponſe : » Souvent c'eſt prudence
» de la cacher à tout le monde; mais c'eſt

» un devoir de la dire aux Brames cº. Le

Docteur Anglais perd patience, & ſe ré- .

crie ſur ces réponſes. Un grand tumulte

s'éleve. Le Grand-Prêtre l'appaiſe, & ſe

retire en diſanr : » Les Brames ne diſpu

º tent point comme les Docteurs dé l'Eu
» rope cs. · · · · · · #

, I Anglais reprenait triſtement le chemin
de Benarès , avec'tout ſon cortége , lorſ

qu'un violent orage le force d'abandonner

les bords du Gange & de s'enfoncer dans
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les terres. La nuit ſurvient, des torrens de

pluie inondent la campagne. On apperçoit

dans le lointain une lumiere & une cabane.

Un de ſes gens y court pour allumer ſon

flambleau, & revient tout effrayé, en criant :

N'approchez pas, il y a un Paria. Ce mot

répand l'effroi dans toute la troupe ; on

explique au Docteur ce que c'eſt qu'un

Paria , Indien de la derniere Caſte, de

cette Caſte réputée ſi infame qu'il ne lui

eſt pas permis d'approcher des habitations

Indiennes, & qu'il eſt permis de tuer un

Paria ſi l'on en eſt ſeulement touché. L'An

glais, à qui toutes Caſtes ſont égales, laiſſe

là ſa ſuite, & entre dans la chaumiere. .

· Qu'y trouve-t-il ? le bonheur & la ſageſſe.

Le bon Paria, retiré loin des hommes, avec

ſa femme, ſon enfans, ſon chat & ſon

chien, aimé de tous ceux qu'il aime, ſeul

avec eux & la Nature, reçoit de ſon mieux

le Voyageur, lui raconte ſes aventures, &

répond à ſes queſtions avec un ſens ſi

droit, une ſimplicité ſi touchante, que l'ame

en eſt attendrie, en même temps que l'eſ

prit eſt perſuadé.

· La Nature, la Nature, & toujours la

Nature ; c'eſt - là toute la doctrine de ce

auvre & bon Paria. C'eſt ſon réfuge dans

# malheur; c'eſt le ſeul Livre qu'il étudie;

c'eſt-là qu'il a cherché la vérité, & qu'il

l'a trouvée : c'eſt-là† invite l'Anglais

qui l'interroge à la chercher somme lui.
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Mais comment , & par quel moyen : —-

Avec un cœur ſimple. - Et quand on a

découvert une vérité , faut-il la dire aux

autres hommes ? - Il faut la dire aux hom

mes qui ont un cœur ſimple, c'eſt-à-dire,

aux gens de bien qui la cherchent , & non

aux méchans qui la repouſſent.

Ces ſolutions, ſi différentes de celles de

l'orgueilleux Chef des Brames, remplifſent

l'ame du Docteur Anglais d'une douce

perſuaſion & d'une joie intérieure qu'il

n'avait jamais connues. Il entend pour la

premiere fois la raiſon revêtue de ſes graces

naïves , & de ce ſtyle figuré qui eſt celui

de la Nature. » La vérité eſt comme la

» roſée du Ciel : pour la conſerver pure,

» il faut la recueillir dans un vaſe pur.....

» Moins on tient de place , plus on eſt

» à couvert : une feuille ſuffit au nid de

» l'oiſeau-mouche " ; & ſur-tour cette beſle

· cemparaiſon , où la ſublimité de l'image

égale la juſteſſe de la penſéè : » Le mal

» heur reſſemble à la montagne noire de

» Bember aux extrémités du Royaume brû

• ldnt de Lahor : tant que vous la montez,

» vous ne voyez devant vous que de ſtériles
• rochers 3 mrais quand vous êtes au ſom

» met, vous appercevez le Ciel ſur votre

tête, & à vos pieds le Royaume de

» Cachemire «.

Enfin il part avec regret de cette chau

miere, ſéjour de la véritable ſageſſe, afile

2

3

2

-
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d'un bonheur ſi rare & pourtant ſi facile.

Il s'embarque pour l'Angleterre, & dé

poſe dans le Muſeum Britannique ſes 92

§ de manuſcrits : mais il garde pour

ſon uſage les trois réponſes du Papia ſur
la vérité. | --

Tel eſt le cadre de ce Conte philoſophi

- que, dont je n'ai pu indiquer que les prin

cipaux traits. On ſent quelles couleurs y a

dû répandre le talent naturel & vrai de M，

de Saint - Pierre. Chacun de ſes Ouvrages

prouve que le véritable ſecret de l'Art

d'écrire eſt dans la même ſource, où ſon

Paria invite à chercher la vérité ; c'eſt-à

dire, dans l'étude de la Nature , & dans

la ſimplicité du cœur. .. , . -

, On reconnaît ſon talent deſcriptif dans

la peinture qu'il fait de la Pagode de Ja

grenat, de ſes immenſes avenues, de ſes

bâtimens magnifiques ; des danſes & des

cérémonies qui accompagnent l'entrée du

Docteur Anglais, & de l'audience qu'il

obtient du Chef des Brames ; dans celle de

l'orage nocturne dont il eſt aſſailli à ſon

retour ; dans l'oppoſition heureuſe entre

l'habitation ſuperbe des Brames & l'hum

ble chaumiere, & le jardin champêtre du

Paria; dans la maniere dont ce malheureux,

à qui l'entrée de la ville était interdite de

jour , dépeint la viſite furtive qu'il y avait

faite pendant la nuit, viſite où, témoin des

maux que les hommes accumulent ſur eux
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en s'entaſſant par milliers dans une même

enceinte, il avait puiſé des réſultats ſi con

ſolans pour lui, qu'un préjugé barbare

écartait de toute aſſociation humaine; enfin

dans les amours ſingulieres entre ce bon

Paria & une jeune Bramine, qu'il rencon

tre la nuit parmi des tombeaux, & qu'il

arrache à la néceſſité de ſe brûler vive ſur

le bûcher d'un vieux mari. -

C'eſt pour pleurer ſa mere que la jeune

Bramine vient d'abord dans ce lieu de

douleur, où elle apporte, ſuivant l'uſage,

· des vivres & des fruits ſur ſa tombe. Le

Paria n'y venait que pour ſe nourrir,

comme ſes pareils, de ces mets funéraires.

Il eſt touché des larmes qu'il voit répan

re. Les yeux de ces deux infortunés ſe

rencontrent. La jeune Bramine ſe couvre

de ſon voile & ſe retire. La nuit ſuivante,

le Paria commence à employer un langage

fort uſité dans ces contrées ; c'eſt celui des

ſleurs. Il met ſur la tombe de la mere

des pavots qui témoignent la part qu'il

prend aux regrets de ſa fille. Ces pavots,

arroſés pendant ſon abſence , l'enhardiſſent

à y joindre des ſoucis , qu'il retrouve ar

roſés de même. Il oſe y ajouter une foul

ſapatte, la plus noire de toutes les fleurs

de l'Inde , comme l'expreſſion d'un amour

humble & malheureux. La foulſapatte n'eſt

point arroſée & ſe deſſeche ſur la tombe.

Le lendemain, il y met , en tremblant ,

"
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une tulipe, dont les feuilles rouges & le

cœur noir exprimaient les feux dont il

était brûlé ; mais la tulipe refte dans l'état

de la foulſapatte. Il ne perd point cou

rage : un bouton de roſe avec ſes épines

devient l'interprete de ſes eſpérances, mêlées

de beaucoup de craintes : cette offrande eſt

mal reçue , le bouton de roſe eſt rejeté

loin du tombeau. -

Alors, laiſſant toute allégorie, il ſe dé

cide à parler lui-même ; îl ſe jette aux pieds

de celle qu'il aime , en lui préſentant ſa

roſe. Mais il eſt arrivé un nouveau mal

heur à la jeune Bramine : le vieillard qui

l'avait épouſée vient de mourir : il faut

qu'elle ſe faſſe brûler avec lui. Le Paria

· pet en uſage l'éloquence de l'amour pour
§ à la§ eette intéreſſante

, victime. Il la perſuade , l'emmene, & la"

rend auſſi heureuſe qu'il devient heureux

par elle. L'Anglais, témoin de ce bonheur,

joignit aux trois réponſes du Paria cette

maxime gravée par la Nature dans le cœur

de tout homme ſenſible : On n'eſt heureux

qu'avec une bonne femme. -

Une raiſon ſolide, une ſageſſe aimable,

une douce philantropie , forment en gé

néral le caractere de ce petit Ouvrage , où

l'on apprend à aimer l'homme de la Na

ture, & à déteſter trois ſortes de préjugés

, qui ont fait bien du mal aux hommes ;

, les préjugés religieux, politiques & litté

raires. - A
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| A propos de ces derniers, il faut lire

avec attention l'Avant-Propos de la Chau

miere, & les Notes qui le ſuivent. L'Au

teurydiſcute quelques matieresintéreſſantes.

Il contredit l'opinion commune qui attribueà

l'eſclavage tremblant devant le Deſpotiſme,

l'invention de la Fable ; comme ſi un Sul

tan, dit-il, ne ſe trouverait pas plus offenſé

de ſe voir peint ſous l'emblême d'un chat

huant ou #.un léopard, que d'après nature.

Il remarque que ce ſont les Peuples les

plus rapprochés de la Nature, & par con

iequent les plus libres , qui ont le plus

aimé à orner la vérité de fables; il conclut

que ce furent plutôt les Sages qui inven

terent l'Allégorie & l'Apologue, pour mé

nager la faibleſſe de l'entendement humain,

-peu fait en général pour ſupporter l'éclat

immédiat de la vérité, comme l'œil hu

main, ſans la paupiere que nous donna la

ature, ne pourrait ſupporter l'éclat de

la lumiere. Elle nous donna auſſi l'igno

rance pour ſervir de paupiere à notre ame.

C'eſt par le moyen del'ignorance » que l'ame

» s'ouvre par degrés à la vérité, qu'elle

» n'en admet que ce qu'elle en peut ſup

» porter ,† s'entoure de fables, qui

2 º † comme autant de berceaux à l'aide

» deſquels elle la contemple «.

On voit qu'il ne parle pas de l'ignorance,

· comme préférable au vrai ſavoir, c'eſt-à

N°. 8. 19 Février 1791. F -
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dire à la connaiſſance de la vérité ; mais

comme du point d'où l'ame doit partir pour

acquérir cette connaiſſance, ſans paſſer par

l'erreur & par les préjugés. Il différencie

nettement l'ignorance d'avec l'erreur, &

l'erreur d'avec la fable. » L'ignorance eſt

» le repos de notre intelligence.........

» Elle eſt un bien , puiſque nous la te

» nons de la Nature , l'erreur , au con

» traire, eſt l'ouvrage de l'homme ; elle eſt

» toujours un mal; c'eſt une fauſſe lumiere

» qui luit pour nous égarer........ La fable

» eſt le voile de la vérité , & l'erreur en

» eſt le fantôme «.

Il propoſe enfin dans une note de nou

veaux argumens en faveur de ſa théorie des

marées. Ils paraiſſent mériter un examen

| ſérieux; & ſans m'ingérer à décider hors de

· ma compétence , j'oſerai dire qu'on me

paraît juſqu'ici avoir plutôt injurié que

· réfuté ce ſyſtême.

Non noſtrum eſt inter vos tantas componere lites.

Les Savans de profeſſion déclament contre

tout ſyſtême qui n'eſt pas le leur , ſans

daigner l'examiner & quelquefois ſans l'en

tendre : les eſprits routiniers ne veulent plus

rapprendre ce qu'ils croient une fois ſavoir ;

les bons eſprits interrogent , écoutent ,

examinent : ils ont une trop juſte idée des

profondeurs de la Nature, & des bornes

• .
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de la raiſon humaine, pour croire & ſou

tenir que l'une n'a plus de ſecrets qui ne

ſoient connus à l'autre. Que ſait-on : Ce

qui n'eſt aujourd'hui qu'un paradoxé ,

pourrait bien ne le plus être un jour. Cer

tains Colléges de Brames littéraires pour

raient avoir traité enParia de la Littérature,

tel Ecrivain qui, dans ſa retraite modeſte

& iſolée, aurait découvert, avec un cœur

ſimple & dans la ſeule contemplation de

la Nature, des vérités ignorées ou mécon

nues dans leurs Pagodes.

P. S. Le brigandage des contrefaçons

devient de plus en plus intolérable. Ce

dernier Ouvrage de M. de Saint-Pierre a

eu le ſort des précédens. Il a été contrefait

huit ou dix jours après ſa publication.

· * L'Aſſemblée Nationale qui vient d'aſſurer

les droits des Auteurs dramatiques, rendra

ſans doute inceſſamment la même juſtice

aux autres Auteurs & aux Libraires. Il eſt

temps de ne plus confondre la liberté in

conteſtable & abſolue de publier ſes pen

ſées , avec celle de voler le fruit des pen

ſées & la propriété des autres. Toutes ces

éditions furtives ſont d'ailleurs pleines de

fautes. C'eſt chez M. Didot le jeune que

ſe vendent les ſeuls exemplaires qui méri

tent confiance, tant de la Chaumiere In

dienne que de Paul & Virginie.

- - -- . lF 2
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TT-1

S P E C T A C L E S.

-T

T N É A T R E I T A. L 1 E N.

ON continue avec beaucoup de ſuccès

l'Opéra de Paul & Virginie, ainſi que la

Comédie du Convaleſcent de qualité, dont

nous devons une courte analyſe à nos

Lecteurs,

Un grand Seigneur d'autrefois eſt ſujet

à la colere & à la goutte. La premiere de

ces maladies excite en lui de fréquens accès

de l'autre : ſon Médecin a voulu le guérir

de toutes deux. En conſéquence il l'a-con

finé, en 1788, dans une Terre iſolée au

pied d'une montagne , fans lui permettre "

aucune communication avec perſonne, ſi

ce n'eſt avec ſon Homme d'affaire, qui,

pour faciliter la cure, ne lui a dit que ce

qu'il a voulu. La Révolution s'eſt faite : il

n'en ſait pas un mot, & il arrive au mo

ment où on l'attend le moins. On conçoit

tout l'imbroglio qui réſulte du ton très

nouveau que tout le monde prend avec

lui; & comme perſonne ne peut ſe douter

de ſon ignorance, il reſte long-temps ſans

être éclairci. Un honnête Citoyen de la

campagne, fort riche, vient lui demander

ſa fille en mariage pour un fils qu'il a &
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qu'il aime beaucoup. Le Seigneur veut faire

jeter M. Gaultier par les fenêtres ; il fait

écrire une lettre au Lieutenant de Police,

& lui demande une Lettre de cachet pour

faire enfermer à la Baſtille le pere & le

fils. Il eſt indigné contre ſa fille, qu'il croit

toujours Chanoineſſe , quoi qu'elle puiſſe

lui dire , de ce qu'elle a la baſſeſſe d'aimer

un Bourgeois, & ſur - tout de ce qu'elle

veut l'époufer.

Ce M. le Marquis doit 2oo mille francs,

que ſon Créancier vient lui demander

très-incivilement à ſon avis. Il croit l'ap

paiſer en lui promettant de faire avoir à

ſon neveu un Prieuré ; à l'un de ſes fils

_un Emploi aux Fermes ; à l'une de ſes

filles une Penſion ſur le clair de la Lune ,

eſpece de revenu très-inconnu de l'ancien

Gouvernement, qui réſultait d'une fraude

légale, convenue entre l'Adminiſtration &

l'Illuminateur des rues de Paris. Le Créan

cier ne ſe paye pas de ces promeſſes de

venues chimériques. Il menace, on le re

bute : il s'emporte, & fait mettre à exécu

tion une Sentence qu'il a obtenue au grand

étonnement du Seigneur, qui comptait tou

jours ſur ſon crédit au Parlement. -

Enfin le Médecin revient, & prend le

parti d'éclaircir tous ces événemens à ſon

malade, plus malade que jamais. Il lui

apprend , lui développe & juſtifie la Ré

§ avec l'éloquence de# Fabre

- 3
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d'Eglantine, Auteur de cet Ouvrage. Le

Marquis, plus atterré que perſuadé, s'a

doucit néanmoins , lorſque ce même M.

Gaultier vient inſiſter pour avoir ſa fille.

Il a acheté la dette du Marquis, dont il

empêche par conſéquent la ſaiſie; il la lui

offre comme préſent de noce , & ne de

mande point de dot. On préſente le futur,

& le Marquis ſe détermine tout-à-fait en

lui voyant les deux épaulettes & l'uniforme

de Chef de Diviſion de la Garde Natio

nale : il le prend pour un Colonel.

Ce cadre rappelle un peu celui d'Epi

ménide ; mais M. d'Eglantine a donné la

couleur qui lui eſt propre à ce tableau. Il

eſt tracé avec énergie , & plein de traits_

d'un effet sûr. Peu d'Auteurs aujourd'hui

réuniſſent au même point le ſel & la verve

comique.

ON vient de donner au même Théatre

le Franc Breton, petite Comédie charmante,
tirée d'un Conte de M. Marmontel ,$ a

paru dans ce Journal l'année derniere, N".

4o & 45. Le Conte eſt exactement ſuivi ;

mais l'Auteur l'a mis au Théatre avec la

maniere qui lui eſt propre , & il y a répandu

des détails pleins de grace & de ſenſibilité.

Cette Piece eſt de M. Dejaure, connu par

pluſieurs autres Ouvrages intéreſſans qui

ont eu tous beaucoup de ſuccès. Ella eſt

$arfaitement jouée. *
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N O T I C E S.

· L' OB s E R v A T E U R FR A N ç A 1 s, ou le

Publiciſte véridique & impartial. -

L'Auteur de cette Feuille , deſtinée à un petit

nombre de Lecteurs, les ſuppoſe parfaitement

au fait des choſes, des perſonnages, des projets,

des relations politiques. Afſez d'autres donnent

les détails, copient les pieces juſtificatives : l'Ob

ſervateur a toujours les yeux ouverts ſur la mar

che lente de la Conſtitution , ſur l'adminiſtration

confuſe des Municipalités, ſur l'inquiete activité

des Sections, ſur les erreurs des Tribunaux , ſur

la geſtion des Départemens, ſur l'indiſcipline de

l'Armée. A côté de ces malheurs néceſſaires, à la

ſuite d'un bouleverſement général, l'Obſervateur

placera les excellentes Loix ſorties du ſein ora

eux de la Puiſſance légiſlatrice, la publicité que

f§ Municipale donne à ſes démar

ches , les avantages qui naiſſent de la ſurveil

lance trop minutieuſe des Sections, l'application

laborieuſe des nouveaux Juges , le zele patrioti

que des Départemens, la noble réſiſtance des

Corps Militaires, intacts aux ſuggeſtions des per

turbateurs de l ordre.

La Souſcription eſt ouverte au Bureau, rue Chriſ

tine, à Paris, chez L... P... Couret , Imprimeur :

il en paraîtra par ſemaine deux feuilles de 8 pag.

in-4°. à deux colonnes, ſur beau papier , eu

caracteres neufs , de maniere que l'on aura cba

que année deux Volumes de 4 à 5oo pages cha

cun , on promet meme de donner des Supplémers

lorſque l'importance des matieres paraîtra l'exi cr .
On peut ſouſcrire pour ſix mois ſeulement , à

- .
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raiſon de 12 liv. on payera l'Abonnement d'une

année 24 liv. On prie les perſonnes de Province

de s'adrefſer à MM. les Directeurs des Poſtes,

ou aux principaux Libraires : mais pour§

apporter d'interruption dans le ſervice , il ſuffira

de mettre la ſomme de 1 2 ou 24 liv. au Bureau

de Poſte le plus voiſin de l'endroit qu'on habite ;

on pourra même ſe diſpenſer d'affranchir le port

de la lettre & de l'argent. L'adreſſe doit être

ainſi miſe, ſur le regiſtre & ſur la lettre d'avis :

A M. L. P. Couret , Imprimeur - Libraire, rue

Chriſtine , Nº. 2 , à Paris.

MM. les Auteurs, Libraires, Graveurs, &c. qui

déſireraient annoncer leurs Ouvrages & les Nou- .

veautés de leur Masaſin , ſont priés d'en faire

remettre un Exemplaire à l'adreſſe ci - deſſus ;

I'annonce & l'analyſe ſeront inſérées ſuivant

l'ordre où elles ſeront parvenues au Bureau : on

offre l'échange de ce Journal contre tel autre ,

lors même que la Souſcription ſerait d'un prix

bien inférieur. On peut auſſi ſouſcrire à Orléans,

chez M. Couret, rue du Colombier, N°. 74, ſeul

chargé de la Correſpondance pour cette ville.

Etrennes Financieres, ou Recueil des Matieres

les plus importantes en Finance, Banque, Com

merce , &c. 2.e. Année , par M. Martin. 1 Vol.

in-8°. de 36o pages Prix, 4 liv. 1o ſ. br. &

5 livres port franc par la Poſte dans tout le

Royaume. A Paris, chez l'Auteur, rue des Vicux

Auguſtins, N°. 2 6 ; & les Libraires du Palais

Royal.

Cet Ouvrage, en s'étendant ſur les Décrets

de l'Aſſemblée Nationale relatifs à - la Finance ,

au Commerce , &c. n'en devient que plus inté

reſſant, & mérite à d'autant plus juſte titre lc

ſuccès qu'il a obtenu dès ſa naiſſance.
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L'Education de Henri IV , ou Hiſtoire fidele

de la jeuneſſe de ce grand Roi, depuis ſa naiſſance

juſqu'à ſa 19e, année, & le jour terrible de la

Saint-Barthélemi, où ſon Gouverneur a été tué :

par M. D***. Béarnais. 2 Vol in-8°. ornés de

ó Eſtampes, traitées avec les mêmes ſoins que

celles de l'Hiſtoire Univerſelle. Prix, 9 liv. br.

Pour que la preniere Edition puiſſe devenir

un Ouvrage précieux, tant par la§ de ſon

exécution, que pour le chcix des Epreuves, on

ne l'a tiré qu'à 1coo Exemplaires. A Paris, chez

Duflos, Graveur, rue St-Victor , Nº. 1 5 1 , la 3e.

porte cochere à gauche en entrant par la Place

Maubert.

Tout ce qui concerne ce Roi chéri a droit de

nous§, & l'Hiſtoire de ſa jeuncſſe que

nous annonçons, y prétend encore plus par la

maniere dont elle eſt exécutée. On y trouve avec

laiſir pluſieurs détails peu connus, & ceux qui

e ſont davantage paraiſſent rajeunis par la ma

niere de l'Auteur. Le ſtyle en eſt agréable , &

la partie typographique très-ſoignée. Les Gravures

ſont dignes du crayon de M. Mariller & du burin

de M. Duflos. - ,

P. S. La 18e. Livraiſon de l'Hiſtoire Uaiver

ſel'e, par Figures, eſt au jour, & eſt traitée

avec les mêmes ſoins que le N°. précédent.

C'eſt une de ces belles entrepriſes qu'on ne

ſaurait trop encourager pour le ſoutien des Avts.,

Moyens pour accourcir les opérations de la

perſpective, par M. Lahure, Architecte. Brochure

in-4°. avec des Planches. A Paris, chez l'Auteur,

rue de la Chanverrerie, N°, 2 1.
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Tout ce qui peut contribuer à perfectionner

les Arts, à en § ter l'étude , a droit d'être

accueilli avec empreſſement, & nous croyons

que l'Ouvrage de M. Lahure doit être fort utile
aux Artiſtes, Eux ſeuls ſont en état d'en juger.

Etrennes du Parnaſſe, avec Mélanges de Lit

térature françaiſe & étrangere , avec pluſieurs

Manuſcrits trouvés à la Baſtille par les ſoins du

Rédacteur, dans leſquels eſt celui du Maſque de

Fer ; par M. Baude de la Croix. A Paris , chez

Bclin, Libr. rue St-Jacques, près St-Yves.

Ce Recueil n'eſt que depuis deux ans entre

les mains de M. Baude. On y trouve des mor

ceaux en vers, en proſe , de tous les tons & de

tous les goûts. Celui que l'Auteur paraît priſer

davantage eſt la copie d'un Manuſcrit de l'homme

· au Maſque de fer , trouvé ( à ce qu'il aſſure )

dans la Baſtille. Ce priſonnier fameux était, ſelon

M. Baude, le Duc de Monmouth ; & il eſt ſi

sûr de ſon fait, qu'il prétend que la famille de

ce E)uc lui a envoyé un Manuſcrit pareil pour

faire piece de comparaiſon. Il eſt un peu étrange,

d'après cela , que le ſecret de cette eaptivité,

qui avait toute une famille dans la confidence ,

ait été gardé ſi long-temps, & ſoit encore aujour

d'hui un myſtere. -

M. Baude ſe plaint, avec raiſen, de la né

gligence de ſon Imprimeur, qui a laiſſé échap

per beaycoup de fautes typographiques. Il a le

même droit de ſe plaindre de ſon Copiſte ; la

maniere dont il a muti'é quelques pieces, prouve

qu'il ignore les regles de la verſification.

On y trouve, au reſte, pluſieurs morccaux fort

agréables,
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Tableau des Biens à vendre, rue St-Magloire,

près celle Salle-au-Comte, quartier St-Denis.

Neuf Tableaux ont été fournis dans le courant

du mois dernier.. Leur collection préſente, 1°.

l'enſemble des Biens particuliers à vendre à Paris,

aux environs de Paris & dans les Provinces ; 2°.

le détail des Domaines Nationaux mis en vente

dans les Diſtricts de Verſailles, de Goneſſe, de

Saint-Germain-en-Laye, de Corbeil, de Montfort

l'Amaury , de Pontoiſe, de Mantes, d'Etampes,

de Meaux, de Roſoy & Coulommiers, de Nemours,

de Senlis , de Nogent-ſur-Seine, de Bar-ſur-Aube,

de Bar-ſur-Seine , d'Epernay , de Chartres , de

Châteaudun , de Dreux , d'Orléans, de Neuville,

de Pithiviers, de Bourges, de Romorentin, dé

Sens, du Mans, de Mamers , de Freſnay, de

Châtillon-les-Dombes, de Bourg, de Trévoux ,

de Mont-Luel, de Pont- de - Vaux, de Vezoul ,

d'Iſſoudun, de Châteauroux , de Tours, de St

, Etienne, de Beſançon, de Quingey, de Vannes,

de Ploërmel , d'Hennebond , de Rochefort, de

Digne, de Forcalquier, de Siſteron, de Caſtelane,

de St-Claude, de Dole, de Poligny , d'Aubenas,

de Carentan, de Béziers, & de Lodeve. :

Il paraît deux Tableaux par ſemaine. On ſouſ

crit au Bureau. Prix, 3o liv. par an, 18 liv. pour

ſix mois , & 12 liv. pour trois mois. Pour la Pro

vince, 42, 24 & 15 liv. franc de port.

m#E-G-，EE

· G R A v U R E S.

Plan de la ville de Perpignan, capitale de la
ci-devant Province de Rouſſillon , aujourd'hui

Chef-lieu du Département des Pyrénées Orien
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tales ; par M. A.... Moithey, Ingén. Géographe.

A Taris, chez l'Auteur, rue de la Harpe, N°. ic9.
Prix , 1 liv. 4 ſ, - • .

•m•mm•

Nouvelle Carte de France, ſuivant ſa nouvelle

diviſion en 8 ; Départcmens, décrétée par l'Aſ

ſemblée Nationale , dreſſée ſur la même échelle

que celle des Provinces de France de Guil. de

Liſle, afin de faciliter la comparaiſon de l'état

ancicrr de ce Royaume avec ſon état préſent ;

par Dezauche, Géographc du Roi, ſucceſſeur des

Sieurs de Liſle & Phil Buache, 1er. Géographe

de Sa Majeſté , & de l'Académie § des

Sciences. - -

Cette Carte, qu'il faut diſtinguer de toutes
cclles qui ont § publiées, indique les Chefs

lieux de chaque Département ; ceux des différens

Diſtricts le ſont par un aſtériſque. Elle indique

auſſi la nouvelle Diviſion eccléſiaſtique en 83

Métropoles & Evêchés, cn en déſignant le lieu

dans§ Département. L'on peut ſe la procu

rer également ſous cette nouvelle diviſion. Prix,

enluminée, 2 liv. A Paris, chez l'Autcur , rue

des Noyers.

sm- E-º
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DE FRANCE.

SA M E DI 26 FÉVRIER 179I.

t

PIE cEs F U G I T I v E s
| EN vERs ET EN P RosE.

V E R S

A Dona HENR. MAG. Y. DÉc. en lui

renvoyant la Galathea de Mr c H E L

CERVANTEs ( 1).

OU les trouver ces charmantes Bergeres

Dont on nous fait un portrait ſi flatteur,

Réuniſſant gaîté, graces légeres,

Et fleur d'eſprit au charme d'un bon cœur ;

' -(1) Cette bagatelle, compoſée d'abord en vers Eſpa

gnols , a été traduite par l'Auteur même : on s'apper

cevra peut - être en la liſant que nos Muſcs Frauçaiſes

n'accompagnent guere leurs Amans en pays étrangers.

Mote de l'Auteur. .

N°.9. 26 Février 179，. , G
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Joigrant encore aux dons de la Nature

Ces Arts piquans, dont l'aimable impoſture

Sait embellir juſques à la Beauté ?

De ſimples fieurs compoſent leur parure,

Mais où le goût unit, d'une main sûre,

Et l'élégance & la ſimplicité.

Si quelquefois, au bord d'une onde pure ,

La danſe vient amuſer leur loiſir,

Leur pied léger, fidele à la meſure,

Sans la toucher , effleurant la verdure,

Semble voler ſur l'aile du Zéphir ,

" Et ſur ſa trace appeler le plaiſir.

Comme avec art l'aiguille induſtrieuſe

Sait, ſous leurs doigts, nuancer les couleurs ?

.. Entre leurs mains la toile eſt orgueilleuſe

De ſe couvrir & de fruits & de fleurs :

D'un fil trompeur tel eſt l'adroit preſtige :

Dans nos boſquets, la roſe ſur ſa tige - ,

Ne brille pas d'un auſſi vif éclat ;

En longs feſtons, la grappe ſur la treille , ..

Ne ſe peint pas d'un ſi tendre incarnat.

Plus d'une fois, à leur fraîcheur vermcille,

De ces tiſſus ignorant la merveille,

Flore voulut en remplir ſa corbeille ;

L'Amant de Flore en careſſa l'émail

Du bout de l'aile ; & dans ſon vol, l'abeille,

En bourdonnant, y perdit ſon travail.

EIBLIOTHx
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· Quel charme encor, lorſqu'un tendre délire

De Polymnie empruntant les accens,

Dans des couplets que le cœur ſeul inſpire,

Et qu'accompagne une touchante lyre,

De leur quinze ans nous peint les doux tourmens!

Talens heureux dont la vertu ſecrete

Fixe à leur Cour un long eſſaim d'Amans,

D'Amis auſſi : ſi l'amitié diſcrete

Peut allumer d'auſſi vifs ſentimens ! .

Où les trouver ces charmantes Bergeres :

Que de couleurs, hélas! trop menſongeres ,

Dans ce tableau que Miguel (1) nous peignit à

Où les trouver ? au pays des chimcres,

Ou bien aux lieux qu'Henriette embellit.

( Don Gaſpar Mévolhon, Guard. del

Corps, Compania Flamenca.)

( 1 ) Michel Gervantes, Auteur de Don Quichotte , .

de Galathée , des Nouvelles , &c.
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LA SOCIÉTÉ DÉLICIEUSE,

F A B L E.

JE vis dans un ſéjour tranquille ;

'Ah Dieu, qu'il a pour moi d'attraits !

La bonté regne en cet aſile ,

Et ne s'en éloigne jamais.

On n'y connaît point l'artifice ;

Ainfi que chez nos bons aïeux ,

La fineſſe s'appelle un vice ,

L'hymcn n'y fait que des heureux,

Les femmes ſentent la folie

· De ſe déchirer ſans pitié,

Ou de maſquer la perfidie

Sous les dehors de l'amitié.

C'eſt dans ce ſéjour agréable

+ Que s'eſt fixé le vrai bonheur. ..

© mes Amis ! plaignez mon cœur ;

Je ne vous conte qu'une Fable.

( Par un Abonné, de Guiſe. )

ſ , -

• º

#.
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Explication de la Charade , de l'Énigme &

du Logogriphe du Mercure précédent.

LE mot de la Gharade eſt Hautbois, celui

de l'Énigme eſt Chandelle; celui du Logogri

phe eſt Ecu.

C H A R A D E.

JE ſuis dans mon premier agréable aux jaloux,

Et je fus de tout temps incommode aux filoux.

Pour ſa sûreté, l'un avec grand ſoin me ſcelle ;

L'autre, plus dangereux, par un tour clandeſtin ,

Me force pour jouir des tréſors que je cele ;

L'un, l'autre je trahis, car tel eſt mon dcſtin.

Semblable au Dieu Janus, je poſſede deux faces

Qui ne ſauraient jamais voir le même horizon ;

En allant & venant, je rends parfois un ſon

· Qui ſouvent dérangea maint tours de paſſe-paſſcs.

Venons à mon ſecond , il eſt d'un grand uſage :

Pleut-il, ou fait-il beau ? que je ſuive tes pas ;

C'eſt ainſi que raiſonne un bon & vieil adage :

De lui, mon cher Lecteur, oh ! tu feras grand cas

Quand des fiers Aquilons l'âpre & bruyante haleine

Chaſſera bruſquement les Zéphirs de la plaine.

G 3
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Mon tout fut chamaré d ornemens ſuperflus,

Naguere d'un grand prix, mais qu'on n'eſtime plus.

( Par M. Lavialle de Maſmorel,

' l Citoyen de Don{enac. )

É N I G M E. :

ON ne conteſte point ma très-haute importance ;

A Berlin, à Madrid, en Chine comme en France, .

On m'aime, on me careſſe , on n'a d'yeux que ' ，

pour moi , - ; --

Et tout cela vraiment ſans trop ſavoir pourquoi,

Puiſqu'en vrai petit monſtre, & pour m'inſtruire '

au cr1me , -

De ma mere parfois je fais une victime.

Je ſuis aſſez ſouvent d'un naturcl pervers ; u

J'ai freres à foiſon dans ce vaſte Univers ; -

Notre race eſt antique & même très-connue ; * .

Notre pere épouſa la premiere venue ;

Auſſi fut-il, dit-on, attrapé comme un ſot : |

Tu ſeras fin, Lecteur, ſi tu trouves le mot ;

Je veux encor t'aider : du Dieu de la tcndrcfſe

Ote les attributs, ôte ce qui te bleſſe,

Il ne reſtera plus qu'un enfant comme moi,

Et tel que fut celui qui maintenant eſt Roi.

( Par le même. )
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L,errur, tu vois en moi le fils de la Déeſſe

Que jadis on exclut des noces d'un grand Roi ;

Ennemi du repos, je m'agite ſans ceſſe

Pour forcer l'Univers à vivre ſous ma loi.

Mon tout eſt vraiment déteſtable :

Voyons ſi dépecé , je ſerais plus aimable. . .

On trouve en mes ſept pieds un précieux métal ;

Un écumeur d'étangs, quadrupede animal ;

Ce qui ſauva ton chef aux jours de ton enfance ;

Une des ſept couleurs fort à la mode en France ;

Ce qu'on trouve ſouvent au milieu du chemin,

Qui toujours y déplaît, ſur-tout au fantaſſin ;

La piece qui d'un char eſt la plus néceſſaire ;

Ce que tout homme honnête en public n'oſe faire !

Le ſymbole qui peint l'aimable Dieu du vin ;

L'enveloppe d'un fruit qui te noircit la main ;

Ce que l'ardent Damis va donner à ſa mere ;

De la chevre & du cerf la pâture ordinaire ;

Une ville où naquit un célebre Ecrivain,

Qu'arroſe la Dordogne au fond du Limouſin ;

Deux notes; une fieur dont, en un jour de fête, ^ ^

La jeune Amarillis ſe couronne la tête. . »

Devine donc, Lecteur, je ne dirai plus rien :

Sherche en nioi l'ennemi de tout homme de bien,

( Par le même ) .

\,

· G 4
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NOUVELLES LITTÉRAIRES.

DIscovRs ſur le Plaiſir & la Douleur,

par M. PA N c x o U ck e, Entrepreneur

de l'Encyclopédie.

C, , Ouvrage préſente, dans un petit

eſpace, un grand nombre d'obſervations

que l'homme inſtruit aime à ſe rappeler, &,

ue des Lecteurs moins verſés dans l'étude

e la Nature , doivent être bien aiſe de

trouver recueillies.

L'Auteur conſidere le principe du Plaiſir .

& de la Douleur , la Senſibilité, dans les

enfans, dans les adultes, dans les vieillards,

& dans certains accidens de la vie qui ſem

blent la détruire ou du moins la§

Il la confidere dans les animaux , tantôt .

dépourvue d'entendement, & tantôt réu

nie à une intelligence & à des qualités

morales qui les rapprochent de l'eſpece hu- .

maine. Il la confidere enſuite dans l'homme

ſauvage, & enfin dans les différentes con

ditions de l'hcmme civiliſé : ici ce ne ſont .

lus ſeulement les cauſes du Plaiſir & de

a Douleur qui occupent ſon attention ,

mais celles d'un état plus habituel & plus
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conſtant , le bonheur ou le mal,eur de

l'homme.

On ſent combien un coup d'œil rapide

ſur la Nature vivante, lui fait découvrir

de détails curieux & intéreſſans : ils ne le

ſont pas moins dans les notes que dans le

texte; & ils ſont tous écrits d'un ſtyle vif

& animé. J'en vais donner quelques exem

ples.

» Cette faculté, dit-il en parlant de l1

Senſibilité , eſt le principal attribut de

l'ame ; c'eſt par elle que l'homme s'éleve

aux plus ſublimes ſpéculations, & qu'il eſt

parvenu à dominer ſur la Nature entiere

& ſur lui-même. Cette qualité n'eſt point

immuable ; elle eſt ſuſceptible , comme

toutes les autres qualités relatives , d'ac

croiſſement & de diminution , de divers

degrés de force & d'intenſité , elle differe

d'homme à homme & d'individu à individu ;

elle va en augmentant de l'enfant à l'a

dulte, de l'adulte à l'âge viril , à cet âge,

elle s'arrête quelques inſtans , & va tou

jours en décroiſſant de l'âge viril à la vieil

leſſe, & de la vieilleſſe à la décrépitude.

Conſidérée phyſiquement, elle varie ſui

vant l'âge , le tempérament , le climat, la

nourriture : moralement, elle prend toutes

les nuances que l'éducation individuelle &

l'éducation ſociale font naître & dévelop

pent en nous ; car l'homme de la Nature

& celui des Sociétésºa » re".

3
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lativement à la Senſibilité & à ſes dévelop- .

pemens , deux êtres, pour ainſi dire , dif- ，

férens; & ſi l'on devait calculer la durée |

de la vie ſur le nombre des jouiſſances , -

il y a tel homme des grandes Capitales , ，

qui, dans le cours de ſa vie, aura plus

joui que dix mille Sauvages dans le même

eſpace de temps «. • -

» Si les animaux, dit-il ailleurs , recher-: :

chent le Plaiſir & fuient la Douleur , ſi ，

· pluſieurs donnent des ſignes d'intelligence ,. :

pouvons - nous douter qu'ils ne poſſèdent #

une certaine portion de cette précieuſe .

étincelle, ſource du bonheur & du mal- |

heur ? Le vif attachement que la plupart -

montrent pour leurs petits ; les peines l

qu'ils reſſentent lorſqu'on les leur enleve ; *

les conmbats , les fureurs auxquels ils ſe !

livrent pour les défendre , leur induſtrie ;

les ruſes que la plupart ſont obligés d'em

ployer pour ſe procurer leur ſubſiſtance ; la

prévoyance de pluſieurs, les guerres qu'ils

ſe font entre eux , les plans concertés de

pluſieurs eſpeces conſidérables ; les voya

ges , les émigrations de pluſieurs autres ;

les cris qu'ils font entendre lorſqu'on les

fait ſouffrir, les convulſions de leur mort ;

l'attachement que nous témoignent plu

ſieurs animaux domeſtiques, leur obéiHance

à nos volontés, le développement de leurs

facultés, leur fidélité , les ſervices qu'ils

nous rendent , tout ne nous indique-t-il
,*

-
-
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pas des êtres doués de ſentiment & d' une

certaine intelligence c ? -

C'eſt pour nous plus qu'un phénomene,

c'eſt un prodige que la conſtance des Sau

vages dans les totirinens. Voici comment

l'Auteur la décrit & l'explique : » Un Sau

vage , dans les ſupplices , paraît un être

d'une nature plus qu'humaine. C'eſt un

Héros, du premier ordre, qui brave ſes

bourreaux, qui provoque la douleur , qui

eombat contre elle , & qui met toute ſa

gloire à la vaincre «. ·

Ici la peinture des atrocités que le Sau

vage exerce ſur ſcn ennemi vaincu & pri

ſonnier , fait frémir la Nature ; & au mi

lieu de ces tourmens horribles, » le Héros

chante , défie, ſes bourreaux , chercbé à

augmenter leur furie , en leur reprochant

de ne pas ſavoir venger leurs peres qu'il a

maſſacrés «. Vainqueur dans ce combat de

la douleur contre†enſbilité, le Sauvage

· expire , meurt ſans qu'on ait pu ſouvert

lui arracher une ſeule larme, ni le moindre

ſoupir. - ,

Telle eſt l'eſpece humaine dans ſon plus

haut degré d'énergie & d'atrocité : mais il

eſt un état où elle ſemble encore plus dé- .

ravée; c'eſt lorſque, par les habitudes de

† civiliſation , ayant perdu cet excès de

courage , elle n'en conſerve pas moins cet .

excès de férocité. L'homme à la fois lâche

& cruel, & plus cruel encore par ſa lacheté

- même, eſt l'opprobre de ſon eſpec3,

- ,
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» Quel eſt, ſe demande l'Auteur, quel eſt

l'appui & le ſoutien du Héros Sauvage

dans des momens auſſi cruels ? la crainte

de la honte, la crainte d'en couvrir la

Tribu à qui il appartient, la crainte d'im

primer à ſes égaux une tache ineffaçable «.

Ainſi l'effet le plus étonnant du pouvoir

des cauſes morales, de la force de l'opi

mion , cette conſtance auprès de laquelle

celle d'un Régulus , d'un Scévola , d'un

Zopire n'eſt rien , ſe trouve chez des hom

mes de complexion faible , & preſque ab

ſolument privés du ſens moral. Ce phéno

mene, atteſté par les Voyageurs & reconnu

ar les Hiſtoriens , ſerait inconcevable ſi

ſenſibilité du Sauvage était la même que

celle de l'Européen. » Mais, obſerve l'Au

teur, l'air que les Sauvages reſpirent eſt

rempli de brouillards, de vapeurs§
leurs fleuves, leurs rivieres , n'étant point

contenus, & ſe livrant au caprice de leurs

flots & à l'impétuoſité des vents, ſe répan

dent ſur les campagnes, & y dépoſent une

vaſe putride & mal-ſaine : les végétaux ,

les arbres preſſés les uns contre les autres,

ſervent , dans ces pays incultes & agreſtes,

plutôt de rempart à la terre que d'orne

ment. Au lieu de ces ombrages frais &

délicieux, de ces allées à perte de vue, qui

fe croiſent dans tous les ſens, & que pré

ſentent aux Voyageurs étonnés les belles

forêts de France & d'Allemagne, celles de
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l'Amérique, dans leur ſombre épaiſſeur,

ne ſervent qu'à intercepter les rayons du

ſoleil, & à empêcher l'action de la cha

leur bienfaiſante de cet aſtre. Le Sauvage

participe de cette nature humide : ſon ſang.

a fort peu de chaleur, ſes humeurs ſont

épaiſſes, ſon tempérament phlegmatique ,

&c. «. A cette cauſe puiſſante du climat,

l'Auteur ajoute celle de la vie habituelle

des Sauvages. » Ils ſont agiles ſans être

forts , & cette agilité tient plus de l'habi

tude que d'une vigueur naturelle. Ils en

ſont redevables à la néceſſité & à l'exercice

habituel de la chaſſe, & cet exercice ha

bituel donne à leurs fibres plus de roideur

& moins de ſenſibilité «. • -

L'Auteur , après avoir décrit la miſéra

ble condition du Sauvage : C'eſt cependant,

dit-il, cet état de haute miſere qu'on n'a

as craint d'élever au deſſus de celui des

ations les plus civiliſées ; & dans ce ſie

cle de lumiere, ce paradoxe incroyable a

trouvé quelques partiſans. -

Plus bas, en parlant du Bonheur : » On

ne peut l'eſtimer, dit-il, que par la qualité

de ſenſations agréables dont on jouit ; & la

Nation qui, toutes choſes égales d'ailleurs,

aura ſu multiplier & varier le plus ſes

jouiſſances, me paraîtra , à tous égards, la

plus heureuſe & la plus digne d'envie......

· Ce Philoſcphe ancien , qui remerciait les

Dieux de l'avoir fait naître Grec plutôt
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que Barbare , & Athénien plutôt que Ci

toyen de toute autre ville Grecque , avait

donc grande raiſon , puiſqu'Athenes était

alors le centre du goût, de l'urbanité, des

Beaux-Arts, & de toutes les jouiſſances.

Il n'en eſt pas moins vrai, & l'Auteur

en convient, que preſque par-tout le Plaiſir

& la Douleur, & par conſéquent le Bon

heur & le Malheur, ſe compenſent; car en

même temps que l'iiomme apprend à jouir,

· il apprend à ſcuffrir : c'eſt à lui ſeul qu'eſt

réſervée la faculté de perfectionner ou de

dépraver ſon itſtinct, de rafiiner ſes ſens

ou de les altérer , de ſe donner des goûts

factices , de tiultiplier ſes beſoins , ſes

jouiſſances , ſes paſſions, ſes privatiens ,

de ſe créer des biens & des maux de ca

price, & de changer ſes fantaiſies en déſirs,

en regrets, & en tcurtmens réels.

I es animaux, même les plus dociles à

l'inſtruction , apprennent peu de choſe ;

ni nos biens ni nos maux fantaſtiques ne

leur ſont connus ; & pour eux le Plaiſir &

la Douleur peuvent également ſe meſurer

ſur le degré de ſenſibilité dont la Narure

a doué leurs eſpeces. Mais ſi du côté des

organes , cn peut auſſi ſuppoſer dans

l'homme la balance égale entre le bien &

le mal phyſique, je ne crois pas qu'il y

ait de meme pour le bien & le mal moral

une juſte compenſation ; & ſi l'homme s'eſt

fait une infinite de plaiſirs dont les animaux

-

|
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ſont privés, il s'eſt fait encore un bien

plus grand nombre de douleurs & de peines

dont les animaux ſont exemprs La cupidité,

l'ambition, l'envie , les jaloafies de l'amour

& celles de la vanité, les regrets du paſſé,

les inquiétudes & les terreurs de l'avenir ,

les mille eſpeces d'eſclavages que les paſ

ſions nous impoſent , & fur-tout le beſoin

de vivre hors de ſoi dans l'opinicn : voilà

les triſtes priviléges de l'eſpece humaine ſur

toutes les eſpèces vivantes , d'où l'Auteurº

a conclu avec tous les Sages, que c'eſt dans

- une médiocrité de déſirs & de jouiſſances

que la vie humaine donne le moins de

priſe au Plaiſir & à la Douleur , ſur-tout .

à la Douleur, dont les cauſes ſont plus

fécondes. - · · · · · · · : ·

| Tel eſt le réſultat des obſervations &

des réſlexiºns dont ce petit Ouvrage eſt

rempli , mais il a ſur tout le mérise de"

donner lieu à des méditations encore plus

étendues que l'objet qu'il embraſſe ; & je

puis dire, d'après moi-même , qu'il pro-º

duit l'effet des bons Livres, celui de don

ner à penſer. - : s . : ' ' '

Ou'eſt-ce, en effet, que le principe de cette

ſenſibilité qui, pour tous les êtres vivans,

eſt la meſure commune du# & de la

Douleur ? C'eſt l'énigme de la Nature, &

peut-être le plus profond de ſes ſecrets.

Depuis que l'eſprit humain ſe fatigue à

vouloir percer ce myſtere , il a eu deux

--

^,
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grandes idées : celle d'une ame univerſelle

† dans la matiere : Mens agitat

molem ; & celle d'un mécaniſme univerſel

ſoumis à d'éternelles loix. -

Mais autant ces deux hypotheſes ſont

d'abord impoſantes par leur ſimplicité &

ar leur étendue ; autant , à l'examen & à

f§ de l'analyſe, elles ſe trouvent
dénuées de conſiſtance & de ſolidité. •,

Un mécaniſme tel que celui du Monde,

combiné ſans intelligence , & tous ſes .

mouvemens réglés par des Loix ſans Lé

giſlateur ! Une ame unique & ſimple unie .

à la matiere, indiviſiblement la même dans

le bœuf qui rumine , & dans l'homme qui

penſe, dans Newton & dans un inſecte ,

dans le tigre & dans la colombe, dans

Marc-Aurele & dans Néron ! Ce ſont là

bien évidemment des chimeres philoſophi

ques, & auxquelles je doute que jamais le

bon ſens ait pu croire de bonne foi.

Et cependant quel eſt ce principe de vie,

cet élément de§, qui , répandu

dans la Nature , y ſemble univerſellement

& graduellemenr diſtribué, non ſeulement

à des millions d'eſpeces d'animaux, depuis

l'inſecte juſqu'à l'homme, mais aux planres,

mais aux corps mêmes que l'on appelle
Lnan1nneS ?

C'eſt un étonnant phénomene en Chimie

que ces ſympathies mutuelles, ces mutuelles

antipathies , qu'on voit ſi conſtamment ré
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gner entre les élémens des corps; ces ami

tiês inaltérables qui les font ſe chercher,

s'attirer & s'unir ; ces inimitiés invincibles .

qui les rendent inſociables ; ces médiatiors :

conciliantes qui, de l'un de ces élémens ,

forment le lien de deux aurres ; enfin ces

goûts de préférence qui les font ſe quitter

& rompre une alliance mal aſſortie, pour :

en former une autre qui a pour eux plus

d'attrait; car ce n'eſt point-là le Roman ,

mais bien l'Hiſtoire de la Chimie; & dans

les mixtes qu'elle analyſe ou qu'elle com- ;

poſe elle - même, elle ne voit ſans ceffe

qu'affinité ou éloignement, prédilection ou

répugnance. - -

C'eft un prodige encore plus frappant

dans les plantes, que cette apparence d'inſ

tinct qui leur fait humer avec choix les .

ſucs qui leur ſont analogues ; inſérer leurs

racines dans les veines du roc pour y ſucer

le ſein de leur mere commune; étendre &

plier leurs rameaux comme il leur eſt le :

plus commode ; s'attacher à l'appui qui

eut les ſoutenir , lorſqu'elles ſentent leur

aibleſſe ; ſe féconder en s'uniſſant, quand

les deux ſexes en ſont diſtincts ; ouvrir leur

ſein à la roſée ou aux doux rayons du

ſoleil , & les fermer au ſouffle d'un vent

froid qui vient les glacer. . -

Juſque - là, ni les minéraux , ni les vé

gétaux ne nous donnent que des ſignes con

fus de ſenſibilité; & nous en inférons qu'ils
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ne ſont ſuſceptibles , ri de plaiſir, ni de

douleur, Mais lorſque, par une gradation

imperceptible, le même inſtinct paſſe d'un

regne à l'autre, & que l'être animé le plus

reſſemblant à la plante, l'huître, attentive

à fermer ſes écailles dès que le péril la

menace, & occupée à ſe nourrir,#
e re•

produire , & en invente le moyen ; lorſ- .

au ſoin de ſe conſerver le déſir de

ue l'abeille dans ſa ruche, l'araignée ſur

es filets, le formica-leo dans ſon petit

abîme, nous donne ſi viſiblement des fi

gnes de ſagacité , d'induſtrie & de pré

voyance ; lorſqu'enfin, d'eſpece en eſpece,

le caractere de l'animal commence à ſe

moraliſer par le mélange des qualités de

l'ame & des facultés de l'eſprit ; lorſque

dans la ſociété & la police des caſtors,

dans l'équité, la bienveillance ou l'averſion

de l'éléphant, dans ſes reſſentimens & ſa

reconnaiſſance, dans l'amitié, le dévoue

ment & la fidélité du chien qui venge la

mort de ſon maître, ou qui expire ſur ſon

tombeau , l'ame de la§ eſt à peine

inférieure à celle de l'homme ; comment

expliquer ces degrés preſque infinis d'inſ

tinct, de ſenſibilité, d'intelligence même ,

ſans admettre dans la Nature un élérnent

de plus, un principe de vie qui, répandu

comme le mouvement, comme lui tranſ

miſſible, comme lui ſoumis à des loix, ſe

diviſe & fe diſtribue en quantités graduel
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lement & infiniment inégales, pour animer

les corps diſpoſés à le recevoir ?

Il n'eſt plus temps de biaiſer ſur la na- .

ture de l'ame des bêtes : la force de l'a

nalogie, l'évidence de l'induction nous ré

duit à l'alternative, ou d'attribuer à la ma

tiere, le ſentiment & la penſée, ou d'ad

mettre dans l'animal un principe de vie , de .

ſenſibilité, d'intelligence auſſi immatériel

| que dans l'homme lui - même. L'ame du

， chien de chaſſe n'eſt pas plus mécanique

| - que celle du Chaſſeur. • ° • . .

Il ne s'agit plus que de voir ſi la ma

tiere en mouvement, quelque ſubtile qu'on

la ſuppoſe, quinteſſence d'atome, extrait de

la lumiere , nous ſemble ſuſceptible d'en

tendement, de ſenſibilité , de volonté ; ſi

les fibres du cerveau d'Homere & les flui

des qui l'humectaient, compoſerent ſeuls

l'Iliade.Je n'en crcis rien : j'aime donc mieux

donner aux corps organiſés un principe de

vie qui ſoit diſtinct du mouvement, &

analogue à la penſée. Ce principe, cet,

| élément eſt incompréhenſible ſans doute ;

& la raiſon en eſt bien ſimple : c'eſt qu'il

ne tombe ſous aucun de nos ſens. Mais il

en eſt de même de la lumiere pour les

aveugles- nés , & pour nous de tous les

objets où nos fens ne peuvent atteindre.

Par exemple , le mouvement n'eſt-il pas

incompréhenſible dans ſa cauſe, tout évi

+ dent qu'il eſt dans ſes effets à Qui l'a dé
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fini ? qui jamais le définira , ce principe,

cet élément d'activité, qui, répandu dans

la matiere, & diviſible à l'infini comme

elle, n'eſt pourtant pas matériel; qui agit

ſur les corps, & qui n'eſt point un corps ;

qui les pénetre dans tous les ſens & dans

toute leur étendue, & n'eſt point étendu

lui-même ; qui s'inſinue dans toutes leurs

parties, & qui n'eſt point compoſé de par

ties ; qui ne ſe détache de l'un que pour

paſſer dans l'autre , & tantôt ſe partage,

tantôt ſe tranſmet tout entier ; qui com

mence, croît, diminue, ſe diſſipe, ſe

réunit, toujours en obſervant d'invariables

loix ; dont les quantités ſont des ſommes

inaltérablement égales au produit des maſ

ſes multipliées par les vîteſſes, & qui, me

ſuré ſur l'eſpace, calculé par le temps ,

n'eſt dans ſou exiſtence, ni§r COImITle

le temps, ni étendu commel'eſpace : qu'eſt-ce

donc, dis je, que le mouvement? une ſubſ

tance ? Non, car la ſubſtance exiſte en elle

même, & il n'exiſte que dans les corps.

Un mode ? Non, car il eſt tranſmiſſible,

& les modes ne le ſont pas. C'eſt donc je

ne ſais quoi de réel, d'incompréhenſible ;

c'eſt, ſi l'on veut, une force inviſible & in

hérente à la matiere, mais ſoumiſe à des

| loix conſtantes, & par conſéquent émanée

d'une puiſſance créatrice; car un être incréé

ſerait indépendant; & rien au monde n'eſt

évident, ſi cet axiome ne l'eſt pas.

-
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Si donc ce principe d'activité, cet élé

ment immatériel qui eſt comme l'ame de

† autres, mais l'ame purement phy

ique, c'eſt-à-dire, le grand mobile du mé

· caniſme univerſel ; fi le mouvement, dis-je,

eſt un je ne ſais quoi que l'évidence de

ſes effets me force d'admettre ſans le com

prendre ; pourquoi répugnerais-je à recon

· naître dans la Nature un autre élément

diviſible & inétendu comme lui, qui ſe

· rait le principe de l'action intellectuelle,

& qui aurait auſſi ſes degrés d'énergie &

d'intenſité ? - -

, Car de deux choſes l'une : ou à chaque

nouvelle organiſation d'un être deſtiné à

être vivant & ſenſible, d'un ciron, par

exemple, ou de tel autre inſecte, il §

ue l'Eternel renouvelle l'ouvrage de la

réation, pour lui inſinuer une ame ; ou

que dans la Nature circule un élément de

' vie, comme un principe d'activité, lequel,

docile à des loix preſcrites, ſe diſtribue aux

corps faits pour être vivans, dans la me

· ſure & la quantité aſſignée pour chaque

eſpece, & relative à ſes beſoins.

De ces deux hypotheſes, la derniere eſt

au moins la plus ſimple, la plus facile à

concevoir ; & dès qu'elle eſt admiſe, tou

tes les apparences de diſcernement & de

· choix dans les minéraux, dans les plantes,

toutes les apparences de ſenſibilité , de

crainte, de déſir, de prévoyance dans l'a
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·nimal , deviennent des réalités ; chacun

· aura reçu ſa portion imperceptible de l'é

lément intellectuel ; chacun ſera doué de

ce degré de ſenſibilité néceſſaire à ſon

exiſtence. Ainſi l'élément de la vie , gra

duellement diftribué, & combiné par d'é

ternelles loix avec celui du mouvement,

aura produit parmi les animaux cette di

verſité merveilleuſe d'inſtinct qui finit par

toucher de ſi près à l'eſpece humaine.

Mais à l'égard de celle-ci, l'hypotheſe

que je propoſe la diſtinguera-t-elle aſſez ?

& ſi l'ame de l'homme eſt de même na

· ture que celle de l'animal & de la plante,

quelle ſera la différence d'un être périſſa

ble & d'un être immortel ? La différence

de volonté dans l'Etre créateur, lorſqu'il

les a doués & prédeſtinés l'un & l'autre ;

la même cauſe qui a commandé l'exiſ

tence au néant , la même cauſe qui a

imprimé le mouvement à la matiere, un

acte ſimple de cette volonté qui a dit à

la lumiere de l'éclair de ſe diſſiper, de

s'éteindre , & à la lumiere du ſoleil d'ê

tre à jamais intariſſable & à jamais incor

ruptible ; de cette volonté qui a dit au

mouvement d'être perpétuel & invariable

dans les ſpheres céleſtes, & d'être paſſant,

· fugitif, é aneſeible dans notre pouſſiere

terreſtre. Qu'a - t - il fallu de plus qu'une

premiere loi pour fixer dans ces aſtres une

quantité de lumiere qui , une fois accu
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mulée, ne ſe diſſiperait jamais ? Que faut

il de plus pour douer de l'immoralité une

aIne§ § uelle un entendement perfec

, tible, une ſenſibilité réfléchie , une vo

lonté libre formeraient un être moral,

d'une eſpece éminente & unique dans

l'univers : L'homme eſt évidemment le plus

accompli des êtres ſublunaires ; & dans ſa

ſphere au moins il peut ſe regarder comme

le chef - d'œuvre de la Création, Il n'eſt

donc pas étonnant que celui qui l'a doué

· de tant de qualités ſublimes, qui lui a

réſervé les prodiges d'une intelligence éclai

· rée, les longs fouvenirs, les leçons d'une

expérience tranſmiſe, l'invention , la mé

ditation, la connaiſſance du paſſé, la pré

voyance de l'avenir, les progrès des lu

mieres & ceux de§ que celui

| qui lui a dit en le créant : Je n'accorde

qu'à toi la liberté morale , la vertu, le

génie, & l'idée de ton Auteur ; que ce

lui-là , dis - je, ait voulu que l'ame de

l'homme fût ; dans ſon élément, comme

ſont les étoiles dans l'élément de la lu

| miere, iſolée & indeſtructible. -

| Dans la Nature, tout eſt prodige pour

| qui n'obſerve que les effets , mais tout

" eſt ſimple dans ſa cauſe ; & que l'être

créé ſoit immortel ou périſſable, l'un & .

l'autre eſt l'effet d'une premiere loi. .

- ! · · · · ( Par M. Marmontel,)
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· DE l'Organiſation des Spectacles de Paris,

· ou Eſſai ſur leur forme actuelle, ſur les

moyens de l'améliorer par rapport au

Public & aux Acteurs , &c. A Paris ,

chez Debray, Libraire, au Palais-Royal ;

Buiſſon , rue Haute-feuille ; & chez les

Mds. de Nouveautés,

· PERsoNNE n'ignore à quel excès étaient

parvenus ſous l'ancien Régime les abus de

toute eſpece dans l'Adminiſtration des dif

- férens Théatres de la Capitale, les vexa

| tions que l'Opéra, ridiculement appelé

· l'Académie Royale de Muſique , exerçait

· ſur des Théatres inférieurs, celles des Co

médiens Français ſur les petits Spectacles,

la tyrannie des Acteurs † les Auteurs,

, les prétextes ridicules & les préjugés ab

ſurdes qui protégeaient tous ces abus. Les

| plaintes, les réclamations que le†
' tiſme même n'avait pu étouffer, ont éclaté

, avec une nouvelle force, à la naiſſance de

la Liberté; & on ſait quelle Anarchie dan

gereuſe pour la Capitale il en eſt réſulté,

pendant quelque temps, en ce genre comme

dans tout le reſte. Tout étant abſurde, il

a fallu tout changer. C'était donc un ſer

vice à rendre non ſeulement aux Ama

teUlIS
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teurs des Spectacles, mais même au Public

tout entier, de préſenter aux Dépoſitaires

des pouvoirs publics le tableau de tous

ces abus, l'Hiſtoire abrégée de tous les

Théatres , le point de vue ſous lequel

chacun d'eux devait être enviſagé , les

réformes néceſſaires ou utiles, &c. C'eſt ce

que fait M. Framery , qui, ayant travaillé

avec ſuccès pour différens Théatres Ly

riques , & ayant été lui - même intéreſſé

dans un grand Théatre de ce genre, con

naît à fond l'adminiſtration intérieure de

tous. Mais il ne ſe borne pas à l'indica

tion de ce que ces adminiſtrations peu

vent avoir de défectueux. On ne lui repro

chera point de détruire ſans édifier. Il ex

poſe § vues & fait ſentir les avantages

des réformes qu'il propoſe. Il fait marcher

de front l'intérêt du§ public, celui

des Auteurs , celui dès Acteurs , trois in

térêts juſqu'ici différens, mais qu'il s'agit

de rallier pour l'utilité générale. Peut-être

après la lecture de ſon Chapitre ſur l'uti

·lité d'un ſecond Théatre, les Comédiens

Français s'effrayeront - ils moins d'en voir

établir un ſecond. , Il leur rappelle que

Londres a un grand nombre de Théatres

qui ſont tous floriſſans; que la concur

rence de deux Acteurs qui jouent la même

Piece ſur deux Théatres, tourne au profit

des deux Troupes. Lorſqu'on donnait à

- Nº. 9. 26 Février 172i, H
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l'Opéra Iphigénie en Aulide, quelque pro

digieuſe différeitce qu'il y ait entre la†

gédie chantée & la Tragédie déclamée,

cette même Iphigénie, donnée dans le même

temps, avait un plus grand nombre de

Spectateurs, quoique les Amateurs de l'un

& l'autre genre ne ſoient pas en général

les mêmes.

Mais une preuve encore plus ſenſible du

eu qu'ils ont à craindre de la concurrence,

c'eſt que dans le temps où il n'y avait à Paris

que trois Théatres, quand, par les abus du

§ éxcluſif & de l'autorité dont jouiſ

ſaient les Comédiens Français, ils perſé

cutaient l'établiſſement naiſſant des petits

Spectacles aux boulevarts, les parts des

Acteurs Français ſe montaient tout au

plus à huit ou dix mille livres par an. Aur

jourd'hui , que les grands & petits T hea

tres ont renverſé une partie des obſtacles

qu'on leur oppoſait, & que Paris en con

tient un grand nombre, les parts des Fran

cais ont monté juſqu'à trente mille livres.

Sans doute elles n'approcheront pas de cette

ſomme cette année - ci, mais cela tient à

d'aurres cauſes connues. Toujours eſt - il

vrai que la multiplicité des Spectacles, loin

d'être nuiſible à chacun d'eux, ne fait qu'en

propager le goût & multiplier les Specta

LellrS. -

L'Auteur avait conſacré un Chapitre à
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l'examen du titre de propriété des Comé

diens réunis en ſociété. Le Décret de l'Aſ

ſemblée Nationale, en faveur des Auteurs

& du Public, a heureuſement diminué l'in

térêt de ce Chapitre. Mais il rcſte à décider

pluſieurs autres queſtions intéreſſantes pour

les Acteurs , les Auteurs, les Amateurs du

Théatre, & l'Auteur les diſcute avec clarté,

bonne foi & modeſtie , telle eſt la queſtion

ſur les avantages des Théatres en direc

tion & des Théatres ſociétaires, celle des

avantages ou des inconvéniens des penſions

accordées aux Acteurs, enfin la queſtion

plus importante ſur la cenſure des Pieces

de Théatre. On ſent combien la ſolution

de cetre derniere queſtion eſt embarraſ

ſante ; le moyen que M. Framery propoſe

a du moins l'àvantage de concilier des

opinions contradictoires, en attendant qu'elle

ſoit éclaircie,
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L,Tianedew rocarenniºn ,
rue Feydeau, une Salle nouvelle, qui,comme

toutes les autres, eſſuie beaucoup de cri

tiques , mais qui , mieux que la plupart ,

en impoſe à ces mêmes critiques , & ſatis

fait le Public en général par des beautés

d'un ordre ſupérieur : elle eſt de MM. Le

Grand & Molinos. 1

Nous attendions, pour en parler à nos

Lecteurs, que ce Théatre nous offrît quel

que Nouveauté intéreſſante. La chute de

la premiere Comédie, & le peu de ſuccès

de l'Opéra qu'on y a donnés, cnt éloigné

ce moment. Mais la Troupe de Comédie

vient de s'y relever par une charmante

petite Piece, intitulée les Porte-feuilles. Un

de ces Marchands d'argent qui obſtruent

ſ'approche du Palais Royal, a volé à M. de
la Corée un Porte-feuille qui contient cent

mille écus. C'eſt toute ſa fortune. Le même

homme a pris à M. Blondeau un autre

Porte-feuille qui contient ;o,ooo francs.

Celui ci ne perd pas la tête. Il devine ſon

voleur, le ſuit , le rencogne dans une allée,

& le force à lui rendre ce qu'il a pris, &

le laiſſe aller. L'homme a rendu , en effets
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à M. Blondeau un Porte-feuille , mais ce

n'eſt pas le ſien ; c'eſt celui de M. de la

Corée. Blondeau , caractere ſingulier & un

u bruſque, mais généreux & noble,

n'héſite pas. Il arrive chez le vieillard plus

malheureux que lui ; il trouve le§
dans la maiſon, & y rapporte le bonheur

en rendant le Porte-feuille. Son action

honnête eſt récompenſée ſur le champ. Le

voleur était réfugié chez M. de la Corée ;

il y eſt ſurpris, & eſt obligé de rendre le

- ſecond Porte-feuille.

M. Blondeau, Juge de Paix de ſa Sec

tion , a un fils qui , dans une bagarre , a

ſauvé la vie à la fille de M. de la Corée,

il y a un an. Les deux jeunes gens n'ont

pu ſe retrouver depuis ce temps ; mais ils

ne ſe ſont pas oubliés. On juge bien que

les Porte-feuilles ſont employés à les unir.

Des détails charmans, des traits heu

reux, un dialogue vif & ſerré, une marche

rapide & claire forment le mérite de cet

Ouvrage , & ont aſſuré ſon ſuccès. Il eſt

de M. Collot d'Herbois , qui déjà , ſur

pluſieurs autres Théatres , a donné des

preuves d'un véritable talent.

ON a donné ſur le Théatre de l'Opéra

une nouvelle Tragédie lyrique , intitulée

Cora. Elle a peu réuſſi. Nous n'entrerons

dans aucun détail, à moins qu'elle ne ſe

j

releve dans l'opinion puºi
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Supplément du Contrat Social.

( Ce qui rend pénible l'Ouvrage de la Légiſ
lation, eſt moins ce qu'il faut§r que ce qu'il

faut détruire.) CoNTRAT SocIAL, Liv. II, Ch. 1o.

Par M. P. Ph. Gudin. 1 Vol. in-89. A Paris ,

chez Maradan & Perlet, Libr. rue St-André-des

Arts, Hôtel de Châteauvieux.

On a regardé comme une hardieſſe, d'avoir

intitulé cet Ouvrage Supplément au Contrat So

cial ; on a cru y voir la prétention de lutter

contre Rouſſeau de talent & de ſtyle, tandis que

celle de l'Auteur, n'a été que de ſuppléer à ce

† ce grand Philoſophe n'avait pas pu dire dans

on temps. On n'a pas † garde que tout ce

qu'on écrit de nos jours ſur la Lég ſlation, n'eſt

qu'un Supplément au Contrat Social, quoiqu'il

n'en porte pas le titre. Si Rouſſeau avait pu tout

dire, on n'aurait plus rién à y ajouter. Au reſte,

fi le titre de cet Ouvrage a excité contre lui un

examen ſévere, c'eſt en faire aſſez l'éloge que

de dire qu'il s'eſt montré capable de le ſoutenir.

On voit que M. Gudin a profondément médité

l'Ouvrage de Rouſſeau , qu'il était digne de le

commenter & d'y ſuppléer.

Memoires de la Vie privée de B. Frinklin ,

écrits par lui-même, & adreſſés à ſon fils , ſuivis

d'un Précis hiſtorique de ſa vie politiquc, écrit

par un Anglais , & de diverſes Pieces relatives à

ce Pere de la Liberté. 1 Vol. in - 8°. d'environ
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35o pages. Prix, 3 liv. 12 ſ br. & 4 liv. 2 ſous

franc par la poſte. A Paris, chez Buiſſon, Libr.

rue Haute-feuille , N°. 2o. -

Nous reviendrons ſur cet Ouvrage.

Traité complet ſur les Abeilles, avec une Mé

thode de les gouverner , telle qu'elle ſe pratique

à Syra , Iſle de l'Archipel ; précédé d'un Précis

hiſtorique & économique de cette Iſle, &c. ; par

M. l'Abbé Della Rocca, Vicaire - Général de

Syra; 2 Vol. in-8°. avec Figures en taille-douce.

Les 2 derniers Volumes ſont ſous preſſe. A Paris,

chez Régent & Bernard , Libraires , quai des

Auguſtins, à côté de la rue Pavée ; & chez Bleuet

pere, Lib. Pont St-Michel. -

Ce Traité des Abeilles manquait à la France,

& même à l'Europe , ou , malgré l'abondance

d'Ouvrages ſur cette matiere, on ne trouve rien

de complet & de ſatisfaiſant. M. l'Abbé Della

Rocca rend encore à la France un plus grand

ſervice, en lui faiſant connaître la Méthode

dont on ſe ſert dans le Levant pour élever les

Abeilles, Méthode démontrée par l'expérience,

très - préférable à la nôtre. Cet Ouvrage, qui

contient en outre, comme acceſſoires , pluſieurs

obſervations très - curieuſes ſur différens objets

d'Agriculture, formera 4 Volumes. Leur ſuccès

nous paraît aſſuré.

On trouve auſſi chez Régent & Bernard un

Aſſortiment de Livres ſur les Sciences & Arts,

principalement ſur les Mathématiques , l'Archi

tecture & l'Art Militaire ; une nouvelle édition

de la Maiſon Ruſtique, 2 Vol. in-4°. avec Fig.
Prix, 24 liv. A -
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Traité d'Agriculture , concernant la manicre

de cult ver ſans feu les Plartes étrangeres, dans

le nouveau Châſſis phyſique de M. Mallet, l'in

venteur , avec la deſcription de ce nouveau

Châſſis, augmentés de plus des deux tiers & de

deux Planchcs, gravées en taille-douce, pour cn

faciliter la co ſtruction , dans laquelle il ſera

démontré les moyens de rendre les panneaux en

bois auſſi ſolides que s'ils"éta ent cn fer. Brochure

in-4°. Prix , 24 liv. avec un autre Traité ſur

l'Agriculture en grand, & des Planches de char

rues Flamandes. A Paris, chez Laurent junior,

Libr. rue St-Jacques , vis-à-vis celle des Mathu

rins ; & chez M. Beraud , Négociant, rue St

Honoré , près du paſſage St-Roch, Nº. 212.

Dans cette nouvelle édition , l'Auteur donne

la culture des Plantes étrangeres les plus intéreſ

ſantes. Les quatre parties différentes de ſon Châſſis

repréſentent l'Europe, 1'Aſie, l'Afrique & l'Amé

rique , par rapport aux Plantes rares †y
cultive ; ſavoir, les Ananas, le Cédrat, les Jaſ

mins de Malabar, ct ux du Cap de Bonne-Eſpé

rance & ceux de Toſcane ; les différens Caſiers,

les Cannelliers, les Girofliers, les Muſ ad ers ,

& les arbres de Thé. Sous tous les panneaux

du Châſſis, on placera des vignes qui donne

ront des raiſins ſuperbes & mûrs , tous les mois

de Mai , ſans déranger ces Plantes rares, qui

végetent cn deſſous.

L'Auteur joindra à cet Ouvrage un Traité

concernant la culture des Arbriſſeaux choiſis qui

entrent dans les Orangeries.



Jean Calas , Tragédie en cinq Actes & en

vers , repréſentée ſur le Théatre de la Nation

le 18 Décembre 179o , précédée d'une Préface

hiſtorique ſur J. Calas, & ſuivie d'un nouveau

1e. Acte ; par M. J. L. Laya. Prix, 3o ſous. A

Paris, chez Maradan & Perlet, Hôtel de Châ

teauvieux, rue St-André-des-Arts. . -

Cette Piece , qui fait un très-grand effet à la

repréſentation, peut en faire beaucoup auſſi à la

lecture. La diverſité des dérouemens que l'Auteur

a eſſayés pour terminer cette Tragédie, prouve .

- moins l'incertitude de ſon imagination & de ſon

talent, que l'extrême difficulté de mettre un pa

reil ſujet ſur la Sccre Françaiſe. Nous ne ſom

mes pas engore familiariſés avec les ſupplices &

|

|

|

:

|
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les bcurreaux , & on peut émouvoir nos coeurs

ſans cet appareil. Au ſurplus, cet Ouvrage con

firme les idées fiatteuſes qu'on avait déjà conçues

du talent de M. Laya. -

Affemblée Nationale de la Fa7ce , ou Col

lection complette de tous les Diſcours, Mémoi

res, Motions, Projets & Adreſſes à l'Âſſemblée

Nationale , avec tcutes ſes réſolutions & déli

bérations ſur la Conſtitution Françaiſe : rédigée

par un Député. Tomes XI I I & XIV. Prix,

3 liv. 1 > ſ pour Paris , & 4 liv. franc de port

par la Poſte dans tout le Royaume. A Paris,

chez Maradan & Perlet , Libraires , Hôtel de

- Châteauvieux, rue St-André-des-Arts.

On trouve à la même adreſſe les douze pre

miers Volumes , & le Diſcours dc M. Necker ,

à l'ouverture des Etats.Généraux, ſervant d'In

troduction à cctte Collection, à raiſon de 3 liv.

1o ſous par Volume pour Paris, & 4 liv. par la
Poſtc.
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· La nouvelle Carte de France, diviſéc en 8 ;

Départemeps, ſuivant le Décret de l'Aſſemblée

Nationale , ſarctionné par le Roi le 4 Mars 179c ;

enluminée de maniere a en faire ſa ſir, au pre

mier coup d'œil , l étendue & les limites par des

couleurs différentes, leſquclles ſe détachent les

ures des autres , & ſe diſtinguent facilement par

leurs variétés. Cette Carte , ſt la plus grande &

la plus détaillée qui aura paru juſqu'a préſent cn

6 feuilles, pour ètre inſérée dans le † grand

in-folio, & les ccmpléter par ſa nçuvelle diviſion.

Elle ſe délivrera , # 2o l évrier , chez Deſnos ,

Ing. Géog. & Libr. du Roi de Danemarck , rue

St-Jacques, Nº. 254 Le prix en ſera de 18 liv,

Les Amateurs qui déſireront avoir ces 6 feuilles

aſſemblées, qui formeront 5 pieds de hauteur &

autant de largeur, offre un tableau général de

la France & de ſa nouvelle diviſion , & eſt faite

pour être placée dans les Salles & Bureaux d'Aſ

ſemblées Municipales, de Diſtricts & de Dépar

temens, on pourrait même dire qu'elle y eſt né

ceſſaire , elle ſera de 2 1 liv. rendue franche de

port par-tout le Royaume.

Le Sr. Deſros ayant fait graver pluſieurs Cartes

de France, diviſées en 83 Départeniens, & de

d fférentes grandeurs pour les Cabinets & B blio

theques ; comme§ ſortes d Atlas , grand

in-folio, petit in-folio & in 4°. dont chacun des

Départemcns ſe vend ſéparément , il en diſtribue

gratuitement le Catalegue à ceux qui déſireront

en faire l'acquiſition. -
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D'après le Décret de l'Aſſemblée Nationale,

du I 3 Janvier deraier , qui porte : Article III ,

que les Ouvra es des Auteurs vivans ne pourront

être repréſentés ſur aucun Théatre public dans

toute l'étendue de la France , ſans le conſente

ment formel & par écrit des Auteurs, ſous peine

de confiſcation du produit total des repréſenta

tions au profit des Auteurs ; MM. les Auteurs

Dramatiques aſſemblés, pour aviſer aux moyens

de mettre ce Décret à exécution , ont arrêté ce

qui ſuit : .

1°. Qu'il ſerait établi à Paris un Bureau cen

tral ſur le plan propoſé par M. Framery, l un

d eux , à l'effet de§ avec les diffé

rentes Troupes de Spectacles du Royaume.

2°. Que ce Bureau ſera tenu par M. Framery,

qu'ils nomment leur 'Agent général, & auquel ils

déleguent tous leurs pouvoirs, par une procuration

ſpéciale, paſſée par-devant M. Rouen, Notaire ,

à Paris, & ſignée de chacun d'eux, pour traiter

en leur nom avec les Entrepreneurs de Spectacles

de toutcs lcs villes de la France , & re evoir

pour eux, ſous valable garantie, les émolumens

qui leur ſont dus.

3°. Que l'Agent général fera valoir les droits

de ceux qui ont ſigné la procuration , a compter

du jour de la proclamation dudit Décret dans

chaque ville du Royaume.

En conſéquence de l'arrêté ci-deſſus, tous les
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Auteurs & Compoſiteurs Dramatiques qui vou

draient jouir des avantages du Bureau, ſont

avertis qu'ils doivent ſe préſenter chez M. Rouen,

Notaire, à Paris, rue Neuve-des-Petits-Champs,

vis-à-vis celle d'Antin, N°. 78 , pour y prendre

connaiſſance de l'Acte de procuration & des con

ditions qui y ſont énoncées ; & après l'avoir

ſigné, s'adreſſer à M Framery, même rue Neuve

des-Petits-Champs, vis-à-vis celle Chabanais,

Nº. 127, pour y ſigner auſſi l'état des Ouvrages

pour leſquels il devra les repréſenter.

N. B. Le Bureau ne pouvant exercer ſur le

champ que les droits de ceux qui auront ſigné

la procuration avant le 8 Mars, ceux qui laiſſe

raient paſſer cette époque, n'y ſeront admis que

pour le mois ſuivant & par un nouvel Acte, ce

qui augmentera les frais à leur charge.

T A B L E.

J. E R S. * 12 1|De l'Organiſation, 144

Fab'e. 123!Spectacles. 148

Chara le, En. Log. 1 2 5 | Notices. . J 59

Diſcours. 1 l8 -
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- .. De Hambourg, le 19 Janvier 1791. ,

ſ ' , ) . · ' • • , ſ . " ! ... ,

S i la paix ne ſe rétablit pas pendant -

l'hiver entre la Porte Ottomane & la Ruſſie,

indubitablenient, celle-ci aura à ſoutenir

des efforts plus redoutables. Le pavillon

- Anglois flottera ſur la Baltique & dans .

la§. Toutes les diſpoſitions,

de la cour de Berlin préſagent les évène-.

mens qui éclateroient au printems. Elle

ſait réparer la fortereſſe de Pillau, on la

ſortifie de redoutes du côté de la mer. De

nouveaux ordres ont fait paſſer encore un
f train d'artillerie & des miinitions dans la

Pruſſe Orientale. Les préparatifs qui ſe,
font en† font§ l'ar- .

mée de la République† employée dans
N°. 6. 5 Février 1791. A
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trois mois ; on # des magaſins de

vivres & de fourrages. A ces deſſeins la

Ruſſie oppoſe des careſſes au Roi de Suède,

des raſſemblemens de troupes en Livcnie,

& des nomenclatures militaires dans les

gazettes de Hambourg & de Hollande,

copiées enſulte par d'autres gazettes, &c.

On a amorcé, dit-on, le Roi de Suède ,

† la promeſſe de le porter au trône de Po
· Iogne & de lui faire recouvrer la Pomé

ranie ; mais ſi ce prince avoit la foibleſſe

de ſe laiſſer entrainer a de pareilles illu

ſions, & de montrer à l'Europe une ſem

blable inconſéquence, le Danemarck ſe

détacheroit immédiatement de la Ruſſie,

& la balance ſeroit encore au déſavantage

de la dominatrice du Nord ; car la perte

d'un allié, tel que le Danemarck , dont

les forces ſont entières, ne ſeroit pas racha

tée par la conquête d'une alliée totalement

épuiſée.

* Les gazettes à la ſolde des Ruſſes nous

ont donné de magnifiques états de ſes

armées, & des recrues qui remplaceront

les vuides. Ce qu'il y a † clair dans ces

étendus dénombremens, c'eſt qu'avant

# guerre, les différentes armées Ruſſes

réunies formoient un total de 412 mille

hommes, y compris ce grand nombre de

troupes irrégulières & de Barbares qui en
trent dans l'état militaire de cette Puiſſance.

On fit une levée d'hommes au commen
",

-
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vement des hoſtilités, & aujourd'hui cette

armée immenſe eſt ſondue à 243 mille hom

mes. Pour remplir ce délicit, on a ordonné

une levée par conſcription, de 67 mille

hommes. On laiſſe à penſer quel fléau eſt

l'ambition qui néceilite des efforts ſi deſ -

tructeurs, dans une contrée qui compte à

peine vingt habitans par lieue quarrée, &

· où il faut en quelque ſorte dépeupler une

province entière pour repeupler un régi
Jil61lt. -

De Vienne , le 2o Janvier.

| Le plus authentique des avis reçus ici

de la priſe d'Iſmaïſ, a été apporté par

un courier du Général d'Enzenberg, qui

- commande en Valachie Cet Officier rap

porte en ces termes, les détails que ſui

manda le commandant Ruſſe, quatre jours

après l'expédition. - -

« Le général Suvarow, que les victoires près

de Fokſan & de Martineſtie ont rendu célèbre,

• arriva le 16 décembre devant Iſmaïl : le corps

d'armée qui aſſiégeoit cette place étoit de 25,ooo

hommes , il en prit le commandement, le paſſa .

en revue, & le prépara à l'entrepriſe par un diſ

· cours énergique. Il fixa d'abord l'expédition au

2o décembre ; mais divers arrangemens néceſ

ſaires la firent remettre au 22. Avant le jour ,

le général répartit le corps d'attaque en ſept co

lonnes, chacune de 2,5oo hommes, & fit don

ner le ſignal à 4 heures 5o minutes du matin.

Ces diverſes colonnes ſe portèrent aux endroits

qui leur avoient été déſignés, avec la même ar

A 2
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deur que les troupes rui,es avoient montrée à la

priſe d'Oezakof. Les aſſiégés ſoutinrent les pre

miers chocs avec un courage inébranlable ; ils

forcèrent deux fois les aſſiégeans à ſe retirer.

Les colonnes revinrent à la† a cctte troi

ſième attaque , les Turcs cédèrent à deux co

lonnes, dont l'une étoit commandée par le gé

néral Ribas : eiles pénétrèrent dans la place , &

renverſèrent tout ce qui ſe préſentoit. Les autres
: ſuivi º - 4-1 ^ ſ r4 in --

colonnes les ſuivirent avec t1nc Impetuotite 1n

croyable ; les Turcs en déſordre ſe défendirent

en déſeſpérés ; de 18,oco hommes, dont la gar

niſon étoit compoſée , la majeure partie périt par

le fcu & le fer. Lcs Ruſſes ont perdu dans ces

rrois atraques près de 5,oco hommes, au nom- .

bre deſquels ſont bcaucoup d'officiers. Le général

Suvarow fait le plus grand éloge du général

3Ribas , & lui att:ibue le ſuccès de l'entrepriſe.

On a trouvé dans la place 2 5o canons , beau

coup d'autres munitions de guerre , plus de 2oo

étendarts , & pout environ un mois de vivres.

Les priſonniers hommes & femmes montent à

6oco perſonnes ; le commandant en ſecord eſt

de ce nonbrc ; le Pacha en chef a été tué. La

ſlotrille ruſle a détruit le même jour 17 tschaiqu «

rurques. Le grand-viſir, inſtruit de la perte d'H

mail , a cnvoyé des ordres aux garniſons dans

les petites places ſur les deux rives du Danube,

de les abandonner & de venir le joindre.

Très-vraiſemblablement , cette conquête
2 q

mettra fin à la campagne. Elle a donné
- v -

lieu à une remarque dont on pourroit

conteſter la juſteſie. Ou les J urcs. dit-on ,

ſe défendent en déſeſpérés comme a Ocza

koi & a iſmaïl , où ils cèdent honteuſe
" * • • • • • •

- 4 -



| ment comme à Bender, à Akierman, à

Kiiia , à Iſaccia : c'eſt i'effet, ajoute-t-on,

de la terreur qu'inſpirent les Ruſſes aux

· Ottomans, & que les premiers ont ſoin

d'entretenir par§ de !oin

en loin , ſemblables à celie d' lſinaïl. Ce

raiſonnement captieux auroit quelqueforce,

ſi l'on ignoroit le mobile victorieux que

les Ruſſès ſavent employer auiii bien que

le fer. Iſmaïl & Oczakofcnt été défendºles

courageuſement, parce qu'elles l'étoient par

des chefs incorruptibles. On a acheté la

reddition de Bender & d'Akierman , dcnt

les commandant célébroient en ſi beaux

termes la valeur toute puiſſante du prince

Potemkin. Quant à Kilia & lſaccia, ce

ſont des places bonnes à défendre contre

· des Tartares , mais ir capables de réſiſter

huit jours à une artillerie médiocre. -

| Nos régimens Allemands s'éloignent des

frontières ottomanes, dont la garde eſt laiſ

ſée aux troupes de limites, deſtinées à ce

ſervice. Les Piénipotentiaires travaillent à

Sziſtove, d'où le marquis de Lucchefini

'eſt allé un moment au quartier général

du Grand-Viſir. L'ambaſſadeur ottoman

qui ſe rend à Berlin, eſt arrivé à Temeſ x ar

, le 29 décembre. - -

Les bruſques innovatiors dudernier Eni

pereur cédent journellement aux réclama

tions qui s'élevèrent à ſa mont, & à la ſage po

litiqué du gouvernement actuel, qui ſent

A 3
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qu'on ne doit pas manier les hommes
comme le fer. Sur la demande des

Etats de Gorice & de Gradiſca, on vient

de rétablir l'ancien gouvernement de ces

provinces ; le comte Raymond de la Tour

a prêté ſerment en qualité de capitaine

provincial. Les réclamations du Mantouan

étoient fort étendues : voici les articles

accordés.

1°. Séparation entière du Milanès particulier,

& reſtituticn de 4 diſtricts de la province de

Caſalmaggiore ; 2°. Diminution de prix du ſel,

du tabac , du roſſolis & de l'aquavita. Par la di

minution du ſel , le tréſor fait un ſacrifice de

1 co,ooo florins de revenus ; 3°. rembourſement

par le Milanès de la ſomme de 3 co,ooo florins,

à cauſe des couvens & des fondations ſupprimés ;

4°. rétabliſſement du ſéminaire épiſcopal & des

chaires de théologie ; 5°. rétabliſſement des pri

viléges dont jouiſſoient les colléges ; 6°. réta

§ du droit de patronat qu'avoient des

ſeigneurs particuliers ; 7°. réforme dans le tarif

de douane ; on l'exécutera de concert avec les

Etats , qui, en général , ſeront conſultés dans

tout ce qui ſera relatif à la légiſlation , &c.

Depuis quelque temps, l'adminiſtration

étoit occupée des moyens d'arrêter la cu

pidité des uſuriers. Plus de 8o projets ont

été examinés ſur cet objet ; on prétend

même qu'un de ces plans avoit pour auteur

Sa Majeſté elle-même, qui a bien voulu

le ſoumettre à la chancellerie de la cour

& le retirer enſuite, quand elle apprit

#

:

.
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que ſon exécution offriroit trop de diffi
cultés. Enfin l'adminiſtration a arrêté un

ſyſtênie qui vient d'être fanctionné & pu

blié. D'après ce plan, les fonds publics ne

pourront recevoir des capitaux qu'à trois

& demi & 4 pour cent; les particuliers

pourront accepter 6 pour cent; le com

merce aura à cet égard & pour ſes ſpé

culations les mains libres ; l'uſage des let

tres de change entre ſimples particuliers eſt

interdit. On demande actuellement, com

ment les banques publiques pourront ſe

ſoutenir contre les particuliers à qui il eſt

permis de prêter à 6 pour cent ?

Le baron de Jacobi, miniſtre de Pruſſe, a eu

une audience† de l'Empereur ; on en

ignore encore l'objet ; mais on préſume que la

cour de Berlin deſire que S. M. I. faſſe des

démarches auprès de l'Impératrice de Ruſſie pour

l'engager à accepter les propoſitions des puiſſances

médiatrices. Cette conjecture peu vraiſemblable

n'a, cependant, pour fondement, que le départ
d'un courier de l'ambaſſadeur de R§ , aVcc lliA

mémoire de notre cour,

Une partie des bagages du Roi & de

la Reine de Naples ont été chargés &

ſont en route pour l'Italie. On crcit que

leurs majeſtés partirent du 2a au 28.

| De Francfort-ſur le Mein , le 25 Janvier.

S'il pouvoit manquer quelque ſingula

# ! 4· · ， "
l
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rité a ux divers opérations relatives à l'af

faire de Liège, on la retrouveroit dans le

dernier incident qui a préſenté l'apparence

d'un ſchiſme entre les puiſſances exécutrices

& la cour de Berlin.† premières ſe ſont

crues en droit de regarder comme caduc

le plan arrêté par le Collége Electoral,

puiſque, par une faute dont ils doivent

maintenant ſentir l'énormité , les Etats &

la Municipalité de Liége n'y avoient pas
adhéré : en conſéquence, ils ont procédé

à l'exécution rigoureuſe des décrets de la
Chambre Impériale. De ſon côté M. Dohm

a conſidéré le projet de Francfort comme

le ſeul admiſſible, & il s'eſt cru ſondé à

en réclamer l'exécution. Tel a été le motif

de ſa lettre du 13 au Maréchal de Bender.

On s'étonnera ſans doute qu'une contro

verſe de cette importance n'ait pas été

† qu'on n'ait pas réglé de concert

a forme & l'étendue de cette expédition,
enfin , que le ſoin de mettre d'accord des

brouilions, entraîne tant de ruſes politiques,

& de moyens contournés entre les prin
cipales Puiſſances de l'Enipire. • -

Par un autre ſtratagê:,ne non moins digne

d'obſervation, avant lº M. de Bender pût

recevoir la lettre de M. Dohm qui lui eſt

parvenue le 16, elle étoit imprimée à Liége,

& couroit toute la Ville lesjours précédens.

Auſſi-tôt la ſaction abattue a repris ſes

eſpérances, & comptant ſur l'appui immé

diat de la Pruſſe, elle a tenté une explo--
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· ſion. Des attroupeniens ſe ſont formés,

| on a repris la cocarde, on a même tiré

des coups de fuſil; divers Municipaux reſtés

à Liége ont repris leur écharpe ou ſe ſont

réſentés à l'Hôtel-de-Vilie. Un peloton

de Cavalerie Autrichienne a diſlipé bientôt

l'attroupement, non ſans avoir bieſſé quel

ques perſonres : on dit même que deux ha

bitans ont été tués. Toutes les troupes ont

| été ſous les armes la nuit du 14 au 15 ;

mais ce mouvement n'a eu aucunes ſuites.

· Des expiications & correſpondances aux

quelles a donné lieu la lettre de M. Dohm ,
entre ce Miniſtre & ie Réſident Pruſſien à

Liége d'une part ; & MM. de Bende; &

de Keull de l'autre, il réſulte que , par

un mal entendu , la miſſive miniſtérielle .

n'eſt parvenue que le 16 à M. de Bender!

Le différend eſt actueliement porté atix

-deux cours de Vienne & de Berlin, dont

les déciſions éclairciront peut-être le niyſ

tère de cette tracaſſerie. - -

F f{ A N C E. , !

De Paris, le 26 Janvier.

A s S E M B L É E N A T I o N A L E.

| Preſidence de M. de Miraceau.

Fin de l'opinion de la Coudraye ſur l'or

ganiſation de la marine. . .
- º -

l

Il convient de relever ici une équivoque de
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la langue Françoiſe, qui fait déſigner ſous le

même nom celui qui commande un vaiſſeau de

l'Etat, & celui qui commande un vaiſſeau mar

chand. Cette erreur a influé ſur l'opinion, de

beaucoup de perſonne à qui la marine eſt étran

gère & particuliérement dans la capitale. Trompé

par la ſimilitude des mots, & connoiſſant mal

la différence des emplois, ils ont penſé non

ſeulement qu'un capitaine & un lieutcnant de

navire marchand pouvoient au bcſoin ſuppléer

le capitaine & le lieutenant d'un vaiſſeau de

guerre ; mais d'après cette idée ils ont même

trouvé les capitaines marchands bien modérés

de ne prétendre qu'aux poſtes de lieutenans dans

l'armée navale. Les Anglois qui connoiſſent tous

la mer & les vaiſſeaux , ſavent auſſi l'énorme

diſtance qui ſépare ces deux états. Ils ne déſignent

les capitaines des navires marchands que par le

, nom de maître , ſi ce n'eſt quelquefois en leur
2

parlant & par couttoiſie ; & jamais les ſubalternes

de ces navires qu'ils nomment aides-maîtres ne

ſont qualifiés lieutenans ou enſeignes. Nous

eûmes long-temps en France le mème uſage ,

comme on le voit dans l'ordonnance de la ma

rine de 168 I. Mais le nom de capitaine ſubſ

titué à celui de maître a eu ſur le commerce

· une influence importante & que je ne dois pas

taire. C'eſt en changeant le nom que l'on a élevé

les prétentions. Le titre a produit une nouvelle

manière de vivre, il a repouſſé la ſévérité dc

l'économie, & ce fuit doit être compté parmi les

cauſes qui ont rendu notre navigation plus chère

qne celfe d'aucune autre nation du monde. Une

telle réſlexion eſt digne de toute votre attention,

& clie ſuffiroit à diriger votre jugement ſur l'a
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·malgame du commerce & de la marine militaire

que l'on vous propoſe. - ·

Enfin je ferai une dernière obſervation qul

ſemble avoir échappé à votre comité de marine

puiſqu'il n'en a fait aucune mention. C'eſt que

le mélange des officiers du commerce ſur les

vaiſſeaux de guerre a toujours fortement mé

contenté la claſſe ſi précieuſe , ſi néceſſaire des

maîtres des vaiſſeaux de guerre. Les hommes

excluſivement conſacrés au ſervice de l'Etat,

parvenus à leur emploi par leurs veilles, par de

longs ſervices, par leurs actions de guerre, ſans

aucune perſpective que la conſidération & un

aſſez modique entretien ; ces hommes habitués

. à commander à des équipages nombreux , qui

concourent ſi puiſſamment à former les matelots,

à les inſtruire à l'activité , a la diſcipline, à l'a

dreſſe, à l'intclligence , à la bravoure qui con

viennent pour la guerre ; ces hommes honorés

pour ces talens recommandables & rares, cheris

des officiers militaires qui en connoiſſent le prix,

ont toujours ſupporté impatiemment d'être com

mandés par desjofficiers marchands. Ils ont penſé,

ils ont dit qu'ils méritoient la préférence lorſque

l'on voudroit chercher ailleurs que dans le Corps

de la marine un ſupplément d'officiers. Ils ont

obſervé qu'on leur confioit habituellement & avec

ſuccès le commandement des gabares pour le

cabotage. Cette réclamation ſi juſte, ſi bien fon

dée , # conforme d'aillcurs à vos décrets ſur lc

ſervice militaire de terre ſeroit ſans objection,

fi une diſpoſition trop étendue à cet égard ne

tendoit à priver la marine d'excellens maîtres pour

ne fournir que des officiers de talens médiocres

Cependant, & je dois le dire, certes le plan du

comité bleſſeroit leur orgueil & la# 3 il pren



droit ſur les égards & ſur la conſidération ql

ces hommes # ct bles ont drcit d'atterd e.

Généralement parlant ,. ſans application parti

culière, il n'eſt point en éffet de c.pitaine de vaiſ

ſeau qui ne ſe repeſât plus en ſüreté en ccnfiant

le commandement d'un quart à ſon maître d'é

uipage à des hommes teis que les Leduff & les
Rebcur qu'à des cfficiers marchands ſi jeu cxer

cés à tenir un poſte dans une li; e , cu à faire

1es prenières diipcſiticiis de défenſe dans une

ſurpriie. - · · ·

Je m'arrête, parce qu'après avcir démontré la

fuſſeté de l'idée principale , il ſeroit inutile de la

ſuivre dans toutes celles qui en dérivent. Faire

cinq à ſix mille enſeignes de vaiſſeau, n'eſt-ce pas

ôter toute conſidération augrade d'enſeigne : Deux

ccns ſeulement à la vérité ſetoient payés par l'état,
mais dºignés tous ſous le même titre , roulant

enſemble pour le commandement, la paie forme

roit donc entl'eux la ſeule différence ; & l'on

conduiroit ainſi à l'habitude de ne conſidérer eſſen

tiellement que la paie. Combien ne ſeroit pas

funeſte l'éducation des aſpirans que l'on vous

propoſe , & qui ne tend qu'à former des hommes

alertes , ſeulement adroits à tous les travaux de .

la main , la ou il faut eſſentiellement des hommcs

froids, réfléchis & habitués à faire uſage le toutes

les facultés de leur ame. Combicn nc ſeroit pas

défavorable & barbare l'idée d'élcigncr , de dé

pouiller ics lieutenans de vaiſſcau, actuellement

en poſſeſſicn d'un grade acquis pai leur ſervice

pour en revêtir des ſous-lieutenans , plus âgés , il

eſt vrai , mais certainement moins inſtruits &

moins pioprcs au command ment. Qu'eſt-ce que

i'échafaudage & cette éche"le d'ancienneté d'après

ktqucis les rangs des cfiiciers de chaque grade
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ſoit entretenus,: ſeit ſurnuméraires ſeroient uni

quement reglés ſur le temps de mer ? Ainſi tel

cier , débarqué pour ſes bleſſures ou par ma

ladie , & qui rejoindroit ſon vaiſſeau après ſa

· guériſon , pourroit ſe rembarquer ſous les ordres

de ceux qu'il commandoit auparavant. La durée

d'une campagne dépend-elle donc de l'officier ?

Dépend-il de lui d'aller à la mer quand & auſſi

long-temps qu'il lui plaît ? Sans doute il eſt bon

de favoriſer la pratique, mais au-delà d'un cer- .

tain terme ce n'eſt plus elle qui donne les qua

lités & l'inſtruction. En faire l'échelle unique ou

principale de l'autorité & du commandement,

c'eſt unc défectuoſité dans les corps à talens, ce

ſeroit une abſurdité dans la marine.Comment enfin

a-t-on pu vous Préſenter le projet d'après lequel,

moyennant un temps aſſez court conſacré à l'état,

on parviendroit aux décorations & aux récom

penſes par une navigation dévouée à la fortune

& à ſes affaires particulières. Fairc compter pour

1noitié ou deux tiers le temps donné au com

merce, c'eſt affoiblir de moitié ou de deux tiers

- le mérite du temps conſacré à l'état ; c'eſt jetter

un dépris ſur les décorations & les récompenſes

Qu'une politique ſaine rappelle au moins l'avan

·tage de payer , plus paifiblemcnt , en conſidéra

· ticn & par l'opinion , ce qu'il faudroit payer avec

moins de fruit en argcnt & en charges réelles. .

Avant de quitter la tribune, je dois faire

mention d'un mémoire qui a été récemment diſ

tribué ſous ce titre ; » développement d'un projet

de décret pour l'organiſation d'une marine natio

nale «. Si M. Chapelier ne l'avoit pas annoncé

d'avance comme l'ouvrage d'une députation de

capitaines de navires du commerce, la ſource

n'en auroit pas été moins reconnue à la nature
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des demandes , & à la forme des raiſonnemems.
Je n'abuſerai point du temps de l'Aſſemblée A

r diſcuter & repouſſer cette indécente diatribe.

t# ſeul point me ſemble demander d'être re

levé , c'eſt l'accuſation faite aux officicrs mili

vaires d'avoir abuſé des armes qui leur étoient

eonfiées pour vexer & mettre en fuite le com

merce. Il eſt facile , lorſqu'on ne craint point

de bleſſer la vérité , d'avancer ainſi de ces pro

ofitions vagues & de répandre la calomnie.

† je défie de citer un § fait de ce genre

appuyé de preuves, ou d'après la connoiſſance

duquel, s'il y en a eu, le coupable n'ait été

puni. Si les officiers de marine eufſent pu ou

blier , qu'en effet leur ſeule deſtination étoit la

protection du commerce, les ordonnances le leur

euſſent ſévérement rappellé. Pendant 23 ans que

j'ai ſervi dans la marine, j'ai conſtamment avec

des bâtimens de guerre aidé ceux du commerce

en ſecours d'hommes, de vivres , de munitions ;

mais il eſt vrai, que trop ſouvent, les plaintes

des matelots contre les capitaines des batimens

de commerce, ſur la nourriture & le traitement, *

ont été pour ceux-ci des occafions de rcdouter

la préſence des bâtimens de guerre. . !

A l'égard de l'inſtruction pratique que le mé

moire attribue ſi éminemment à la navigaticn

marchande , il ſeroit bien a deſirer, fans doure

ue le ſéjour dans les rades & dans les maga

§ de commerce , augmentât l'expérience potrr

la mer, les naufrages devieudroient moins fré

uents & la conduite des convois ſeroit plus

† La mémoire attache moins de prix à la

théorie, & je reconnois en effet toute ſon inu

tilité pour des capitaines marchands qui navi

guent ſculs & ſans ordre, qui ne ſont a la voile

，
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† pour parvenir à un port. Cependant je ſai

rai cette occaſion pour les inviter publiquement

à ſe réſigner enfin à rendre leur navigation plus

ſure par quelque obfervations aſtronomiques , &

notamment par la foible étude néceſſaire pour

ſavoir obſerver la longitude. Ce ſujet me pré

, ſente une réflexion & ce fera la dernière. L'Aſ

ſemblée nationale compte douze cents députés ;

tous les états, toutes les profefſions ont con

couru à cette formation. Bordeaux , Marſeille ,

Nantes, la Rochelle, le Havre, Dunkerque, &c.

ont cu leurs repréſentans, ont délégué leur con

fiance, & il n'exiſte pas parmi nous un ſeul ca

pitaine de navire de commerce. .. Et ce ſont

ceux-là qui ſe diſent remplis d'inſtruction & de

ſavoir ; qui méconnoiſſans l'activité & les talens .

, déployés de toutes parts dans la guerre dernière,

parlent d'humiliations & de déſaſtres , afin de

ſe propoſer eux - mêmes au commandement des

vaiſſeaux & des armes. Je vous le répète, Meſ

ſieurs , ſi le plan du mémoire que je repouſſe ,

ſi celui même de votre comité étoit admis , la

France n'auroit plus de marine militaire.

Suite des articles décrétés le 22 et le 23

janvier ſur la procédure par Jurés.

T 1 T R E I I I. -

| Fonſiions particulières du préſident.

Art. I*. « Le préſident , outre les fonctions

de jage qui lui ſont communes avec les autres

membres du tribunal criminel, eft de plus per

fonnellement chargé d'entendre l'accuſé au mo

ment de ſon arrivée, de faire tirer au ſort les

jurés ; de les convoquer, de les diriger dans l'exer
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- cice des fonctions qui leur ſont aſſignées par

loi ; de leur expoſer l'affaire, meme de lcur

rappelier leur devoir : il préiidera a toute l'int

: truction. - -

II. » Le préſident du tribunal peut prendrc

· ſur lui de faire croire ce qu'il ctoira utile pour

· découvrir la vérité, & la loi charge ſon hon

ncur & ſa conſcience d'employer tous ſes effort

pour en favoriſer la manifeſtation ». -

T I T R E I V.

-

Fonctions de l'accuſateur public.

Art. I*. ce L'accuſateur public ſera principa

· lement chargé de pourſuivre les délits ſur les .

actes d'accuſation, admis par les premiers jurés.

Les articles II & Ill ſont ajournés.

IV. » L'accuſateur public aura la ſurveillance

ſur tous les officiers de police du département :

en cas de faute légère de leur part il les aver

tira ; en cas de faute plus grave il les déférera

au tribunal criminel, lequel ſelon la nature de

la faute , prononcera les peines correctionnelles

déterminées par la loi.

V. » Si l'accuſateur public eſt inſtruit qu'un

officier de policc ſoit dans le cas d'être pour

· ſuivi pour prévarication dans ſes fonctions , il

décernera le mandat d'amener, recevra ſes éclair

ciſſemcns ; & s'il y a lieu , il donnera au di

rectcur du juré la notice des faits, les pièces &

la déclaration des témoins, pour quc celui-ci dteſſe

l'actc d'accuſation, & le prºtentera ºu juré , le

tout dans la forme ci-deſſus preſcrite.
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T I T R E V.

Des fonctions du commiſſaire du Roi.

« Art. I". Dans tous les procès criminels ,

ſoit au tribunal de diſtrict, ſoit au tribunal cri

minel , le commiſſaire du Roi prendra communi

cation de toutes les pièccs & actes, & aſſiſtera à

'l'inſtruction.

| » II. Le commiſſaire du Roi pourra toujours

faire aux juges, au nom de la loi, toutes les

réquiſitions qu'il jugera convenables, deſquelles il
ſera délivré acte.

» III. Lorſque le directeur du juré , ou le

tribunal criminel, n'auront pas jugé à propos de

déférer à la réquiſition du cemmiſſaire du Roi,

- l'inſtruction ni le jugement n'en pourront être ni

arrêtés, ni ſuſpendus , ſauf au commiſſaire du

^ Roi du tribunal criminel à ſe pourvoir en caſſa

tion après le jugement qui va être détaillé ci

après. · · - -

| | | T I r R E V I.

- * Procédure devant le tribunal criminel.

Art. I*. Nul ne pourra être pcurſuivi cri

minellement & jugé, que ſur une accuſation

reçue par un juré , aſſiſté de huit citoyens. .

. » II. Si le juré a déclaré qu'il y a lieu à

accuſation , le procès & l'accuſé , dans le cas oii

· il ſera détenu , ſeront envoyés , par les ordres

du conn.iſiaire du Roi , au tribunal criminel du

département, & ce, dans les vingt-quatre heures

de la ſignification qui lui aura été§ de l'or

donnance de priſe-de-corPs.

•
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» III. Néanmoins, dans les deux cas ci-après :

ſavoir, ſi le juré d'accuſation eft celui du lieu où

eſt établi le tribunal criminel ; ou ſi l'accuſé eſt

domicilié dans le diſtrict où ſiége le tribunal ,

l'accuſé aura le droit de demander a être jugé par

l'un des tribunaux criminels des deux départemcns

les plus voiſins.

» V. L'accuſé ne pourra cependant excrcer ce

droit , qu'autant que le tribunal criminel , qu'il

eſt autoriſé à décliner dans les deux cas ci-deſius,

ſe trouve établi dans une ville au - deſſous de

4O,OOO am1eS.

» V. Lorſque l'accuſé ſe trouvera dans l'un

des deux cas mentionnés dans l'article III ci

deſſus, l'ordonnance de priſe - de - corps, après

avoir énoncé l'ordre de le conduire dans la maiſon

de juſtice du tribunal criminel du département ,

dénonmera en outre les villcs des deux tribu

naux criminels les plus voifins, entre leſquels

l'accuſé pourra opter.

» VI. Dans les cas mentionnés ci deſſus , ſi

l'accuſé eſt détenu dans la maiſon d'arrêt , il

notifiera au greffe ſon option dans les vingt

† heures de la ſignification qui lui aura été

aite de l'acte d'accuſation : après lequel temps ,

il ſera envoyé à la maiſon de juſtice , ſoit du

tribunal direct , ſoit de celui qu'il aura choiſi.

» VII. Si, dans les mêmes cas l'accuſé n'avoit

pu être ſaiſi ſur le mandat d'envoi de l'officier de

olice , mais ſeulement en vertu de l'ordonnance

de priſe-de-corps, il ſera conduit , par celui qui

en eſt porteur , devant le juge de paix du lieu

oii il ſera trouvé , pour y paſſer la déclaration

de l'option domt il vient d'être parlé, ou de ſon

refus de la faire, de laquelle déclaration le juge

•
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de paix gardera minute & délivrera expédition

au porteur de l'ordonnance.

» VIII. Le porteur de l'ordonnance , après

avoir remis l'accuſé dans la maiſon de juſtice du

•tribunal direct, ou celui qu'il aura choiſi, re

mettra également au§ la déclaration de

l'accuſé ainſi que l'ordonnance de priſe-de-corps.,

» IX. Le greffier donnera connoiſſance de ces

deux actes à l'accuſateur public ; & ſi le tribunal

que l'accuſé a preféré , n'eſt pas le tribunal

direct, l'accuſateur public fera notifier ces actes
3Ul greffe de ce dernier tribunal ; & ſur la ré

quiſition qu'il en fera, par l'acte même de no

tification , les pièces lui ſeront renvoyées.

» X. Dans tous les cas , vingt-quatre leures

au plus tard après l'arrivée de l'accuſé & la remiſe

des pièces au greffe , il ſera entendu par le pré

- ſident , en préſence de l'accuſateur public & du

commiſſaire du Roi ; le greffier tiendra note de .

ſes réponſes , laquelle ſera remiſe au préſident

pour ſervir de renſeignement ſeulement. -

» XI. Tout accuſé pourra faire choix d'un ou

deux amis , ou conſeil , pour l'aider dans ſa dé

fenſe ; finon le préſident lui déſignera un conſeil ;

mais il ne pourra communiquer avec l'accuſé,

que deux jours après qu'il aura été amené.

» XII. Le premier de chaque mois , le pré

ſident du tribunal criminel fera tirer au ſort

douze jurés ſur la liſte, de laquelle il ſera parlé
au titre XH. -

» XIII. Le 15 de chaque mois, s'il y a quel

que affaire à jugcr , le juré du jugement s'aſſem

blera ſur la convocation qui en ſera faite le 5 de

vhaque mois.

- » XIV. Laceutateur public, auſſi -tôt après

l .
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· qu'il aura été entendu, ſera tenu de faire ſes

diligences de manière que l'eccuſé puiſſe être jºgé
à la première aſſemblée du juré qui ſuivra ton

arrivée. - - ,

» XV. Si l'accuſateur public ou l'accuſé ont

des motifs de demander que l'.ffiire ne ſoit pas

portée à la première afſemblée du juré, ils pré

ſenteront leur requête en prorogation de délai

au tribunal criminel , lequel décidera ſi cette

Prorogation doit être acco déc. -

» XVI Si le tribunal criminel juge qu'il y a

lieu d'accorder la demande , ce délai rc pourra

néanmoins être prorogé au-delà de l'Aſſemblée de

jurés, qui aura lieu le 15 du mois ſuivant.

» XVII. La requête en† de délai

· ſera préſentée avant le 5 de chaque mois, époque

de la convocation du juré. -- -

» XVIII. Le nombre de douze jurés ſera ab

· ſolument néceſſaire pour former un juré de juge
IllCIlt.

» XIX. Le juge , en préſence du public & du

commiſſaire du Roi, de l'accuſé & de l'accuſateur,

fera prêter à chaque juré ſéparément le ſe memt

ſuivant : « Citoyens, ce vous jurez & ptomettez

» d'exan.iner avec l'attcntion la plus ſcrupuleuſe

» les charges portées contrc un tel...., de n'écou

» ter ni la haine ou la méchanceté, ni la crainte

ou l'affectiôn ; de vous décider d'après les té

» moignages & ſuivant votre conſcience & votre

intime & profonde conviction , avec l'irnpar

» tialité & la fermeté qui convienncnt à un ho.unic

juſte & libre , & de ne communiquer avec

perſonne que vous n'ayez fait votre déclara
» tion » :

>

2>

>>

- >



| ( 21 ) -

, » XX. Le ſerment prêté, les jurés prendront

place tous enſemble ſur des ſiéges ſéparés du

public & des parties , & ils ſeront placés cn face
de l'accuſé & des témoins. A

| » XXI. De ce moment, & tant qu'ils ſeront _*

dans l'auditoire , ils ne pourront communiquer

avec perſonne par écrit, parole ou geſte, juſqu'à

ce qu'ils aient fait leur déclaration, ſauf les éclair

ciſſemens qu'ils pourront demander , ſuivant la

forme qui va être expliquée ».

Du lundi, 24 janvier. ,

Malgré d'aſſez vives oppoſitions, M. Nérac

eſt parvenu à lire des nouvelles des Colonies,

& une pétition du commerce de Bordeaux , ap

puyée a-t-il dit , par le département, le diſ

trict & la municipalité. En voici la ſubſtance :

» La poſition des Colonies empire chaque jour. .

Saint-Domingue eſt dans une agitation générale,

& la Martinique dans une entière déſolation.

Les ſecours décrétés ne ſont pas encore partis.

Des vaiſſeaux armés depuis long-temps dépériſ

ſeºt dans l'inaction; les ennemis de la révolution

s'applaudiſſent de leurs ſuccès ; toute la France

eſt étonnée, & il ſemble qu'on ſe ſoit fait un

jeu barbare du maſſacre de nos frères & de la -

ruine de la Métropole. Le prédéceſſeur du mi

niſtre actuel, preſſé d'envoyer des forces pour - -

rétablir l'ordhe à la Martinique , avoit expédié

le vaiſſeau le Ferme, commandé par M. Rivière, -

qui, d'après ſes inſtructions , ſans doute , vient

d'y manifeſter les principes les plus inhumains.

Ce n'étoit pas ſur de vains preſſentimens que la

municipalité de Breſt s'oppoſoit au départ de ce
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vaiſſeau , & à l'enlèvement des armes qu'il n'a

portées que pour livrer aux noirs & pour augmen

ter le carnage ce. M. Rivière a refuſé d'enten

dre les députés du commerce qui venoient vers

lui comme ſupplians , il a tiré ſur eux , il en

veloppe St. Pierre du côté de la mer, pour que

erſonne n'échappe au fer homicide. Peut-être

a Martinique n'eſt elle plus qu'un monceau de

ruines & de cendres.

Les auteurs de l'adreſſe finiſſent par propoſer

la plus prompte exécution du décret du 29 no

vembre dernier, l'envoi direct à Saint-Domingue

des forces deſtinées à cette Colonie ; &, vu la

lenteur de ces moyens, d'expédier ſur-le-champ

un vaiſſeau de ligne† de porter les décrets,

les ordres du Roi, le général & les commiſſai

res ; ou dont le† , connu par ſon dé

vouement à la conſtitution, reçoive la miſſion

particulière de gouverner la Martinique juſqu'à

l'arrivée du général & des forces décrétées ,

» afin qu'elle ne ſoit plus ſoumiſe aux ordres

» ſanguinaires que l on fait ſigner à M. de

» Damas « ; enfin d'ordonner que MM. Rivière

& Damas viennent rendre compte de leur con
duite. 4

M. Nérac à fortement inſiſté pour lire un

Procès-verbal qu'il aſſuroit contenir les preuves

des faits dénoncés ; l'adreſſe & le procès-verbal

ont été renvoyés au comité colonial & le rapport

ajourné à l'une des prochaines ſéanccs du ſoir.

En attendant le nouveau régime des contri

butions, la commune de Strasbourg a été auto

riſée à faire percevoir à ſon profit, ſur le détail

dcs boiſſons, la moitié des droits perçus juſqu'à

la ſuppreſſion du droit d'Umgela.

Après la lecture d'annonces de preſtations de
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fermens'cccléſiaſtiques, applaudis des caſuiſtes,

, des galeries, la diſcuſſion s'eſt ouverte ſur divers

arricles du tarif des traites. Le tcxte en étant

plus néceſſaire aux négocians , que l'hiſtorique

es débats ne ſauroit l'être à l'eſprit de†
tion & au commerce , nous nous bornerons à

lts tranſcrire par la ſuite en leur entier.

Du mardi , 25 janvier.

Malgré le Décret qui ſtatue que les députations

· des corps adminiſtratifs & de la commune de

Paris, ſeront les ſeules admiſes à la barre , une

adreſſe des quarante-huit ſections de la capitale

n'en a pas moins demandé que leurs députés y

fuſſent admis pour déduire, un peu tard , les

faits ſur leſquels elles établirent la dénonciation

des ci-devant Miniſtres. Le Préſident s'eſt reſſou

venu du Décret ; mais M. Bouche a ptétendu que .

les quarante-huit ſections de Paris ſont véritable

meDt la commune ; ce principe a paru d'autant

plus inconſtitutionnel,qu'il auroit des conſéquenccs

directes contre la toute puiſſance & l'irreſponſabi

lité du corps conſtituant, & rentreroit dans l'axiome

ſi de J. J. Rouſſeau qui dit expreſſément, que les

droits du peuple ne ſe délèguent point, que les

Députés d'un peuple ne peuvent être ſes repréſen

tans, que dès que le peuple a des repréſentans il

n'eſt plus libre (contrat ſocial, chapitre XV ).

Auſſi M. Regnault de Saint-Jean d'Angély s'eſt

il empreſſé # prouver que les ſections ne poſsè

dent plus le pouvoir qu'elles ont délégué au con

ſeil général de la commune , aux municipaux,

aux repréſentans qui ſeuls ont le droit d'ordonner,

d'agit, de haranguer au nom des commettans ;

& l'on eſt paſſé à l'ordre du jour.

En rappellant les troubles excités à Chinon à
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l'occaſion des rôles d'impoſitions, le décret par

lcquel l'Aſſemblée avoit ordonnée la formation

d'une nouvelle municipalité , la démiſſion de

cette municipalité faute de pouvoir ſe concilier

avec le Maire qui réunit les deux dignités de,

Maire & de Juge de paix, M. Vernier a pro o.é,

au nom des comités des rapports & des finances ,

de décréter que le roi ſcra prié d'envoyer des

troupes à Chinon, que les officiers municipaux

ſeront invités à reprendre leurs fonctions, & quc

le Maire ſera tenu d'opter entrc les fonctions mu

nicipales & celles dc juge. M. Goupil de Pr.feln

a obſervé que dans un écrit intitulé : c ge de

la juſtice de paix , on lit que les Procureurs ne

peuvent être juges de paix, qu'ainſi l'a déci, é le

comité de co ſtitution , quoiqu'il n'y ait point

de Décret à cet égard. Ila réclamé contre cette l'

giſlation des comités. Si vous tolérez de pareils

abus, a dit M. Rºgnºult , il s'étabiira une juriſ

prudence des comités mille fois pire que la jujiſ

prudence des tribunaux. - -

M. d'André a penſé qu'il étoit inconſtitutionne',

& même contradictoire de preſcrire chacun des

actes du pouvoir exécutif reſponſable, que les

miniſtres ne s'occuperoicnt jamais d' ppaiſer les ^

inſurrections , tant qu'on s'adreſſeroit unique-.

ment à l'Aſſemblée & qu'elle décidercit de tout

par des décrets d'exécution ; que ſur-tout dans .

les circonſtances actuelles qui néccſſitent une ſorce

rapide & ſûre , c'eſt au pouvoir exécutif que les

adminiftrateurs doivent demander les troupes dont

ils ont beſoin ; qu'ainſi l'incomptabilité des fonc

tions municipales & de celles de juge ſont l'ob

jet d' in décrct général, & que§ particulière

de Cbinon doit être renvoyée au pouvoir exécu

tif Il eut été plus conſéquent à ces principes de
- ' ' . - * --" " demandet

:
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demander deux d ' énéraux ; ear renvoyer

l'affaire de Chinon au Roi , c'eſt décréter l'op

·poſé de ce que deſiroit M. d'André ; c'eſt tou

jours# la néceſſité d'un décret pour que le

: Roi agiſſe. - -

Un§de Chinon a juſtifié les municipaux,

· contre leſquels le peuple a été conſtamment excité

par des factieux, ſous le prétexte de la déten

tion de quelques individus pour des délits de

·police. Ces magiſtrats n'ont ſuſpendu leurs fonc

tions que par l'impoſſibilité de les exercer. On

a même été juſqu'à les menacer de la potence.

A Chinon comme ailleurs les faux patriotes ne

reſpirent que le crime & l'impunité. Les con

cluſions de M. d'André ont été textuellement

· décrétées. . -

Trois décrets particuliers ont diviſé la ville

d'Angers en huit paroiſſes, la ville d'Auxerre en

quatre, & la ville de Sens , de concert avec

§ du département de l'Yonne , en quatre

paroiſſes ; en ſupprimant & incorporant toutes

celles qui excédoient ces nombres, & ne con

· ſervant que les ſeules déſignées par les décrets.

· Le rapporteur du comité eccléſiaſtique M. Ver

·rier (ci-devant bénédictin ) a dit que M. le car

*dinal de Loménie avoit ſecondé de , tous ſes

moyens la nouvelle circonſcription, & que M.

·l'Evêque d'Angers n'avoit mis au décret que .

d'unique condition de l'exécuter ſuivant les for

mescanoniques. Sur ce qu'on propoſoit d'abord de

· ne diviſer cette ville qu'en ſix paroiſſes, un Curé

· d'Angers a obſervé qu'il faudroit de plus grandes

:égliſes & des prédicateurs à la voix de Stentor ;

, on l'a contraint de quitter la tribune en lui

· eriant honnêtement qu'il battoit la campagne ;

• Nº. é. 5 Février 179r. • - B
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· cependant Angers conſervera deux paroiſſes de
lus.

P# a repris la diſcuſſion ſur le tarif des droits

de traite que nous donnerons ailleurs dans ſon

§ débats ſur les articles décrétés n'ont

offert rien de remarquable, qu'au ſujet des toiles

blanches de chanvre & de lin que le comité ne

taxoit qu'à 3 liv. le quintal, que MM. Bou

tidou & Merlin vouloient impoſer à 1oo liv. , "

, M. Begouen à 6o liv. , & que l'Aſſemblée a

taxées à 75 liv. ; vingt-cinq fois autant que

le comité qui n'a pas § toutes ſes raiſons.

M. Barnave a terminé la ſéance par un dire,

ſubſtitué au rapport qu'un décret avoit demandé

la veille au comité§ , relativement à une

adreſſe du commerce de Bordeaux. ll a jugé que

la marche décrétée, ſans conduire à de nouvelles

meſures, retarderoit, celles qu'il a dit avoir été

priſes & être enfin prêtes à ſe réaliſer. « Les

forces deſtinées à Saint-Domingue, ſont à l'O

rient ; celles deſtinées à la Martinique, ſont à

Breſt ; toutes ſont prêtes à s'embarquer. · Les

commiſſaires de laM§ doivent être partis

ce matin , & le nouveau Gouverneur doit partir .

· demain. Que demande de plus la ville de Bor

deaux ? Le rappel de M. Damas ? Il a été voté

† un décret, & M. de Behague va le remplacer.

es commiſſaires qui accompagnent ce nouveau

ouverneur, ont obtenu, de la partdes deux partis,

# témoignages de confiance† prononcés...

Ils examineront la conduite de M. Rivière ; ils ont

la réquiſition des forces, & pourront ſeuls les

, faire mouvoir... D'ailleurs, les relations qui nous

ſont parvenues ſont directement contradictoires.

. Le parti de Saint-Pierre accuſe M. Damas d'avoir

armé les nègres, & M. Damas écrit qu'il les a



contenus ; ils s'accuſent mutuellement , d'avoir

refuſé des propoſitions de paix. Le ſeul parti ſage

eſt de preſſer les meſures qui ont été adoptées...

Le comité colonial vous invite à ne pas donner,

par de nouvelles réſolutious , un motif de re

tarder celles qui ont été adoptées, & prie l'Aſ

ſemblée de le diſpenſer du rapport dont elle l'a

chargé hier ». -

Atteſtant l'éxactitude des détails énoncés par le

· préopinant, M. le Chapelier a déclaré l'intention

du Comité colonial de préſenter dans quatre jours

un projet de Décret pour l'envoi des Commiſſaires

conciliateurs à Saint-Domingue. » Nous avons

effectivement réſolu un cnvoi de Commiſſaires, a

' repris M. Barnave, mais ncus n'avons cru devoir

- l'accélérer; parce que fi nous retardons ce projet

· de huit jours, les nouvelles de l'arrivée du†
du 12 Octobre nous parviendront, probablement

dans l'intervalle. M. le Chapelier s'en tenoit à ſes

uatre jours , & s'effrayoit de la huitaine ; l'Aſ

ſemblée a ajourné le projet à huit jours, ſuivant

les conclufions de M. Barnave.

Du mardi , ſéance du ſoir.

| Après l'annonce de quelques ſermens d'ecclé

ſiaſtiques, avidement† , le préſident a lu

une lettre du Roi, qui fait part à l'Aſſemblée que

ſa majeſté a remis à M. de Leſſart le département

de l'intérieur, confié par interim à M. de Mont

morin. On a lu auſſi une adºeſſe de Marſeille, qui

· demande que les rois de France ne puiſſent déſor

mais épouſer qu'une Françaiſe.Ces†
· Provençaux ne déterminent pas encore dans quel

| diſtriét† rois ſeront tenus de ſe choiſir librement

· une épouſe. -

Le chef du tribunal des dix a remis à l'Aſſcm
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blée une note de 64 procès criminels, jugés par ce

tribunal proviſoire. # s'y loue beaucoup de la dé

cence du public, qui n'a plus applaudi dès qu'il a

ſu que la loi§ toute marque d'approbation

ou d'improbation.

M. Chaffey ayant dit que le comité eccléſiaſti

que ne pourroit faire que le lendemain, ſon rap

port ſur l'exécution du décret relatif au dernier

ſerment civique, M. de Foucault a demandé à

qnelle heure , & prié que ce ne fût pas avant dix

heures. M. Voiaela dénoncé un projet caché dans

cctte queſtion. Offenſé de la remarque injurieuſe

de M. Voidel, M. de Foucault a voulu en avoir

raiſon , & a réclamé la loi conſtitutionnclle &

celle de l'honnêteté, qui défendent également de

préjuger des intentions. Quclqu'un a fait la mo
tion # mettre à l'ordre du jour la très-curieuſe

lettre, où M. de Macaye, donnant ſa démiſſion

comme membre du comité des recherches,acunſigné

l'état actuel de ce comité. L'Aſſemblée n'a écouté

ni l'un ni l'autre, & a réſervé ſon attention pour

M. Chaſſey, que le comité eccléſiaſtique avoit

chargé d'un rapport ſur les évènemens d'Amicns,

dont voici la ſubſtance. -

Par un accord que le rapporteur convient ne

point être en état d'expliquer, ce qui ne l'empê

che pas de le ſuppoſer, les prêtres de la ville

d'Amiens ont publié des écrits contenant leur

opinion individuelle ſur le ſerment, & d'une con

formité littérale. Ces écrits avoient pour titre :

Formule du ſerment prêté par M. le curé de.......

D'autres, corrigés à la main , portoient : Formule

du ſerment à prêter..... Tous énonçoiept que

. ces prêtres ne ceſſeroient jamais de doñner le

| précepte, & l'cxemple de l'amour de la patrie &

dc la charité fraternelle ; chacun y diſoit : » Sou



- · ( 29 ) 2

mis à JésUs-CHRIsr, qui ordonne de rendre à

Céſar ce qui apparticnt à Céſar, je jurc de veiller

avec ſoin ſur la parciſſe qui m'eſt confiée, d'être

fidèle à la nation, à la loi & au Roi , d'obéir aux

décrets de l'Aſſemblée nationale , ſanctionnés par

le Roi, excepté ce qui tient eſſentiellement à la

religion catholique, apoſtolique & romaine, dans

laquelle je veux vivre & mourir ce. - ·

Le département de la Somme a renvoyé cet ..

écrit à l'accuſateur public , avec ordre d'en pour

ſuivre les auteurs , ſous le règne de la liberté

même des opinions religieuſes. La municipalité

a fait une proclamation, & a commis un ecclé

ſiaſtique pour exercer proviſoirement les fonc

tions des curés qui n'avoient prêté que ce ſer

ment, afin de pourvoir « autant que poſſible aux

ſecours que les fidèles ont droit d'attendie ».

. Quelques membres du côté droit ont ſollicité

M. Chaſſey de lire cette proclamation ; il a sèche

ment invité ççux qui vouloient en argumentir à

la lire eux-mêmes. M. l'abbé Maur, a demandé

qu'on défendit à M. Chaſſey d'improviſer, Le

rapporteur a prié M. l'abbé Maury de lui ap

prendre à improviſer ; celui-ci lui a répondu que

cela ne lui étoit pas poſſible, & de longues ru

meurs ont retardé la fin du récit de l'affaire

d'Amiens. | … -

Comme on s'y attend bicn, le prêtre nommé

d'office par la municipalité , n'a pas voulu céder

la place au curé , qui l'a fait aſſigner devant le

nouveau tribunal. Cette étrange conteſtation a

été plaidée avec beaucoup d'appareil. M. Chaſſey

a prétendu que le plaidoyer de l'avocat du curé,

qu'il appelloit plaiſamment l'ancien curé , étoit

préparé d'avance & combiné avec le commiſſaire

du Roi & le tribunal 3 des murmures l'ont averti
•

•*



/

- o )

que ces aſſertions auroient cu beſoin de preuves.

Attendu que la deſtitution des prêtres non

aſſermentés n'a pas été prononcée , lc tribunal a

décidé que tous les curés d'Amiens continueront

à exerccr leurs fonctions. M. Chaſſey a pcnſé

qùe le tribunal auroit dû ſe reconnoît?c incon Pé

tent, & renvoyer cette aff.ire aux corps admi

niſtratifs ; qu'il y avoit une extrême indécence à

laiſſer calomnier les légiſlateurs de la France ,

ſans interrompre le citoyen & le mägiſtrat qui

ſe livroient à ces inſolentes déclamations 3 & il

a propoſé de décréter l'exécution des décrets

précédens, l'approbation du déparrement, & l*

rcnvoi des pièces au comité des recherches.

M. l'abbé Maury a obtenu la parole , & ne

pouvant prononcer entrc le euré , & le prêtre

commis par les municipaux, ſans avoir cntendu

les deux parties, il s'eſt borné à rappeller à l'Aſ

ſcmblée des principes généraux, qu'elle devroit

conſtamment prendre pour règles de ſes déciſions.

Ces principes, a-t-il dit, étoient reſpectés dans

les temps barbares d'ou nous ſortons. On ne ſe

permettoit pas , dans ces temps déplorables , de

rendre des jugemens ſur requête, ſans avoir conſ

titué en demeure les parties intéreſſées , ſans les

avoir cntendues. Je n'cxaminerai poiut l'autorité

judiciaire de cctte Aſſemblée ; mais je ne croirai

jamais qu'elle puiſſe, ſans inſpiration, ſe pcrmet

trc de juger un particulier† l'entendre.... Il

m'eſt impoſſible de reconnoîtrc dans un décret

qui intéreſſe un ou pluſieurs citoyens, autre choſe

qu'un décrct ſur rcquête : or jamais une loi ne

† être rendue ſur requête ; car malgré la puiſ

ance dont vous vous inveſtiſſçz , ce décret ſcroit

révocable par ſa nature,

)
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» Je paſſe à ma ſeconde obſervation. L'objet,

dont il s'agit appartient-il aux corps adminiſtra-.

tifs ? Les parties & leurs défenſeurs ſont ſans

-intérêt, je ne plaide que pour l'ordre public ; je

demande ſi les corps adminiſtratifs peuvent s'in

terpoſer entre deux citoyens, s'ils ſont chargés de

l'application de vos loix quand il ne s'agit pas de

l'impôt ? Si leur opinion vous eſt favorable a

Amiens, prenez garde qu'ailleurs il n'en ſoit pas

de même ; alors, par votre comité, vous deman

derez que les juges prononcent & que les admi
niſtrateurs ſe taiſent... Ici pluſieurs voix ſe ſont

écriées : ( c'eſt une inſolence effroyable. M. le pré

ſident rappellez l'orateur à l'ordre). . .

Continuant de démontrer que cette querelle

particulière préſentoit une grande queſtion de

droit public. « Si vous entendez , à pourſuivi

M. l'abbé Maury , que les corps adminiſtratifs

prononcent entre deux compétiteurs , vous êtes

les maîtres de rendre ce décret ; mais alors vous

auriez un grand oubli à réparer , fi le ſyſtême

philoſophique des théologiens du comité eccléſiaſ

tique étoit admiſſible »..... M. Maſſieu, curé de

Sergy , a cru plaiſant d'obſerver que les théolo

iens du comité valoient bien les théologiens de
f§ Françoiſe. · · · · · ·

, • Je reviens à la queſtion, a repris M. l'abbé

Maury , & je ne réponds point en ce moment au

prédéceſſeur de l'évêque de Verſailles. (Le pré

ſident l'a rappellé à l'ordre ). Toute loi demande

un juge pour l'appliquer, a dit l'orateur. Si cette

vérité ne vous a pas frappés, nous vivons ſous le

plus intolérable deſpotiſme, ſous le deſpotiſme

des loix arbitraires.... Il s'agit de deux particuliers

dont l'un demande à être maintenu dans ſes fonc

tions, & l'autre à exercer la miſſion ſpirituelle

B 4
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qu'il a reçue de la municipalité ; vous leur-devez

à tous deux un jugcment, & les eorps adminiſ

tratifs ne peuvent pas juger ; ils ſont les collec

teurs de l'impôt , les exécuteurs des loix fiſcales,

& non les juges de l'état des citoyens ». -

ce Le§ objet de ma diſcuſſion eſt re

latif au renvoi au comité des recherches d'une

cauſe portée, prématurément peut-être , au tri

bunal d'Amiens. Ici mon admiration pour le

comité eccléſiaſtique diminue beaucoup, & voici

les conſidérations courtes que je ſupplie cette

auguſte Aſſemblée d'écouter juſqu'au bout. La

† du comité eccléſiaſtique eſt compromiſe.

uſqu'à ce jour, il ne nous a propoſé que des

idées neuves. Eh bien ! le projet de décret du

renvoi au comité des recherches d'une cauſe dont

un tribunal eſt ſaiſi, eſt copié littéralement ſur

les lettres-patentes de Richelieu pour ôter le procès

de Marillac au parlement de Paris , & le ren

voyer à la commiſſion de Ruel. Je ne croirai pas

que le corps légiſlatif puiſſe vouloir dépouiller les

juges du peuple, d'une cauſe dont ils ſont ſaiſis

pour en inveſtir, qui ? Le comité des recherches »,

·A ces mots, M. Dubois des Guays a demandé

qu'on envoyât M. l'abbé Maury en priſon à l'ab

baye pour lc punir de ſes ſarcaſmcs contre les comités

del'Aſſemblée.«Ce renvoiau comité des recherches,

a continué l'orateur , ne peut étre fondé ſur unc

formule de ſerment prononcé ou à prononcer. La

différence du ſupin au gérondif ne doit pas être ren

voyée à ce comité. Mais en le laiſſant, ſi vous

l'approuvez , ajouter ce nouveau ficuron à ſa

couronne, j'obſerve que le décret dont on preſſe

l'exécution, eſt du lendemain de la délibération du

tribunal d'Amiens , qui ne pouvoit s'y conformer

avant qu'il fût rendu... Je demande la qucſiion

§ ſur le projet de décret ».
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M. Bernave ,# ſa qualité de Calviniſte diſ

penſoit peut - être de montrer du zèle contre le

clergé catholique, s'eſt livré à ſa froide véhé

mence. Appuyant ſur les inductions de conni

vence entre les cccléſiaſtiques & les magiſtrats

d'Amiens , & révélant une fureur ſacrilège, préte

à provoquer une guerre civile , M. Barnave a

décidé que ce n'étoit pas la conſcience qui ré

ſiſtoit au ſerment , mais ce le deſſein de§
l'opinion des hommes par ce qu'elle a de plus

ſenſible ». "

ce La ſageſſe de vos diſpoſitions eſt évidente,

inconteſtable, a-t-il dit affirmativement à l'Aſſem

blée. Le fait dénoncé n'eſt point relatif à une

conteſtation entre particuliers, capable de donner

ouverture aux tribunaux. Les corps adminiſtratifs

ſont ſeuls compétens pour l'exécution des loix ;

& les tribunaux ne peuvent prendre aucune con

noiſſance des conteſtations élevées ſur les meſures

qu'ils auront adoptées à cet égard. Donc, d'après

ce ſimple cxpoſé des principes, il eſt évident que

le projet de décret qu'on vous préſente eſt bon ».

ce Mais ce n'eſt pas le véritable but oü l'on tend

en s'oppoſant à la loi. Ce qu'il importe de voir

d'un bout du royaume à l'autre, c'eſt un petit

nombre de factieux , qui regrettent leurs privilé

ges , leurs droits oppreſſeurs... Ce n'eſt pas ſé

rieuſement de la compétence d'un tribunal , du

pouvoir temporel ou ſpirituel , c'eſt de la tem

poralité des biens eccléſiaſtiques qu'il s'agit.... ».

· M. de Foucault s'eſt écrié : « Vous ne dites que

· des ſottiſes ». M. de Lautrec a demandé que

M. Barnave fût rappellé à l'ordre ; mais l'orateur

" n'en étoit pas encore au principal motif de ſa

diatribe.

« Jamais , a-t-il dit , vous n'avez rendu un
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grand décret, ſans qu'on abusât du nom des

choſes les plus ſacrécs parmi les hommes. Ce

mot de monarchie , ſi cher à tous les François ,

n'a-t-il pas été invoqué, quand vous avez rendu

des décrets contre la tyrannie ? Le mot propriété,

n'a-t-il pas été invoqué, toutes les fois que vous avez

rendu des décie s contre les uſurpatiors qui avoicnt

réduitau néant la fortune publique pour créer de ſes

débris des fortunes privées ? Ne vous étonnez donc

pas qu'on cherche à s'armer contre vous du nom ſa

cré de la religion, quand vous détruiſez les abus qui

la profanoient...Votre crime eſt d'avoir enlevé à dcs

individus les abus dont ils jouiſſoient, & rendu

au culte le reſpect & l'autorité qu'il avoit perdus.

Unc autre ſecte s'élève , elle invoque la conſti

tutîon monarchique ; & ſous cette aſtucieuſe

égide , quelques facticux cherchent à neus en

tourer de diviſions , à attirer les citoyens dans

des pièges , en donnant au peuple un pain cm
oiſonné... ».

MM. de Murinais, Malouet , pluſieurs autres

membres du côté droit cherchcnt à ſe faire en

tendre & ne peuvent y parvenir. « Ce n'eſt pas

ici le moment, pourſuit M. Barnave, de traiter

ce qui concerne cette inſidieuſe , perfide & fac

tieuſc aſſociation... ». M. Malouet s'élance à la tri

bunc & y apoſtrophe vivement l'orateur. » Mettez

à l'ordre M. Malouet l'intergant, s'écrie M. Charles

«e Lcmeth ( cherchant une arme de plus dans la

haine quc le peuple attache au mot intendant). Met

tc2-le à l'ordre ; il fait le ſpadaſſin dans la tribune »,

« Le moment n'eſt pas arrivé , reFrcnd M.

Barnave, de vous entretenir de cette aſſociation.

Sans doute les magiſtrats, chargés de vciller à la

tranquiilité publique , auront pris les précautions

qu'exige cette tranquillité, Sans doute le comité

des rccherches inſtruira bicntôt l'Aſſcinbléc de ccs



manœuvres factieuſes , de ces diſtributions de

pain à moitié prix... Il vous dénoncera nominati

vement les ohefs de cette faction.., J'ai cru devoir.

parler de ces faits ( ſans en prouver aucun ) ,

parce qu'il eſt évident que tant d'audace... que

des manœuvres auſſi hardies, ne pouvoient avoir

d'eſpérance que dans les mouvemens qu'on ſe

† au moyen du refus du ſerment

des eccléſiaſtiques... Point de foibleſſe dans notre

conduite... Il ne faut pas commencer par ſévir,

contre des paſteurs, contre des hcmmes ſimpies

ou trompés , que leur intérêt attache au nouvel,

ordre de choſes ; mais par la deſtitution de tous

les évêques d'un bout du royaume à l'autre :,

ceux qui ſont membres de l'Aſſemblée nationale

& qui n'ont pas prêté leur ſerment, devroient

être déjà remplacés dans tous les départemens.

Le peuple , les fidèles demandent de nouveaux

prélats.... Ils donneront aux paſteurs l'inſtitution

canonique. En ſuivant cette marche , nous ſui-,

vrons le vœu du peuple. Quand les paſteurs ſeront

ſéparés de ces protecteurs perfides qui leur don

noient des inſtructions menſongères & coupables,,

ils ne s'oppoſeront plus à ce que réclame leur

bonheur & celui des fidèles. Hâtons-nous donc de

ſuivre la véritable marche ; évitons ſur - tout un

mouvemcnt rétrograde qui conduiroit le royaume

& nous dans un abîme de maux.. . ».. Pluſieurs

voix du côté droit ſe ſont écriées : oui, vous...

vous ; mais non la religion , le royaume , la

tranquillité publique. - - -

| « On employoit ces grands mots, a répliqué

M. Barnave , quand vous avez décrétés que les

biens eccléſiaſtiques, appartenoient à la nation... ».

On n'a pas décrété cela , lui a-t-on réparti. En :

effet, être à la diſpoſition, ou être la propriété, ſont

- 6 -
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deux choſes#-# L'orateur a dit qu'il

avoit pour lui la raiſon, la vérité, & le vœu du

peuple ; & il a conclu l'adoption du projet de

décret, une nouvelle loi d'exécution, & le rem

placement le plus prompt des évêques. Le côté

gauche & les galeries l'ont accompagné triom

phant à ſa place. Les femmes des tribunes ont

failfi les faire écrouler ſous le tintamarre de leurs

' trépignemens d'alégreſſe, & de leur claquemens

nerveux. . ! *

· M. de Murinais ayant voulu ſe plaindre d'une

accuſation ſi grave, intentée ſans preuves contre

une ſociété de citoyens eſtimables , toute la gau

che a demandé à grands cris que la diſcuſſion fût

fermée ; c'eſt-à-dire, que perſonne ne s'avisât
de troubler la gloire de M. Barnave. « Je de

mande, a repris M. de Murinais , qu'on pour

ſuive le membre qui a appellé le coutelas des

aſſaſſins ſur la tête des hommes honnêtes , & je

dénonce la ſociété des Jacobins. "

» Je requiers , a ajouté M. Malouet , que la

liberté, la sûreté, ne ſoient pas impunément

outragées dans cette tribune; que la dénonciation

de M. Barnave ſoit conſignée au procès-verbal,

qu'il la dépoſe ſur le bureau, & que l'Aſſemblée

nous donne un tribunal. Jamais vous ne verrez

ceſſer les déſordres, tant que le club dominateur

régnera ſur la France : je le dénonce formellement.

Des cris affreux interceptoient chaque phraſe de

M. Malouet , enfin ce vacarme indicible s'eſt

terminé par le décret que voici :

« L'Aſſemblée nationale, inſtruite d'un juge

ment rendu le 2o de ce mois par le tribunal du

diſtrict d'Amiens , ſur l'exécution d'une délibéra

tion du directoire du département de la Somme,

en date du 17 du même mois, au ſujct du rem
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placement des eccléſiaſtiques fonctionnaires publies

refuſant de prêter le ſerment preſcrit par la loi

du 26 décembre précédent ; après avoir entendu

le rapport qui lui a été fait par ſes comités de

conſtitution & eccléſiaſtiques :

| » Décrète que l'exécution de la loi du 26 dé

cembre dernier appartient aux corps adminiſtra

tifs & aux municipalités , ſauf aux tribunaux à

# connoiſſance des cas portés aux articles

I , VII & VIII de ladite loi ; . -

» Déclare le jugement du tribunal du diſtrict

comme non - avenu ; approuve la conduite du

directoire du département de la Somme, le charge

de procéder au remplacement des eccléſiaſtiques

fonctionnaires publics refuſant de prêter le ſer

ment preſcrit par la loi du 26 décembre dernier,

conformément à l'inſtruction de l'Aſſemblée du

26 de ce mois ; |

| » Au ſurplus , renvoie au comité des recher

ches , tant la dénonciation que le directoire du

département a arrêté de faire à l'accuſateur pu

blic dudit tribunal , par ſa délibération du 17 de

ce mois, que celle faite le 2o du même mois au

même directoire , pour, du tout , être rendu

compte à l'Aſſemblée.

Du mercredi, 26 janvier.

| L'Aſſemblée ayant d'abord écouté l'annonce

dcs ſermens prêtés par les eccléſiaſtiques d'Alençon

&d'Evreux;& ayant été informée que M. l'évêque

d'Orléans avoit ſouſcrit à cette preſtation, M.

Chaſſey l'a conduite à l'hiſtoire d'un vicaire-géné

ral de l'archevêché de Paris, qui, ſuivant lui,

· s'étoit abſenté pour refus des diſpenſes de bancs.

*
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L'affaire étant portée au comité eccléſiaſtique,

M. Chaſſey a lu en ſon nom un projet de décret.

M. de Juigné conteſtoit les faits allégués par le

rapporteur, & ſe diſpoſoit à les expliquer ; mais

on n'a voulu entendre aucune contradiction.

M. de Cazalès a cependant obtenu la parole,

mais ſeulement ſur le fond du décret.

« Quand la prévoyance eſt inutile, a dit cet

orateur , elle # le plus funeſte préſent qu'on

puiſſe avoir reçu. Je n'ai jamais autant ſenti

cette vérité que dans le moment où je ſuis monté

à la tribune ; car il m'eſt tout à-la-fois impoſſible

de ne pas prévoir combien peu j'aurai de ſuccès,

& de ne pas vous dire cependant combien de

malheurs vous menacent. L'Aſſemblée nationale

a voulu donner au clergé, une conſtitution qui fut

accommodée au nouvel ordre de choſes qu'elle a

établi ; mais il n'a pu être dans ſon intention

d'attenter à la juriſdiction ſpirituelle de l'égliſe.

Le titre même , donné à cette conſtitution , an

| nonce que ſon intention n'étoit point d'exercer

des droits qui ne lui appartienncnt pas. Ccpen

dant votre conſtitution civile du clergé a-t-clle

ou n'a-t-elle pas attenté à l'autorité ſpirituelle ?

Je n'entrependrai point de décider cette queſtion ;

l'impatience de l'Aſſemblée m'annonce d'ailleurs

qu'elle ne le ſouffriroit pas : outre cela , toute

ma ſcience théologique # borne à ſavoir qu'cn

matière de dogme , notre devoir eſt de nous ſou

mettre à ceux qui ont reçu leur miſſion & leur

autorité de l'égliſe ou de# même ».

De violens murmures ont ici interrompu M. de

Cazalés , qui , une heure entière , & a chaque

phraſe , a eu à ſoutenir les clameurs, les repro

ches , les interpctiations de tout gcnre, par leſ

quelles on lui diſputoit la liberté de ſe faire cn



tendre : « vous êtes hors de la diſcuſſion , crioit

M. Gouttes , ce ce Rappellez M. Cazalès à l'or

dre, ajoutoit M. Dumetz ; » l'ordre du jour

étoit le mot de M. Guillotin. ce On nous fait

perdre le temps, po'nt de catéchiſme, vous prê

chez la guerre civile, » diſoient avec colère

MM. Babey, Lavie & Dumetz ». Donnez-moi

la parole, ajoutoit ce dernier , je réfuterai M.

de Cazalès en deux mots. - -

Toutes ces clameurs ont conduit à une épreuve,

pour délibérer ſi l'on permettroit ou non à M. de

Cazalès de continuer. » Laiſſez-les faire, ob

ſervoit M. l'abbé Maury ; nous aîmons leurs dé

crets, il nous en faut encore trois ou quatre.

La parole étant accordée à M. de Cazalès ; à la

première phraſe, MM. Regnault, Lavie, Biau

at, Dumetz ont de nouveau troublé l'audience,

& cffenſé la liberté du corps légiſlatif ». Vous

n'oſez pas ſeulement nous entendre ; leur obſer

voit M. l'abbé Maury. Enfin, le vacarme a laiſſé

un inſtant de repi à M. de Cazalès qui l'avoit

ſoutenu avec autant de modération que de pa

tience , & ſans laiſſer échaper une parole inju

rieuſe. -

· » La religion, a-t-il pourſuivi, ſe maintient par

la contradiction. Vous chaſſerez les évêques , les

curés, des lieux où ils exerçoient leurs paiſibles

& bienfaiſantes fonctions, & vous n'aurez pas

vaincu ; vous n'en ſerez qu'au premier pas de

la perſécution qui s'ouvre devant vous. Doutcz

vous que Rome , que l'égliſe catholique , les

évêques chaſſés de leurs diocèſes n'excommunient

ccux qui auront été mis à leurs places ? ( Ces

mots ont excité de longs éclats de rire ). Dou

tez-vous que la plus grande partie des fidèles
|
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ne demeure attachée à leurs anciens paſteurs ?

Alors le ſchiſmc eſt dans toute la France ; le

peuple doutera de la validité des ſacremens qui
§ ſeront adminiſtrés. Il cherchera & ne trou

vera plus les bienfaits de cette religion qui, ſai

fiſſant l'ame dès le berçeau , répand ſur la vie

entière tout ce qui peut en adoucir les amertu

mes. . . .. Alors ſe multiplieront les victimes

de la révolution ; vous ferez des milliers de

coupables. Les catholiques perſécutés ſuivront

dans les déſerts, dans les cavernes, les paſteurs

dont ils voudront entendre encore la voix con

ſolante & recevoir les ſecours ſpirituels. Ils ſe

ront réduits à cet état de miſère & d'oppreſſion ,

oü ils gémiſſoient ſous le règne des deſpotes de

l'empire Romain. . . .† je ne vous

ai parlé que des maux qui accompagneront la

réſiſtance paiſible qu'on vous a juſqu'à préſent

oppoſée ; mais ſi des hommes ſéditieux ſe cou

vrant du manteau ſacré de la religion, profi

· tent de vos erreurs pour attaquer tout votre ou

vrage, renverſer toutes vos lois ; s'ils répandent

les brandons du fanatiſme au milieu d'hommes

avides à les ſaiſir ; que feront alors des légiſla

teurs impies & barbares , qui. pour ne pas reve

nir ſur un décret dont l'injuſtice & les dangers

leur ſont démontrés , ont voulu livrer le peu

le aux horreurs d'une guerre civile & religieuſe ?
§ , ſi vous êtes vraiment les repréſentans &

les pères du peuple, vous ne ſacrifierez pas des

milliers de victimes au faux orgueil de ne pas

ſuſpendre l'un de vos décrets ; vous ne reſſcm

blerez point à ces deſpotes, dont la maxime eſt

de ne retracter jamais leurs volontés cruelles ;

mais quand vous ſeriez perſuadés de la juſtice &

de la bonté de votre loi , oſez en comparer
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les avantages avec les dangers que vous avez

à redouter. Il eſt des lois bonnes en elles-mêmes,

qui , dans les circonſtances oü elles ſont §é .

poſées, compromettent le ſalut de l'empire »..

» Si vous ne voulez pas être reſponſables des

malheurs incalculables qui peuvent réſulter de

votre perſiſtance à faire exécuter des lois que

l'égliſe réprouve ; ſi vous voulez marquer da la

manière la plus ſolcmnelle votre reſpect pour l'é

gliſe catholique, votre amour pour ce peuple

dont le bonheur vous eſt confié, vous prierez

le roi dc prendre les meſures, de ſuivre toutes.

les formes canoniques pour que votre conſtitu- .

tution civile ſoit exécutée avec le concours &

l'avcu de l'égliſe de France ».

» Rendez§ au principe, qui veut qu'en

matière ſpirituelle rien ne puiſſe être exécuté

- ſans le concours de l'égliſe. Eh ! ponrquoi ne

demanderiez-veus pas un concours quç vous êtes

sûrs qu'on ne vous refuſera pas » ? · :

ce Avouez franchement que vous avez erré, &

qu'éclairé par l'égliſe vous vous ſoumettez à ſa

doctrine avec la ſoumiſſion que lui doivent tous

-ſes fidèles ; mais dans tous les cas gardez-vous

de précipiter l'exécution rigoureuſe de vos dé

crets. Si vous n'adoptez pas cette meſure , la

ſeule ſage, la ſeule raiſonnable, la ſeule reli

ieuſe , la ſeule humaine, vous ſuivrez en tout"

f§ qu'a donnée l'Angleterre quand elle s'eſt

ſéparée de l'égliſe Romaine, avec cette diffé

rence que le parlement d'Angleterre commença

par établir le principe & en ſuivit les conſéquen

ces, & que l'aſſemblée nationale fait exécuter les

conſéquences d'un principe qu'elle n'oſe avouer.

Je crois donc , meſſieurs , que ſi vous avicz un

vrai deſir de la paix vous adopterez le projet que



f 42 )

je vous propoſe. Je demande que l'aſſemblée na

tionale ſuſpende l'exécution de ſon décrct du 27

novembre ; je demande qu'elle prie le roi de ſui

vre toutes les formes canoniques qui ſeront né

ceſſaires pour que ſon décret ſur la conſtitu

tion civile du clergé ſoit exécuté de l'aveu &

avec le concours de l'égliſe de France , & que

ce décret ſoit précédé d'un préambule dans le

quel l'aſſemblée apprenne à la nation que c'eſt

par reſpect pour l'égliſe, que c'eſt par amour

ur les peuples qu'elle a conſenti à ſuſpendre

l'exécution du décret qu'elle avoit rendu «

- » Si vous n'adoptez pas , comme tout ſemble

me l'annoncer, la meſure de ſagcſſe, de modé

ration que je propoſe , je déclare en mon nom,

je déclare au nom de la minorité de l'aſſemblée

nationale , que nous ne prcnons pas de part au

décret que vous allez rendre ; que, fidèles à la

foi de nos pères , fidèles à l'égliſe dont nous

ne voulons pas ceſſer d'être les enfans, nous ne .

nous ſéparons pas de la communion catholique ;

ue nous continuerons de rcconnoîtrc pour nos,

§ & légitimes paſteurs ceux que la violence,

aura chaflé de leurs fiéges, & auxquels l'égliſe,

n'aura pas retiré la juriſdiction qu'elle lcur a,

donnée «. -

· M. de Mirabeau a remplacé M. de Cazalès ,

en proteſtant qu'il ne vouloit lutter » ni de cha

leur, ni de déclamation , ni d'éloquence » avec,

le préopinant, dont il a qualifié le diſcours de

longue & violente ſortie, abſolument oppoſée à

la choſe publique & à la tranquillité. « Il ſeroit

» trop aiſé de vous prouver , a-t-il dit , que,

2 le déplorable état qu'il vous a préſenté ſc trou

, vcroit bien mleux réaliſé dans la meſure ré

trograde qu'il vous propoſe.Car enfin M. de
#
-
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Cagel's n'ignore pas que , les opinions con

» traires à celles de ſon parti , ont auſſi bien

» la majorité dans la nation que dans cette aſ

» ſemblée même ». | -

« Vous n'avez qu'a raſſembler vos vrais

» commettans par bailliages, s'eſt écrié M. d'Eſ

preſmenil ; & vous vcrrez ſi vous avez

parmi eux la majorité. — J'avoue , a repris

» M. de Mirabeau, que je ne penſois pas,

» dans ce moment , à nies commettans raſe

» ſemblés par bailliages ». Puis écartant toute

conſéquence déſobiigeante , il a relevé le propos

de M. l'abbé Maury : laiſſez rendre ce décret ;

nous en avons beſoin ; il a trouvé le mot pro

fond, mais peut-être indiſcret, & a fini par dire

que ceux qui préſentent une ſuite de pronoſtics

affreux , prenoient peut - être leurs vœux pour

leurs eſpérances. . ' | . /

c« L'opinant a invité le côté droit à attendre

les malheurs avec autant de calme que lui ; il

s'eſt tranquilliſé ſur l'autorité de§ , la

fermeté & la ſageſſe de la nation, & ſur les

adhéſions & les hommages conſtans de toutes les

parties de l'empire. Paſſant enfin au projet de

décret du comité eccléſiaſtique , il en a trcuvé

les ncuvelles diſpoſitions ſages & douces, & a

ſupprimé celles qui ne faiſoient que confirmer

des décrets antérieurs. Le côté droit ayant dé

claré ne prendre aucune part à la délibération ,

le décret mis aux voix a été adopté tcl que nous

le tranſcririons, s'il n'avoit reçu une autre rédaction

le lendemain.

32
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Du jeudi 27 janvier. ·

Sur la lecture du procès-veibal, M. Guillaume

a obſervé que le décret rendu la veille enlevoit



aux eccléſiaſtiques# rovaume le bénéfice

du délai que† avoit accordé le décret du 17

, novembre dernier. Le mécompte vient de ce qu'on

applique aux prêtres le décret du 18 décembre,

ou il ne s'agit que de fonctionnaires civiis & du

ſcrment ordonné le : février ; l'un laiſſe deux

mois aux évê lues & curés pour revenir de l'étran

ger dans leur diocèſe ou dans leur cure , l'autre

ne donne qu'un mois pour prêter le ſerment en

pays étranger ; or, le décret ultérieur a tout

confondu. M. Guillaume a relevé cette confuſion,

& il a démontré quc lc décret de la veille avoit

été dirigé contre M. l'archevêque de Paris pour

le dépoſſéder promptement de ſon ſiég°.

« J'en tire la preuve , a-t-il dit , du décret

même dans lequcl on lit , article II : Dans les

départemens où il y aura lieu de remplacer des

fonctionnaires publics eccléſîaſtiques , il ſerd

d'uév-d, de préférence à toutes opérations méme

commencées, rr cédé ºu choix de l'évêque ; & le

département de Paris , qu'cu n'a pas voulu vous

nommer , eſt le ſeul oii il ait actuellement un

corps électoral cn activité. - Je tire une autre

démonſtration, de ce qui vous a éte expoſé au

commencement du rapport (de M. Chaſſey). On

vous a dit que le ſervice du ſecrétariat de l'évê

ché de Paris manquoit abſolument , qu'avant

hier on avoit refuſé des diſpenſes promiſes la vcilie,

& que dès-lors il étoit urgent d'y pourvoir. Cc

ndant ce fuit fut démenti à l'inſtant même par

M. de Juigné l'aîné ( qu'on refuſa d'ectcndrc ) ;

& je puis vous atteſter que j'en ai depuis vérifié

la fauſſcté ». · · · --

MM. d'Eſtourmel, d'Ardré , Martineau ont

appuyé les concluſions de M. Guiilatºne , & le

décret ayant été renvoyé au comité cccléliaſtique,
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M. Chaſſey en a lu# tard une nouvelle ré

daction, adoptée par l'Aſſemblée en ces termes :

« L'Aſſemblée naticnale , après avoir entendu

le comité eccléſiaſtique, décrète : -

, a Art. lº. Auſſi-tôt après l'expiration du délai

preſcrit par le décret du 27 novembre dernier ,

il ſera procédé au remplacement des cccléſiaſtiques

fonctionnaires publics qui n'auront pas prêté le
ſerment.

» II. Dans les départemens où il y aura ac

tuellement un évêque & des curés à nommer ,

les aſſemblées électorales s'occuperont d'abord de

l'élection de l'évêque ; après quoi les électeurs ſe

retireront dans le chef-lieu de leurs diſtricts reſ

pectifs, pour y faire l'élection des curés. .

» IiI. Dans les départemens où les délais ac

cordés à l'évêque ne ſeront pas expirés , les

aſſemblées électorales de chaque diſtrict procé

deront ſur-le-champ à l'élection des curés. -

» IV. Les évêques qui ont été élus juſqu'à ce

jour, & ceux qui le ſeront dans le courant de la

préſente année , ne pourront s'adreſſer à leur

métropolitain , ou à tout autre évêque de leur

arro diſſement, qu'autant que ceux - ci auront

prêté le ſerment preſcrit par le décret du 27 no

vembre dernier ; & dans le cas où aucun des

évêques de l'arrondiſſement n'auroit prêté le ſer

ment , ils s'adreſſeront au directoire de lcur dé

partement, pour leur être indiqué l'un des évêques

de France qui aura prêté le ſermcnt, lequel pourra

procéler à la confirmation canonique & à la con

ſécration , ſans être tenu de demander la per

miſſion de l'évêque du lieu ». - -

| Au nom du comité des finances, M. de Mon

teſquiou a fait décréter que l'ordonnateur du tréſor

public dreſſera, ſous huitaine, les tableaux des
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dépenſes de 179e & 1791 , & que quand aux

rembourſemens exigibles & à l'arriéré de ſon dé

partement , il en remettra l'état & les pièces au

directeur-général de la liquidation.

On a lu une lettre de la ſociété des amis de

la conſtitution monarchique, oü ils ſe plaignent

à l'Aſſemblée des outrages que leur a prodigués

M. Barnave dans la# de mardi ſoir , &

demandcnt d'être entendus. à la barre. M. de

· Clermont-Tonnerre eſt monté à la tribune. Des

cris perçans ont invoqué'l'ordrc du jour, & l'ordre

du jour a été décrété. Indigné de ce déni de

juſtice, M. Malouet en a fait ſentir la tyrannie.

Une voix partie du côté droit, en dominant ſur

le plus violent tumulte, a dit aux membres de

la gauche : cc Vous êtes des lâchcs. Si vous avez

raiſon , pourquoi craindre de rous entendre » ?

Au milieu de la diſcuſſion du tarif'des traitcs,

M. Malouet a été informé & a dit à l'Aſſemblée

que la maiſon de M. de Clermont-Tonnerre étoit

menacéc d'une exécution populaire.Auſſi-tôt des

clameurs ont demandé l'ordre du jour : « Je vous

dénonce, a repris M. Malouet, les odieuſes ſuites

de ces dénonciations calomnieuſes. . .. ( Parlez

modérément, lui a dit M. Babey qui n'avoit pas

donné ce ſage conſeil à M. Barnave »).

« Ne devez-vous pas protection à ceux que

perſécutent depuis long - temps les auteurs des

troubles qui regnent dans le royaume , a repris

M. Malouet, a travcrs les éclats de fureur qui

lui impoſoient ſilence. Je prie M. le préſident

d'ordonner de prompts ſecours , & l'Aſſemblée

de décréter que la municipalité eſt reſponſable de

tout ce qui arrivera. Cette férocité, Meſſieurs,

eſt la ſuite d'une lettre ſortie du club des Jacobins ,

lcttre répandue dans tout le reyaume, & dans



laquelle on annonce que le club monarchique

prépare une contre-révolution. Si l'on croit que

les atrocités ſont l'épouvantail des honnêtes gens,

on ſe trompe ».

M. Voidel a témoigné la crainte que l'Aſſem
blée ne prît ce des§ indiſcrètes ſur la dé

-nonciation d'un ſeul fmembre qui peut-être a été

trompé ». Son avis étoit de mander le maire &

le commandant de la garde nationale. On lui a

obſervé que s'ils ſont déjà dans l'endroit menacé,

ils y mettront l'ordre ; que s'ils n'y ſont pas, il

"ne faut pas les retarder. ce Lorſque nous ſommes

venus, s'eſt écrié M. Faydel, on nous a promis

sûreté ; ſortons de cette ville ſi ces promeſſes ne

ſont pas exécutées ». Quelqu'un a prétendu que

la municipalité n'avoit aucun beſoin d'ordre pour

· faire ſon devoir. On a écrit au maire , & décrété

- trois articles du tarif des traites.

| | Enſuite, M. Bouchea profité d'un momentde ſilen

ce pourannoncer que, la maiſon deM. de Clermont

: Tonnerre n'avoit ceſſé d'être dans la plus grande

tranquillité ; que l'arrivée du maire y avoivſeule

§ cinquante à ſoixante curicux ; on lui a

• nié ces§ il a parlé vaguement de té

· moins occulaires. L'ordre du jour a de nouveau

fermé la bouche à M. Malouet ; M. Chaſſey

a lu la ſeconde rédaction du décret que nous

· avons tranſcrit plus haut, concernant les ecclé

· ſiaſtiques , & la ſéance a été levée.

· Du jeudi , ſéance du ſoir.

- Après la lecture d'annonces du ſerment de quel

ques prêtres, le préſident a lu une lettre de M.

' Bailly , contenant tout ce que ce maire de Paris

·avoit fait dans la matinée pour le maintien de la

paix dans la capitale. A dix heures , il s'eſt tranſ
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porté à la barrière de s# , oü l'on diſoit que les

contrebandiers mcnaçoient les chaſſeurs ; il n'y a

pas trouvé de tumulte , mais des commis & des

chaſſeurs déſolés d'être en trop petit nombre ,

pour empêcher que des bandès plus nombreuſes

ne fiſſent la contrebande impunément. M. le

Maire en a conclu que la néceſſité d'aſſurer la per

ception , exige des meſures promptes & ſévères ,

qu'il n'a pas priſes. On lui a dit que†
pauvrcs s'étoient raſſemblés à la porte de M. de

'Clermont - Tonnerre ; il a d'abord été tenté d'y

aller ; mais comme il n'y avoit point de déſor

dre, il eſt revenu chez lui , d'oti l'avis du pré

ſident l'a porté à ſe rendre chez M. de Clermont

· Tonnerre. Tout y étant dans le plus grand cal

me, averti qu'il y a du tumulte au fauxbourg

Saint-Antoine, il arrive à l'hôtel - dc - ville , &

voit des gardes nationales & des officiers muni

•cipaux qui avoient ſauvé un particulier dénoncé

-à la fureur d'une populace cruelle, par les feuilles

de l'ami du peur l., de Marat, dont M. le maire

tolère la proclamation quotidienne. Pas la moin

dre réflexion ſur l'homicide licence de la preſſe :

le malheurc x ſauvé mourra vraiſemblablement .

de ſes bleſſures. C'eſt à ce terme que finiſſent

les travaux efficaces & la lettre de M. Bafily ;

lettre qu'on a renvoyée au comité des finances,

-ſuivant l'avis de § Demeunier, pour les

meſures à prendre contre la fraude, & aux

· comités de conſtitution & des recherches pour ce

qui les concerne. -

. M. de la Chèze s'eſt aviſé ſeul de rcquérir

enfin une loi contre les libelles incendiaires & la

hberté ir défi ic de la preſſe , qui venoit encore

de fcice ,ſſaſſine1 un citoyen. L'humanité de M.

de la Chèze a cu Pour récompenſe les huées des

- galeries

-->!



galeries , & le lendemain un député journaliſte

a imprimé que M. de la Chèze avoit propoſé

de ſupprimer la liberté de la preſſe , comme il

eût propoſé de ſupprimer le feu qui occaſionne

des incendies. C'eſt l'incendie préciſément & non

le feu que-vouloit éteindre M. de la Chèſe. Nous

ſommes autoriſés à relever cette imputation phi

loſophique & civique du journaliſte député.

Sur la propoſition de M. Deſmeuniers , l'Aſ

ſemblée a établi & organiſé un tribunal de com
merce à Paris. -

M. Merlin a préſenté ſept articles, concer

nant les affiches des hypothèques , deſtinés à le

ver les difficultés & les doutes qu'ont fait naître

les articles XXII , XXIII & XXIV du décret

· des 6 & 7 ſeptembre dernier ſur l'organiſation

- de l'ordre judiciaire. L'intérêt général de ces

diſpoſitions de formalité rigoureuſe ne les rend

pas ſuſceptibles d'un extrait. Nous les donne

rons la ſemaine prochaine. -

Du vendredi 28 janvier,

Un aumônier de la garde nationale, maire &

turé d'Ormenil , en Normandie, jure, & dénonce

au corps légiſlatif toutes les manœuvres des ec

cléſiaſtiques & de ſon évêque pour renverſer la

conſtitution , en détournant ce triple fonction

- naire public de prêter le ſerment civique. ..

M. l'abbé Bourdon a raconté qu'un M. Mou

rillon , curé de Menoux , nommé par les élec

teurs à l'évêché du département de la Creuſe ,

· a fait un ſuperbe diſcours, en prêtant le ſerment

, à ſon inſtallatioa conſtitutionnelle. Il a démontré

que l'Aſſemblée , en s'emparant des biens de

- I'égliſe , en changeant l'ancienne diviſion des

diocèſes, & ſur-tout en lui procurant un évêché,

N°. 6. 5 Février 1791.
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, n'a fait qu'exercer le droit légitime dont la na

tion l'avoit revêtue..

M. de Clermont - Tonnerre a pris la parole

· pour remercier l'Aſſemblée des précautions qu'elle

· avoit cru devoir recommander à ſon égard. « Je

dois auſſi rendre juſtice au peuple , a-t-il dit.

En ſortant du chez le commiſſaire , j'ai paſſé

au milieu de plus de deux mille perſonnes ; dix

a douze voix ont crié à la lanrerie. C'étoit une

bien petite minorité. Les autres citoyens m'ont

donné des témoignages d'intérêt & d'attachement.

M. Bailly avoit atteſté la pureté de mes inten

tions. J'ai marché à pied près de deux cens pas,

& ſuis remonté tranquillement dans ma voirure

pour revenir ici. Il paroît démontré qu'il devient

, déſormais de plus en , plus difficile, d'exciter le

penple de Paris contre les citoyens que les ca

lomniateurs lui dénoncent ».

·Un menibre a démenti la réunion des deux

mille perſonnes , en s'appuyant de la lettre de

M. Bailly , quoiquc les f its allégués fufcrt

poſtérieurs à la rctrcite de M. Bailly. On s'eſt

· dérobé aux repliques , en criant à l'ordre.

On a tiré au ſort les 42 départemens qui doi

- vent concourir à la formation du tribunal de

caſſation, & M. le Chapel er a fait reudre le

· décret ſuivant : .

« L'Aſſemblée nationale décrète que les élec

·teurs des départemens des Deux-Sèvres, du Lot,

-du Cantal , de la Gironde , de Seine & Loire ,

de l'Aude, du Finiſtèrc , du Doubs, dc l'Eure,

-des Ardenncs , du Gard , de Saone & Loire , de

la Creuſe , de l'Aiſnc , des Bouches du Rhône ,

de la Vienue, du Bas-Rhin , de Seine & Mar

ne, de la Seine inféricure, de l'Izère , de l'Avei

:-», du Morbihan, de l'Oiſe, de la Côte d'Or,
- - •
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de l'Aube, ducº , du Pas-de-Calais, de

la Dordogne, des Hautcs-Pyrénées, de la Seine

& l'Oiſe, des Hautes - Alpes, de l'Ain, de la

Meurthe , de la Meuſe, des Baſſes-Alpes , de

la Drôme , du Rhône & Loire, de la Manche,

de l'Allier , de la Moſelle, de la Haute-Sione,

de la Marne, procédercnt pour cette föis à l'élcc

tion des membres qui compoſeront le tribunal

de caſſation , conformément aux décrets rendus

pour la formation de ce tribunal ; -

* » Décrète en conſéquence que les électeurs

des ſuſdits départemens ſe raſſembleront auſſi-tôt

après la publication du préſent décret, pour pro

céder à l'élection 3 & que les électeurs qui ſe

trouveront raſſemblés pour l'exécution des décrets

de l'Aſſemblée nationale , procéderont à l'élec

tion des membres du tribunal de caſſation, quoi

qu'ils n'aient pas été ſpécialement convoqués à

cet effet.

Le préſident a fait lire deux lettres, l'une à

·lui adreſſée par M. de Montmorin , & l'autre

(traduite du latin ) de Léopold II, par la grace

de Dieu, Empereur, &c. à Louis-Auguſte, Roi

-*très-chrétien. Nous avons déjà tranſcrit celle de

·ſa majeſté impériale ; voici la lettre du miniſtre

des affaires étrangères :

M. L E P R É s I D E N r ,

ce Le Roi m'a ordonné de communiquer à

l'Aſſemblée nationale la lettre que ſa majeſté a

· reçue de l'Empereur, relativement aux réclama

tions des princes & des différens membres de

l'empire germanique, qui ont des poſſeſſions en

Alſace. J'ai Thonneur de vous envoyer ci-jointe

une traduction fidèle de cette lettre, dont l'ori

ginal eſt en latin. Sa majeſté avoit# penfé

»2
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qu'il ſuffiſoit que j ' . connoiſſance au

comité diplomatique de l'Aſſemblée nationale,

ce que je fis alors ; mais les différentes verſions

de cette letrre qui ſe ſont répandues dans le

public, & les alarmes qu'elles paroiſſent y avoit

cauſées , ont fait juger à ſa majeſté qu'il étoit

néceſſaire que j'en donnaſſe à l'Aſſemblée na

tionale une communication publique & authen

tique. Le Roi m'a en même - temps ordonné

d'informer l'Aſſemblée que cette démarche offi

cielle & prévue depuis long - temps du chef de
l'empire , avoit été précédée & ſuivie des expli

cations les plus amicales & les plus ſatisfaiſantes

de Léopold ſecond. Je dois également faire con

noître à l'Aſſemblée , que les diſpoſitions des

autres principales cours de l'Europe , loin de

préſenter des vucs hoſtiles à notre égard, ne nous

annoncent au contraire que le deſir de maintenir

avec nous l'harmonie & la bonne intelligence. Le

Roi, en m'ordonnant de donner à l'Afſemblée na

tionale ces notions générales & tranquilliſantes 2

eſt bien éloigné de vouloir la détourner des meſu

res de prudence & des précautions qu'elle pourra

dans ſa ſageſſe déterminer de lui propoſer. Il eſt

trop important d'écarter des premiers momens de

la§ de notre conſtitution, juſqu'à l'ap

parence des troubles extérieurs, pour que des pré

cautions, peu néceſſaires dans d'autres circonſtan

ces, ne ſoient pas convenables dans un moment

où des bruits répandus & accrédités, dans des in

tentions peut-être fort différentes, n'en concourent

cependant pas avec moins d'efficacité à alarmer les

eſprits & à troubler la tranquillité publique.

Le département qui m'eſt confié me permet trop

rarement des communications avec l'Aſſembléee

nationale, Pour que je ne ſaiſiſſe pas avec cmprcſ



fement cctte occaſion de la ſupplier d'être bien

perſuadée que je ne ceſſerai d'avoir devant les

yeux les devoirs que m'impoſent les marques de

bienveillance & d'eſtime dont ellc m'a honoré.

· Ces ſentimens de ſa part me ſont d'autant plus

précieux & d'autant plus néceſſaires, que la nature

des affaires que je ſuis cbligé de ſuivre, prête à

tous les genres d'inculpations qui, préſentées par

les perſonnes même les plus étrangères à la marche

des affaires politiques , peuvent ne pas paroître

dépourvties de vraiſemblance. Les juſtifications

ſeroient cependant toujours difficiles, ſouvent im

poſſibles , & quelquefois criminelles : je dis cri

minelles, parce que je regarderois comme telles

toutes publications qui, n'ayant pour objet que

de diſculper le miniſtre, pourroient compromettre

la choſe publique. Telle ſeroit la poſition dans la

† ſe trouveroit ſouvent le miniſtre des aſfaires

étrangères , s'il n'étoit aſſuré de la confiance des

repréſentans de la nation. Honoré déjà des preuves

de cette confiance, j'oſe en demander la conti

nuation, bien certain de la mériter toujours par la

- droiture & la pureté de mes intentions,§§

· par mon attachement à la conſtitution. Je ſuis

avec reſpect, &c,

Signé, M o N r M o R 1 N.

Quelques voix ayant demandé l'impreſſion de

certe lettre, que nous ne nommerons pas miniſ

térielle ; la politique de M: Rewkell s'eſt alar

mée d'une pareille propoſition. ce Elle ne ſera que

trop publiée, a-t-il obſervé; mais l'Aſſemblée ne

doit pas faire imprimer une lettre oü M. de Mont

morin annonce que l'Empereur écrit tout autre

ment que Léopold »,

C 3
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M. Merlin a ajouté que ce diplôme de FFm

pereur n'auroit jamais été connu, ſi M. de Mont

2norin eût pris les meſures efficaces qui étoicnt

preſcrites an pouvoir exécutif, ſi, depuis ſix fe

maines , il eut ouvcrt les négociations av-c i s

princes poſſeſſior naires en A ( ce.

Les raiſons des p: 'opinats , qui ſeppc ſoient

un pcu trop qu'en ne lit au miorde que le prc

cès-verbal , & qu'il ſt fft d'ouvrir uiie nég ci -

tion pour la terniiner à ſa fanta1tic, ont tu ccn

traire décidé M. a'A icré pour l'impreſſion. li a

enſé que la nation vcrrcit « que la lettic qui

déjà lui a donné des inquiétudes vagues, n'eſt

qu'un diplôme de la chanceilerie de ſ'empire, &

non peint unc déclaration des ſcntimers pcrſon

nels de Léºpola ; que cette lettre lui a été dictée

ar les électeurs de l'« mpire ; qu'elle n'eſt er fin

u'ure fimple formalité ». Quart aux reproches -

§ au miniſtre de n'avoir pas cuvert des négo

ci...tions avec les princes poſſeſſionnaires en Al

cce , il cſt certain qu'il a été cnvoyé des né

gocieteºis de part & d' utre.
M. Re# 13 el a manifeſté de nouveau ſes ter

reurs du danger de « conſacrer par l'imprcſfiorr

cette phraſe de M. de Montmorin qui diſtingue

les ſentimens de i'Empcreur, de ceux de Léopold,

de pcur, a-t-il dit, que les princes de l'em

pire ne forcent Léorcla à agir comme empcreur » ;

& il a jugé que la lettre de M. de Montmorin

étoit une impéritic politique. Auſſi l'ordre du

jout l'a-t-il laiſiée dans l'impénétrable obſcurité,

oii gt naturellement tout ce qu'un décret n'appèle

pas aux honneurs des preſſes de l'Aſſemblée.

Pour demander qu'on ajcutât quarante - cinq

milic fuſils aux cinquante mille quc M. Dupor

tail a très-exactcmcnt délivrés aux Gardes nar



tionales , en exécution du décret du 18 décembre,.

M. de Menou a péroré ſur les circonſtances &

ſur les bruits de guerre. ce S'il exiſtoit, ſelon lui,

une nation , ou du moins des chcfs d'une nation

aſſez inſenſés pour entreprendre une guerre ſem

blable , ils peuvent être ſurs qu'elle ne ſera pas

terminée , comme celles qui troublent à chaque

inſtant l'Europe , par des traités perfides & in

ſidicux ; mais que ce ſera une guerrc à mort,

& que nous jurerons de détruire ceux qui vou

droient nous attaquer ». Outre ces 97 mille

fuſils , nous en avons encore plus de 2oo mille

d'un nouveau modèle , deſtinés aux troupes de

ligne. En tout le nombre des fuſils qui ſont

dans les magaſins de la nation cſt de 1 5o,ooo

mille. Le décret adopté expoſe ſurabondamment

les diſpoſitions propoſées par M. de Menou. Un

amendement de M. Duqueſa y a ſubſtitué ie

miniſtre de l'intéreur a celui de la guerre , mal

gré ſon patriotiſme, pour l'envoi des fuſils ; la

prudence de M. Robe spierre a demandé qu'on

y joignît des munitions & de la poudre , & a

poſé pour maxime d'état, que les comités doivent

·ſurveiller les miniſtres & noa pas les flatter.

· M. Alexandre Lameth a annoncé que les co

mités réunis pour s'occuper de la ſuucté des

frontières & de l'intérieur du royaume, avoient

pris deux ſortes de meſures ; que les unes doivent

être permanentes , & d'autres ſpécialement deſ

tinées à cet inſtant-ci; qu'il alloit rendre compte

des prcmières, & que M. de Mirabeau étoit.

chargé du ſecond rapport.

« Le resmplacement des eccléſiaſtiques , a dit

M. Alexandre Lameth, cſt propre a calmer les

inquiétudes de la nation. Il exiſtc unc action &

unc réaction continue entre ceux qui nous ſuſ
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citcnt des troubles au-dehors, & ceux qui pa

roiſſent les fomenter au-dedans. Dans l'eſpoir dc

voir ce royaume travaillé par des diſſentions ,

nos enncmis du dehors n'oſeroient ſe livrer un

ſeul inſtant à leurs projets inſenſés... Tout ce

que nous avons pû concevoir de réel, ce ſoit

les intentions hoſtiles des François réfugiés , &

les réclamations des princes poſſeſſionnaires en

Alſace ; en ſuppoſant que ceux-ci préféraſſent
aux négociations que§ eſt chargé de ſuivre

avec eux, une ligue , une guerre, dont ils eſ

ſuycroient tous les déſaſtres : en ſuppoſant que

ceux-là pourſuiviſſent des projets qu'une ven

geance ſacrilège peut leur inſpirer , les uns & les

autres ne ſont pas redoutables par eux-mêmes...

Nous ne pouvons raiſonner que ſur des con

jectures vagues. Une révolution qui a détruit

dans une grande nation le pouvoir abſolu, ſous

lequel clle gémiſſoit depuis pluſieurs ſiècles, doit

ſans doute inſpirer de vives al rmes à tous ceux

ui , dans l'europe exercent un pouvoir abſolu...

eurs ſoldats, lcurs ſatellites mêmes ne peuvent

ils pas recueillir près de nous ces idées de liberté

que le penchant de la nature rend victoricuſcs "

auſſi-tôt qu'elles ſont conçues ?... Quelques ob

ſervateurs ſuperficiels ou aveuglés par leurs pré

ventions & leurs vœux coupables, induiſent de

quelques exemples récens que notre liberté court

les plus grands dangers ; comme ſi nous pouvions

être comparés à un peuple égaré par le fanatiſme ,

qui ſe rangcoit ſous la plus violence tyrannie

au moment où il ſecouoit le joug d'une tyrannie

plus tolérable !... Qui ne voit que nous vain

crions par l'opinion ceux que nous ne pourrions

vaincre par les armes ? Peut-être devons - nous

craindrc davantage l'effct des inquiétudes que
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peut donner à des nations jalouſes l'accroiſſement

de propriété qu'on n'obtient jamais que par la

liberté ; mais de ces nations les unes ſont mena

cées de troubles , les autres prodiguent à l'ambi

tion de leurs chefs leur ſang & leurs tréſors ;

les autres, au faîte de la plus§ proſpérité,

ſont accablées d'une dette effrayante ; les autres

s'occupent d'étouffer les germes de liberté qui

ſe manifeſtent parmi elles. Quand tous ces ap

perçus ne ſuffiroient pas pour calmer nos alarmes,

· nous aurions de grands motifs de ſécurité dans

la morale politique que nous avons profeſſé :

les puiſſances voiſines ſavent que nous ne for

merons jamais des ligues contre elles ; d'ailleurs

notre poſition leur eſt repréſentée comme trop

déſaſtreuſe , par des relations menſongères, pour

qu'elles puiſſent craindre de notre part aucun

projet hoſtile... Mais quand nous n'aurions à

craindre que les attaques d'une poignée de bri»

gands, c'en eſt aſſez pour troubler notre ſi

tuation ; cependant ces conjectures vagues ne

ſauroient motiver un genre de préparatifs dont

l'appareil paroîtroit menaçant ; c'eſt aſſez de

prendre des meſures ſimples , & qui touchent de

près aux principes & à l'achèvement de la conſ

titution ». Or ces meſures ſimples & non me

naçantes ſont toutes dans un projet de décret que

l'orateur a lu , & que l'Aſſemblée a adopté. ..

M. de Mirabeau a pris la parole , au nom

des comités diplomatique , militaire & du co

mité des recherches réunis. Paſſant habilement

de la théologie paſſée à la politique du moment,

le rapporteur a propoſé des expédiens qui ſe

concilient avec ce qu'on doit à la crédulité , à

l'ignorance même & à la prudence. « Des ci

toyens liés par le même ſerment, ſentinelles les

C 5
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uns des autres, ſe communiquent leurs eſpérances

& leurs craintes : ſi nous voulions raſſurer lès

François , nous leur dirions : ayez plus de con

fiancé en vous-mêmes. Sur quelles contrées ſe

portent vos alarmes ? La cour de Turin ne ſa

crificra pas une alliance utile,. au ſoutien de

uclques haînes particulières. La Suiſſe libre ne

§ ni le deſpotiſme ni des conſpirateurs,'

ni des rebelles. Léopold a auſſi ſes détracteurs

& ſes cnncmis, & de vaſtes frontières à défendre.

L'Angleterre... je ne veus cxalterai point à une

ſécurité profonde... je ne dirai point qu'elle s'eſt

réjouie quand nous avons proclamé la grarde

charte dë l'humanité retrouvée dans les décom

bres de la nation ; que les Anglais ont applaudi

à notre liberté, parce qu'ils en ont le ſentiment ;

qu : du ſein de cette terre glacée il ſortiroit un

volcan qui engloutiroit le miniſtre & la faction

qui oſeroient cntreprendre d'afſujettir les peuples

& de les rendre aux fers qu'ils auroient briſés...

Ce n'eſt donc pas une guerre ouverte que je

crains, mais les menées ſourdes dont on pourroit

# ſervir pour s'oppoſer à notre proſpérité... Déjà

'on a pû eſpérer de nous voir tomber dans un

dégoût égal pour la liberté & pour l'eſclavage ,

nous voir éteindre dans une ſorte de ma

raſine politique... Mais il ne reſte plus de place

à la charlatanerie ; cette conception qui auroit

mérité l'aprobation de l'âncienne diplomatie , eſt

aujourd'hui peu redoutable. Moins libres quc

nous, nos voiſins regardent cn ſecret le ſpcc

tacle de notre révolution, comme l'objet d une

«ſpérance qui leur eſt commune. Conſervez le

reſpect de vos propres ſorces. N'avez-vous point

une armée , lorſque tous les citoyens ſort ſol

dats 2 N'avez-vous point de l'or, lorſqu'au
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moindre péril toutes les fortunes particulières ſont

prêtes à ſe verſer dans le tréſor-public ? -

De ces reſſources, de ces certitudes M. de

Mirabcau a bien voulu paſſer aux illuſions , aux

exagérations de l'ambition de ſervir ſon pays , &

aux peut-être. ce Peut-être auſſi les ernennis èe

la Révolution, fatigués de leur impuiſſance ,

ont-ils pris leurs eſpérances pour la réalité, leurs

menaces pour des attaques ; peut-être encore des

factieux qui ne cherchent qu'à exécuter des pro -

jets qu'ils cachent ſous les noms de paix, d'or

dre, de monarchie. (oa applaudit comme à une

victoire ) Peut-être ont-ils eſpéré de parvenir

au terme qu'ils ſe font propoſés dans de grandes

agitations populaires ; & ce combat de l'intérêt,

& de l'ambition contre le patriotiſme peut faire

concevoir de juſtes alarmes... Ne nous diſſimu

lons pas qu'un autre danger nous aſſiège. Pur--

3 tout les fonctionnaires publics ſont élus : que

» le Peuple, en ſurveillant ſes mandataires, ap

» prenne donc à les honorer, & quc la force

» turbulente de la multitude cède au reſpect pour

# la loi ( cctte diſſonnance, arrachée par une

» ſageſſe de précaution, n'a pas cxcité les batte

» mens de mains des galeries cc ). Alors , juſqu'au,

ſignal du danger donné par les fonctionnnaires

publics , le citoyen dira : l'on veille pour moi ;.

je peux vaquer en paix à mes oécupations ; car .

la véritab'e liberté n'a point de terreurs , elle

ſe reſpecte aſſez pour ne rien trouvcr redou

table ».

| » Cependant , a repris M. de Mirabeau , en

enchanteur qui fait paroître & diſparoître à ſon

gré les vérités & les chimères, cependant ces

craintes exagérées ne ſont pas dénuées de tout

fondemeet, il eſt trop vrai que les# de*

- - - - - " . - : 6 •
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quelques complots ont été faits ſur les frontières

de la Savoie , qu'on enrôle en Suiſſe, qu'on a

cherché à faire entrer quelques Princes d'Allema

gne dans ces projets , qu'enfin les réfugiés fran

çois ont des agens chez les peuples étrangers pour
décrier notreð dont ils reçoivent eux -

mêmes des bienfuits. Tous ces mouvemens ne

méritent point nos alarmes ; mais il faut les

compter pour quelque choſe, & raſſurer ceux

mêmes qui s'alarment ſans raiſon ».

D'après, ce rapport , l'orateur a propoſé d'or

† le reſte de l'armée, d'employer â l'extérieur

es hommes , qui ne compromettent pas nos

intérêts par des doutes ſur nos ſuccès », qui s'élè

vent à la hauteur des ſublimes idées qui ont pro

duit la révolution , qui ne ſoient pas les confidens

de l'ariſtocratie ; de déterminer le taux des pen

fions de retraite de tous les agens du pouvoir

cxécutif, en cas de remplacement ; enfin de porter

l'armée au pied de guerre , ainſi qu'on l'avoit

déjà décrété. Ayant † un nombre incroyable de

fois & ſous toutes les formes , ſoit à la nation

ſoit à la majorité de l'Aſſemblée, de ne rien crain

dre, de n'avoir pas la moindre alarme , &c, il a

terminé ſa période oiatoire par ce trait : « Ne

craignez pas que vos voiſins regardent ce raſſem

» blement de troupes comme une mcnace. Non,

» une guerre injuſte ne ſeroit pas le fruit de la

» 1enonciation faite, il y a ſix mois, par le

» Peuple François à toute guerre offenſive , par

» un peuple qui voudroit élever un autel à la paix

» ſur les ruines du deſpotiſme , & qui ne veut ſe

» ſervir que contre les tyrans des armes qui ont

été em>loyées à la conquête de la liberté ». Un

projet de décrct a ſuivi ce rapport. -

ll tardeit à M. Goupil que cette nouvelle loi

•)
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fût ſanctionnée , afin d'inſpirer aux mal-intcn

tionnés ce une terreur ſalutaire, pour eux & pour

* la nation ». Moins preſſé, M. de Montlauſier

a demandé l'ajournement, en inſinuant que de

graVes. légiſlateurs n'étant pas des ſoldats dans

º délibération, l'ardeur martiale ne valoit pas

le flegme & la réflexion dans le conſeil « Nous

* ſommes tous , a-t-il dit , réſolus de ſacrifier,

» s'il le faut, notre ſang pour la défenſe du

* Royaume ; mais ce ſeroit ſacrifier le ſens

* commun que dc vouloir délibérer ſur des objets

* que l'on ne connoît pas ». On ne s'eſt point

arrêté à cette objection. M. de Noailles a ſou

tenu l'avis de M. Goupil. En vain M. de Toulon

gºon vouloit-il ſéparer le projet de décret de M.

Alexandre Lameth de celui de M. de Mirabeau ;

la queſtion préalable les a déclarês eſſentiellement

indiviſibles.

» J'obſerve, a dit M. Malouet, que pluſieurs

Vues intéréſſantes du rapport qui vous a été lu ,

ne ſe trouvent point compriſes dans le décret,

M. de Mirabeau a placé parmi les cauſes des trou

bles intérieurs, & parmi les moyens de les étouf

fer, la ceſſation de l'infiuence de la multitude

ſur les fonctionnaires pub'ics. ſclon M. de Mira

beau , le peuple ayant choiſi ſes mandataires , il

eſt tems qu'il s'en rapporte à eux ( on a inter

rompu M. Malouet ). Je vous ſupplie, a-t-il

rePris, de conſidérer que ſi les moyens de ſurveil

ler le peuple ſe trouvent placés hors de la conſ

titution, il en réſultera une anarchie effroyablc...

Les meſures les plus directement propres à réta

blir la tranquillité, ſortent toutes de la réflexion

très-lumineuſe de M. de Mirabeau. Il eſt ſûr

qu'enſuite il n'y a plus lieu aux mécontens que

vous préjugez ennemis de la révolution , de
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former aucune plante , du moment où vou»

aurez ſtatué que , pcurvu qu'ils ne réſiſtcnt point

aux lois , ils éprouveront la rtanquillité que doit

a ſurer la conſtitution. Cela ne peut arriver tant

que le Royaume entier ſera diviſé cn autant d'aſ

· ſemblées d'atroupemcns... » Dans le bruit hor

rible qui a coupé la parole à M. Malouet , on

n'a diltingué qu'une voix du côté gauche qui

citoit le club monarchiquc ; irftitution paiſible

lâchement pei ſ'cutée par des ſéditieux, & à la

quelle il ne ſuffitoit pas à ſes détracteurs d'avoir

imputé des diſtributions de pain empoiſonné ;

métaphore qu'on pourroit appeler une bonne

fortune de la calomnic.

M. Malouet inſiſtant iuutilement ſur une con

ſéquence néccſſaire des principcs contenus au rap

port , a prié M. de Mirabcau dc réduire lui

» même ſa propoſition en décret » je ne ſçais

point mettre des réflexions en décrets a répoiidu

M. de Mirabeau. Cette propoſition ſe placera

dans la ſuite de vos travaux ordinaires... Qu'at

tcndons nous ? --- On ne doit pas rcnfermer

dans des déctets une encyclopédie de morale ».

Après ce dialogue , chaque article des deux

décrets a été mis aux voix de la manière la plus

cxpéditivc. Le dernier de M. Lameth a ſemblé

à M. Le Chapelier vouloir diviſer en deux la

arde nationale ; il en a demandé l'ajournement.

M. de Mirabeau a atteſté quc l'intention du

comité n'étoit poiut d'opérer cette diviſion. De.

logº débats ont amené un ajournemcit à lundi.

Nous tranſcriroas dans huit jours les décrets

adoptés. - -

Du ſamedi , 29 janvier.

Une lettre de M. du Portail, miniſtre de la
#
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guerre, a informé l'Aſſemblée d'une délibération

des adminiſtrateurs du département de la Drôme ,

qui, le 2o de ce mois , arrêtèrent d'envoyer un

détachement de 1 5o hommes de garde nationale,

au ſecours de Carpentras. Cette démarche d'hu

manité a fort déplû à M. du Portail, qui mo

tive en ces termes ſa réſolution , dans ſa lettre

au directoire du départemcnt de la Drôme.

ce J'ai mis , Meſſieurs ; ſous les yeux du Roi

la lettre que vous m'avez fait l'honneur de

m'écrire lé 2.o de ce mois , & votre délibération

du 19 , par laquelle vous avez arrêté de faire à

là ville d'Avignon les plus fortes repréſentations

ſur les projets hoſtiles contre les peuples dù

Comtat, & d'envoyer en même-temps un ſecours

de 1 5o honimes de gardes nationales à Carpen

tras , pour aider cette vilke à repouſſer les attà

ques des Avignonois ; vous avez de plus invité

es départemens voiſins à imiter votre exemple ,

afin de prévenir les malheurs dont le pay

Venaiſſin eſt menacé , & empêcher qu'il n

s'étende aux communautés limitrophes.

» Quoique Sa Majeſté ait remarqué avec ſatist

fiction que cette délibération ne vous a été dictée

que par la ſollicitude que vous cauſe le maintien de

la paix dans votre département, & par les ſen

timens d'humanité que vous inſpire la poſition

dungereuſe de voifins ; elle n'cn a pas moins été

frappéc des conſéquences infiniment graves que

pourroit avoir une ſemblable meſure. -

» En effet , Meſſieurs, en vous déterminant

à joindre la menace aux repréſentations que vous

avez faites à la municipalité d'Avignon , en pre

nant ſur vous de donner un ſecours de troupcs

aux habitans de Carpentras , vous avez fait, ce

me ſemble , un acte de ſouveraincté , vous avcz.

l
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uſé d'un pouvoir que la loi ne vous a pas donné,

& qu'elle a réſervé tout entier au pouvoir légis

latif, réuni au pouvoir exécutif ſuprême. Si vous

réfléchiſſcz , vous reconnoîtrez aiſémcnt com

ien il eſt contraire aux principes de la conſti

tution , qu'nn corps chargé de l'adminiſtration

d'une portion de l'état , ſe mèle des diſſentions

de peuples étrangers, prenne entr'eux un parti,

paroiſſe ainſi décider de la légitimité de celui qu'il

embraſſe & le ſoutienne à force ouvcrte : ce n'eſt

qu'à l'Aſſemblée nationale & au Roi qu'il appar

tient de montrer à la nation quels ſont ſes amis

& ſes ennemis. -

» Obſervez encore, Meſſieurs, que les dépar

temens qui vous environnent , pourront, d'après

votre exemple , ſe croire les mêmes droits que

vous ; & s'ils étoient mus par des impulſions

contraires ; s'ils croyoient voir la juſtice dans un

autre parti ; s'ils vouloient comme vous main

tenir par la force celui qu'ils auroient adopté,

vous vous rencontreriez les armes à la main ,

d'abord ſur terre étrangère pour agir hoſtillement

les uns contre les autres, & peut-être bientôt

vous pourſuivriez - vous juſque ſur vos propres

foyers , oü vous auricz attiré les horreurs de la

guerre civile dont il ſeroit impoſſible d'arrêter les

ſuites funeſtes.

» J'eſpère beaucoup que ces malheurs n'arri

veront pas, mais il réſulte toujours de la réſo

lution que vous avez priſe , un inconvénient

§ Lorſque vous envoyez des gardas

nationales tenir garniſon ſur un territoire étran

ger, vous ne pouvez , ſans faire un tort nota

ble au plus grand nombre, leur refuſer une ſolde :

vous vous mettez donc dans la néceſſité de levcr

à cet cffet, de votre propre autorité , un ſubſide
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ſur votre département, ou, ſi vous penſez que

l'adminiſtration générale doive y pourvoir , vous

revez le tréſor public d'une dépenſe à laquelle

# nation n'a pas coeſenti.

» Je n'étendrai pas d'avantage ces réflexions ; .

elles ſuffiſent, Meſſieurs , pour que vous jugiez

que le Roi n'a pu approuver les meſures que

vous avez priſes ; en conſéquence Sa Majeſté

vous ordonne de retirer ſans délai du pays Ve

naiſſin , tout ſecours de troupes que vous y

auriez envoyées ; de vous borner aux précautions

§† exige pour préſerver votre pays

s diſſentions qui agitent vos voiſins , & d'at

tendre ee que l'Aſſemblée nationale jugera à

propos de décider, & les ordres que Sa Majeſté

croira alors devoit vous donner.

, ,, Depuis le départ de votre lettre, vous aurez

été informés , Meſſieurs , que l'Aſſemblée na

tionale a décrété que les troupes envoyées à

Avignon en ſeroient retirées , & que Sa Majeſté

a ſur-le-champ donné des ordres pour ſa prompte

exécution de ce décret : une pareille meſure vous

annonce que le corps légiſlatif a été loin d'ap

prouver que des François ſe ſoient trouvés mêlés

aux attaques que les peuples d'Avignon & du

Comtat ſe ſont faites , & qu'il eſt entiérement

dans les principes qui ont dicté les ordres du Roi

que je viens de vous tranſmettre ,,.

D U P o R T A 1 L.

Après le renvoi de la lettre du miniſtre aux

comités diplomatique & d'Avignon , & la lecture

de quelques adreſſes , l'ordre du jour a ramené

la diſcuſſion & des redites ſur le tabac.

Nonobſtant l'évidence des raiſonnemens , par

leſquels M. l'abbé Maury avoit précédemment

combattu le comité, M. Rœderer a perſiſté dans

-
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ſa théorie de liberté indéfinie , & l'a appuyée dc

la déclaration des droits de l'homme. On ſe flatte

à tort de trouver 3o millions dans l'impôt ſur le

tabac, ſans viſites , ſans vexations. Les barriarcs

étant aux frontières, un code même ſanguinaire

n'empêcheroit pas la contrebande. Plus d'huma

nite , plus de liberté , ſi chacun ne peut cultiver

ou vendre du tabac. M.Rœderera fini par ſoumettre

les queſtions ſuivantes aux lumières de l'Aſſemblée :

une régie nationale en aura-t-elle excluſivement

la fabrication ? En aura-t-elle le débit excluſif à:

Le tabac étranger ſera-t-il prohibé ?

Conſidérant la culture du tabac comme l'une

de celles qui ne fourniſſent ni engrais à la terre ,

ni aliment aux beſtitux , vraie richeſſe de l'agri

cultu1e, M. de Dellºy d'Agier , a demandé qu'on

diminuât graduellement , au moyen des primes ,

la culture de cette plante paraſite dans les pro

vinres ou elle a lieu ; & qu'on ne décidat rien

ſur le tabac avant d'avoir diſcuté les droits d'cn

trée dans les villes.Cet orateur qui a parlé tcu

jours avec tant de diſtinction , de netteté, de

véritables lumières ſur les impoſitions , a 1en

verſé de nouveau la mé:aphyſique de M. Rœuere ,

& montré le prodigieux avantage qu'ont les con

noiſſances poſitives, aidécs d'un eſprit juſte &

du talent de l'exprcſlion , ſur les obſcurs lieux

communs des tètes vuides d'idécs , qui prennent

des ſyſtèmes rcbattus pour des principes.

M. de Miraoeau a préſenté une opinion con

traire à cclle du comité , & répété moins élo

qucmment , moins clairement, ce qu'avoit dir

avant lui M. l'abbé Maury.

Vente excluſive du tabºz au profit du tréſor

public, à raiſon de 48 ſous la livre & de 3 ſous

l'once 5 la culture du tabac interdite dans tcue

*
- -
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le royaume , nonobſtant tous uſages établis ;

ceſſation abſolue de cette culture dans les pro-'

vinces où elle a lieu , mais au bout de ſix ans ;.

dépenſe de l'y augmentcr d'ici là ; une indem-.

nité pour ces provinces réglée par l'Aſſemblée ;

tels ſont les élémens du plan de M. de Mirabeau ,

qui, de plus, a promis un code pénal de pro

hibition. MM. de Cazalès & l'abbé Maury ſe ſont

trouvés cette fois d'accord avec M. de Mirabeau ,

ou plutôt M. de Mirabeau eſt entré dans le ſens

de leur précédente argumentation ſur cet objet..

On a ajourné la diſcuſſion à vendredi pro

chain.

Da ſamedi , ſéance du ſo:r.

Entre les adreſſes lues dans cette# Ofl

en remarque une du département du Doubs ,

ui , dans les termes d'un patriotiſme fumant ,

§ des enrôlemens conſidérables que font

les ennemis de l'état à Yverdun & dans pluſieurs

autres parties de la Suiſſe. On a fort applaudi

à cette découverte & décrété l'impreſſion de l'a

dreſſe. Eſt-il pèrmis à un département qui touche la

Suiſſe, de nc pas ſavoir que dans tous les cantons ,

& ſpécialement dans celui de Berne que l'on déſigne,

les enrôlemens étrangers ſont ſévèrement défendus,

qu'on ne tolère jamais les enrôlemens clandeſ

tins, & qu'il faudroit une délibération expreſſe

du Souverain pour les autoriſer ? Que le dépar

tcment du Doubs produiſe cette délibération ,

eu la preuve de ſon exiſtence , & nous retrac

terons le jugement que nous venons de por

ter ſur cette adreſſe incendiaire. Elle cſt une

inſultc au Corps Helvetique allié de la France ,

& il eſt ſurprenant que pas un membre de l'aſs

ſemblée n'ait daigné le remarquer..
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Immédiatement après, on a entendu le tam

bour , au ſon duquel on a vû entrer une par

tie nombreuſe du bataillon du fauxbourg Mont

martre , portant le buſte de Déſilles entouré de

drapeaux & de lauriers. C'eſt un hommage de

l'artiſte , M. Barbier : un créolc, M. Mulnier ,

en a fait les frais ; M. de Goay a prononcé un

diſcours de circonſtance ; le préſident lui a ré

pondu avec une grande pompe d'expreſſions ; on

a décrété l'impreſſion du diſcours de M. de Gouy,

& ſa demande que le buſte fut dépoſé aux ar

chives. La muſique a eu ſon rôle dans ce ſpec

tacle inuſité donné au corps conſtituant : elle

a joué deux airs d'opéras comiques , analogues

à la circonſtance, & le ça ira , ça ira , les

ariſtocrates à la lanterne. Au ſon de ce dernier

vaudeville , les galeries pleuroient de joye.

Le ſpectacle | terminé ; M. Camus a pris

la parole pour dire qu'inutilement on avoit

invité pluſieurs fois M. de Vauvilliers à remplir

les fonctions de député , auxquelles il eſt appellé

par la mort de M. Poignot , décédé , il y a

1 5 jours. ( M. de Vauvilliers , eſt premier

ſuppléant de la députation de Paris. ) D'après

ſon ſilence , M Camus a demandé l'admiſfion

de M. Lavigne, ſecond ſuppléant , dont le pa

triot.ſºne eſt éprouvé.

Plufieurs mcmbres ont trouvé M. Camus beau

coup trop preſſé d'écarter M. de Vauvil'i.rs ,

& n'ont pas entendu le prendre pour arbitre du

patriotiſine. M. Regnault de Saint-Jean - d'An

# a calmé l'impétuoſité de M. Camus , en

ui demandant les preuves de ſa miſſion & de

ſes allégués. Il a demandé le renvoi de l'af

faire au comité de verification : l'aſſembléc l'a

ainſi ordonné.



( 69 )

Du Dimanche 3o janvier.

M. Gregoire a quitté le fauteuil en annonçant

que la majorité abſolue lui donnoit, enfin ,

pour ſucceſſeur M. de Mirabeau. Le premier

acte de ce nouveau préſident a été d'inſtruire

l'aſſemblée d'une lettre de M. de Montmorin,

qui annonce la preſtation du ſerment par les

· ambaſſadeurs de S. M. à Rome & à Naples :

M. le cardinal de Bernis , en prêtant le ſer

ment que preſcrivent les décrets, a ajouté ; ſans

prétendre manquer à ce que je dois à Dieu &

au roi. Là-deſſus , M. Goupil a fait trois ex

clamations ſur le fanatiſme religieux , pour de

mander que le ſerment de M. le cardinal de

Bernis füt annullé, & qu'on priât le roi de lui

retirer l'ambaſſade de Rome. -

M. Regnault à fait encore ici l'office de mo

dérateur , en demandant le renvoi de la difficulté

aux comités de conſtitution & diplômatique ;

mais , ſur l'avis plus conforme à la loi , de

M. d'André, on a renvoyé le ſerment au

pouvoir exécutif, chargé de maintenir la let

tre du décret.

On a lu enſuite une adreſſe des maîtres de

poſte, qui cffrent mille poſtillons & mille che
vaux, pour conduire aux ſrontières des trains

d'artillerie & des bagages contre l'ennemi.

• Sur le rapport de M. Fermont , on a décrété

enſuite que les timbres porteront le nom de

département auquel ils ſont deſtinés , à l'ex

ception des lettres de change , billets à ordre,

| & autres actes ſous ſeing - privé , pour leſquels

on ſera libre d'employer des papiers timbrés de

quelque département que ce ſoit.

Un rapport§ ſur le traitement des



/

- 7o ) , .. • •/

ſeptuagenaires, penſionnaires de l'état , a terminé

la ſéance.

Les viciſſitudes du club monarchique

établi depuis quelque temps dans cette ca
pitale, ſeroienî CI] d'autres temps & ſous

un autre régime, un évènement inapperçu ;
mais que ſous le régime de la† la

lus §, à côté de cette fameuſe

déclaration des droits de l'homme, †

légitime tout ce que la loi n'a pas dé -

fendu, en préſence d'un décret du légiſ

lateur, qui, en faiſant rouvrir une ſociété

accuſée de turbulence, a proclamé le droit

indéfini qu'ont les citoyens de ſe réunir,

il ait§ dans la tête d'un club parti

culier, de proſcrire toutes les ſociétés qui

ne recevroient pas de ſa ſuprématie le don

des langues, l'inſpiration civique, le gage

de fraternité, & l'auréole de la ſoumiſſion,

un pareil incident prouve combien nous

-ſommes encore plongés dans la première

enfance de la liberté. Il prouveroit encore

qu'au lieu de loix, & de conſtitution,

nous n'aurions que des factions, dont la

· pluspuiſſante impoſeroit le joug après l'avoir

† en ſe joüant de la liberté, comme

, Cromwel ſe jouoit de la maſſe de l'orateur

du Lomg Parlement.

La municipalité ſe ſoumettant à la loi, qu'cHe

· avoit bleſſée en jettant l'interdit ſur le club mo
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anarchique, venoit de reconnoître fes torts, & de

proclamee que cette ſociété pouvoit reprendre ſes

·ſéances. Ce Club en tint une le 22 , dans une ſalle

deſtinée à de petits ſpectacles, &baptiſée hyperbo

- liquement du nom de Vauxhall a'été, par imita

Ation du Vauxhall de Londres , auquel la ſalle

françoiſe reſſemble, comme M. Cerutti à Monteſ

quieu. Il n'étoit pas difficile de prévoir que le club

monarchique feroit bientôt livré au bras ſéculier

des Jacobins & de ſes adhérens. En effet, dès le

lendemain, le maître maçon, entrepreneur de ce

º rendez-vous de déſœuvrés des deux ſexes, avec

lequel la ſociété avoit paſſé un bail en forme, lui

fignifia que les papiers incendiaires crioient après

lui, maçon , que les ſyndics de ſes créanciers

s'alarmoient, & qu'il la prioit de ſe tranſporter

· ailleurs. Il revint à la charge le lendemain, en citant

la fermentation, ſi grande que la garde de ſon

quartier ne viendroit pas à ſon ſecours en cas d'ac

cident; bref il finit par refuſer d'ouvrir ſa ſalle ,

, en dépit du bail, & entretint le public dans les

journaux de ſon civiſme , de ſon reſpect pour

I'opinion & du vœu de ſa ſection.

En même-temps le club monarchique fut dénoncé

: aux Jacobins, dénoncé dans les ſections, dénoncé

dans les feuilles patriotiques, comme une réunion de

conſpirateurs qui diſtribuoient du pain à un ſol la

livre. Ce prétexte étoit une impoſture : depuis ſa

première-clôture, la ſociété n'avoit pas diſtribué

· de pain. Il lui rcſtoit 11549 liv. , montant des

contributions volontaires de ſes membres ; elle

· arrêta de remettre cette ſomme au procureur

ſyndic de la commune, afin que les ſections ça

fiſſent elles-mêmes la diſtribution, d'après la liſte

· des pauvres déjà inſcrits qu'on leur délivreroit,

º M. Cahier, procureur-ſyndic, refuſa dc recevoir

-
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ce dépôt de bienfaiſance, & les ſections de le

diſtribuer.

On n'entendroit qu'imparfaitement la ſavante

combinaiſon de ces refus, ſi l'on n'apprenoit que

le jour même, 24, le club des Jacobins avoit ar

rêté & expédié à tous les départemens le manifeſte
ſuivant :

De Paris, le 24 janvier 1791.

F R È R E s E r A M 1 s ,

On pourroit peut-être égarer les citoyens de

vos contrées, par le récit§ très-petit évène

ment qui s'eſt paſſé à La Chapelle, banlieue de

Paris , aujourd'hui lundi 24 de ce mois ; on

pourroit vous dire que la choſe publique eſt en

danger, ne le croyez pas ; cépendant notre ſol

licitude pour tout ce qui intéreſſe la patrie ,

nous engage à vous écrire afin de vous raſſurer

, ſur les alarmes qu'on cherche à répandre dans

l'ame de tous les citoyens. Quelques chaſſeurs,

prépoſés à la garde des barrières ont, dans une

diſputc aſſez vive , tué ou bleſſé dix ou douze

†5 ſous prétexta d'empêcher la contre

ande. On en a arrêté pluſieurs, & déjà ils ont

déclaré qu'on les avoit payés pour commettre le

crime dont ils ſe ſont rendus coupables ; mais

nous ne devons pas vous diſſimuler que nous

ſommes auſſi menacés des troubles que cherche

a excitet une ſociéié connue ſous le nom dts

amis de la conſtitution monarchiquc ; nous ne

les redoutons pas , ſans doute ; mais comme il

eſt bon de ſurveiller les ennemis de la révolution,

nous avons délibéré que nos ſéances ſe tiendront

, tous les jours, juſqu'à nouvel o.dre, & tous

· nos braves collégues , dans un mouvement de

- patri otiſme
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patriotiſme auſſi prompt que celui d'une inſur

rection inopinée , ont fait le ſerment ſolcmnel

de ſurveiller les ennemis de la choſe publique ,

de les dénoncer à tous les bons patriotres & de

ſe rallier tous , dans un moment de calamité ,

au drapeau de la liberté, pour la défendre &

pour la maintenir. -

Nous ſommes, &c.

- V1croR BRoGLIE, préſident ; VILLARs ; G2

BoNNEcARRERE ; ALExANDRE BEAUHARNoIs ;

VoYDEL , ſecrétaire. :

Extrait du procès-verbal de la ſéance du lundi

« 24 janvier I79I. ·

. ss Aprés des débats également ntiles & précieux

pour la tranquillité pubïique, ſur la morion d'un

bonorable membre que tous les amis de la conſ

Atitution fiſſent le ſerment de défendre de leur

fortune & leur ſang tout citoyen qui auroit le

courage de ſe dévouer à la dénonciation des

traîtres à la patrie & des conſpirateurs contre la

liberté , à l'inſtant la ſociété entière a prêté ce

nouvean ſerment, & a arrêté unanimemement,

qu'il en fût fait mention dans ſon procès-verbal.

" VicToR BRoGLIE , préſident ; VILLARs ;

ALExANDRE BEAUHARNo1s ; VoYDEL ; G.

BoNNEcARRERE , ſecrétaire. - -

Ce ſerment, plus conforme aux deſſeins d'une

aſſemblée dc conjurés, qu'à une aſſociation qui

prend le titre d'amie d'une conſtitution libre, fut

rempli le lendemain 25 à l'Aſſemblée nationale

par M. Barnave. On ſe rappelle qu'à propcs de

je ne ſais quel curé d'Amiens, dont on débattoit

le remplaeement, cet honorable député dénonça

le club monarchique, en qualifiant ſes memb1es

N°. 6. 5 Février I798, - D

• ^ .
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de traitres & de factieux, qui vendoient au peuple

- un pain empoiſonné. -

Auſſi-tôt cette foule de valcts-journaliſtes, que

le club des Jacobins a la foibleſſe & l'imprudence

de ſouffrir à ſa ſuite, & d'honorer dc ſon utile

rotection, n'eurent plus le choix des împoſtures.

ls informèrent le peuple que les monarchiens

avoient ſoudoyé les chaſſeurs pour tuer la nation

à la Chapelle, qu'ils préparoient une rentrée triom

† aux princes fugitifs, que M. de Clermont

onnerre avoit reçu des millions pour corrompre

la multitude, que M. Malouet répandoit de faux

brefs du pape pour ſoulever les provinces , &

cent autres horreurs ridicules, qu'on hurloit dans

les rues par amour de la conſtitution.

Heureuſement, le peuple n'a pu obéir

al1 nnOllVeII1C1lt qu'on eſpéroit lui donner ;

les perturbateurs en ont été pour leurs dé

rfonciations & leurs affiches, La maiſon de

M. de Clermont-Tonnerre fut très-réellement

menacée le 26, non par la multitude, mais

par les motionnaires chargés de l'expédi- .

tion, & par les exécuteurs qui les accom

pagnént. Des Journaliſtes, décriés il eſt

vrai, parmi toutes les claſſes raiſonnables,

ont nié ce ſait : il eſt certain : cn voici

les circonſtances avérées.

L'attroupement avoit commencé à onze hcures

& de mie. M. de Clermont averti à dix , par

un billct de ſa femme A étoit ſorti ſur le champ

de l'Aſſemblée pour # § auprès d'elic ;

il avoit trouvé à peu-près deux cens perſonnes,

Farmi leſquciles ure douzaine ſeulcmcnt parut

-

-"



être très - échauffée ,# · cria à la lanterne ,

il faut b ûler ſa maiſon. Il voulut les† »

& leur propoſa de venir s'expliquer avec lui à

la ſection : il ſe mit cn marche; la troupe s'ac

crut & prît cette diucction. Dans cct intervalle,

M. Malouet qui étoit deſcendu de la tribune,

ſe rendit chcz M. de Clermont , avec M.

Tourniol, député de la Marche : ils trouvèrent

effectivement le calme rétabli , il n'y avoit plus

que quelques curieux à la porte. Pendant que

ces meſſieurs viſitoient madame de Tonnerre ,

M. Bailly ſe préſenta à la porte , & trouvant

l'orage diſſipé, ilalla au faubourg Saint-Antoine ,

où l'on eſſayoit de pendre un homme. -- En

reſſortant de chez M. de Clermont avec M. 4e

Touriiiol, M. Malouet vit la troupe de curieux

plus nombreuſe ; un hommc affez bien vêtu,

mais dont la figure étoit cnflammée de colère,

ſe mît à crier : c'eſt luî, voilà le B. qui a dé

noncé le peuple , j'étois à l'Aſſenblée , je l'ai

vâ. Les deux députés montoient cn voiture ; .

la troupe les ei.tcttra, la fureur s'accrut, on

ouvrit les deux portièrcs, & cn ſe pré.ipita ſur

ccs meſſieurs pour les en aracher ; M. #ialoxer

leur dit froidement , malheureux qu'allez-yous

vous fºrc : Deux hommes vigoureux & hon

nêtes s'emparèrent des pottières, les fermèrent,

& le cocher fouetta ſes chevaux. .

| Meſlieurs Malottct & Tourniol revenus à l'Aſ.

lemblée , entenàirent M. Bouche aſſurer loya

ciacnt qu'il ne s'étoit ricn paſſé. Ils voulurent

l'interrompre pour raconter les faits ; mais fl

n'y cut pas nioycn de ſe faire entendre. -- M.

de Clermcxt pui ut l'inftant d'après , il alloit

rendre comptc d : tou-les détails de cette ſcèse,

des efforts inutiles des nctionnaira, de ſes ex

- - 2
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plications ,'avcc la foule # l'avoit conduit de

chez lui vers le commiſſaire ; auſſi-tôt qu'on le

, vit , on leva la ſéance.

On voit par tout ce qui précède que,

ſi la maiſon de M. de Clermont & ſa pe .

ſonne , & celle de M. Malouet, font reſ

tées intactes, on le doit à la prudence du

- Peuple, moins iinntoral , moins factieux,

moins violent que ſes inſtigateurs ; mais,

faute d'emplacement, le club monarchi

tie eſt fermé de nouveau. La protection
§ la loi & de ſes miniſtres , eſt ſi im

puiſſante, les droits du citoyen ſi facile
ment attaqués, que peu de propriétaires

oſerunt recevior une ſociété, contre la

quelle on reprendra l'arme des proſ
criptions.# elle eſt loin de ſe

décourager. Il eſt à croire qu'elle attaquera

M. Barnave & le club des Jacobins de

vant les tribunaux, Les dénonciateurs &

les dénoncés ſont ergagés d honneur à c>.

duel jacidique, qui intéreſſe d ailleurs, la

liberté & le maintien des loix. .

On a vu avec quelle habileté, les auteurs de

la lettre des Ja.ol,ins à leurs f ères , ont a1tiſic

ment he leur ſentence contie le club Monarcli

que , à l'affaire des chaſſeurs , dout p'uiiºurs ,

aiſitment-ils , ont avoué cvoir été payés. Cstte

accuſ tion eſt démontréc ſauſſe per une déclara
tion publiq'ie du 29 , ſignéé au rom des huit

comp gnie de chaſſeurs, par leurs cºpitaines, qui

ont dénoncé ºu g eſfe les auteurs & di ibºteurs

de la lettre des Jacobins, & requis l'effice de

l'accuſateur public, La municipalité a égalcmcnt

-
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détruit cette calomnie , par une proclamanon -

affichée , oü elle atteſte que des informations lcs

plus détaillées, il ne réſulte rien qui puiſſe fonder

le moindre ſoupçon de corruption contre les chaſ

ſeurs. Il eſt vé;ifié aujourd'hui que ces militaires,

requis pour une ſaiſie de contrebande, attaqués ,

§ , & ayant vu tomber à leurs côtés un des

leurs mcrtellement bleſſé , n'ont répondu à cette

aggreſſion que par une décharge, qu'autoriſoit le

droit de là défenſe perſonnelle. -

, La ſociété monarchique compoſée de

8 à 9oo perſonnes 2 a repouſſé non Incins

victorieuſemenm l'attaque de ſes accuſateurs,

en publiant la lettre ſuivante : -

Aux correſpondaus de la ſociété des amis de la

couſtitution monarchique.

C'eſt avec l'indignation la plus vive que nous

avons lu la lettre, rendue publique par une ſo

ciété qui ſe dit amie de la couſtitution, & ſignée

par plufieurs de ſes membres.

-- Nous déplorons l'évènement malheureux arrivé

à La Chapelle, & nous ne l'appelleront pas un

très-petit évènement, parce que la mort & les

bleſſx.es de pluſieurs citoyens & ſoldats, & l'in

fraction faite à la loi ne ſont pas un très-petit

évènement, aux yeux des amis de la ſociété mo

uarchique. - -

Nous déclarons à ceux qui diſent que la ſo -

ciété des amis de la conſtitution monarchique

cherche à exciter des troubles, qu'elle ne s'eſt

réunie quc pour s'oppoſer de tout ſon pouvoir

à ce que les troubles exiſtaſſent ; nous donnons

aux auteurs de cette calomnie le démenti le plus

-formel ; nous les défions d'en fournir une preuve,

ni même un indice , & nous lts attendoas aux

tribunaux. \
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" Puiſſe b entôt #' , encoEragé

r le ſermºrt qu'ort fait tous les Jacobins de

le défendre de leur fortune & de leur ſang, nous

attaquer ouvertement devant la loi ; nous lui

devrons le triomphe de la vérité. -

Nous déclarons qu'amis de la conſtitution

monarchique , décrétée par l'Aſſemblée nationale

& acceptée par le Roi , notre ſeul ctime , celui

qne 1l OtlS <lVC I)S commis & quc 1)OtlS COIl"IllCt

trons conſtamment, eſt d° ne pas ployer la tête

fous le joug des Jacobins. Nous annonçons à

tsus ceux qui ne veulent obéir qu'à la loi, que

les amis de la conſtitution monarchique périront

tous avant de reconnoître une puiſſance qui n'eſt

pas celle de la loi. -

· Etançois , demeurez paiſibles ſpectateurs de

cette lutte entre deux clubs dont l'un veut régner

& l'autre n'êtrc pas eſclave. Nous vous jurons

que les Jacobins nous luiſſeront erſin tranquilles,

ou qu'il ſera démontré à toute l'Europe que les

Jacobins regnent ſur la France , & que nous

étions derniers hommes digne d'une véritable

liberté. ， - -

DUBERGIER , préſident ; HAMELIN , vice-pré

fident ; CoRMIER, HAUTEFoRT , DE RossY ,

D'AGIER , STANIsLAs DE CLERMoNT-ToNNER

RE, membres du dircctoire.

Depuis , pluſieurs ſections ſe ſont en

•ore occupées de juger la ſociété monar

shique ; l'on allure qu'elles l'ont dénoncée

à la municipolité, ainſi que M. de Cler

mont-Tonnerre. Fn même tenips, l'orateur

du peuple, l'ami du peuple , & toute la

hoRde § vautours chargés de pourſuivre

les proyes qu'on leur déſigne, ont ſonné

k tocſin , on a battu les carrefours & les

-"
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cabarets; alarmé l is foibles par des

annonces de eontre-révolution, & renou

vellé en un mot, toutes ces manœuvres

populaires qu'on ſiffleroit en Angleterre,

& qui ont mis ici pendant trois jours, la

garde nationale ſur le qui vive.

Nous ne ferons qu'une ſeule réflexion
ſur cet acharnement à effacer dans le

royaume, toute autre ſociété, toutes au

tres maximes que celles des Jacobins. Ils

s'effrayent ſans bornes à l'image d'une con

tre-révolution; tout homme ſage partagera

leurs craintes ; mais s'il exiſte un moyen

de la rendre inévitable, c'eſt le deſpotiſme

exercé ſur l'opinion, c'eſt la volonté par- .

ticulière, c'eſt la force populaire ſubjuguant

l'autorité de la loi, & enchainant les ci

toyens par des fers ſur leſquels, ainſi qu'aux

priſons de Gênes, on écrit le mot de

liberté. Les tyrans doivent être convaincus

par l'exemple de leurs prédéceſſeurs, qu'on
ne dompte pas ainſi avec violence, la penſée

& les mécontentemens. Dans les jours de

révolutipns, dans le choc des partis, celui

qui prédomine doit ſe garder†
le ſceptre : au contraire, la prudence lui

commande de laiſſer un libre ſoupirail à

l'opinion & aux murmures ; ſans quoi ils

· ne tardent jamais à fermenter plus dange

reuſement, & à produire une exploſion.Si

les moyens légaux de faire entendre ſes

plaintes, de demander les réformes que

l'expérience & la raiſon peuvent indiquer,
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de dénoncer les excès, d'oppoſer le vœu

de la loi & les droits de la liberté à l'o

reſſion, par qui & contre qui qu'elie

† exercée , ſi les aſſemblées légitimes,

ſi les diſcuſſions de ſociété, ſi les pétitions

libres, ſont prohibées, à la face de la conſ

titution qui les autoriſe, on provoque les

reſſources du déſeſpoir, & l'indépendance

que produit§ Tant que la conſ

titution aura le vœu lfbre du peuple; --

auſſi long-temps que l'expérience en prou

vera la bonté, aucuns clubs ne prévau

dront contr'elle. Elle n'a beſoin d'être main

tenue par la terreur des armes, des inqui

ſitions, des menaces, des délations, des

ſermens ſanguinaires, que lorſqu'on tICII1

blera de la voir s'écrouler ſous l'empire ir

reſiſtible des lunmières, & de la vraie con

noiſſance de la liberté : c'eſt en proclamer

les vices & la foibleſſe, que l'entourer des

tuteurs ordinaires du deſpotifme. Ainſi,

veut- on une contre-révoſution certaine ?

Qu'on pourſuive à ſubſtituerl'autorité d'une

faction à celle de la loi, & qu'on interdiſe

aux citoyens qui, en y ſoumettant leurs

actions, n'ont jamais pu ſe ravir le droit

de la diſcuter, qu'on leur interdiſe la ſa

culté légitime de s'en plaindre ſi elle les
offenſe.

Pour ne pas perdre de temps , & faire oublier

l'école de la lettre circulaire aux départemens ,

on a ſur-le-champ occupé la crédulité publique

d'une nouvclle conſpiration, découverte par le

club des Jacobins. Cette fois , le théâtre n'eſt
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pas à Jalès , à Tº, à Nice , en Savoye, en

· Brabant , à Yverdun , à Sarbrück , à Trèves, à

· Lyon , en Alſace ou à Rouen : Paris eſt le lieu

, de la ſcène : on devoit cnlever le Roi ; rien de

plus certain ; voici les preuves. D'abord , on a

dénoncé le complot aux Jacobins qu'on ne trompe

jamais; 45 feuilles du matin & du ſoir ont appris

au peuple cette decouverte : à ces autorités , ſe

joint un voyage de Meſdames tantes du Roi,

qui ne penvent voyager , comme on le ſent, ſans

qu'on ait eu le projet de transférer le Roi lui

même. Les écuries de S. M. à Verſailles &

-celles des Princes ſes frères renfermoient des

chevaux , qu'on eut trouvé il fy a ſix mois

comme aujourd'hui : vérification faite , on a

reconnu à Verſailles quatre cents chevaux ; ainſi

plus de doute d'une conſpiration. Ajoutez un

raſſemblement prodigieux de Maréchauſſée à

Paris , (quoiqu'il ſoit bien avéré que ce raſſem

blement ſe réduit à uu nombre de cavaliers, aux

quels l'inſpecteur général rend ſes comptes en ce

moment ) , & vous aurez la démonſtration géo

métrique du eomplot d'enlever le Roi. -

Meſdames partent, en effet, au premier

jour, & vont faire un yoyage à Rome.

Leurs paſſeports ſont délivrés , on parle,

" mais avec moins de certitude, du prochain

départ de M. de Penthièvre. Les clubs ſont

intervenus comme de raiſon dans le voyage

de Meſdames, & ont menacé de leur oppo

ſition. Nous ignorons ſi les tantes du Roi

auront la liberté de voyager , ou ſi on les

réduira à celle de reſter à Paris ; mais elles

paroiſſent ſe croire aſſurées de partir le 14.

Dimanche dernier, les Electeurs de Paris

ont nommé à la cure de St. Sulpice le



Père Poiret, ſupérieur de l'Oratoire : on

dit qu'il formera ſon Clergé des prêtres

de ſa communauté. Il faut un grand cou

rage, pour aborder ainſi, en pareille oc

currence, une paroiſſe chargée de vingt

mille pauvres, ne vivant en quelque ſorte,

ue de la confiance, ſi bienméritée, qu'avoit

obtenu M. de Pancemont aujourd'hui dé

pouillé, confiance que les perſonnes aiſées&

charitables de ce quartier n'accordent pas

indiſtinctement. M. le cardinal de Loménie

a prêté le ſerment à Sens, dimanche der

nier : la plus grande partie de ſon clergé,

& de celui d'Auxerre qu'embraſſe ſon nou

veau diocèſe, l'a imité. Ce prélat n'ayant

u réuſſir à replonger la France dans le
#, eſt perſuadé que la conſcience

même doit fléchir ſous l'autorité domi

mante, quelle qu'elle ſoit , ainſi M. de

Brienne n'eſt point inconſéquent, comme

ſes ennemis affectent de le† reprecher.

M. l'Evêque d'Orléans, ainſi qu'on l'a vu,

a auſſi adhéré au ſerment pur & fimple.

Les fonctionnaires pubiics du diſtrict de

Bourmont, près de Barle Duc, ont juré,

à l'exception de deux; mais pluſºxirs avec
des reſtrictions.

A Nancy , à Arras refus abſolu de tcus les "

fonctionnaircs publics. A Dijon 9 ſur 16o ont

prêté le ſerment : il eſt ccitain que, dans les

neuf, ſe trouve un habitué, arrêté dernièrement

chez des filles publiques. A Blois, trois ſur

trente ; a Strasbourg deux curés ſur 4o fonction

»aircs publics ; à Beſançon ſept ſur 12 ; ; a Metz
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ſept ſur la totalité du clergé ; à Saintes aucun ;

à Clermont à-peu-près la moitié ; à Amiens dix

curés ſur douze ont prêté le ſerment reſtrictif ;

à Dole tous ont prêté le ſerment de M. l'évêque

de Clermont. - -

Pour apprécier à quel point on calomnie

les Journaux qui s'intitulent Patriotiques,

& pour fixer l'opiniou du public ſur le mé

rite particulier de ces productions, on nous

permettra de citer le morceau ſuivant, tiré

des Annales Patriotiques, par une ſociété

d'Ecrivains Patriotes, & dirigé par MM.

Mercier & Carra. Nº. 48o, du 25 Janvier.

» On nous aprend que plus de deux mille offi

ciers de notre armée, au licu de prêter le ſer

ment civique vicnnent d'envover leur démiſ

ſion au miniſtre de la guerre. Tant mieux : les

braves ſous-officiers connus par leur pperiotiſme

les templaceront , comme les eccléſiaſtiques

vraiment pieux & pleins de l'eſprit ſaint du ci

viſme vont remplacer les cafards mitrés, croſſés

& les ſtupides curés qui refuſent inſolemment

d'obéir aux loix facrées de la nation ». '

' cs On nous annonce, d'un autre côté, que le ſa

cripant Bender prend à la ſolde de ſon maître

un grand nombre de déſerteurs françois qu'il

paie à raiſon de vingt ſous par jour, avec l'ar

gent bien entendu que les ariſtocrates fugitifs

lui font paſſer à cet effet. Tant mieux encorc :

quand ces déſerteurs françois , après avoir .

cxtrait une partie des ſommes que les ariſto

Cf1tCS§ ont volées à la nation, viendront

à jetter ſes yeux ſur les drapeaux aux trois cou

leurs nationales, leur cœur ſera ému au tendre

ſouvenir de la patrie ; ils ſe rappelleront que

Rous lcs enfans de cette belle patrie ne doivent



· combattre déſormais § pour les droits de

l'homme, pour l'égalité , la juſtice & la liberté :

ils rougiront d'être devenus, par une lâche tra

hiſon , les vils cſclaves de l'infame maiſon d'Au

triche, & les inſtrumens odieux des vengeances

du fadaſſe Condé, du crapuleux a'Artois & du

faquin Calonne ; & faiſant ſoudain volte face ,

ils ſe joindront à leuis frères de France , &

tourneront leurs armes avec fureur contre les

hordes ſtupides & barbares du tolpache Bender.

Tel ſera certainement le réſultat des manœu

vres ſacriléges qui tendent à faire égorger des

François par des François, pour aſſervir égale

ment les vaincus & les vainqueurs à l'ambitiou

d'un tyran étranger & à l'oppreſſion de quelques

vagabons, ſoi-diſant princes ou nobles, obérés

de dettes , couverts de crimes & d'opprobres.

Non , non , lâches que vous êtes , vous ne

réuſſirez pas mieux par ce moyen que par tous

ceux que votre rage & votre démence vous ont

ſuggérés : non, non, vil eſclave bâtonné de l'hy

pocrite Léopold, inſolent Bender ! tu nc parvien

dras pas à entamer une nation fière & libre, que

la providence a rendue déſormais ſacréc, & par J

ſes lumières, & par ſon courage & par ſa divine

conſtitution.N§ croate, tu oſes menacer...

Qui : les François ! vingt-cinq millions de Fran

çois libres! Tremble plutôt toi-même, & apprends

ue dans vingt-quatre heures cent mille de ces

François répandus dans la Belgique peuvent y

rétablir le chapeau de la liberté , & cn chaſſer

Pour jamais tes Autrichiens, tandis que cent mille

autres François, te pourſuivant ſur les frontières,

cnverront ta tête à Paris, pour montrer à l'uni

vers entier comment on punit les ſatellites das

tyrans ». C...

l



M E R C U R E

HIsToRiQUE

P o L I T I Q U E.

A L L E M A G N E.

De Vienne le, 27 janvier.

LE a placé l'Archiduc François

à la tête du Département des Finances & de

la Banque, dont le Comte Rodolphe de Cho

teck, homme de mérite, eſt le préſident

effectif. Entre les objets d'adminiſtration

intérieure, celui de l'approviſionnement de

la capitale, occupe principalement les ſoins

du Gouvernement. Il a† acheter beau

coup de grains dans la Haute-Autriche &

d'autres parties de l'empire, pour les tranſ

porter ici. D'un autre côté , un Règlement

concernant le commerce des bleds, en a

interdit la liberté indéfinie , comme ne

favoriſant que les accapareurs. Cette loi,

ubliée le 1 1 , preſcrit aux marchands un

yſtême de formalités limitatives. Il n'eſt

pas aiſé de diſcerner toutes les cauſes du

renchériſſement desdenrées dans la capitale :
· N°. 7. 12 Février 1791. E ·
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l'épuiſement où la guerre a laiſſé quelques

Provinces voiſines eſt une des principales.

Il eſt d'autant plus preſſant d'y porter re

mède, que chaquejour la ville s'aggrandit:

on y a bâti l'année dernière 346 maiſons

nouvelles, & le dernier récenſement a

† que ſa population s'élève à 32o,oe•
abitans.

· Le Prince Potemkin , & le Général

Sugarof, ont ajouté dans leurs dépêches

officielies, de nouvelles relations de la priſe

d'Iſmaïl, à celles des lettres particulières.

On ſe noye dans ces récits auxquels la

Cour de Pétersbourg vient de joindre ſon

bulletin officiel, en attendant une hiſtoire

plus détaillée.

S'il faut en croire le Prince Potemkin ,

ſes Généraux ont fait égorger 2 1,oooTurcs

de la garniſon ou habitans de la place, &

fait 1 i,ooo priſonniers. Pour punir les

Ottomans de leur réſiſtance, on les a paſſés

an fil de l'épée, & on a livré la† al1

illage. On rétrograde de 12 ſiècles, en

† ces épouvantables exemples de fé

rocité. Nous verrons peut-être bientôt des

Généraux ſe glorifier d'avoir lavé lours

pieds dans un bain de ſang. Tant d'inhu

manité déshonore tant de bravoure, &

quel eſt le peuple qui ne frémiroit de voir

s'étendre l influence d'une domination

qui renouvelle les excès de la guerre la

plus ſauvage : Pluſieurs François ont aſſifté

fº sombattu, en qualité de velontairesa à
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cette ſanglante expédition. Ce ſont entr'au

tres les Comtes Roger de Damas, de Lan- .

geron & le jeune Duc de Fronſac. Le pre
mier qui commandoit un corps de chaf

ſeurs s'eſt diſtingué dans l'une des attaques,

& a été ſecondé du courage de ſes deux

, compatriotes. Dans leurs récits, les Ruſſes

ne font aucune mention de leur perte,que les

lettres particulières portentà7ooo hommes,

dont trois Généraux-Majors, & deux cents

cinquante Officiers de tout grade. - -

Suivant quelques avis de la Valachie,

le Général 3uwarof étoit retourné à ſon

camp , pour attaquer enſuite Braïlow ;

· alais cette nouvelle n'eſt point encore con

firmée, & l'on penſe plus généralement

que la campagne finira avec la priſe d'Iſ

maïl. Le Grand-Viſir, que les gazettes en- .

ferment dans le Mont Hémus, a raſſem- "

blé toutes ſes forces à Siliſtrie, où iI

attendra commodément le cordon, qui ,

ſuivant toutes les apparences, récompenſers

ſon inconcevable inaction, ou ſon infor

tune, ſi cette inaction a été l'ouvrage de la

néceſſité. Le bruit a couru que les Mi

niſtres Plénipotentiaires avoient quitté Sziſ

tove; le Gouvernement n'a aucun avis offi

ciel de leur départ.

· De Francfort-ſur-le-Mein,le 1er Février. .

2 On n'eſt point encore informé de l'effet

qu'aura produit la priſeº# ſur les

- . .1 -- : - ..' : ' E 2 ' - . .
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uiſſances •ie ， rès de s'allier avec

a Porte Ottomane. D'une part, elle peut

ébranler leur confiance & leur faire§

donner les Turcs aux conditions que vou

dra leur preſcrire l'Impératrice de Ruſſie ;

de l'autre, elle tend à leur prouver le dan

ger des progrès de cette conquérante, &
ſa néceſſité de cimenter une union capa

ble de les retarder. Déjà l'on apprend que

la commiſſion des affaires étrangères à Var

ſovie, vient d'être chargée par la diète d'é

crire à l'ambaſſadeur # la République à

Conſtantinople, de ſigner le traité projetté

entre elle & la Porte Ottomane, d'agir ſans

l'intervention d'aucun autre miniſtre, & de

ſe rendre à tout congrès de pacification

où l'intérêt de l'Etat l'appelleroit.Cettecom

miſſion a auſſi reçu l'ordre de déterminer les

réparatifs de défenſe contre les ennemis de

#l† & de les regler ſur ceux qui ont

été faits par le Roi de Pruſſe.

I1§ pas indifférent, dans une con

joncture qui peut menacer la tranquillité

du Nord & de l'Allemagne, de remarquer

que l'affaire de Liége a affoibli le lien de

la ligue Germanique. Le ſoutien que le

cabinet de Berlin a donné, non-ſeulement

aux demandes pclitiques du parti popu

laire à Liège, appui que l'équité ſeroit

loin de déſavouer, mais encore aux voies

de fait commiſes par cette faction au mois

d'août 1789 & depuis ; l'autoriſation dont

, la Pruſſe a paru favoriſer cette inſurrec
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tion, qui de droit appelloit les tribunaux

de l'Empire à en connoître ; ſa perſévé

rance à la regarder comme légitime, en

s'oppoſant au rétabliſſement même provi

ſoire de l'ancien ordre de choſes, ont

aliéné pluſieurs membres de cette union.

L'électeur de Mayence qui en fut un des

appuis les plus actifs, paroît ſur-tout s'être

reſſenti de cette politique de la Pruſſe.

· Il vient de changer ſon miniſtère, coni

·poſé de perſonnes agréables à la cour de
§ , & de les remplacer par des ſujets

· beaucoup plus détachés des intérêts de cette

puiſſance. . '

En attendant que les deux cours de
.Vienne & de Berlin ſe concilient ſur la

future deſtinée des Liégeois, les commiſ

ſaires directoriaux, réduits deux , M. de

· Kempis pour Cologne & de Grein pour

Juliers, ont fait exécuter les mandemens

de Wetzlaer dans toute leur plénitude. L'an

cienne magiſtrature & le conſeil-privé du

: Prince-Evêque ont été réintégrés. M. Dohm

n'étoit point encore à Liège le 26 janvier.

Tous les Tréfonciers formant la majorité,

#s'étoientrefugiés à Aix-la-Chapelle, ſont

e retour. Une de leurs premières opéra

tions, a été d'exclure du chapitre; au titre

des ſtatuts capitulaires, la minorité de leurs

· collègues, qui , au lieu de ſe rendre, dans

"le tenips, à la convocation du chapitre à Aix

*la Chapelle, ſe coaliſèrent avec # inſurgens.

" - - 3
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• Nos lettres d# de Bruxclles rre

· nous apportent d'autre nouvelle que l'ar

rivée de M. le comte de Clairfait, †
prendra le commandement général des

· troupes dans les Pays-Bas, lorſque M. de

· Bender retournera à Luxembourg. Quant

· à M. le comte de Mercy, il ne quittera

point Bruxelles avant le printemps, & il

, eſt très-douteux qu'il revienne en France.

· Les deux factions de Vonck & Van der

Noot ſe harcélent d'hoſtilités; il ſera plus

difficile au gouvernement de leur inſpirer

: Famour de la concorde, qu'il ne l'a été

d'anéantir la révolution qu'elles avoient

· opérées de concert. -

L'Angleterre n'offre aucun évènement

depuis la prorogation du parlement, qui
au a renris ſes féances le 1er. de ce mois.

Le ſeul fait digne d'être rapporté, eſt re

· latif à la guerre des Anglois dans l'Inde

contre I ippoo-Saïb. Les avis officiels ap

· portés par le navire le Houghton, parti de

· Madras le 21 ſeptembre, & publiés par la

, cour le 22 janvier, ont a pris que le général

: 4ſe iloivs, au départ dit bâtiment, s'étoit

· déja rendu maître des provinces de Catoor,

· Dacaporain , Combetour , & de Din

: gigii, appartenantes à Iippoo-Saïb. Le

gouvernement de Bengale éſt parvenu à en

· vironner ce prince d'ènnemis, en formant

· un traité d'aiſance avec les Margttes & le
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Nizam (Soubah du Décan.) Ces informa

tions authentiques renverſent la fable d'une

défaite du général Meadows, annoncée ,

d'après de prétendues lettres de l'Iſle de

France, par† Gazette Univerſelle, & autres

Feuilles§ qui ne mettent aucun

diſcernement à recueillir les fauſſetés cou

rantes. . -

l R A N C lE.

De Paris , le 9 Février.

A s s E M B L É E N A T 1 o N A L E.

· Préſidence de M. de Mirabeau.

Décret relatif à la ſüreté du Royaume,

· rendu dans la ſéance du vendredi 23

anvier. -

» L'aſſembléc Nationale , après avoir entendu

| le rapport des Comités Diplomatique , Miilitairc

& des Recherches , ſur les moyens de pourvoir à

la ſûreté tant extérieure qu'intérieure du Royau

me, décrète ce qui ſuit :

| » Art. I. Le Roi ſera prié de donner des ordres

pour preſſer l'organiſation de l'Arnée , & pour

que les différens corps de troupes ſoient inceſ

ſament portés au complet.

» II. Pour être cn état de portcr au pied ds

guerre tous les régimens de l'armée auſſitôt que

les circonſtances l'exigeront , cn s'aſſurera de

cent mille ſoldats auxiliaires deſtinés à être ré

partis dans ces Régimens.

. » III. Les auxiliaires ſeront engagés pour trois

ans , ſous la condition de rejoindre auſſitêt qu'tºs

º E 4 ... -
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en ſeront requis , les Corps qui leur auront été

déſignés pour y ſervir ſous les mêmes loix & or

donnances , & avec le même traitement que les
autres Militaires. •

» Cette réquiſition ſera faite par les Corps

adminiſtratifs, en conſéquence des ordres qui leur

feront adreſſés par le Roi, leſquels ordres ne pour

ront être donnés qu'en cas de guerre , & en con

formité d'un Décret du Corps§. -

» IV. Il ne ſera reçu à contracter l'engagement

de Soldats auxiliaires, que des perſonnes domici

liées, ayant au moins dix-huit ans, & pas plus de

4o ans d'âge , & réuniſſant d'ailleurs toutes les

qualités requiſes par les ordonnances militaires ;

on admettra de préférence ceux qui auront ſervi

dans les troupes de ligne.

» Les auxiliaires ſeront libres de contracter des

engagemens dans l'Armée, & alors ils ſeront rem

placés dans les auxiliaires.

» V. Les auxiliaires recevront pendant la paix :

trois ſols par jour, & il ſcra fait un fonds extraor

dinaire de 5o liv. par homme pour leur équipe

ment à leur arrivée au Corps , lorſqu'ils ſeront

tenus de rejoindre : ils jouiront dans le lieu de

leur domicile des droits de Citoyens actifs pen

dant le temps de leur engagemenr , quand même

ils ne paieroient pas la contribution exigée , ſi

d'ailleurs ils rempliſſent les autres conditions rc

quiſes, & il leur ſera aſſuré une retraite après un

certain nombre d'années de ſçrvice ; le Comité

Militaire preſentera inceſſamment à l'Aſſemblée

des vues ſur cet objet.

» VI. Les Municipalités rccevront lcs ſoumiſ

ſions des perſonnes qui ſe préſenteront pour con

tracter l'engagement d'auxiliaire ; +ls les feront

parvenir , à meſure qu'ils les recevront, au Di

rectoire de leur Diſtrict ; ceux-ci les feront paſſer
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fans délai 'au p # dé leurs Départemens ,

pour être adreſſées par eux au Miniſtrede la guerre

· · » L'Aſſemblée Nationale décrète : _ , . , ..

: # 1°. Que les Comités des Penſions & Diplº

· matique réunis ſeront chargés de faire, dans º#
jours, un rapport ſur les penſions de retraitº qº il

· convientd'accorder aux agens du Pouvoir exécutif,

dans les pays étrangers, en cas de remplacement.

» 2°. Que le Roi ſera prié de donner des ordres

pour porter au complet de 75o hommes par ba

taillon, trente Régimens d'infanterie, & au,ºmº

plet de 17o hommes par eſcadron, vingt Régi

mens de troupes à cheval , dont huit de quatre

eſcadrons , & douze de trois eſcadrons , Pour »

lesdites troupes , être réparties dans les Départe

mens du Bas-Rhin&du Haut Rhin, des Ardennes »

du Nord, de la haute Saône , du Doubs, du Jura »

du Var, de l'Isère, des hautes & des baſſes

Alpes. . , * , » , , > : ,

·» 3°. Que le Miniſtre de la Guerre préſentera

inceſſamment l'état de la dépenſe extraordinaire

qu'exigera cette augmentation de troupes, tavec

le train d'artillerie & l'attirail des campemens

† & tous les autres préparatifs né

ceſſaires à un ſyſtême de pure défenſe ». , "

. ! ... o ! !, :

º.
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| Du lundi , 31 janvier.

Le préſident a mis ſous les yeux de l'Aſſem- .

blée une lettre de M. François d'Eſcars, Dé-. .

puté de Châtelleraud , 'qui, ne s'étant probable

ment jamais ſuppoſé que Député de ſon Bailliage

aux états-généraux de France, & non le repré

ſentant de tout l'empire à l'Aſſemblée nationale,

annonce qu'il a remis ſes pouvoirs à ſes com
mettans. º º ºº * · leº # 2 I . : 1º

- M. de Liancourt a reſidu compte, au nom

-

# 5



du comité de-mcmdicité, de principes adoptés auſſi

par les comités de conſtitution, eccléſiaſtique &

d'impoſition. La manière dont ces comités &, le

rapporteur ont enviſagé les deveirs de l'Aſſemblée

ou de la loi dans l'exercice de la bienfaiſance pu

bliqué, les a conduits ce néceſſairement à penſer

que tous les fonds appartenans aux hôpitaux,

aux maiſons de charité, aux aumôrºs dotées ou

fondées , réunis en un centre commun, ne doi

vent plus avoir qu'une attribution commune ».

Telles ont été les périphraſes dont M. de Lian

court a fait précéder la propofition de déclarer

que, les biens des hôpitaux & de tous les inſti

tuts de ce genre, ſont à la diſpoſition de la
BatlOIl. - -

· « Votre comité ( de mendicité) n'ignore pas,

a-t-il dit , que cette idée effraie quelques bons

# , C}uC† ennemis de la choſe publique s'en

CIVCnt § pour perſuader à la claſſe malhcu

reuſe que nous propoſons à l'Aſſcmblée d'enlever

le patrimoine des pauvres ». Pour expoſer les

motifs de ſa demande, lc rapporteur eft remonté

à l'égalité des droits, & preſque , mais ſans

l'avouer explicitcment, à la communauté d'un

ſeul revenu public, fruit de tous les travaux indi

viduels ; il a ſoutenu qu'en aliénant les bicns

fonds des hôpitaux , oh en augmenteroit les pro
duirs. • 1 , , 2 ° ,

M. Andrieux a demandé qu'on s'occupât d'a

bord de l'impêt, afin d'avoir des moyens réeks de

fccourir les malheureux. « Si vous décrétez que

les biens-fonds des bôpitaux ſont des propriétés

nationales, a dit M. Bouche, tout effrayé, vous

répandrez les plus vives alarmes parmi le peuple.

Rien ne preſſe. Les hôpitaux ne ſont - ils pas

adminiſtrés d'unc manière ſure, honnête, tran

r
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quille ? Les jurés, les impôts, la garde nationale

appèlent votre attention. Ajourncz cet objet à la

fin de la conſtitution ou à la prochaine légiſlature.

, Rien ne peut mieux raſſurer les pauvres , a

ſérieuſement réponduM. de Liancourt, quc de voir

•e la nation s'emparer du droit de leur donner des ſe

cours ». Sur l'avis de M. de Tracy, on a ajourné

le tout après que l'impôt ſera entièrement décrété,
& on a repris la diſcuſſion du tarif des traites.

c M. Démeunier a fait adopter une diſpofi

tion générale qui érige en loi de l'état un tarif

annexé au procès-verbal ſur l'exportation & l'im

portation ; nous le tranſcrirons avcc le reſte.

Le préſident a communiqué à l'Aſſemblée la

triſte nouvelle du naufrage du vaiſſeau l'Am

phitrite près de l'Orient. De 1o8 perſonnes qu'il

rortoit, 1o5 ont péri. Les Députés de l'Iſle-de

France ſont de ce nombre. On a ajeurné au len

demain la claſſification des vins à impoſer à

leur ſortie du royaume , & la ſéance a été

levée. - -

Du mardi , 1". Février. .. ;

M. Duqueſnoy a eu l'humanité de# à

la majorité de l'Aſſemblée, l'infortuné M. Trouard

de Riolles, détenu depuis ſi long-temps EN sEcRET,

dans les priſonsde l'abbaye, sANs DÉcRET. Il devoit

être jugé par le Châtelet, puis par le tribunal

des Dix ; tous les tribunaux qui pouvoient pro

\noncer ſur ſon innocence n'exiſtent plus; il de

mande que l'un des ſix tribunaux de Paris le

juge. Mais la détention des malheureux, innocens

ou coupables, ne dure jamais troppour le cœur de

M. Veidel, qui, de ſang-froid, a obſervé qu'au

cun tribunal n'étoit inveſti du pouvoir de lºgº
: " - tio. º 4 ... 2 - aº. - E 6 ioib 5 i

" , .

* « -
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les crimes de lèze-nation. Que n'ajoutoit-il qu'il

n'y a pus encore de lois , de code fait pour ce

crime indéfini ! Nous ſommes à mardi, fon avis

a été que l'Aſſemblée s'occupât lundi prochain

de l'établiſſement d'un tribunal proviſoire qui

jugera de la vie & de la mort, ce qui ne ſera,

dans le fait , qu'une commiſſion des électeurs.

Sa propoſition a été adoptée.

· Après avoir dénoncé de faux brefs du Pape,

M. Camus a annoncé un brûlement de 1 5o,ooo

liv. d'aſſignats, faite hier avec toutes les formalités.

Enſuite il s'eſt plaint de la lenteur de quelques

liquidations d'offices de judicatures. M. Odier

Maſſillon a fait alors un rapport & lu un projet

de décret ſur cet objet ,.. ou l'on accordoit un

nouveau délai aux créanciers des ci-devant com

pagnies judiciaires , pour quelques liquidations

«n retard. Ce délai a vivement impatienté M.

Camus, - -

» Il y a néceſſairement de la mauvaiſe-foi,

» a dit M. Lanjuinais, de la part d un très

-† nombre de compagnies qui refuſent de

» ſe faire liquider. On attend la contre-révo

» lution; on donne des ordres pour faire retirer

» les états déjà envoyés ; on cherche à s'oppoſer

» à la prompte émiſſion des aſſignats. Il eſt

» inoui qu'une grande nation ſoit forcée par quel

» ques individus «. L'Aſſemblée a ſupprimé le

délai, & les autres articles ont été décrérés.

On a repris la diſcuſſion du tarif des traites,

& fur le rapport de M. Goudart, la partie rela

tive aux droits de ſortie que payeront les vins

a été décrétée ainſi que nous la tranſcrirons avec

la totalité de cette loi.

, Entre les liquidations d'offices de magiſtrature,

les droits ſur les vins, & la portion de judicature
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qui regarde les contumaces dont l'Aſſemblée s'eſt

· occupée le moment d'après, le préſident a lu une

lettre du procureur de la commune de Sens, qui

annonce comme le triomphe de la religion & du

patriotiſme, que le cardinal Evêque de cette ville

a prêté le ſerment, le 23 janvier, & qu'il ne

s'y eſt pas trouvé un ſeul prêtre réfractaire aux

décrets. Le côté droit & les galeries ont applaudi

de toutes leurs forces au civiſme de l'ex-principal

miniſtre, qui n'aguère paſſoit pour un tyran ;

car telle eſt du blanc ou noir , la logique de

l'eſtime publique dans les temps de révolution.

M. de Vauvilliers, trop eſtimé pour être ap

plaudi, ayant donné ſa démiſſion formelle de la

place de premier ſuppléant ; M. Lavigne, juge

de Paris, a été admis à remplacer M. Po#not,

& a prêté le ſerment en qualité de député de la

nation. . 4* -

| Quand on en eſt venu à l'article de la con

fiſcation des biens de l'accuſé condamné par con

tumace, M. Regnier & M. Tronchet ont pré

ſenté des§ en faveur de la femme

& des enfans de l'accuſé. M. Duport les a

adoptés, en obſervant que s'ils n'étoient pas

dans la rédaction, ils avoient été dans l'intention

des rédacteurs. Invoquant la queſtion préalable

ſur l'article, M. de Montlauſier s'eſt indigné de

la propoſition de confiſquer les biens d'un mal

heureux accuſé qui n'eſt encore convaincu d'aucun

· crime , qui peut n'être qu'intimidé , & de

, ruiner ſa femme & ſes enfans.

M. Duport s'eſt appuyé ſur l'intérêt qu'a la

fociété de la ſeule manière qui reſtoit en ſon

' pouvoir, un accuſé qui eſt au moins coupable

du délit de ſe ſouſtraire aujugement. Ne craignant

. pas aſſez peut-être de décéler dans des loix géné

rales , un deſſein particulier contre les prétendus
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- roit pas par un jugement véritable !. .

: nc voyez que les criminels d'Etat , faites unc

ennemis de la révolution, contre ceux qui ne

fiéchitont pas ſous le joug deſpotique des fac

vieux, M. Duport a déclaré que cet article étoit

deſtiné pour d'autres que pour les malheureux

ouvriers, auxquels M. de Montlauſier s'intéreſſoit.

» Il eſt ſpécialcmcnt deſtiné a-t-il dit, à ces hom

mes riches, à ces grands propriétaires de terre,

qui, après avoir commis de grands forfaits, (on

ne les ſuppoſe pas encore jugés ) , après avoir

répandu le trouble & la déſolation dans leur pa

trie, peuvent ſi facilemcut s'éleigner. Certes ,

il ſeroit commode & agréable pour de tels hom

mes, après avoir ſatisfait leurs criminelles paſ

ſions, de jouir cn pays étranger, avcc une inn

punité tranquille , de leurs biens adminiſtrés par

leur famille ou par leurs amis, & dont les pro

duits leur parviendroient par-tout ce.

M. l'abbé Maury a vu p'us d'ait que de vérité

dans les réponſes de M. Duport. Il a relevé la

diſtinction qu'avoit établie celui-ci entrc la ſaiſic

& la confiſcation. » Si l'on ne voit dans cette

queſtion, a-t-il ajouté, que ce qui conccrne les

criminels d'Etat , on ſacrifie tous les autres ac

cuſés à la rigueur de principes applicables ſeule

ment à des cas très-rares. L'erreur vient de ce

qu'on prend le jugement pur contumace pour

un véritable jugement ; & ccpcndant il ſe rend

ſur la plus légère inſtruction , ſans confronta

t'on , ſans récolemcnt des témoins. La confiſ

cation, en Angleterre , a pour objet d'inſpirer

le plus grand reſpect pour les lois ; mais cette

première vue morale du légiſlateur ne doit jamais

aller juſqu'à l'injuſtice & a la barbarie. Quelle

injuſtice , de dépouiller de ſes biens un accuſé

· par contumace , tandis qu'on ne l'en†
i vous
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exception qui les concerne ; mais ſi vous vcyez

les accuſés en général, obſervez que vous ne

rappellercz jamais les coupables par une ſemblable

diſpoſition , & que vous puniſſez les innocens

qui n'ont eu que la foibleſſe de ſe défier des

circonſtances ; vous leur ôtez , cn outre , les

moyens de ſe défendre ; vous les forcez , en quel

que ſorte, à commettre des crimes pour exiſter cc.

M. l'abbé Maury a conclu à ce que , dans

aucun cas , les biens de l'accuſé ne puſſemt être

ſaiſis ou confiſqués. Mais la queſtion préalable ,

a écarté cette concluſion, & l'article XIV a été

ajourné & renvoyé aux comités de conſtitution

& de juriſprudence criminelle. Voici ceux qu'on

a décrétés : · · ·

, T 1 T R E I X.

- • ' " . . -

Des Contumaces. .

» Art. I Si , ſur l'ordonnance de priſe-de

corps ou de ſe repréſcnter en juſtice, l'accuſé ne

comparoît pas & ne peut être ſaiſi, le Préſident

du Tribunal criminel rendra une ordonnance

Portant qu'il ſera fait perquiſition de ſa perſonnc,

& que chaque Citoyen eſt tenu d'indiquer l'en

droit où il ſe trouve. . - - :

: » II. Cctte ordonnance, avcc copie de celle

de priſe-de-corps, ſera affichée à la porte de l'ac

cuſé & à ſon domicile élu , ainſi qu'à la porte de

l'égliſe du lieu de ſon domicile , ou à la porte de

l'auditoire pour ceux qui ne ſont pas domiciliés ;

clle ſera egalement notifiée à ſes cautions, s'il en

a fourni. ·

: » III. Cette ordonnance ſera proclamée dans

les lieux ci-deſſus énoncés pendant deux dimanches

conſécutifs, à peine de nullité ; paſſé ce temps,

ks biens de l'accuſé ſeront ſaiſis. ^ . | |

\
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» IV Huitaine après la dernière proclamation ,

le Préſident du Tribunal rendra une ſcconde

ordonnance, portant qu'un tel... eſt déchu du

titre de Citoyen françois , que toute action en

juſtice lui eſt interdite pendant tout le temps de ſa

contumace , & qu'il va être procédé contre lui,

malgré , ſon abſence. Cette ordonnance ſera

ſignifiée, proclamée & affichée aux lieux &

dans la même forme que deſſus.

» V. Après un nouveau délai de quinzaine ,

le procès ſera continué dans la forme qui eſt preſ

crite pour les accuſés préſens , à l'exception

toutefois que les dépofitions des témoins, reçues
par écrit,§ lues aux Jurés. -

» VI. Aucun conſeil ne pourra ſe préſenter

pour défendre l'accuſé contumax ſur le fond de

ſon affaire ; ſeulement s'il eſt dans l'impoſſibilité

abſolue de ſe rendre , ll enverra , par un fondé

de procuration ſpéciale, ſon excuſe , dont la

légitimité pourra être plaidée par ſes amis, & dé

cidée par le Tribunal.

» VII. Dans le cas on le Tribunal trouveroit

l'excuſe légitime, il ordonnera qu'il ſera ſurſis à

l'examen & au jugement pendant un temps qu'il

fixera , eu égard à la nature de l'excuſe & a la

diſtance des lieux. - -

» VIfI. Les condamnations qui interviendront

contre un accuſé contumax,† exécutées ,

en les inſcrivant dans un tableau qui ſera ſuſpendu

au milieu de la place publique.

» IX. L'accuſé contumax pourra en tout temps

ſe repréſenter, en ſe conſtituant priſonnier, &

donnant connoiſſance au Préſident de ſa compa

rution ; de ce jour , tous jugemens & procédures

faites contre lui ſeront anéanties, ſans qu'il ſoit

beſoin d'aucun jugement nouvcau : il en ſera de
même s'il eſt repris & arrêté, " • • -
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, : » X. Il rentrera égalemement dans tous ſes

droits civils à compter de ce jour ; ſes biens lui

ſeront rendus , ainfi que les fruits de ceux qui

auront été ſaiſis, à la déduction des frais de régie

& de ceux du procès. - #

» XI. Il ſera de nouveau procédé à l'examcn

& au jugement de l'accuſé contumax qui ſe ſera

repréſenté ; néanmoins les dépoſitions écrites des

témoins décédés pendant ſon abſence , ſeront

communiquées, pour y avoir tel égard que de
raiſon. - -

» XII. Dans le cas même d'abſolution , l'ac

-- cuſé qui a été contumax, n'obtiendra aucune

indemnité ; le Juge pourra lui faire une répri

mande pour avoir douté de la juſtice & de la
loyauté de ſes Concitoyens. t

» XIII. Pendant toute la vie de l'accuſé , tant

u'il ſera contumax, le produit de ſes biens ſaifis

era verſé dans la caiſſe du Diſtrict ; néanmoins

s'il y a une femme & des enfans , un père & une

mère qui ſoient dans le beſoin , ils pourront de

mander la diſtraction à leur profit d'une ſomme,

ſoit annuelle , ſoit capitale, lequelle ſera fixée

ar le Tribunal criminel, ainſi qu'il ſera réglé par
a ſuite 25 • - -

M. le Préſident ayant lu l'ordre du jour pour

la ſéance du ſoir, & l'affaire de Nîmes n'y étant

as compriſe, M. de Marguerittes , maire de

§ , a demandé la parole & a dit : -

»J'ai l'honneur de repréſenter à l'Aſſemblée ,

que par un décret du 2 ſeptembre , elle a ordonné

qu'il ſeroit ſurſis à la nomination de la munici

palité de Nimes , juſqu'après le rapport qui ſera

fait très-inceſſamment des troubles qui ont agité

cette ville. Depuis cette époque, je me ſuis conſ
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tamment adreſſé au comité pour preſſer ce rapport ;

enfin, on m'a dit la ſemaine dernière , qu'il étoit

prêt, & que M. Lacour d'Ambcſieux , préſident

du comité , avoit écrit à M. l'abbé Grégoire ,

( alors préſident de l'Aſſemblée) pour demandcr

le bureau, dans la ſéance du ſoir, du mardi, pre

mier février. Je vois cependant cet ordre inter

verti, & je prie l'Aſſemblée de me permettre à

ce ſujet quelques réflexions. ·

» Les officiers municipaux de Nîmes ſont reſtés

conſtamment à leurs places, tant qu'ils ont cru
leur préſence utile pour maintenir la tranquillité,

& leur honneur intéreſſé à ne pas abandonner des

fonctions pénibles & dangereuſes : parvenus, le

1 1 novembre, au terme preſcrit par la conſtitution,

Pour le renoavellement d'une partic de la mu

nicipalité, ils ont dû regarder leur tâche comme

remplie, & deſirant de trouver le calme après tant

d'orages , ils ont pris la réſolution de ſe démettre

tous a la fois, pour être remplacés par de nou

eaux officiers municipaux , plus heureux peut

être, mais non mieux intentionnés : privés, ſans

avoir été entendus, du droit dc rcquérir les troupcs,

& par conſéquent des moyens d'cmpêchcr le mal ,

de prévenir les excès, de s'oppoſer aux voies de

fait renouvellées chaque jour contre des citoyeus,

notamment contre le ſieur Vimont, conſcil des

accuſés détcnus dans les priſons, & menacé de

la fatale lanterne , s'il ne quittoit pas la villc ſous

24 heures. Ces magiſtrats ne pouvant être d'-u

cune utilité à leurs concitoyens opprimés, ne doi

vent pas ſupportcr plus long-temps une manière

d'exiſter, trop humiliante pour les pères du peu

ple , & trop peu analoguc à leurs ſentimens :

d'ailleurs , quelques officiers municipaux ayant

été proſcrits , le petit nombrc qui reſte en fosc
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tions cft hors d'état de ſuffire aux travaux cou

rans, & pluſieurs objets impcrtans ſont arriérés,

: ce qui met la choſe publique en ſouffrance.

» Je dois euccre faire obſerver que depuis le

mois d'août, les accuſés décrétés de priſe-de

· «orps n'ont pu être admis à leurs faits juſtificatifs :

· q ie M. Folacher, avocat & électeur, détenu ,

depuis cinq mois , dans une priſon empruntée ,

à trente licues de ſa patrie, n'eſt point parvenu,

· malgré des actes réitérés qu'il a fait ſignifier, les

· 8 & 27 ſeptembre , à M. le Procureur du Roi,

à prêter ſon premier interrogatoire ; je dirai enfin

-qu'une pareille conduite eſt trop contraire à la

· conſtitution, à la déclaration des droits de l'ilemme,

à cette loi bienfaiſante qui, réformant ce que notre

: ancien code avoit de révoltant , a voulu que la

juſtification de l'accuſé marchât de pair avec ſon

· accuſation , pour que l'Aſſemblée ne mette pas

un termc aux ſouſfrances de tant d'infortunés &

à des abüs giiſii révoltans.

, » Je ne propoſe pas ccpendant de changer

l'ordre du jour qui vient d'être décrété, mais je

ſupplie l'Aſſemblée d'ajonrner à jeudi ſoir ſans

faute , le rapport de l'affaire de Nimes.

: » Il eſt vrai, a dit M. Muguet de Nanehou ,

· que le comité eſt prêt à faire le rapport ; mais

· ce matin lcs députés du département du Gard

·ſont vcnus demander le renvoi, vu les circonf

tances & la néceſſité d'éclaircir un fait : d'ailleurs

M. de Marguerites eft convenu lui-même, de

·vant 7 à 8 perſonnes, que le rapport peut met
tre le feu dans ſon pays. M ,

· » Je commence, a répondu M. de Marguerites,

par déclarer qne M. Muguet vient de rendre

comptc d'un fait qui m'eſt entièrement inconnu ;

• nous ſoummes ſeize députés du département du
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Gard : combien ſe ſont rcndus an comité des

rapports ? -

» Six ou ſept, a dit M. Muguet. Eh bien !

nous ſommes ſeize , a repris M. de Marguerites,

donc ce ne ſont pas les députés, mais la plus

petite partie des députés du département. Je

viens enſuite à une allégation qui m'affccte ſen
ſiblcmenr.

» Il y a un mois que je ſollicite auprès du

comité, le rapport de l'affaire de Nîmes ; on m'a

promis qu'il ſeroit fait inceſlamment , & cepen

dant je n'ai pu l'obtenir encore ; quatre députés

de Nîmes ayant demandé au comité la nomi

nation de commiſſaires pour vérifier les différentes

pièces en préſence des parties , MM. Merle &

Dumets ont été nommés : ie me ſuis rendu huit

jours de ſuite pour travailler à cette vérification ;

perſonne n'a paru ; la vérification n'a pas eu lieu ;

ceux qui l'avoient réclamée, s'y ſont enſuite refuſés.

Le comitéd'ailleurs ſe trouvant aſſez inſtruit, a jugé

rn nouvel examen inutile & ſuperflu. Comme j'in

fiftois pour vérifier au moins l'exiſtence des diffé

rentes pièces remiſes aux divers comités , M. Ma

guet me dit : vous voudriez donc à préſent retar

der le rapport , vous qui l'avez tant preſſé !

Si peu , lui répondis-je, que je ſuis prêt à ré

pondre ce ſoir ſi l'on veut ; mais enſuite M. le

Rapporteur me dit avec franchiſe : « Je vais

vous parler clair. On ne croit pas devoir faire

le rapport en même-temps qu'il ſera queſtion

de la† du ſerment des fonctionnaires

eccléſiaſtiques » ; j'obſervai alors que le rapport

n'exciteroit pas des mouvemens§ eſt attcn

- du avec impatience ; mais que le jngement pour

roit mettre le feu, s'il étoit tel que des lettres

Particulières l'avoient annoncé à Nîmes, En cffct
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on a écrit dans cette ville que, malgré les efforts

du maire, la municipalité§ caſſée AvEc 1GNo

MINIE, (quoique ſans doute le comité des rapports

n'ait fait part à perſonne de ſon projet de décret).

Cette nouvelle a indigné le plus grand nombre des

habitans qui connoiſſent la vérité , & rendent

hautement aux officiers municipaux la juſtice

qui leur eſt due. D'ailleurs pour caſſer une mu

nicipalité , il faut une information complette &

légale; il faut prononcer un jugement, & l'Aſſem

blée a déclaré qu'elle ne s'arrogeroit pas le pou

voir judiciaire. . , , -

: » Vous ſortez de l'ordre de la diſcuſſion, a dit

le préſident à M. de Marguerites. » .

: s J'y rentre de ſuite, M. le préſident, je ne veux

pas affliger l'Aſſemblée parun détail des événemens

malheureux qui ont eu lieu dans ma triſte patrie.

J'affecterai aſſez ſa ſenſibilité lorſque je parlerai

dans la diſcuſſion qui aura lieu après le rapport.

Dans ce moment, je me borne, en réponſe à

l'allégation de M. Muguet de Nanthou, à dire,

que plutôt de vouloir faire naître de nouveaux

troubles, perſonne n'eſt plus intéreſſé que les

officiers municipaux au maintien de l'ordre ; je

dis que les cinq premiers officiers municipaux

poſſèdent plus de 15 à 18oo cens mille livres de pro

priétés aux environs de Nîmes , que nous y avons

notre famille & nos enfans, & que par conſé

quent, nous avons le plus gaid intérêt au main

tien de la tranquillité. On vohsa-dit, Meſſieurs,

que j'étois convenu, que le rapport de l'affaire de

Nîmes exciteroit des troubles : ce n'eſt pas le

rapport qui eſt à redouter, mais un jugement de

circonſtance qui caſſeroit des magiſtrats intègres,

& flétriroit des opprimés, en prononçant une am

niſtie, quand ils ne réclament qu'un jugement,

*,
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légal , & dans les formes preſcrites pat la conf

titution. -

J'ai toujours été ſi éloigné de ſolliciter une

déciſion qui pût, dans les circonſtances actuelles,

avoir des ſuites dangereuſes, que j'ai propoſé

moi-même au comité, d'adopter les deux diſpo

ſitions ſuivantes ; rien n'étant plus inſtant que

d'accueillir les plaintes des détenus, il faut leur

accorder un élargiſſement proviſoire, à la charge

par eux de ſe repréſenter ， la première réquiſi

tion , ou les faire transférer de ſuite à Mont

pellier , pour y être admis, ſans délai , les uns

à la preuve de leurs faits juſtificatifs, & le ſieur

Fohacher, à prêter un premier interrogatoire at

tendu depuis cinq mois. La ſeconde diſpoſition

conſiſtoit, d'après la démiſſion du plus grand

nombre des officiers municipaux & l'abſence des

autres , à procéder au renouvellement de l'autre.

municipalité, & prouver que ce n'étoit pas la

crainte qui détruiroit cette dernière propoſition

§ j'ai offerte au comité. J'ai annoncé que je ne

onnerois pas ma démiſſion; & j'offre à l'Aſſem- .

blée de reſter ſeul, en ma qualité de maire,

pour ſubir la peine de caſſation, s'il y a lieu ,

& procurer le plaifir de caſſer le chef de lamunicipalité de Nîmes. . •"

Le côté gauche a demandé l'ajournement. M.

Alexandre de Lameth a dit, qu'on ne preſſoit

le rapport de l'affaire de Nimes, que parce,

qu'elle reveilleroit des idées de proteſtantiſme &

de catholiciſne , dans un moment ou l'on ap

prend † la grande majorité des fonctionnaires

eccléſiaſtiques s'empreſſoit de prêter le ſerment.

( Cela n'cſt pas vrai, a-t-on crié à droite : )

» Je perſiſte à demander l'ajournement , a dit

• M. de Lameth.Et moi, a répliqué M. de Ma,

*.

|
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» garites, je demande la liberté proviſoire, on

» la tranſlation des priſonnicrs à Montpellier,:

» & je réclame, dans cet inſtant , une déciſion

» quelconque au nom de la juſtice & de l'hu

» manité ; ce préliminaire rempli , je conſens

» au renvoi & à l'ajournement ». -

MM. l'évêque de Nimes, l'abbé Maury & d'Fſ

prémenil ayant demandé la parole pour un amen

dement, la nmajorité de l'Aſſemblée a réclamé à

grands cris d'aller aux voix ; M. le préſident a

mis aux voix l'ajournement, il a été décrété &

la ſéance a été levée ſur-le-champ.

Du mardi , ſéance du ſoir.

M. Barnave , à la ſuite d'un court expoſé des

| motifs déterminans, a lu un projet de décret pour

appaiſer les troubles des colonies , portant qu'il

ſera envoyé trois cpmmiſſaires civils à Saint

Dominigue, deux à là Guyane Françaiſe & à la

Cayenne, avec tous pouvoirs , même celui de

ſuſpendre l'exécution des jugemens au criminel ;

& que la nouvelle Aſſemblée coloniale ne pourra

exécuter ſes arrêtés avant des inſtructions qu'on

ſe prépare à lui donner.

Tour-à-tour interrompu par les perſonnalités

de M. Dillon , par les railleries du Préſident &

par des murmures, M. Malouet n'a pu que pré

ſenter quelques conſidérations détachées, morce

lées, ſur le danger de perdre les colonies. « Vous

n'ignorez , a-t-il dit, ni la dernière inſurrection

de Saint-Dominigne, ni quels en ont été les

moteurs & les inſtrumens.§ d'après cela que

je ſoutiens que nos colonies ſont en danger. Si

l'Aſſemblée avoit voulu s'occuper promptement

de leurs relations avec la métropole, nous n'au

rions pas vu l'eſprit d'inquiétude & d'exagéra
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tion y exciter des déſordres. Je ne m'oppoſe point

à l'envoi des commiſſaires, mais je me plains de

ce qu'on les envoie ſans inſtructions connues du

corps légiſlatif. Sont-ce des commiſſaires du Roi

ou de l'Aſſemblée ?... (Ils ne peuvent jamais être,

a répondu le Préſident, que des commiſſaires de

la nation , décrétés par l'Aſſemblée & nommés

par le Roi )... S'ils partent ſans inſtructions, que

feront-ils , a repris M. Malouet ? s'ils partent

avec des inſtructions, pourquoi ne les connoiſ

ſons-nous pas ? Jamais vous n'aurez de colonies,

ſi l'Aſſemblée ne s'explique définitivement ſur

les relations des§ de la métropole ».

« Quant à Cayenne, a-t-il pcurſuivi, je ſuis

peut-être le ſeul membre de cette Aſſemblée qui

y ſoit allé... (Une voix a dit tout haut : vous

feriez bien dy retourner. Cette indécence n'eût

pas été impunie dans un jeu-de-paume ou dans

une taverne chez tout peuple policé. L'orateur

l'a mépriſée & a continué). M. le rapporteur eſt-il

inſtruit de ce qui ſe paſſe à Cayenne ? Envoie-t-on

des commiſſairés ſans ſavoir pourquoi dans une

petite colonie ou l'on n'entend pas vos décrets ,

oü l'on a regardé le gouverneur comme un dcſ

pDte, parce qu'il vouloit exercer le droit d'ap

prouver ou d'improuver les décrets de l'Aſſem

blée nationale ? Elle ne produit que 6o,eoo liv.

d'impoſitions, elle coûte à la métropole 1o5,ooo

liv. , ces détails valent bien , je penſe , la peinc

d'être communiqués. Pourquoi les inſtructions

ne ſont-elles pas faites ? »

M. Dillon , donnant gratuitement les torts du

ſarcaſme à des réponſes que plus d'aménité n'eût

point affoiblies , a dit que c'étoit au pouvoir

exécutif reſponſable à donner aux commiſſaires

. qu'il
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qu'il nomme des inſtructions conformes aux dé

crets, | > º : : º : - i | ' . _ • - .

a M. Bernave a dit que le Comité colonial avoit

encore beſoin de deux ſéances pour achever ſes

· inſtructions , ouvrage très-étendu,; que ce Co

mité ſe réuniroit à celui de conſtitution, & qu'ils

les diſcutcroient enſemble avant de les préſenter

à l'Aſſemblée. - | |

: « L'amendement de M. Malouet , a crié le

Préſident , a pour but de retarder les commiſ--

ſaires ». M. Malouet a répété que ſon avis étoit

qu'il ſeroit à propos d'envoyer les inſtructions

avec eux : ce jamais , a-t-il ajouté, un Préſident

» n'a le droit de faire dire à un opinant ce que

» celui-ci n'a pas dit. Chacun peut énoncer ſon

» opinion. J'ai voulu , non pas faire un amen

» dement, mais dire qu'il eſt fàchcux... » Au

milieu des murmures lc Préſident a repris le pa

role : « On pourroit demander , a-t-il dit, à M.

» Malouet , ſi ſon amendement eſt qu'il eſt fä

» cheux ». Et la ſalle a retenti d'applaudiſie

mens & d'éclats de rire. On ne cite ici de pareils

traits que pour caractériſer la ſorte d'eſprit qui

domine ſouvent dans une Aſſembléc , occupée

des graves intérêts d'un Royaume livré à toutes

les calamités de l'anarchie. Le Décret propoſé

par M. Barnave a été littéralement adopté.

-- M. Camus a continué le rapport du Comité

des penſions ſur les ſeptuagénaires , & un Dé

cret , en neuf articles, leur a diſtribué.9o5,o12

liv. , 15 ſols , 7 deniers, ſomme qui leur ſera

payée proviſoirement à titrc de ſecours pour les

années 179o & 1791 , en déduiſant toutefois

de leur portion à recevoir, les 6oo liv. ou autres

-- Nº. 7. 12 Février 1791. Fº
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fommes qu'ils auront touchées pour 179e, comme

penſior , gratification ou ſecours ; & leur contin

gent pour 1791 leur ſera payé , une première

·moitié au mois de juillet prochain, & la ſeconde

au 1". janvier 1791 ; moyennant quoi ils ne re

cevront ni penſion , ni traitement , ni gratifica

tion quelconque.

Au nom du Comité militaire , M. de Bouthil

lier a fait adopter , preſque ſans débats , une

ordonnance ſur les maſſes déſtinées à l'entreticn

des différentes parties de l'armée de ligne.

Du mercredi , 2 février,

M. Vernier a propoſé d'autoriſer le Départe

ment du Gard à faire un emprunt de 1 5o,ooo liv.

Cette propoſition a paru inconſtitutionelle à M.

Régnaut de Saint-Jean-d'Angély. Il ſeroit à

craindre en effet que chaque Département ne

finît par trouver dans un# local, le germe

d'une révolution partielle. Peu alarmé de ce qui

peut offrir les grandes diviſions de la France

comme autant de petits Etats confédérés , M.

Rabaut de Saint-Etienne a ſoutenu la demande ,

en alléguant que les ennemis du nouveau régime

diſent calomnieuſement que tout va mal , que

les canaux s'engorgent , que les chemins ſe dé

gradent, qu'on ne répare rien. Le principe conſ

titutionnel n'ayant point décidé ſur-le-champ la

† , elle a été renvoyée aux Comités des

nances & de conſtitution. -

Une lettre du Directoire a annoncé que les

êlecteurs, de toute religion, raſſemblés à Rouen

ſuivant les formes nouvelles, ont nommé le curé

de Choiſy-le-Roi au ſiège métripolitain du Dé
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partement de la Seine inférieure , à la place de

. le Cardinal de la Rochefoucault, Archevêque

de Roucn. On applaudit , & M. Duport lit des

articles de ſon ordonnancc criminelle ſur lcs

jurés. - - -

M. Roberſ ierre s'élève contre la propoſition

de décréter que trois jurés ſuffiront pour abſou

dre ; il réclame l'unanimité comme le complément

de la certitude morale. ce L'Angleterre & l'Amé

» rique , a-t-il dit, n'ont-elles pas adopté cette

» ſage pratique , & c'eſt avec raiſon ; car il n'eſt

» peut-être pas extraordinaire de voir la raiſon

» du côté de la minorité... » M. de Montlau

ſier honore de ſes applaudiſſen ns cette naïveté

qui , dans la bouche de l'erateur , étoit bicn , à

tous égards , ſans conſéquence. » Il pcut arri

» ver , a pourſuivi M. Roberſpierre , qu'une

» grande incorruptibilité , une grande fermeté

» d'ame , enſin une grande étendue de lumières

» portcnt quelques hommes à réſiſter à ce qui

» entraîne le plus grand nombre ». -

· Ayant obſervé , pour réfuter le préopinant,

qu'en Amérique & en Angleterre l'unanimité cft

requiſe pour abſoudre comme pour condamner,

» les jurés , a dit M. Barnave , y ſont obligés

» de ſe réduire à une ſeule opinion ; ainſyl'una

» nimité apparente , preſcrite par la loi, n'eſt

» véritablement que la majorité ; car dans l'obli

» gation d'avoir un même avis , c'eſt la mino

» rité qui cède. Je ne penſe pas que vous ſoyez

» diſpoſé à admettre cette forme que la bonne

» foi repouſſe >> • · - -

s« J'aurois deſiré la preuve légale , a dit M.

» ae F olleville , vous l'avcz abrégée , vous y

» avez ſubſt , ué la volonté du juré, la preuve

» morclc ſi évidente que tout le monde la ſai

- F 2.
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» fiſſe , que perſonûe ne puiſſe s'y refuſer ;

» vous voulez donc l'unanimité ? » On n'a

| réfuté cet argument qu'en fermant la diſcuſſion,

& en décrétant les articles de M. Duport , oü

l'on ne verra pas ſans étonnement que les ju

rés , avec§ moins de moyens d'éduca

tion , de pratique & légaux , que les anciens ma

giſtrats , jugeront du fait , de la conviction , de

l'excuſe & de l'atténuation du crime , ſans rendre

compte de leur jugement de pur inſtinct arbi
traire. Voici ccs articles :

» XVIII. Le préſident avertira les jurés de ſe

retirer dans leur - chambre ; ils y rcſteront ſans

pouvoir communiqucr avcc perſonne ; le premier

inſcrit ſur le tableau ſera leur chef.

» XIX. Le juré n'aura à prononcer que ſur

ce qui eſt porté dans l'acte d'accuſation, quelle

'que ſoit la dépoſition des témoins. , ，

» XX. Il aura à prononcer d'abord ſi le délit

eſt conſtant ou non ; enſuite , ſi l'accuſé eſt ,

ou non, convaincu. -

. » ( XXI. La rédaction renvoyée au comité).

, » XXII. L'opinion de trois jurés ſuffira pour

faire déclarer , ſoit que le délit n'eſt pas conſ

tant, ſoit que l'accuſé n'eſt pas convaincu, ſoit

-qu'il y a lieu à l'excuſe ou à l'atténuation. ,

- º » XXIII. Lorſque les jurés ſe trouveront en

· état de donncr leurs déclarations , ils ſeront

avertir les juges & commiſiaire du Roi, leſquels

Paſſeront dans la chambrc du conſeil, oü le

·chef du juré ſe rendra pareillement , les jurés

· ſucceſi.vement , &, en l'abſencc les uns dcs au

tres, feront , chacun devant cux, leurs décla

· rations de la manière qui ſera expliquée.
4 -
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º Du jeudi, 3 février.

Sur l'cbſervation faite par M. d'Arnaudat,

qu'un décret a déjà ordonné aux évêques d'ac

corder gratis les diſpenſes de mariage aux degrés

prohibés ; & que, d'après les anciennes ordon

nances , les non - catholiques doivent encore

s'adreſſer, pour cet cbjet , à la chancellerie , &

payer des droits de ma1c d'or & autres, l'Aſ

ſemblée nationale , faiſant ſes loix à pluſieurs

repriſes, a déctété que les diſpenſes de mariage

aux degrés prohibés ſeront accordés gratuitement

à tous les Frarçois. -

Au nom des comités féodal & d'aliénation ,

M. Mcrlin a propoſé d'ajouter au décrct reridu

ſur le rachat des droits ſeigneuriaux, des articles

adoptés ſans débats , dont voici la ſubſtance. Les

· ci-devant ſeigneurs recevront le prix décrété pour

le rachat de leurs droits ſur les biens devenus

nationaux, ſur la verte même de ces bicns, ſans

pouvoir rien prétendre à titre de droits échus en

vertu deſdites ventes. Les décrcts précédens & lc

prix de la derniè;e vente ſerviront de baſe à la

liquidation. Ils remettront leurs pièces juſtifica

tives au dircctoire du diſtrict du lieu de la vente,

celui-ci les cnverra , avec ſon opinion , au dé

partement, qui adreſſera l« tout vérifié à la dircc

tion générale de liquidation. Il en ſera de même

pour tout droit que la nation doit racheter. Dans

le cas d'expert ſe , le dire ctcire du diitiict nom

mera l'un des experts , le pa1ticulier nommera

l'autre, & le tiers-expºrt ſera ncinmé par le di

rectoire du départenccnt ; diſpcſitions qui paroiſ

ſent peu claires, & tenir plus du pouvoir aubitraire

que de la juſtice diſtributive. -

Nos légiſlateurs dérogent ſouvent , ainfi que
- - l 3 , •
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ſe faiſoient les miniſtres , à leurs propres loix

générales. Un décret avoit défendu de vendrc

des portions de bois au-deſſous de cent arpens.

Sur l'avis des directoires du département de la

Sarthe & du diſtrict de Mamers, qui trouvent

plus avantageux de vendre que de conſerver , &

ſans nul examen public des preuves, l'Aſſemblée

déclare aliénables les bois d'Avennes & de Gratte

ſac d'environ 144 arpens ; & l'on rentre dans la

diſcuſſion des jurés.

La formule des déclarations de jurés : ſur mon

honnear & ma conſcience , a excité de plus longs
débats que certaines loix conſtitutionnelles.§

Laºjuiii.iis , Merlin & Roberſ erre ne vouloient

† du vieux mot honneur qui ſent le gentil

on me, la féodalité , la monarchie , le préjugé »

la barbarie , & qu'ils ſuppoſoient incompatible

avcc le patriotiſme & les vcrtus d'aujourd'hui.

M. de Folleville a pris la pasole. ce Perſonne ,

a - t - il dit , ne ſe diſſimulera , j'eſpère , que le

gros de la nation, dont je ſuis, ne é§ pas

encore élevé au degré de philoſophie auqueſ

M. Merlin me paroît être parvenu , & un tel

amendement, s'il étoit admis dans l'Aſſemblée

nationale, la couvriroit d'un ridicule meffaçable,

& je ne dis pas trop , en me ſervant de cette

exprcſſion , un ridicu'e in ff igable ; je ne connois

qu'un ſeul moyen de la lui éviter & à M. Merlin,

c'eſt de donner une plus grande extention à ſon

amendement, & je demande en conſéquence la

radiation de toute formule de ſcrment. J'appuie

cet amendement ſur les préceptes renfermés

dans un livre que M. Didot va 1éimprimer, &

dont l'Aſſemblée nationale a accepté la dédicece.

Le diyin autcur de ce livre nous y dit qu'il

n'appattieut qu'aux paycns de jurer ſur tout,
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mais qu'un chrétien doit ſe renfermer pour toute

aſſertion dans ces mots : ce Telle choſe eſt » »)

ce telle choſe n'eſt pas », « oui ou non ». Cette

formule commandée aux diſciples de Jéſus Chriſt

eſt encore la ſeule qui convierie à un peuple libre

& régénéré. Prenez garde, Meſſieurs, qu'en vous
efforçant de tendre lcs rcſſorts moraux dans toute

leur intenſité , vous ne parveniez à les relâcher

totalement & même à les anéantir ».

M. d'André a pcnſé que les jurés qu'on pren

dra , ſelon lui , le plus ſouvent parmi le pcuple ,

entendront par conſcience des ſentimens religieux,,

& par honneur des ſentimens de probité & de

vérité. Il en ariivera ce qu'ils voudront; mais

l'honneur & la conſcience ſeront du moins dans
le décrct. · | | | |

· M. l'abbé Maury regrettoit les hors de cour &

les plus amplement# qu'il croyoit plus

utiles, plus juſtcs , plus moraux que ces abſc

lutions, faute de preuves ſuffiſantes, après leſ

uelles on voit dans les cafés , cn Angleterre »

'honnêtes voleurs ſe vanter d'avoir échappé à la

corde ; il a cité des cas où l'on nuircit beaucoup

à la ſociété en rendant à ſes fonctions publiques .

un fauſſaire non - convaincu. Mais M. Roi eſſ- .

pierre a répondu que ce ſeroit altérer l'inſtitution

très-délicate des jurés , & donner de l'aute3rité à

des§§ re peuvent fonder un juge

mcnt ; cemme ſi les déclarations & ſubti'les diſ- .

tinctions qu'on attend de jurés ignorans, inexpé

rimcrtés, étrangers à l'étude des loix & des

hommes , n'étoici t pas autant de jugemei ns fondés

ſur des véritable5 conjeétures dont on appcllera

le réſultat , conviétion morale. - -

Les articles lûs ont été décrétés tels qu'ils
ſuivent :

|
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· » Art. XXIV. Chaque juré paſſera d'abord

fa déclaration ſur le fait , pour décider s'il y a

délit conſtant, ou non. Si cette pure décleration

eſt affirmativc, il fera, immédiatement après, ſa

déclaration fur l'accuſé, pour décider s'il eſt con

vaincu ou non ; ſi cette ſeconde déclaration eſt

affirmative , il fera , immédiatement après , ſa !

déclaration ſur les circonſtances d'atténuation ou

d'excuſe qui auroient pu être indiquées par le

préſident. -

» XXV. Ceux des jurés qui auront déclaré

qu'il n'y a pas de délit conſtant , n'auront pas

d'autre déclaration à fuire ; & ceux qui n'auront

pas trouvé l'accuſé convaincu , n'auront pas à

s'expliquer ſur l'objet de la troiſième déclaration :

leurs voix ſeront tcujours comptées à la décharge

de l'accuſé ſur la ſeconde & la troiſième décla- .

ration. -

» XXVI. Chaque juré prononcera les diverſes

déclarations ci-deſlus dans la forme ſuivante : il

mettra la main ſur ſon cœur, & dira : ce ſur mon

bonneur & ma conſcience, il y a délit conſtant,

ou bien, le délit ne me paroît pas conſtant, l'ac

cuſé eſt convaincu, ou bien, l'accuſé ne me pa

1oît pas convaincu » ; la même forme fera ob

ſervée lorſqu'il y aura lieu à la troiſième décla

Idt1OIl .

» XXVII. Nous donnerons cet article dc

main.

» XXVIII. Cela fait, les jurés ſeront rappe- '

lés, & en leur préſence il ſera fait ouverture des

boîtes, les boules ſeront comptées, les jurés ren

treront dans l'auditoire, & après avoir repris lcurs

places, le clacf du juré prononcera, cn leur nom,

la déclaration du juré en ces termes : ce ſur mon

honneur & ma conſcience, la déclaration du jure
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eſt , ou les déclarations du juré ſont, &c. »

» XXIX. Cette déclaration ſera reçue par le

greffier, ſignée de lui & du préſident. :

» XXX. Tous les co-accuſés compris dans le

- même acte d'accuſation, ſeront jugés par le même

juré.

» XXXI. S'il y a pluſieurs co-accuſés, le tri

bunal détermincra celui qui ſera le premier pré

ſenté au débat , en commençºnt toujours par le

principal accuſé, s'il y en a un ; les autres co

accuſés y ſeront préſens, & pourront y faire leurs

obſervations; il ſera fait enſuite un débat pour

chccun d'eux, ſur les circonſtances qui lui ſeront

- particulières ». - - :

-- » XXXII. Si l'accuſé eſt déclaré non - con

vaincu du fait porté dans l'aéte d'accuſation, &

qu'il ait été inculpé ſur un autre par les dépoſi

tions des témoins, l'accuſateur public pourra de- .

mander au préſident de faire arrêter le prévenu.

A l'occaſion du nouveau fait, le préſident, après

avoir pris du prévenu les éclairciſſemens qu'il

voudra donner , pourra , s'il y a lieu , le ren

voyer devant un juré d'accuſation avec les té

moins, pour être procédé à une nouvelle accu

fation, & , s'il y a lieu, ordonner qu'il ſera de

nouveau arrêté. - -

» XXXIII. Dans ce cas , le juré d'accuſation

ſera celui du diſtrict dans le chefEdieu duquel

ſiège le tribunal criminel. #ci#i, .

» XXXIV. Si l'accuſé eſt convatncu du fait

porté dans l'acte d'accuſation, il pourra être

pourſuivi pour raiſon de ce fait , mais il ne

pourra être puni qu'autant que celui-ci mériteroit

une peine plus forte que le premier , auquel cas

il ſera ſurſis à l'exécution de la première peine,

juſqu'au jugement de la ſeconde accuſation...

-
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» XXXV. Si la dépoſition d'un témoin eſt

évidemment fauſſe, le préſident d'office en dreſ

ſera procès - verbal , & pourra, ſur la réquiſi

tion de l'accuſatcur public ou de l'accuſé, le faire

arrêter ſur-le-champ , & le renvoyer par-devant

le juré de diſtrict du lieu , pour prononcer ſur

l'accuſation dont l'acte, dans ce cas , ſera dreſſé

par le préſident lui-même.

T 1 r R E V I I I.

Du jugement & de l'exécution.

» Art. I*. Lorſque l'accuſé aura été déclaré

non-convaincu, le préfident prononcera que l'ac

cuſé eſt acquitté de l'accuſation , & ordonner

u'il ſoit mis ſur-le-champ en liberté. -

» II. II en ſera de même ſi les jurés ont dé

cidé que le fait a été commis involontairement

ou ſans intention de nuire.

» III. Lorſque l'accuſé aura été déclaré excu

ſable, il en ſera uſé ainſi qu'il ſera réglé dans le

code pénal.

» IV. Tout particulier, airfi acquitté , ne

pourra plus être repris, ni accuſé pour raiſon du

même fait. '

» V. Lorſque l'accuſé aura été déclaré con

· vaincu, le préſident , en préſence du public, le
!

-

, faux, mais ſeulemcnt qu'i

>fera comparoître, & lui donnera connoiflance de

la déclaration du juré.

» VI. Sur cela le commiſſairc du Roi fera ſa

réquiſition pour l'application de la loi.

» VII. Le préfident demandera à l'accuſé s'il

n'a rien à dire pour ſa défenſe ; lui, ſes amis ou

conſeils ne pourront plus† que le fait eſt

n'eft pas défendu ou

qualifié •r Par la loi, ou qu'il ne mérite Fas
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la peine dont le commiſſaire - du Roi a requis ,

l'application.

Du jeudi, ſeance du ſoir.

En ordonnant que les diſpenſes de mariage,

aux dégrés prohibés, ſe délivreront gratis, l'Aſ

ſemblée paroiſſoit avoir préjngé la queſtion même

de ces prohibitions, qu'elle n'eſt point décidée à

maintenir. M. Moreau a demandé que ce ne

fût qu'une'diſpoſition proviſoire ; la rédaction

doit en être changée en conſéquence. -

· Malgré le décret qui ſtatue que les corps ad
miniſtratifs auront ſculs le droit d'être admis à

la barre, il s'y préſente nne députation des au

teurs lyriques , & l'orateur y réclame gravement

pour les Orphées modernes, une place à côté des

peintres, des ſculpteurs , des gens-de-lettrcs,

des ſavans, à qui l'auguſte diète a promis fa pro
tection & défèré les ſhonneurs de la ſéance Il

a célébré la ſupériorité de ſon art ; il a cité

Socrate, Platon , Pithagore, Deſcartes , Con

dillac, Monteſquieu , J. J. Roiſſeau, Athènes,

Thèbes, Lacédémone. Après avoir déploré ce la

ſtupidité de notre ancien régime ( la ſtupidité du

ſiècle de Louis XIV) » il a conçu le Projet mc

deſte de rendre les Allemands & les Italiens ,

nos admirateurs & nos tributaires, car ce vous

» nous avez défendu de conquérir les nations

» par la force ; mais vous fauiez nous conſer

2» ver les moyens de les conquérir par les a1ts

» & notre génie ». L'orateur a conſeillé à l'Aſ

ſemblée d'établir des fêtes nationales, & de ce don

» ner à l'allégreſſe publique un caractère de

: » majeſté † en augmente la jouiſſance ».

Le préſident a répondu à ce chef - d'œuvre

· d'éloquence , en ſuiYant la muſiquedes camps aux
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temples, des palais au théâtre, du milieu des

aſtres dans la morale ; & enfin dans la légiſla

ture ; & le tout ſera insprimé aux frais de la

nation.

Après cela , l'Aſſemblée s'occupe d'une in

ſurrection d'écoliers dont M. Vieillard l'en

tretient au nom du comité des rappcrts. Les pro

fèſſeurs du collège des arts de Poitiers renoncè

rent à leurs fonctions le 21 janvier, ne voulact

pas prêter le ſeimcnt. Les corps adminiſtratifs

procédèrent , le 28, à l'inſtallation d'autres pro

feſſeurs ; mais l'univerſité avoit déjà inſtallé un

principal : proteſtation des deux parts. Les éco

liers n'ont pas voulu reconnoître les profeſſeurs

du choix des adminiſtrateurs ; inſubordinatien,

rumeur, proclamation municipale ; enfin le ſer

vice des claſſes eſt ſuſpendu. M. Vieillard con

clut à ce qu'il ſoit décrété, que les profefſeurs

commis par les corps adminiſtratifs exerceront

proviſoirement , ignorans ou non , duſſent - ils

n'avoir pas un écolier , & que toutes autres no

' minations ſont déclarées non-avenues.

M. Damouchel , reéteur de l'univerſité de

Paris, & M. Sallé de Choux ont objecté au rap

porteur des décrets , portant expreſſément qu'il

ne ſera fait aucun changement aux maiſons d'édu

cation juſqu'à leur organiſation genérale. Mais

il y a des décrets pour & contre, & la ſageſſe

du momcnt eſt de donner raiſon aux corps ad

miniſtratifs. Les concluſions de M. Vieillara ont

été décrétées.

Du vendredi , 4 février.

M. Deſratys de Courtcail, chargé du rapport

de la nouvelle démarcation des# de Paris,

a jugé convénable d'égayer l'aridité du ſujet

|.



- - 12 r )

par l'hiſtorique des procédés ou des avantures

· des commiſſaires démarcateurs. Il s'eſt plaint que

les dames de l'Hôtel - Dieu ont refuſé de leur

ouvrir leur chœur, & il a mis en oppoſition cette

conduite anti-patriotique , avec le civiſme des

religieuſes de l'abbaye Saint-Antoine qui, ſelon

lui , ont eu pour eux les plus grandes complai

ſances, au point ce de faire , a-t-il dit, tout ce

ue nous avons voulu ». On a ri aux éclats ,

oit du ſtyle de l'orateur , ſoit du plaiſir de l'en

tendre ridiculiſer des religieuſes, ſoit des pro

† de la décence & du goût des bonnes - mœurs

ous le régime de la liberté. Le préſident n'a pu

ſe diſpº nſer d'obſerver que cette gaieté étoit dé

· placée au milieu d'une Aſſemblée délibérante. .

On avoit ajourné , à ce matin , la queſtion .

de la libre culture du tabac. M. de la Rochefou

cault a annoncé que le comité perſiſtoit dans ſes

idées développées, ſamcdi dernier , par M. Rœ

derer; que le réſultat d'une conférence qui a eu

lieu au comité diplomatique , entre M. de

Mirabeau & les députés des départemens du Haut

& du Bas-Rhin , av9it été le deſir commun

qu'il ne fût pas néceſſaire d'aſſeoir pour l'état un

revenu ſur une prohibition de culture & de fa

brication contraires aux principes de la liberté;

nouvelle preuve que M. #et Mirabeau ne

ſe contredit jamais. Le comité a penſé

que l'Aſſemblée ne s'occupereit point de la

queſtion ajournée, puiſque ſous peu de jours,

dès après-demain , ſi l'on veut , les comités con

certés préſenteront l'état au vrai des beſoins &

des moyens du tréſor public, état qui démon

trera aux incrédules qu'on peut ſe paſſer d'un

impôt ſur le tabac ( on pourroit donc alléger

de 3e millions l'énorme fardeau qui menace les
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terres ). En acceptant l'heureux augure de M.

de la Rocheſoucault, cet eſpoir fiatteur que le

préſident a qualifié de certitude , on a mis le nou

vel ajournement aux voix , & il eſt paſſé ſans

diſcuſſion. -

Il n'a plus été queſtion que de vingt-cinq ar

ticles ſur les jurés, qu'on auroit tous décrétés,

par aſſis & levé, d'après une ſimple & rapide

lecture , ſi M. Garat , l'aîné , ne ſe fût éievé

contre l'article qui ordonne que , dans le cas

d'erreur évidente de la part des jurés, les juges

en adjoindront trois aux douze pour donner

une ſeconde déclaration à la majorité des ſix

ſeptièmes. M. Garat, l'aîné, difoit qt , l'uſage

Anglois, Blakſtone & la raiſon vouloient éga

lement alors un nouveau juré. M. Duport n'a

nié que l'uſage Anglois. M. Pethion s'oppoſoit

à ce que les juges prononçaſſent ainſi du fait

même évident. M. d'André ſoutenoit le principe

ue lorſque douze jurés ont prononcé ſur un

†, il n'y avcst plus d'examen à faire ; mais

il adoptoit l'article comme ne dérogeant au prin

cipc qu'en faveur de l'humanité ; comme ſi la

juſtice, la raiſon, l'évidence, l'humanité, pou

voient être ici hors du principe. M. Barnave

ſouhaitoit que lcs juges délibéraſſent de la né

ceſſité d'une adjonction de trois jurés, avant que

la déclaration des douze fût publique, afin que

le peuple eût dans les jurés une confiance plus

étendue.

Du ſamedi , 5 février.

Nos lecteurs ſe rappellent le généreux intérêt

quc témoignèrent M. d'André & M. Malouet

aux maux qu'enduroicnt les priſonniers détenus à

Aix. Aujourd'hui la municipalité d'Aix s'élève

i
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contre l'allégation, & proteſte qu'elle fait jouir

les priſonniers de tous les agremens poſſibles ,

que leur accès eſt libre à tout le monde, qu'on

leur permet de danfer , de faire de la muſique,.

de prendre même des leçons d'eſcrinses.Le procès

verbal perpétuera le ſouvenir de cette humanité

municipale. On eſt rentré dans la diſcuſſion ſur

la juſtice criminelle & les jurés. -

Il s'eſt agi d'abord des demandes en dommages

que peut former un accuſé déclaré innocent.

M. Reynier & M. Chabroua vouloient que, dans

les cas peu fréquens où l'accuſé n'auroit aucun

moyen de recours contre un dénonciateur, ou

non-exiſtant ou inſolvable, la ſociété ſe chargeât

de 'indemnité. Si le juge peut la décerner ou la

refuſer , a dit M. Buzot , le ſecond de ces deux

† inculpera l'innocent abſous, & le taux des

indemnités deviendra le the1:momètre de la répu

tation du juge. M. Martineau a prétendu que des

a cuſés déſormais, promptement expédiés, n'au

ront aucune indemnité à requérir de la ſociété ,

les inconvéniens de l'accuſation étant le prix que

tout citoyen paie à la sûreté commune. Mais il

n'a† prouvé que les jugemens par jurés

expédieroient les accuſés beaucoup plus vîte.

A l'opinion de M. Martineau , M. Lanjuinais

a joint une hypothèſe qui atteſte qu'il rend juſtice

à l'immoralité du ſièsle des lumières. Décrétez ,

a-t-il dit en d'autres tcrmes , des indemnités, &

certains hommes s'en feront une forte de penſion

viagère en perfectionnant l'art des accuſations

lucratives. ll a demandé qu'elles ne fuſſent pas

accordées plus de huit fois. Les éclats de rire &

le murmure auroient couvert le bruit de vingt

ſonnettes. Le préſident ayant enfin mis aux voix

la queſtion : La ſociété doit-elle, dans tous les

--
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cas , une indemnité aux accuſés 2 Un décret a

† la négative. Quelqu'un a demandé que

comité fùt chargé de préſenter les cas ou il y

auroit lieu à une indemité ; cette propºſition a

été écartée par l'ordre du jour. De manière que ,

contre toute logique , unc déciſion partielle &

conditionnelle , s'eſt trouvée être unc déciſicn

énéraie & abſolue.

On intcrrompt la diſcuſſion pour annoncer quº

M. l'abbé Marolles, député & ſecrétaire , a été
élu , par le peuple , éveque du département de

l'Aiſne.

paſſant au titre X, à l'inſcription ſur la lifte .

des jurés : « Il eſt poſſible , a dit M. Duport ,

qu'à l'avenir , tout citoyen aétif puiſſe être

inſcrit , mais nous avcns penſé qu'aujourd'hui CC

ſeroit compromettre l'inſtitution , & inſpirer pcu

de confiance aux accuſés , que de leur donner

pour juges , indiſtinctement tout citoyen actif.

D'un autre côté, n'admettre que les pcrſ •ºcs
éligibles à la légiſlature , ſeroit exclure une infi

nité d'hommes éclairés ; car ce n'eſt pas dans les

deux extrêmes de la ſociété qu'il faut choifir ceux

qui doivent être exempts des grandes paſſions :

mais dans la claſſe mitoyenne ».

D'après ces maxines , M. Durort comprend

les jurés parmi les citoyens éligibles aux admi

niſtrations de diſtricts &de départemens.

S'élevant à d'autres priricipes , M. de Cazalès

a ſourenu que les ſeuls propriétaires étoient les

•érit bles citoyens , & qu'on ne devoit nommcr

jurés que des hommes éligibles à la légiſlature.

( En eºet, la ſociété n'eſt forméc que pour le

maintien des propriétés , & nos jurés décidant

arbitrairemcnt de la vie & de la mcrt ſur leur

conviction morale , ſeront de bien redoutablcs
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légiſſateurs , relativement au fait qui doit em

Forter le droit même naturcl). Le comité n'exige

pour être adminiſtrateur & conſéquemment juré,

qu'une contribution de t o l. qui ſuppoſe 5o ].

de revenu , & pour être légiſlateur il ſuffira

d'avoir un revenu de 24o à 2 5o liv. Ce taux

ne donne pas lieu de craindre le vice des ri-s

cheſſes , mais il n'inſpire plus de confiance. Im--

poſera-t-on des fonctions onéreuſes & gratuites à

l'homme qui n'a que 5o liv. de rente ? Cepen

dant, ſelon M. Thouret , le ſyſtême s'écroulera ,

ſi l'on paie les jurés. Ferez - vous dépendre la

vie d'un accuſé de la conviction d'hommes qui

n'auront aucun caractèrc d'indépendance ? Je ne

crois point qu'un propriétaire ſoit plus vertueux ;

mais il eſt préſumé avoir une éducation plus

généreuſe , & la pratique des vertus lui cſt plus

facile. L'indigence n'exclut pas la vertu ; mais

on ne fonde pas une inſtitution commune & .

durable ſur des prodiges. Il s'agit bien mcins

d'un droit que d'une §ge réelle ; je demande

qu'elle ne ſoit pas ſupportée par ceux pour leſ

· quelles elle ſeroit intolérable. Si ce n'étoit

s'écarter de l'opinion dominante, j'exigerois cent

piſtoles de revenu. En Angleterre il faut dix

livres ſterlings pour êtrs juré ; cette loi date de

1 693 ; dix livres ſterlings d'alors valent aujour-'

d'hui plus du double , auſſi les Anglais ſe plai

gnent-ils de ce que le tarif cſt fort au-deſſus de

ce qu'il devroit être. En Amérique, on exige des

jurés les mêmes qualités que des aſpirans à la

légiſlature. -

M. Malouet a defendu la même opinion. .

Pas un ſeul homme a effrayé M. Roberſ

pierre. Que ne confie - t - on auſſi à un ſeul

omme toutes les fonctions publiques & tou
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tes les élections ! ce Il ne faut pas , a - t - il

» ajouté, que les factions connues ſous les noms

» de démocrates , d'ariſtocrates & d'impartiaux

» puiſſent, en abuſant de la partialité d'un ſeul

§ , ſe faire , ſous le voile de la juſtice,

» une guerre auſſi lâche que dangereuſe.Chacun

» doit être jugé par ſes pairs , bien ou mal éle- .

» vés , tout citoyen actif a le droit d'être juré ». ,

Le rapporteur n'a repris la parole quc pour ſe

répéter. M. Malouet a très-judicieuſcmcrt ob

ſervé que ces divagations oratoires ne réfutoient

nullement M. de c zalès. La queſtion préalable

pulvériſant les raiſons , l'article cſt demeuré

intact & on l'a décrété. -

M. l'abbé Bourdon & M. l'abbé Maury cnt

demandé que les eccléſiaſtiques fuſſent exclus des

jurés , ccmme on les avoit exclus des places ad

miniſtratives , comme ils s'excluoient eux-mêmes

de la Tournelle pour ne pas juger à mort des cri
minels , comme ſpécialement chargés d'un ſaint

miniſtère dc paix, de charité , de miſéricorde.

Mais on ſcmble vculcir que le ſacerdoce fic

combe également ſous les privations & les

outrages , dont on l'accable , & ſous les droits &

les honneurs mal-aſſortis qu'on lui défère. M.

Barnave, qui n'héſite jamais à protºcncer du ſort

des prêtres catholiques, a cxigé qu'en leur qui

lité des citoyens ils puſient etre jurés ; autre

ment, a-t-il dit, ce ſcroit « rcnouveller un ordre

» privilégié que nous avons détruit , & qu'on

» cherche vainement à reproduire ».

( Duns huit jours nous tranſcrirons les arti

cles décrétés avcc lcur ſuitc. )

Du ſamedi, ſéance du ſoir.

Par un décret rendu ſur la propcſition de M.

©.

5>
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Chaſſey, l'Aſſemblée a interdit à tous les corps,

maiſons, communautés, tant eccléſiaſtiques que

laïques , auxquels on a conſervé l'adminiſtration

proviſoire de leurs biens, de faire des baux au

deſſus de neuf années , ſous peine de nullité. .

De cette diſpoſition , on a paſſé à un autre

demande de M. Chaſſey , ſavoir s'il faut défen

dre la prédication aux eccléſiaſtiques qui n'ont

pas prêté le ſerment ? On préſume bien que+ex

comité eccléſiaſtique & M. Chaſſey , ſon rappor- .

teur, étoient pour l'affirmative. M. de Foucault

l'a combattue. M. Regnault de Saint-Jean d'An

gely bornoit le ſerment aux eccléſiaſtiques ſala

riés par la nation. Auſſi-tôt, M. Treilkard a livré

la guerre à cet amendement, en argumentant en

faveur du comité. :

* Les raiſonnemens de M. Treilhard , a dit

ironiquement M. de Montlauzier , ſont telle-'

ment pi eſſans, que je ſuis forcé de demander

# défende aux cccleſiaſtiques de rien dire ,

de ricn imprimer , de§ , de célébrer la

meſſe, & aucun officc divin ,,. -

Les amendemens étant tous repouſſés par la

majorité, le décret du comité a paſſé à l'affirma

tive , ſans que le côté droit participât à la déli-,

bération. * Je prens la Jiberté de demander, a,

dit M. de Follevi.le, ſi le comité pcrmet à un,

particulier d'cxcrcer privztivement , dans ſa fa

mille & avec ſes domeſtiques, la religion catho

lique, apoſtolique & Iomaine ,,. :

Au milieu des murmures qui ont ſuivi ce ſar

caſime , le préſident i'a relevé comme inconſtitu

tionnel/& dangereux. Il a rappclié M. de Felle

ville à l'ordre : on lui en a diſputé le droit ; il

l'a exercé aux applaudiſſemens de la majorité.
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Sur le rapport de M. Vieillard, l'Aſſemblée a

enſuite décrété qu'on délivreroit des recon oiſ

ſances de liquidation aux titulaires qui ſe ſont

fait liquider. Juſqu'ici, leur montant s'élève a 16

millions , 463 mille livres.

Du dimanche, 6 février.

La ſéance à commencé par quelqus-uns de ces

décrets particuliers, qui , n'en déplaiſe à M. Dé

meunier , ne ſont pas des loix ; car unc loi eſt

une règle générale, dont ces ſtatuts de détai

ne ſont que l'application particulière. Le premier

a fixé, † le rapport de M. de Cernon, l'indem

mité à accorder aux porteurs de brevets de rete

nue : le ſecond, préſenté pgr M. Camus, auto

riſe à augmenter de dix millions l'émiſſion des

aſſignats de 1oo liv. On a ajourné la demande

qu'u fait le rapporteur d'une émiſſion de plus pc

tits billets de 5o à 25 liv. Ainſi ſe vérifie ce qu'a

voient annoncé les antagoniſtes des aſſignats ,

qu'infailliblement on ſeroit forcé inceſi.amment

d'en fubriquer pour les moindres ſommes. Neus

en verrons de ſix francs , j'ai la témérité de le

Penſer & de l'écrire. Nous voilà donc au point

ou cn étoient les Anglois , il y a un demi-ſiècle,

& après avoir touché , comme eux, l'extrémité du

cercle, il faudra, comme eux , proſcrire ces p«

tits billcts, lorſque l'uſage en aura fait ſentir les
inconvéniens.

Immédiatement après, M. de Monteſ iiou a 'u

un nouveau rapport du comité des finances , det -

tiné évidemment à contredire celui que préſent !

M. le Brun , le mois paſſé. Ce derniei, atné

du courage de la vérité , avoit bravé les paHions

qu'elle offenfe; M. de Monteſquiou les a careſ

4c-s , même ſans art. Dans un ſtyle rcdoi dant
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de déclamations, il a annoncé que tout étoit

connit, & que ſes apperçus équivaudroient preſ

que la certitude.

· Ces apperçus conſiſtent dans un double tableau,

ſuivant lequcl, en 1791 , on n'aura beſoin que de

| 522 millions de recette, indépendamment de 6o

millions que produira le revenu des domaines

/2&1! l O/lalllX .

La recette ſera couverte par 55 millions de ſels

& de tabacs en magaſin, qui ſe vendront sûre

| ment l'année prochaine ; par ſoixante-cinq millions

produit des poſtes & domaines, & par 5 o2 mil

lions de contributions directes & indircctes. A

celles-ci, il faudra , de plus, ajouter la dépenſe

des départemens , qui ſera de 59 millions, ni

plus ni moins , quoiqu'on n'ait pas même les élé

mens des dépenſes " totales qu'entraîneront ces

réabliſſemens pouveaux.

Arrivé à cette hauteur , M. de Monteſquiou a -

tranſporté le public d'un coup de baguette , de

l'avenir dans le paſſé : il a fait voir dans la ſtupeur

'de l'ancien régime, un ſubſide néceſſaire de 6o5

· millions , & un déficit de 65 millions ; donc la

nation gagnera cent millions par an , ce qui étoit

à démontrer, & ce qui eſt démontré par A.

· plus B. | . -

" ce Ces vérités, a dit ſérieuſement le rappor

» teur , ſont incontcſtables. Perſonne ne s'aviſera

» de croire que j'embellis mes tableaux, Oui,

» Meſſieurs , 1eo millions de moins à payer, &

'» plus de déficit, plus d'anticipations, plus d'ar

| » rièrrés. Les rentes ſont au courant , la juſtice

| » eſt gratuite, les offices ſont rembourſés ».

A la noble hardieſſe de ces affirmations,

M. de Monteſquiou a ajouté celle d'avancer que,

· ſans la révolution , c'eſt-à-dire ſans lui , jamais

le déficit ni la banqueroute n'euſſent été préve

5



I 2 O

| rius. Il eſt beau ré#. M. de Monteſquiou,

· ci-devant courtiſan à Verſailles, parler avec ce

profond mépris, des reſſources de la France an

cienne & des talens de ſes prédéceſſeurs en finance :

il eſt curieux d'entendre† de Monteſquiou , ci

devant flatteur de M. Necker, car jamais il ne

fut ſon ami, aſſurer qu'à l'époque du moi de

mai 1789 , ou ce miniſtre montroit article par

· article, aux Etats-Généraux , les moyens fim

ples & sûrs de combler le déficit, M. Necker

étoit un impoſteur, En finiſſant, M. de Monteſ

-quiou a dit qu'après lui, on pouvoit tirer le rideau,

que les légiſlaturcs ſuivantes n'auroicnt qu'à ſe

coucher , car la ſcience des finances étoit déſor

mais fixée au point de perfection.

Nous invitons tous les àmateurs à comparer ce

rapport avec les états précédens du même comité des

finances, & avec les prcmières obſcurités arithmé

- tiques de M. de M1gttcſquiou. On pourra choiſir

entre toutes ces baſes diſcoidantes , car il y cn

a pour tous les gouts. Il ſera égalemcnt utile de

confronter M. de Monteſquiou avec MM. le Bran

& Deſiclay d'Agier , niembres comme lui du

· comité des financcs. -

Nous entreprendrions ce travail , ſi le temps

nous le pcrinettoit ; au défaut de ce travail de

· concordauce, nous nous bornerons à rclcver deux

ailertions de M. de Monteſquiou. -

Il a évalué la dime à 1 3o millions : elle n'en

a jamais rendu 8o. Une exagération ſi violente

dans un compté de finances, devoit être ſ - tenues

de preuves , car qui que ce ſoit, avant le rap

porteur , n'a voit oſé hazarder une pareille éva

luation. -

' porte à l'actif 6o millions de revenus que

4. - l iront les biens cccléſiaſtiques cn : 79 1, Pour
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· apprécier la certitude dc ce revenu , il faudroit

ſavoir quel il a été en 179c. Or, il s'eſt répandu

& accrédité que , la ſomme des revenus eccléſiaſ

tiques de 179o & de la fin de 1789 , verſée au

tréſor public , cſt de vINGT-sErT MILLE FRANcs,

M. le Brun , dit on, en a donné la preuve au

comité des finances, & vouloit dénoncer ces dé

lapidations à la tribute : ſes collégues ont em

pêché cette démarche, Si ce fait n'eſt pas exact,

nous ſerons les premiers à le démentir, cômme

· à le confirmer, ſi on ne le détruit pas. .

Le rapport de M. de Monteſquiou a été

écouté au milieu des éclats de rire d'une part,

& des applaudiſſemens de l'autre : on lui a

accordé l'honneur de l'impreſſion, refuſé dans le

temps à M. le Brun; c'étoit adopter de confiance,

& ſur parole, cet écrit ; car M. de Monteſquiou en

a gardé pour lui ſeul & ſon comité les preuves

juſtficatives. Qui que ce ſoit n'a même ſongé à les
lui di mander, ni à entreprendre la moindre§

ſion. Le ſeul M. Duqueſnoy a pris la patole pour

demander qu'afin de lever tous les doutes, on

fit imprimer l'état de ſituation du Tréſor Public

au premier Mai 1789 , le tableau de ce qui

y eſt entré depuis, & celui des ſommes qui en

ſont ſorties, , , , , · · · ·

- Le pas étoit gliſſant, & le défilé dangereux :

on s'cn eſt tiré par la · qucſtion préalable. Un

inſtant après, M. Barnave, pouſſé par une heu

reuſe réflexion, & craignant le parti qu'on pourroit

tirer de ce refus d'éclairer le public par la pu

blication des états demandés, s'eſt levé, en aver

tiſſant l'audience que la motion de M. Duqueſnoy

n'étoit repouſſée que comme prématurée , mais

Yue dans le temps, & au jour de la clôture des
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ſéances, l'Aſſemblée rendroit ſes comptes à a

Nation. -

Les bravo multipliés ont récompenſé l'orateur

de ſon adreſſe, & la ſéance a fini par de nou

veaux décrets ſur les Jurés.

-"

Lorſqu'au mois de juin dernier , une
faction criminelle verſoit le ſang à Avi

gnon, & formoit de quelques têtes fu

mantes, une guirlande de la nouvelle cou

ronne qu'elle offroit à l'Aſſemblée natio

nale de France, nous traçâmes le vrai ca

ractère de cette faction : tous ſes actes ont

ſucceſſivement juſtifié l'opinion que nous

'en avions donnée, tandis qu'une populace

de publiciſtes échapés de laſorét de Bondy,

& de philoſophes à piques, proclamoient
les§ d'Avignon cômme la preuve des

progrès de l'eſpèce humaine, & des con

quêtes de la vertu.

On ſe rappelle que les Journaux & la

Tribune de l'Aſſemblée nationale retenti

rent du panégyrique de ces brigands. On

nous cita les droits du peuple, préciº.
nient dans le ſens où Cartouche citoit les

droits de l'égalité naturelle. L'énergie du

crime fut transformée en énergie de la

liberté ; on mit en maxime, qu'un a trou

pement de ſéditieux pouvoit très-légiti

mement ſe rendre maître de la ſouverai

neté, que cet attroupement repréſentoit la
Nation ,
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Nation , & que la Nation , réduite à

la lie de la ſociété , avoit le droit de

pendre les citoyens, de diſpoſer de l'au

torité ſuprême, d'expulſer à force ouverte

tous les propriétaires , après s'être débarraſ

ſée de la majorité, de la former elle-même ;

de paſſer de la potence au ſcrutin, & au

mépris de toutes les formes de civiliſa

tion , d'offrir la volonté d'une bande d'aſ

ſaſſins, comme le vœu du peuple.

M. Péthion, en particulier, aſſociant

· ſa gloire à celle de ces ſéditieux , en

peignit l'héroïſme civique, des mêmes

traits dont l'hiſtoire noiis peint les Guil

laume Tell , les Gracques , le Prince

a" Orange & Washington. Il démontra par

les profondeurs de la métaphyſique des

Jean de Leyde & des Mazzaniello , que

les Avignonnois étoient dans le vrai ſens

de la liberté, qui conſiſte à pendre, a voler,
& à proſcrire pour ſe§ le plus fort,

& à établir la puiſſance du piſtolet comme

le plus ſain, comme le plus beau des titres à
la ſouveraineté.

Nous avons vu les élèves de cette doc

trine, les reſpectables objets des généreux

ſoins de M. Bouche, & des Souverains conſ

titués à Aix ſous le modeſte ſobriquet

d'Amis de la Conſtitution , nous les avons

vus aller glorieuſement de crime en crime,

intéreſſer l'Aſſemblée nationale , trom

# par leurs protecteurs, obtenir des forces

°. 7. 12 Février 179 I.

:
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militaires pour les débaucher, porter leurs

brigandages de proche en proche, attaquer

ouvertement l'indépendance, la ſûreté, les

ropriétés du comté Vénaiſſin ; y ſemer

†§ par d'infâmes intrigues, ou

par des expéditions qui retracent la guerre

des Huſſites ; enrôier des ſoldats François

ſous leur bannière, les conduire au pillage

& au meurtre, envoyer l'éloge de leurs

forfaits à leurs auxiliaires les Journaliſtes ;

deux cents bouches ſacriléges vanter les

conquêtes de ces ſcélérats, & féliciter la

France d'acquérir en eux des concitoyens.

Et cette magnifique contrée jouiſſoit, il

y a un an, des§ de la nature, de la

aix, du Gouvernement le plus doux !
§ d'impôts, d'emprunts , régis par

des loix dont de légers changemens§

aiſément corrigé les imperfections, ces peu

ples, au milieu de nos calamités, n'a

voient qu'a borner leûr vigilance au ſoin

de s'en préſerver : on eut cherché auprès

d'eux le calme & la ſureté , leur proſpérité

ſe fut accrue par nos malheurs.

Les vues infernales de quelques intri

guans ont ſeules bouleverſé cette contrée,
en luip† le bienfait d'une révolu

tion. Pour l'opérer, on a promis à quel

ques hommes flétris, à des aventuriers,

les honneurs de la démagogie & les pre

mières places d'Avignon, s'ils parvenoient

à trahir leur patrie, à la vendre à une Puiſ
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ſance étrangère.Auſſi-tôt le règne du crime

, a remplacé celui de la félicité publique. La

peſte ne fait pas de plus rapides ni de plus

terribles ravages : une ſuite d'attentats & de

calamités, que les malédictions du ciel

auroient peine à raſſembler dans le cours

des ſiècles ſur la nation la plus coupable,

ont frappé en ſix mois cette terre de pro

miilion , ils l'ont frappée pour l'intérêt de

quelques miſérables, auxquels des loix

juſtes n'euſſent deſtiné que l'échaffaud. Mé

ditez ce terrible exemple, peuples auxquels

les ennemis de l'humanité oſent le propoſer

comme un chef-d'œuvre de philoſophie ;

conſidérez le ſort qui vous attend, & que
chaque famille apprenne à calculer ce que

lui coûtera la témérité des novateurs.

Dans ſon opinion ſur la ſouveraineté

d'Avignon, M. l'abbé Maury a remarqué

qu'on ne ſe ſoulève preſque jamais contre

les tyrans, & que la bonté, la douceur,

trop ſouvent voiſine de la foibleſſe, en

hardit toujours les inſurrections & les

révoltes. En effet , c'eſt à l'inſtant où Avi

gnon recevoit du Pape les plus grands
#§ ublics, qu'elle a donné le modèle

e la § ſacrilége ingratitude. Il faut

ire & redire, ajoute le même Orateur,

ue le bled envoyé par le Pape aux

† nonnois, pour les empêcher demourir

†vendu au profit d'une faction qui
employale produit à fomenter# inſurrec

, 2,
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tion contre le Pape, & que !'argent du Sou

verain forma le premier tréſor des rebelles.

Si l'Aſſemblée nationale eut écouté les

repréſentations de juſtice & de prévoyance,

qu'oppoſèrent MM. Tronchei, Malºuet,

Maury, Clermont-Tonnerre , aux artifices

des conquérans d'Avignon, ſi elle eût abat

donné à elle - même cette ville indigne

d'une invaſion, le Comtat n'eut point été

ſaccagé , on n'auroit pas vu l'uniforme

François trempé du ſang des femmes &

des enfans à Cavaillon, ni des ſoldats par

jures chargés du butin ravi ſur des étran

ers. Un décret tardif a retiré nos troupes

# cette caverne de meurtriers ; mais il n'a

prévenu ni expié leurs brigandages , car,

bar une fatalité déplorable, depuis un an,

e ſecours de la force publique & la pro

tection de la loi ne ſe ſont déployés, parmi

nous , qu'après les excès qu'ils auroiert

dû réprimer.

Aux protections patriotiques dont on

couvroit ici les aſſaſſins d'Avicnon, ſe

réunirent pour l'infortunc du Corntat &

la honte de la France , les démarches du

département des Bouches du Rhône, &

des Jacobites d'Aix. Leur correſpondance

intime avec Avignon , les ct'taces dont

ils accabloient i'atſem blée repréſentative

du Contat, la fiétriſſire qu'ils oſoient

imprimer à ſes déclarations publiques, la

rebellion qu'ils encourageoient ouverte
* • - - i



- ( 137 )

ment dans les villes & villages de cette

province, leursproclamations incendiaires,

AE ſentences dictatoriales contre les Com

tadins; ce manifeſte du premier janvier,

dans lequel le directoire d'Aix intime à

une puiſſance étrangère, que ſon pouvoir

eſt uſurpé, que lui directoire ne reſtera

· pas ſpectateur tranquille de cette uſurpa

tion, & qu'elle ait à prévenir les démarches

ultéricures dont il la menace; cette autre

déclaration de guerre du mois précèdent,

où le club d'Ai# ſignifie à la même aſſem

biée, » que le Fraiiçois a ſolemnellenient

» juré protection & ſeceurs , ſans diſtinc

» tions de ſeéle ni de contrée, à tout homme

» cpprimé par ſon ſeniblable , & qu'en

» cºnſéquer ce, la ſainte coalition des amis

» de l humanité , va niettre ſin aux excès

» de i a cººlée repréſenta# e , & faire

» diſp.ºrcé:re de la ſurface du globe des

» ntonſtres qui la ſºuillent «: téºs ces ases
ridicules de ſ #verain tte q# rappellent le

ſtyle dont les Lnvoyés Riſſes ſe ſervoient

en Pologie, ont aiiaené la dernière cataſ

trophe du Cointat. -

• . § obſerverons à cette cccaſion, qu'en

approuvant les niotifs généraux de la lettre

e M. Duportail au département de la

)

r

#º)

,

Drôme, (voyez le n". précédent, page 63,)

cn s'étonnera que ce Miniſtre , cui le mi

niſtère, ait gardé un ſilence invincible ſur

les menaces & les décrets du département
# -Y ' ! -

- \
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d'Aix, qu'il n'ait pas également inſtruit
l'Afſemblée de cette viölation du droit

des gens, des conſéquences qu'elle pouvoit

entraîner, & de la néceſſité de mettre fin

à cette guerre révoltante; on s'étonnera de

la§ avec laquelle M. Duportail

annonça les déſordres dont le régiment de

Soiſſonnois étoit l'objet; on s'étonnera que

des miniſtres du Roi de France n'ayent

pris la parole, que pour contrarier un mou

vement généreux d'humanité.

Sans légitimer l'envoi de ſecours à Car

pentras fait par le département de la Drôme,

on applaudira aux ſentimens qui inſpi

rèrent cette dénarche ; ce furent ceux de

la compaſſion, de l'équité, de l'indignation.

La lettre du département à la municipalité

d'Avignon, hºnore la nation Françoiſe.

( Nous la tranſcrirons dans l'inſtant). L'inté

rêt même de ſa ſûreté, obligeoit a engager

cette partie du Dauphiné à fermer enfin une

école de brigandages, dont les diſciples

répandus ſur la frontière, l'cnt épouvaºtée

du ſpectacle des meurtres & des pillages.
§ de marcher au ſecours de Car

pentras fut univerſelle dans le département.

3oo volontaires de Nions & du Buis s'y

tranſvortèrent, après avoir nommé par ac

clamation , le brave M. d'Albert de Rions

our l : ir commandant. Les départemens

du Gard & de l'Ardèche ont adhéré aux

diſpoſitions de celui de la Drôme. Orange
-

\



A

| » , ( 139 ) . / »

même, dont la protection inconſidérée

envers Avignon, contribua à enhardir les

ſanguinaires factieux de cette ville, partage

aujourd'hui l'horreur univerſelle qu'ils ºnt
in pirée. Dans leur mécontentement, les

Avignonnois ayant redemandé à la garde

nationale d'Orange, le préſent qu'ils lui

avoient ſait de deux pièces de canon, on

leur a exhibé un compte de 4oo mille

francs, conſumés en frais de garde pour

eux, en leur ſignifiant qu'après ce compte

ſoldé , on leur rendroit leurs pièces de
. CaI1O1l, -

L'expoſé que nous venons de préſenter

eſt fondé ſur des pièces juſtificatives, ail

thentiques : elles ſerviront à l'hiſtoire du

· temps# , & à completter cet article.

· Voici d'abord une relation exacte des évè

nemens depuis le ſaccagement de Cavail

lon inciuſivement, juſqu'au ſiège levé de

· Carpentras. .

| De.... en Provence , le 2o janvier 1791.

» Après l'incurſion que des brigands ſertis

d'Avignon avoient faite, le i o décembre de aigr,

dans le territoire de Cavaillon, le ccmté V ét,ciſ

fin ſe trouvoit ſans ceſſe agité par les intrigues
de la fictioa Avignonoiſe. Lafenblée rep1 éten

· tative n'oublioit rien pour conſerver le coips f4

dératif dans toute ſon intégrité : mais elle coni

| mença à s'appercevoir qu'on ne pourroit bientôt

· plus réſiſter 5 c'eſt pourquoi dans une déclaration

du 2 décembre , elle dit : ce que tout vœu ex

primé partiellement, & à l'inſçu des#º
* U 4
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du peuple, feroit nul & illégal , comme étant

une ſurpriſe criminclle faite aux membres de

f'Etat, & l'effet préparé de quelque tumulte &

§ d'une faction aveugle ou déſeſpé

rée..... Que ſolliciter ce vœu partiel & le légi

aimer , c'cft conſacrer l'anarchie , exciter la ré

volte........ C'cſt donner à l'univers un funeſte

exemple, qui finiroit par diviſer les plus grands

empires , les partager en une infinité de frac

tions incohérentes, anéantir les ſociétés les mieux

cimentées, & réduire le genre humain en hordes

ſauvages & enncmies....... L'aſſemblée proteſte

enfuite de ſa fidélité envcrs S. S. contre toute

ſciſſion de ſon tcrritoire, contre toute entrée ou

approche co čtive de troupcs ».

« Elle prévoyoit l' ffet des entrepriſes d'Avig

non, & du vif intérêt que prenoit à cette ville le

dircctoire du départemcnt des Bouckcs du Rhône.

Ce fut d'après les inſtigations de celui-ci & les

intrigues de la municipalité Avignoneiſe, qu'on

arbora les armes de France à Lille & cn quel

ques autres lieux. lls furent auſſi-tôt mis ſous la

protection de ce dircct. 1 c. L'aſſembiée repré

ſentative parvint à lcs faire 1s1.trer dans le d«

voir. Alors on cut 1ccouis à la forcc ouverte.

· Lcs municipaux d'Avignon ayant contraint, Par

des amendes, lcs habitacs des communautés qui

leur étoient dévouées , à marcher, & ordonné à

une troupe de brigand, , avcc quatre pièccs de

caron , de les accompegncr, réſolurent de faire

attaquer Cavaillon.§ pluſieurs

ſoldats de Soiſſounois & dc Penthievre s'étoicnt

ſoulevés contre leurs officiers, & n'héſitèrent

point à ſeconder ces voies hoſtilcs. Ils ſe melè

rent avec les brigands, les encouragèrent, & furent

le 1o de ce mois allaillir Cavaillon. Il y eut

une fuſillade -，iez vive. M. Bounara, qui comman
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doit les aſſiégés, malgré ſon petit nombre de ſol

dats, ſoutint l'attaque avec intrépidité. La ville

étoit ſans artillerie , & l'ennemi ſe ſervit de la

ſienne avec aurant de facilité que de ſuccès. Les

portes furent briſées ; on entra en foule, & la

garniſon ayant mis le drapeau blanc, on lui ac

corda une capitulation, qui fut aufſi-tôt violée.

On ſaccagea pluſieurs maiſons, & on en pilla

un grand nombre. Tous les défenſeurs furent

emmenés à Avignon, par ordre de M. Patrix,

chefdesbrigands.Pluſieurs perſonnes des deux ſexes

& de tout âge ont été aſſaſſinées : on regrette en

tr'autres M. de Raſtan, capitaine au Corps-Royal

d'artillerie , cruellement aſſaſſiné après la capitula

tion.H y a eubeaucoupde bleſſés parmi lesaſſaillans.

A la première nouvelle de cet événement ,

l'aſſemblée ordonna un raſſemblement de milices ,

- dont 3oo hommes ſe portèrent en avant , pour

couper les ponts & empêcher les Avignonois

' d'arriver. Hs partirent de nuit ; & ſe trouvant

près d'un bois taillis , ils crurent découvrir une

embuſcade. L'arrière-garde tira ſur l'avant-garde,

& la confuſion ſe mit parmi eux. Malheureuſe

ment M. le chevalier de Soichande, qui les ac

compagnoit, voulut profiter de la circonſtance

pour s'évader ; on tira deſſus ; on l'arrêta, & au

moment qu'il rentroit dans Carpentras , il fut,

perçé de coups de bayonnettes. Il expira à trois

heures du matin , & la populace ivre traîna

indignement ſon cadavre ſur la claie. En vain fit

on des efforts pour l'empêcher ; cette populace

· en devint plus furieuſe; l'indiſcipline gagna les

milices. Les chefs ne furent plus obéis.Une ter

teur panique s'empara des eſprits. On ne voulut

plus ni ſe défendre ni attaquer ; & dans vingt

quatre heures tous les liens du gouvernement

G 5
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furent rompus. Les membies de l'aſſemblée re

préſentative furent rigoureuſement conſignés aux

portes. Ils venoient de terminer leurs ſéances par

une protcſtation, ou ils déclaroicnt comme nul,

tout acte ter dant à faire changer de domination

au comté Vénaiſſin, & rappelloient leur décla

ration du 2 décembre, & finiſſoient par implo

rer cette juſlice immuable & éternelle, dont tout

peuple innocent attend ſa vengeance.

La confuſion & le déſordre augmentoient; les

milices ſe retirèrent, & la ville de Carpentras

n'a eu d'autre reſſource que d'arborer les armcs

de France. Le peuple ne vouloit point s'y prê

ter ; la crainte ſeule lui a fait ſouffrir cet acte

illégal. Les autres villes & lieux ſe ſont détai

minés avec encore plus de répugnance. Tout le

monde a pris la fuite ; les députés à l'aſſemblée

repréſentative ſe ſont évadés. La faction avig

nonoiſe en avoit proſcrit pluſieurs, ſur-tout M. le

Baron de Ste-Croix, dont le zèle & le patriotiſme

ne s'étoient jamais démentis. L'état du Comtat eſt

déplorable ; l'anarchie la plus complette y règne.

Les campagnes ſont infeſtées par les brigands, &

les Avignonois, non contens d'avoir, avec des

troupes & des canons, forcé les habitans d'ex

Primer un vœu contraire à leurs ſermcns & à leurs

intérêts, veulent encore opérer la ruine totale de

cette malheureuſe province ; elle eſt inévitable ,

ſi l'Aſſemblée nationale ne prend des moyens

Prompts & efficaces pour la ſauver ».

P. S. Les prétendus amis de la conſtitution

d'Avignon, viennent de publier ure relation du

ſiége & de la priſe de Cavaillon. Ils en parlent

comme d'un exploit qui doit immortaliſer leur

ville. Tous les faits ſont altérés dans cctte rela

tion pleine d'atioces calomnies & de menſorges

1évoltans. La ſeule vérité qu'on y tiouve eſt la
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préſence de MM. Duprat & Mainvielle, officiers

municipaux d'Avignon , à ce ſiége qui devroit

les couvrir d'un éternel opprobrc. On ajoutera

qu'une partie de la milice de Lille s'eſt expatriée

plutôt que d'être parjure, & a ſuivi M. de Garcin,

ſon brave & loyal colonel. Ils ont été très-bien

reçus à Apt, oü l'on exerce une hoſpitalité géné

reuſe envers les émigrans du comtat ; M. de

Sapporte, maire de cette ville, n'oublie rien pour

adoucir leur triſte ſort. - - - - -

Du même lieu 24 janvier.

« La ville de Carpentras ayant mis ſur ſes

portes les armoiries de France, auroit dû ſe croire

à l'abri de toute attaque de la part des avignonois ;

mais ceux-ci, après avoir ſemé la§ dans

les communautés du Comtat Venaiſſin, vouloicnt

en détruire la capitale, afin de mieux aſſervir le
ays. lls firent ſortir de leurs murs , environ .y - - > . - • , *,

4ooo brigands , parmi lcſqucls s'étoient éncore4OOC g - - -

mêlés des ſoldats de Soiſſonnois, avec 1o pièces

de canon & un mortier. Leur chef étoit toujours

le ſieur Patrix , avec ſes acolythes ordinaires ,

les ſieurs Duprat & Mainvielle, officiers munici

paux d'Avignon. Ils ſe placèrent, le 2o, au bois

de Gigondas, d'où ils tirerent, ſans aucun ſuccès,

pluſieurs coups de canon contre Carpentras. Une

roſſe pluie , accompagnée d'un vent impétueux,

étant ſurvenue, & les milices Comtadines, qu'on

avoit forcées de marcher,ſe débandant,les aſſaillans

prirent le parti de la retraite, en pillant ce qu'ils

rencontroient. Ils avoient amené un grand nombre

de charrettes pour emporter le butin qu'ils comp

toient faire dans la ville. Le maire d'Orange

voulant détourner ces brigands, ils finirent par,

épondre, la guerre & le pillage ». | | | ,

" On ne peut douter que s'ils et# réuſſi, la

- • • • ' · , x -

-
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· plupart des villes & bourgs du Comtat auroient

éprouvé le ſort de leur capitale ; & que d'autres

brigands s'étant joints à eux , ils ſe ſeroient portés

ſur les territoires voiſins de la France. Le direc

toire du département des bouches du Rhône,

après avoir délibéré d'envoyer des commiſſaires

pacificateurs, fut enſuite rétracté, diſant que tout

ſeroit terminé avant leur arrivée. Le direc

toire de la Drôme paroît ſe déclarer en faveur des

opprimés & de la juſtice. Le bas Comtat eſt un

déſert ; chacun à fui. Les habitans de Vaiſon ont

laiſſé cette ville dépeuplée, & en ont emporté

juſqu'aleurlinge. Les brigands d'Avignonviennent
de ſaccager encore la Chartreuſe de Bonpas, d'ou

ils ont enlevé la vaiſſelle, le linge, 1o,ooo francs,

& tout ce qu'ils ont pu charger ſur les voitures

qui les ſuivent, pour tranſporter leur butin »,

Copie d'une lettre écrite par le directoire du dépar

tement de la Drôme, à la Municipalité a'Avi

gnon. -

A Valence, le 2o janvier 1791.

Meſſieurs, c'eſt avec le plus grand étonnement

que nous avons lu votre lettre du 16 de ce mois.

Vous penſez, dites-vous, que tous les dépar

temens de France, voiſins du Comtat, verront,

avec plaiſir, déſarmer la ville de Carpentras, &

ne la plaindront nullement des malheurs qu'elle

Pourroit s'attirer par ſon refus , de rendre les

armes, & de ſatisfaire aux indemnités que vous

& vos alliés prétendez être en droit de lui de

mander.

C'eſt-à-dire, que ſi les habitans de cette ville,

qui ſont auſſi ſouverains & auſſi indépendans que

ceux de la vôtre, ne mettent pas bas les armes au

premier ſignal de votre volonté, malgré le danger

qu'ils pcuvcnt appercevoir à ſe livrer ſans défenſe
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' à la merci d'un vi # ; s'ils ne ſatisfont

, pas aux indemnités que vous prétendcz pour vou s

& pour vos alliés , dont vous ne donnez point la

cauſe, & que vous pourriez étendre à votre gré

contre des adverſaires déſarmés, vous êtes diſ

| poſés à l'aſſiéger, à la ſoumettre, à la ſaccager,

, même à expoſer, pour cet effet , la vie de ceux

| de vos concitoyens qui ſuivront ce funeſte projet,

& à livrer les citoyens de Carpentras à toutes les

| horreurs du pillage & du carnage ; & vous préſu

| mez que les départemens de France, vos voiſins,

verront, avec plaiſir , ces horreurs ? Non , meſ

· ſieurs; les françois, quoique agités par quelques

mouv, mens inteſtins , ne reconnoîtront & ne ſui

vront jamais ce nouveau code du droit des gens ,

& ne ſauroient y applaudir chez leurs voiſins.

| Sans entrer, quant à préſent, dans l'examen des

# que vous prévendez avoir contre la ville de

| Carpentras, nous ſommes convaincus que, pour

prévenir les violences dont ils ſont menacés, l'Aſ

ſemblée des repréſentans de la nation françoiſe, ſi

la diſtance des lieux permettoient de l'inſtruire,

enverroit , ſans délai , des ſecours efficaces, non

dans aucune vue offenſive contre le parti d'Avi

: gnon, mais dans l'objct de lui épargner, de même

qu'au parti oppoſé, les crimes & barbaries qui

accompagnent preſque toujours une guerre paſ

ſionnée & inteſtine ; & après avoir employé ſes

forces pour empêcher l'effuſion du ſang , & les

autres ſcènes d'inhumanité que votre lettre doit

· faire craindre, elle interpoſeroit ſa médiation &

ſes bons offices pour reconcilier les deux partis.

Dans les conjonctures actuelles , le mal étant

preſſant, & les pouvoirs légiſlatifs & exécutifs

françois ſe trouvant trop éloignés pour y appliquer

le reméde prompt qu'il exige , nous venons y†
pléer de toutes nos forces,
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Dans cette intention, nous vous interpellons,

mcſſieurs, au nom de la nation françoiſe, de

ſuſpendre tout aéte d'aggreſſion& d'hoſtillité contre

la ville de Carpentris , & tout autre lieu du

Contat, juſqu'a cc que l'Aſſemblée nationale, à

ui nous rendons compte de votre lettre & de vos

§ , ci p.i, une détermiuation quelconque,

relativement à la ſituation alarmante de cette pro

vince. -

Nous faiſons , par ce courier, la même inter

pellation aux citoycns de Carpentras, & nous

vous déclarons que dans le cas oü, contre toute

attente & au mépris de notre interpellation, vous

vous portericz, meſſieurs, directement ou indirec

tement à quelque acte d'aggreſſion ou de violence,

§ vous n'auriez pas employé tous les moyens

poſſibles pour l'empêcher, vous vous expoſeriez à

attirer, ſur vousperſonnellement, & ſur vos com

plices, l'indignation & la vengeance de la nation

, françoiſe, au nom de laquelle nous vous inter

ellons. -

" Et afin de donner, à notre interpellation , le

oids qu'elle mérite , conſidérant que , d'après

votre lettre, & les autrcs inſtructions qui nous

ſont parvenues , les citoycns de Carpentras ſont

les menacés, & que le parti avignonois eſt le

menaçant ; nous vous informons que nous faiſons

marcher un détachement de troupes nationales du

département de la Drôme, qui ſera renforcé en

cas de beſoin , & auqucl nous donnons l'ordre

exprès de ſe borner à prendre les précautions défen

fives ſuivant l'exigence des cas.

| Nous avertiſſons, en même-tcms, les dépar

temens des bouches du Rhône, celui du Gard &

celui de l'Ardèche, afin qu'ils aient les ycux ouverts

ſur les événcmens qui pourroient ſe paſſer a la ſuite
-

- - - -

，

-

- º *
-
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des diviſions de votre piovince, & qu'au beſoin

ils donnent la main à nos troupes nationales. -

Nous eſpérons , meſſieurs, que les meſures,

qui nous paroiſſent conformes aux loix divines &

humaines, mériteront votre approbation, & pour

ront ramener, dans votre belle contrée , l'ordre

& la paix. -

Dans le fatras de leurs impoſtures, les

Avignonois n'ont pas manqué de calom

nier le régiment de Seiſſonnois, de l'ac

cuſer de manquer au civiſme, d'ariſtocra

tie, d'inimitié contre la révolution ; car,

aujourd'hui , à entendre les folliculaires &

les rhéteurs, il n'y a de patriotes & de

vrais révolutionnaires que les pillards &

les aſſaſſins.A l'arrivée de ſon colonel,

M. de la Tour Maubourg, ce régiment a

quitté cette exécrable ville ; il eſt aujour

d'hui à Montelimar. Il a exprimé ſon hor

reur pour les forfaits des quelques déſerteurs

de ce corps, par la déclaration ſuivante,

faite au commandant. -

Avignon, le 11 Janvier 1791.•

» NoTRE CoMMANDANT ,

,, S'IL eſt douloureux pour nous de voir

uelques-uns de nos Camarades entraînés par

es conſeils pervers , franchir tout à-coup les

bornes que leur preſcrivait la ncble profeſſion

des armes , pour aller con mettre des horreurs

· & brigandages à Cavaillon , notis ſommes

jaloux auſſi de montrer à la France entière que,

non-ſeulement nous† une conduite

auſſi affreuſe, & ſi oppoſée à la miſſion impor
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tante que nous avons à remplir mais encore que

les ſentimens nobles qui nous ont toujours

guidé , nous défendert de ſouſtrir parmi nous

des hommes qui ont eu la lâcheté d'ab undonner

leurs Drapeaux , & qui ſe ſont fouillés des

crimes les plus noirs. » -

« Nous réclamons, au contraite, envers cux, au

· nom de l'honneur, au non de la patrie outragée ,

au nom de la réputation du Régiment de Soiſ

ſonnois, la rigueur des lois , la juſtice pour

Punir une conduite auſſi infame, & des attcntats

auſſi horribles. »

« Nous demandons qu'il en ſoit fait un

exemple impoſant , non pas tant pour punir le

criminel, que pour faire connoître à toute l'armée,

notre averſion pour le crime. Nous aurons alors

la ſatisfaction de ne les plus voir ſans ceſſe ,

fous nos yeux, nous accabler d'injures les plus

attroces , ainſi que nos Officiers , ne pouvant

par eſprit de bon ordre , & par amour pour la

paix dans des circonſtances auſſi critiques, ré

primer de ſemblables outrages , le mépris

éternel que nous en faiſons ajoute à notre

gloire. Mais de vrais Soldats Fran5ois ne ſont

Pas accoutumés à les endurer. » -

» Voilà, notre Commandant, l'expreſſion de

nos cœurs, daignez la mettre ſous les yeux de notre

bon Roi & de l'Auguſte Aſſemblée nationale dont

nous réclamons la juſtice. » -

-* Les Grenadiers , Chaſſeurs & Flſliers

du Régiment de Soiſſonnois.

Ceux qui parcourent les Feuilles du jour,

y auront vu afhrmer, la ſemaine dernière,

que Mesdames Tantes de S. M. ne quitte

roient point la Capitale; que le comité des

Recherches l'avoit ainſi prononcé, & le Roi
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après le comité des Recherches. Les plus

bavards de ces l'ériodiſtes démontrèrent, par

une colonne de galimathias, que la liberté

de changer de lieu conſiſte dans la faculté

de reſter en piace ; que par conſéquent la

défenſe de voyager eſt une preuve de reſ

pect pour le libre arbitre du citoyen, &

· qu'au ſurplus , Mesdames ſaiſoient une

excepticn à la loi, par leur caractère de

Princeſſes du ſang royal. Obſervez bien

que ce beau raiſonnement ſortoit des
ill Cill CS† qui, chaque jour, appel

· lent la Reine, la femme du Pouvoir Exé

cutif, & qui remettent les Princes du

ſang royal au niveau des mendians du coin.

La famille royale n'eſt que ſimple citoyenne,

lorſqu'on entend lui refuſer les égards dus

à ſa naiſſance ; mais on lui rend ſes diſ

tinctions lorſqu'il faut la privçr des droits

· naturels du citoyen.Vivent les Caſuiſtes de

la religion démocratique !

Ce voyage de Mesdames eft aſſurément,

& ſous tous les rapports , la choſe du

monde la moins intéreſſante. Cependant,

les ſentinelies de la liberté, & différentes

Sections de Paris, ont penſé que la Conſ

titution ſecoit en danger, ſi les Tantes du

Roi ſe déplaçoient. La puiſſance légiſlative

· des Sections, continuellement aſſemblées

& délibérantes, & décrétantes, malgré la

loi, a dénoncé ce voyage à la Commune.

'Dans ſa prudence, & par reſpect pour le

principes de la liberté conſtitutionnelle, la
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Municipalité a## paſſeports aux filles
de nos Rois. Le Maire de Paris & ſon

cortège ſont allés dimanche dernier notifier

à S. †. les inquiétudes & le vœu de la

capitale. » Cette demande, a répondu le

» Roi avec fermeté, eſt inconſtitutionnelle.

» Quand vous me montrerez un décret de

» l'Aſſemblée nationale , ſanctionné par

» moi, qui interdiſe les voyages, je dé

» fendrai à mes tantes de partir.Juſqu'alors,

» elles ſont libres de ſortir du royaume,

» comme les autres citovens «. Le départ

des princeſſes paroît fixé du 14 au 2o. L'inſ

peéteur de poiles chargé de leur aſſurer des

relais, eſt parti la ſemaine dernière.

Les journaliſtes ayant imprimé que M.

Malouet étoit le directeur du voyage de

Meſdames, ce député nous a priés de rendre

publique la déclaration ſuivante.

» On a dit hier au comité de marine, pcn- -

dgnt que je n'y étois pas, & l'on a imprimé dans

des libelles « que j'allois habituellement à Belle

vue , & que j'avois des confércnccs ſecrètes avcc

Meſdamcs » : jc mépriſerois cette impoſture,

comme beaucoup d'autres , ſi clie ne tendoit à

compromettre des princeſſes auguſtcs , dont la

haute vertu mériteroit nos reſpects, quand même

clles n'auroient pas d'autres droits à nos hom

mages. Je déclare donc que je ſuis allé , il y a

quatre ans , pour la première fois, à Beilevue,

& que je n'y ſuis pas 1etourné depuis , qu'il y a

erreur ou menſonge de la part de ceux qui ſou
tiennent le contraire ».

» Dès le mois de juin 1789 on avoit payé des
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porteurs-de-chaiſes, qui ſe tenoient à la porte

des Etats-Généraux, & me montroient aux paſ

ſans, en leur diſant qu'ils me portoient toutes

les nuits chez M. le comte d'Artois, à qui je n'ai

jamais eu l'honneur de parler, & chez Madame

de Polignac, que je n'ai jamais vue ; ils s'adreſ

ſèrent pour cette confidence au nommé Biſſon ,

mon domeſtique , qu'ils ne connoiſſoient pas :

celui - ci , aidé d'un de ſes amis, leur répondit

de manière à leur faire avouer qu'ils avoient eu

ordre de répandre ces impoſtures. ll eſt probable

qu'elles ſe renouvellent aujourd'hui par les mêmes

moyens & d'après la même impulſion ; car il y

avoit dès ce temps-là des gens à grands projets

& à grandes manœuvres.

Signè M A L o U E T. ' ,

Paris , 3 février 1791.

Les lettres ont perdu le 3o de janvier,

M. de Rulhières, de l'Académie Françoiſe,

& l'un de nos meilleurs écrivains. Il étoit

du petit nombre de ceux dont les vapeurs

de la révolution n'avoient pas dérangé la

raiſon. M. de Rulhières connoiſſoit les

hommes & l'hiſtoire : ami de la liberté,

il ſavoit en diſcerner les limites, & en

craindre les excès : il n'étoit point un de

· ces eſprits foibles qu'on entraine avec des

déclamations , ni un de ces eſprits faux

aux yeux deſquels des† métaplv

ſiques effacent la loi de l'expérience. M.

de Rulhières a peu écrit, mais rien de

médiocre. Son petit poëme des Diſputes

· eſt digne de Boileau , & il eſt plein d'une
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raiſon plus étendue que celle de ce cé

lèbre Satyrique. Ses Eclairciſſemens hiſto

riques fiir l etat des Proteſtans en France,

ſont un livre claſſique, également précieux

par la ſolidité des recherches, par l'inté

- rêt des faits , & par la ſaine critique de

l'auteur : on n'y trouve pas une tirade,

pas une déclamation , auſſi , cet ouvrage

aura-t-il dans tous les temps, le mérite

qui i'a diſtingué aux yeux des ſages de

toutes les nations. Ses voyages dans le

Nord, & l'exercice des fonctions poiiti
- - • v •. -

ques, avoient formé M. de Rulhières à un

· autre genre d'inſtruction, que celui qu'on

recueille dans les bureaux ci'eſprit, dans les

lycées, & aux ballets de l'Opéra. Son hiſ

toire manuſcrite de la révolution qiii a -

racha le ſceptre à Pierre III, & fit de ſon

cadavre le marchepied duquel ſon épouſe

· monta ſur le trône, étoit connue par des

lectures particulières.

M. de Ruliières avoit cnſuite donné pour

pendant à cet énergique tableau, celui de la

révolution de Poiogne & des cauſes du dé

nºembrement de cette République. Riche

d'excellensnlatériaux & des plus§

p ndances, ilavoit ſaiſi & peint les véritab'es

couleurs de cet évènement. M. de Ruliières

avoit auſſi raſſemblé une foule de decumens

relatifs à l'hiſtoirede la révolution de France,

& ſpécialement aux forfaits exécrables &

impunis des 5 & 6 octobre 1789. Sa mort

ſubite nous a privé de ce travail important.
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Le ſcellé a été mis ſur ſes papiers; on les a en
levés enſuite, ſans que les amis& les parens

de l'auteur en ayent été, dit-on.les dépoſitai

res.On a comparé M. de Rulières à I'acite :

cet éloge nous paroit exagéré.Mais il y a de

belles places aii-deſſons de l'hiſto ien Ro

main, & M. de Rulhières en occupera une

des plus eminentes. -

La même ſemaine a enlevé un artiſte

diſtingué, M. Falconnet, célèbre par ſa

fametiſe ſtatue de Pierre le Grand, & qui joi

gnoit le génie de ſon art au talent de l'exercer.

On a de lui diflérens ouvrages d'un goût

très-pur , mais qui ſe reſſentent quelquefois

de l'amour du paradoxe.

La prcſtation du ſerment Eccléſiaſtique dans

les Provinces, continue d'offrir la même propor

tion genérale , c'eſt-à-dire , de deux refuſans

contre un ſermentaire. L'Alſace, la Bretagne,

l'Artois , le Berry , l'Anjou, la grande partie

de la Normandie, la Lorraine, &c. préſentent cette

diſparité, ſoit dans les villes, ſoit dans les cam

pagnes. A Lyon, un ſeul curé , & le ſéminaire

des Sulpiciens ont refuſé le ſerment : cn aſſure

qu'au contraire, aucun curé de Bordeaux ne veut

le prêter. Nous ignorons quelles ont été les

diſpoſitions des fonctionnaires publics , dans le

reſte de la Guyenne, en Languedoc, en Provence,

en Dauphiné. On ſe hâte de remplacer les Évê

ques ; M. le cardinal de la Rochefoucault, qui

a formellement refuſé ſa démiſſion , l'eſt à Rouen

par le curé de Choiſy-le-Roi , près Paris. Ce

Prélat, · de la création des électeurs Normands,

a concouru avec M. l'abbé Grégoire, qui sûre

-

A"
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ment trouvera, ſans retard, dans un autre ſiége,

la récompenſe de ſon civiſme, & de la délicateſſe

de ſes diſtinctions ſur le ſerment. Un de ſes collè

gues à l'Aſſemblée nationale, non moins ferventque

lui contre ſon ancien ordre , l'abbé de Marolles,

eſt déjà élevéàl'épiſcopatdu département de l'Aiſne.

C'eſt ce même abbé qui, dans le ſtyle du chriſtia

niſmeperfectionné, dit l'autre jour à l'Aſſemblée na

tionale, que les écrits de M. le carainal de Rohan

étoient auſſi mépriſables que ſa perſonne On

voit par l'évènement, que M. l'abbé de Maroles

n'a pas perdu ſon temps. C'eſt prématurément

qu'on a annoncé la promotion de M. l'abbé

Sieyes à l'évêché du département du Var : ce

métaphyficien politique n'eſt encore qu'adminiſ

trateur du département de Paris, ainſi que M.

l'évêque d'Autun. En voyant cette pluie des bien

faits de la faveur populaire, de places, de cou

ronnes , de traitemcns utiles , ſcrtiliſer le zèle

des fauteurs les plus déſintéreſſés de l'établiſſe

ment actuel , on ſe rappelle l'énergique vérité

qu'à prononcé un de nos plus grands orateurs,

en diſant : » Légiſlateurs de quelques journaux

» ſerviles, vous regardez comme de bons Fran

» çois tous ceux que la révolution a enrichis,

» tandis que vous dénoncez comme de mauvais

» patriotes tous les citoycns qu'elle a ruinés.

Le directoire du club monarchique

pourſuit, en effet, ſes dénonciateurs de

vant les tribunaux. C'eſt une grande tâche,

car piuſieurs ſections ont uni leurs anathè

mes à ceux de M. Barnave & du club des
J ac bins. " • "

Cºacure de ces ſections accuſatrices a ren

du ſessence & fait publier ſa déciſion.On ap
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vivons& cette tyrannie de cent mille autori

- tésillégales, qu'on oſe appellerdériſoirement

· un Gouvernement populaire , par l'arrêté de

la ſection des Thuileries ,§ du 27 jan

vier. On y déponce affirmativement la ſo

ciété Monarchique, comme ayant diſtri-.

bué trente mille cartes de diſtribution de

pain, & enrôlé 4o mille pauvres. On auroit

une idée imparfaite de l'exactitude de cette

arithmetique, ſi l'on ignoroit que la ſo

ciété monarchique a en effet, diſtribué

vingt-cinq cartes , & envoyé aux ſections "

une liſte de 2548 femmes, enfans ou infir

mes , qui réclamoient ſa bienfaiſance. Eh

bien ! ſa ſection dénonciatrice a fait afficher

dans le reſſort de ſa domination, ſes chif

· fres calomnieux, & livré par les expreſ

ſions les plus emportées, les membres du

club, à la fureur de quiconque lira ſur les

murs cette affiche incendiaire. Ajoutez

u'en même-temps, on crioit dans les rues

dans les lieux publics, une liſte préten

due des membres de cette ſociété, liſte

qui littéralement formoit une table de

† Si telles ſont les manœuvres

de la liberté, quelles ſont celles du deſpo

tiſme ? Auſſitôt cette liſte répandue, les

Feuilles publiques n'ont plus été chargées

que du déſaveu de nombre de perſonnes

inſcrites ſur ce regiſtre mortuaire , ſans ap

. partenir au club monarchique. Pluſieurs
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membres de celui dit de 1789 , MM. le

Chapelier, la Coſle, Démeunier, Regnault,

d'Eymar, ſe ſont empreſſés de repouſſer

dans un ſtyle pompeux cette caloriiiie, qui

pouvoit én être une également pour le cſub

monarchique. Celui de 1789 l'a même

honoré d'un décre en forme, rendu au nom

de l' trt ſocial, dºnt ces 1789 ont retrouvé

le ſecret perdu depuis Platoº. On vient

de jouer la nullité, les prétentions , &

l'importance ridicule de ces docteurs aſſo

ciés , dans une brochure extrêmement pi

quante, intitulée le Club de 1789 aux Fn

fers : c'eſt un tableau d'après nature de

cette obſcure coterie, qui n'a jamais eu l'a

plomb, la conſéquencé; la marche ſyſté

matique des Jacobins. Toutes ces guerres

de clubs font pitié à la raiſon , mais nous

en verrons bien d'autres avec le temps.

M. Ducluzeau de Chenevières, ci-devant pro

cureur au parlement, dont on avoit annoncé l'éta

blifſemcnt dans le Nº. 4 de ce journal, demeure

petit hôtel de Cluny, rue des Mathurins, N° 1c.

Les Numéros ſortis au tirage de la Lote

rie Royale de France, du premier Février,

ſont : 7, 49 , 71 , 76 , 22. -

-



«t-t-r-t=-2-2

M E R C U R E

=g=z-3»

H IS T O R I Q U E

- | E T

: P o L I T I Q U E.:

A L L E M A G N E.

De Hambourg, le 3 Février 1791. -
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A P R È s nombre d'incertitudes & de

variations, enfin on vient d'arrêter à Co

penhague le plan de la nouvelle banque

publique en eſpèces. Son capital ſera de

deux mi#lions & quatre cents mille rix

dalers, diviſé en 6ooo actions de 4oo rixda

lers chacune , elle s'ouvrira au premier

Juillet prochain. --- La Suède eſt encore

plus embarraſſée que le Danemack dans
ſes arrangemens de finance. Le 1o Janvier

il fut notifié à Stockolm, que les obli

gations pour les dettes de l'Etat, ne ſe

roient point acquittées à l'époque fixée,

& que la rente de trois pour cent ceſſera

au io Mars. On a autoriſé le comptoir

N°. 8. 19 Février 179I.
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d'amortiſſement à eniprunter un miilion

, de rixdalers renibourſables dans dix ans,

| eſpèces ſonnantes. - -

Il eſt aiſé d'appercevoir, d'après cette

ſituation, combien ces deux Etats du Nord

ſeroient imprudens de ſe livrer aux intrigues

des Puiſſances étrangères, & d'oublier leurs

vrais intérêts au point de s'attacher à ceux

d'une ambition , qui les précipiteroit

de nouveau dans les malheurs de la guerre.

Rien de plus incertain encore que celle dort

les diſſentimens de la Pruſie & de la Ruſſie

menacent le Nord & le Levant de l'Allema

gne. Des deux parts il ſe forme quelques

préparatifs. L'Impératrice , fait travailler

aux fortifications de Revel & de Riga ;

elle parle d'aſſembler une armée formida

ble en Livonie ; elle crée des Amiraux ,

& diſtribue des décorations. La Pruſſe,

rappelle les fémeſtriers , ceux de la gar

niſon de Berlin doiyent rejoindre au 6

Avril , mais cette diſpoſition n'eſt relative

u'aux revues de Potzdam, Berlin, Mag

§ & de Weſtphalie, qui auront lieu

comme à l'ordinaire. On a formé un cor

don de troupes légères en Siléſie, pour

empêcher l'exportation des grains : cordon

ue les Gazettes appellent une armée d'cb

ervation. Toutes ces ſottiſes militaires des

papiers publics ne nméritent juſqu'ici au

cune confiance ; les Puiſſances intéreſſées

à ſoutenir la Porte Ottomane, jouent à
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huis cles une partie d'échecs avec la Ruſſie,

il ſeroit aſſez téméraire de décider à qui

reſtera la partie ; mais on peut gager ſix

contre un, qu'elle ne fera pas verſer une

goutté de ſang. · - º

De Vienne , le 2 Février. .

Pour l'amuſement de la Cour de Naples,

on a fait manœuvrer dcvant elMe, le 2 1

Janvier , les bataillons de grenadiers de

notre garniſon, & le 27, la cavalerie exé

· cuta ſes évolutions à Simméring, ſous les

· ordres du Général Comte de Kinsky. On

· ignore le moment précis du† de

LL.MM.SS., qui doivent être bien fa
· tiguées de divertiſſemens. --- Nous avons

vû ici le mois dernier, un étranger connu

: de l'Europe entière : c'eſt Ml. de Calonne ,

ancien Miniſtre des Finances de France.

Arrivé le 22, il ne s'eſt arrêté ici que deux

jours & eſt reparti le 24 (1). ,
º

$.

—-----
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, ! '

(1) Cette nouvellc certaine dément la fauſſeté

' de celle imprimée dans pluſieurs Feuilles de Paris ,

| répertoires de bruits ridicules,enfirtés par l'eſprit de

pafti. Suivant ces Gazetiers , l'Empereur ayant

· défendu à M. de Calonne de venir à Vienne , ce

, Miniſtre avoit profité de l'avis. .

· · - - · · , ' H 2 : º
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Le Comte de Cobenttel, Ambaſſadeur à la Cour

de Pétersbourg , quitte ce poſte pour devenir

adjoint du prince de Kaunitz, Chancelier d'Etat.

Le Comre de Scilem , chef de la Juſtice, ſc retire

à cauſe de ſon grand âge ; il ſera remplacé par le

Comte Cavriani. Le grand Chambellan, prince de

Roſenbeg, eſt déſigné pour premier Miniſtre en

T Toſcane. .. · .

On eſt aſſez généralement perſuadé que

.la'priſe d'Iſmaïl finira la campagne. Les

de nièrs ſuccès des Ruſſes ont prodigieu

ſement affoibii leur infanterie , les trois

corps d'armée ſous les ordres des Géné

raux Suvarof, de Repnin & de Gallitzin

ont grand beſoin de recrues & de repos :

ces troupes achèveroient de ſe fondre en

tièrement dans de nouvelles entrepriſes, &

après tant de conquêtes il ne reſteroit plus
un regiment pour les† Qu'on ap

précie d'après cela, le diſcernement de ceux
ui ſont franchir les défilés du Mont

| Hémus à cette armée dépérie, & qui lui

ménagent une entrée ſolemnelle à Conſ

. tantinople, dans trois mois , jour pour

jour. Quelques Gazetiers ont annoncé un

prétendu ſiége de Vatna , & enſuite la

riſe de cette place par l'Amirai Ouſchakof.
l faut être auſſi ignorant que ces nouvel

liſtes, pour faire ainſi au milieu de Dé

cembre, manœuvrer une eſcadre, & for

mer un ſiége maritime ſur la mer Noire,

que la ſaiſon rend abſolument impratica
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ble depuis la fin#e On ſait que

nulle navigation n'eſtauſidangereuſe,même

durant l'été. -- La plupart des lettres parti

culières confirment que la priſe d'Iſmaïl a

coûté au moins 12,ooo morts ou bleſſés

'au vainqueur, qui a perdu la fleur de ſon

infanterie. 17 Officiers genéraux ſont morts

ou bleſſés ; plus de 1 6o de l'Etat Major

ont péri ; ainſi le fiége a été auſſi meurtrier

qu'une bataille opiniâtre. ·

Notre poſiticn entre la Ruſſie & la Pruſſe -

enfante chaque jour des conjectures ſur l'a

Venir. La guerre venant à éclater entre ces

deux Puiſſances, (ce que l'on eſt encore

loin de croire) on ſe§ ſi i'Fmpe

reºr garderoit ou non la neutralité ? Peut

être le Conſeil même du Souverain ſeroit

embarraſſé de répondre à cette queſticn.

· De Francfort-ſur-le-Mein, le 8 Fºricr.

· Les cxplicationsdemandées, le 2 Janvier,

par la # -

au ſujet des affaires de Liége, repoſoient

fur deux principes cu deux prétextes. Le

premier, que les Princes-Directeurs étoient

ſeuls en droit de terminer ce différend ; le

ſecond, que leur iſſue devoit être réglée

ſur les articles dreſſés à Francfort.Laréponſe

de l'Empereur a été ſimple & claire. L'in

tervention de ce Monarque ayant été invo

quée par trois Electeurs, ainſi que par les

our de Berlin à celle de Vienne

- H 3
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Princes-Evêques de Liége & de Wurtz

bourg, & formellement requiſe par la

Chanibre de Wetzlar , il n'a pu refuſer de

faire exécuter par ſes troupes les jugemens
de ce Tribunal : cette exécution étant ache

vée au moment où la réclamation de

S. M. P. eſt parvenue à Vienne, l'Empe

reur ſe voyoit à regret hors d'état de ſa

tisfaire aux demandes de la Cour de Ber

lin. Ceile-ci, dit-on, a renouvellé ſes inſ

tances , mais eiles ſont trop peu motivées

par la conſtitution Germanique , pour ac

quérir plus de crédit. Il eſt certain que les

ſyſtêmes de M. Dohm ont compromis le

Roi de Pruſſe d'une manière infiniment

ficheuſe, en le mettant en oppeſition di

recte avec les loix de l'Empire, en le privant

de ſa fonction de Co-Exécuteur,& en alié

nant les principaux membres de l'union Ger

nianique. Les Sophiſmes de M. Dohm & ſa

ſollicitude pour les intérêts du Bourgmeſtre

Fabry, créature de la Pruſſe depuis trente
ans, ne peuvent prévaloir ſur les droits les

plus inconteſtables du corps Germanique.

On n'accuſera pas ce Publiciſte de les mé

connoître , mais l'on s'étonne qu'il les ait

oubliés. •

, Chaque Etat de l'Empire eſt indépendant

dans les actes de ſa Souveraineté territoriale ;

il peut changer ſon Gouvernement cemme

il lui plaît , pourvu que ces changeniens

n'ofienient ni les garanties, ni l'union Ger
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manique,mais toutes les fois qu'il s'élève des

différends entre les Membres du même Etat,

qu'il y a des voies de fait, contre leſquelles

une partie rend plainte aux Tribunaux de

l'Empire, ceux-ci ſont inveſtis par la loi du

droit de juger le procès. Tel a été le cas de

Liége. -

La ſentence prononcée, les Princes de

chaque Cercle ſont obligés de la faire exécu

ter, ſi la Chambre Impériale le requiert.Au

lieu de ſe ſoumettre à cette réquiſition lé

gale, le Roi de Pruſſe s'eſt rendu Juge des

† du Tribunal, il s'eſt érigé en ar

itre, a refuſé ſon concours a ſes co-exécu

teurs, a retiré ſes troupes,& a fini par aban

donner l'exécution aux Eiecteurs Palatin &

d: Cologne. Privés de cet appui , ceux-ci

ºnt appelé le concours des Electeurs de

I rèves& de Mayence, & enfin celui de Léo

pºli, non en ſa qualité d'Empereur , mais

dans celle de repréſentant des anciens Ducs

de Bourgogne.Ce Prince, en obéiſſant au

décret de réquiſition, a fait ce que la Pruſſe

a refuſé de faire, & comme la Chambre Im

périale avoit eu le droit inconteſtable d'exi

ger ſon intervention, il a eu le droit incon

teſtable d'y déférer. - -

Quel fondement légitime peut donc reſter

aux plaintes de la Pruſſe ? Qui l'a empê

chée de remplir les devoirs , qu'à ſon re

ſus | le Tribunal de l'Empire a impoſé à

l'Empereur :§# parce que

4
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cette puiſſance a voulu reſter paſſive, fa
réſiſtance aux Decrets doit enchaîner le

Corps Gcrmanique, anéantir les ſentences

de ſes Tribunaux, & ſaire plier les volontés

de la confédération à celle d'un ſeul Prince ?

Unſyſtême auſſi extraordinaire & auſſi dan

gereux décèle des préventicns bien extraor

dinaires dans M. Dohm.Il réclame les points

arrêtés à Francfort,tandis que ni lui-même,

ni ſa Cour ne les ont ratifiés; tandis que les

Liégeois ont perſiſté à ne pas y adhéier. Il

arrive par le fait, qu'en entraînant le Ca

binet de Berlin à des meſures contraires à

l'exécution des décrets, à une guerre d'ar

gumens contre la Chambre , ccntre les

Princes exécutetics , contre l'Evêque de

Liége, & à l'abandon de ſon interventicn

exécutrice, M. Dohm a rendu le plus funeſte

ſervice aux Liégeois. Cette conduite prive

aujourd'hui la faction qu'il ſoutenoit, de

l'appui légal qu'il pouvoit donner à ſes

prétentions. Il eſt très-vrai encore que par

ſa publication anticipée de la lettre de

M. IDohm au Général Bender, on avoit rani

mé l'efferveſcence populaire, & on laiſſe à
enſer comment une ſemblable démarche a

été conſidérée du reſte de l'Empire.

luoi qu'en diſent les gazetiers, la Pruſſe

ne ſera pas plus a bitre que l'Fmpereur,

du procès de Liège. Il ſaut être ſans la
moindre notion de la conſtitution Ger

manique, pour faire dépeadre le rôle de
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l'une ou de l'autre de# deux puiſſances,

de la conciliation de leurs vues. Leur vo

lonté particulière ne peut être ſéparée de

celle des autres princes appellés à l'exécu

tion, ni en différer, puiſque la Chambre

Impériale leur a tracé le cercle. C'étoit
donc une vaine ſimagrée que la ſoumiſſion

ſans bornes des Liégeois à l'Empereur ſeul,

& une fauſſe politique que leur invoca
tion des ſecours de la Pruſſe.

La cour de Vienne, ou celle de Berlin ,

ne pourra ſervir les Liégeois que lorſqu'on

traitera du fond même de leurs déniêlés

avec le Prince Evêque. -- Les députés que

le parti dit populaire a envoyés à Vienne,

n'ont pu obtenir la permiſſion d'y déployer
leur caractère. - :

L'adminiſtration de la Principauté, eſt

entièrement rétablie , telle† exiſtoit

avant les violences du 18 août 1789. Les

magiſtrats dépoſſédés ont repris leurs pla

ces, les Régences des villes & du plat-pay-. i

ont été réintégrées.. Non-ſeulement, ce

révolution n'a été accompagnée d'aucun

réſiſtance; mais elle s'eſt faite en pluſieur

lieux aux acclamations des habitans, qui

en quelques endroits, ont eux-mêmes chaſſe

les magiſtrats qu'on leur avoit donnés. Le

peuple en général, le véritable peuplequ'on

peut égarer quelque tempsſeulement,par des

illuſions, & par l'efferveſcence du fana

tiſme, eſt ſoulagé du poids des calamités

H 5
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| -lus beaux privilê

dont la durée des troubles l'accabloit. Cn

eut en induire que les auteurs de tes

diſſentions tromp6ient le public, en ſe

diſant les organes de la volonté générale.

Heureuſement , leur règle a été court ,

car il étoit diſpendieux. L'Etat reſte grévé

d'une dette de 13 millicns de rixdalers,

ſans compter les frais d'exécution qui s'éle
veront à 1o millicns.

On peut remarquer, comme une leçon

utile aux peuples , qu'en moins de huit

ans, l'Eurôpe a vu quatre fois la liberté

unie d'avoir oublié ſon caractère, en vou

t opérer à force-ouverte, c'eſt-à-dire

par les armes même de la tyrannie, des

révolutions que le temps pouvoit amener

ſans violence, qu'aucune oppreſlion ne

néceſſitoit, & que le vice de leurs movens
ont renverſées à leur naiſſance.

En 1782, Genève deſtitua ſes magiſtrats

1 main-armée, & renouvella ſon gouver

tement. La ſorce avoit opéré ce change

•ent, une force ſupérieure le rendit inu

le, & priva le peuple d'une partie de ſes

ges. li les a recouvrés lorſ

ftte l'expérience a démontré que, la raiſon

d§§§ lanternes, n'a jamais

donné un titre légal & durable airx peuples,

non plus qu'à ceux qui les gouvernent.

Quelques années après nous vîmes le
p:rrti patriote en§ 1)C, 1n Conte11t

davoir énervé ies prérogatives du Stathou
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der, & aſſuré la réforme de ce qu'elles

avoient d'abuſif , ſe livrer aux voyes de

ſait de toute eſpèce, caſſer les régences le

fuſil à la main, menacer les magiſtrats de
la potence, faire une guerre acharnée à

ſes adverfaires , & finir par amener leur

triomphe. En envahiſſant la Hollande, les

Pruſſiens firent valoir à leur tour , ia lo

gique du nombre & de la force, & ſub
juguèrent ceux qui ſix mois auparavant ſub

juguoient la faction Stathoudérienne.

ies évène§ du B§ § trop

récens pour être rappellés : ceux de Liège

nous fourniſſent uii dernier exemple ana
logue. - - -

il en réſulte une grande & ſalutaire vé

rité, qui devroit ſervir de maxime éter

nelle aux peuples & aux Rois. Ne fais

pas à autrui ce que tu ne voudrois pas

· qu'on te fit. La ſaine polit que eſt ici d'ac

cord avec l'évangile. Voulez-vous établir

la liberté, banniſſez la contrainte de vôtre

arſénal, & ſouvenez-vous que la violence

du grand nombre n'a jamais fourni

à l'Univers d'autre ſpectacle, que celui

' d'une légion de tyrans, adorés un moment

par les fourbes & les ames ferviles , &

tôt ou tard chatiés par les opprimés.

On a traduit en Allemand l'ouvrage de

M. Burke ſur la révolution de Franeé, &

l'un de nos écrivains les plus diſtingués,

M. Brandes, ſecrétaire-privé º
- 6
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cellerieaH !»† de traiter le même

ſujet, & dans les mêmes principes. Sans

faire grace aux abus monſtrueux qu'avoient

† en France le temps, la foibleſſe

du gouvernement, lç deſpotiſme illimité

des miniſtres, l'ariſtocratie des courtiſans,

l'inſuffiſance & l'inefficacité des principes

fondamentaux , la diſſolution des reſſorts

politiques, & le vice d'une autorité ab

ſolue privée du ſeul pivot folide de toute

uiſſance, de la force de la loi , l'auteur

ſe demande ; 1°. pour régénérer le royau

me, un changement total étoit-il néceſ

ſaire dans ſa conſtitution ? 2°. Ce chan

gement pouvoit-il s'opérer ſans révolution,

c'eſt-à-dire, ſans le concours d'un peuple

entier, mis ſous les armes, & pailant en

un jour de la ſervitude politique a la ſouve
raineté la plus abſolue ?# Conſtitu

tion décrétée eſt-elle adaptée au caractère,

aux mœurs, au période de civiliſation des

habitans, & aux beſoins du Royaume ?

M. Brandes reſout négativement ces trois

queſtions. -

'après l'examen rigoureux des opéra

tions publiques depuis la fin de Juillet

1789 , il ne découvre ni plan, ni prépa

rations , ni cohérence dans ce travail

légiſlatif : » On découvre a chaque page

» dit-il, qu'il a été l'ouvrage, non de la

» préméditation & du ſang-froid , mais

» celui des circonſtances. # établiſſe
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» mens enfantés par des convulſions ont

» rarement quelque durée.- La poſtérité

» croira-t-elſe que dans un ſiècle éclairé,

» on ait porté le mépris de la balance des

» pouvoirs ,† rejetter la diviſion du

» Corps légiſlatif en deux chambres, juſ

» qu'à refuſer au Roi le droit négatif ,

» juſqu'à exclurre ſes Miniſtres de l'Aſſem
)) † nationnale « ?

M. Brandes blâme ſévérement le ſer

ment de maintenir la conſtitution, parce

que, ſelon lui, on ne doit jamais impri
mer le caractère de l'infaillibilité & de

l'éternité à des inſtitutions variables par

eſſence, & d'un efficace encore indétermi

née. » Il faut prendre garde, ajoute-t-il,

» de limiter les objets des ſermens hu

» mains, dans le cercle où la mémoire

» peut s'étendre «.

article de la liberté de la preſſe offre

pluſieuxs obſervations profondes : l'auteur

remarque avec ſagacité , que les lumières

ſervent quelquefois à éclairer l'eſprit, ſans

former le caractère, & que jamais les idées

nouvelles n'ont changé celui de la pre
mière† qui les applique tou

jours fauſſement, & les adopte par imita

tion, ſans en être pénétrée. -

Cet ouvrage où M. Brandes analyſe en

philoſophe & en politique, les principales

queſtions qu'on a ſi bruſquement décidées

en France, obtient parmi nous un très
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d ſuccès. Le phlegme Allemand ne

s'ébranle pas ſi vite par le faſte des décla

mations , ni ne s'enivre par les vapeurs de

l'alchymie politique. Au reſte, M. Brandes

prêche à des convertis : on ne citeroit pas

en Allemagne, non plus qu'en Angleterre,

en Suiſſe, en Italie, en France même, un

ſeul écrivain diſtingué par ſes connoiſſances

en légiſlation, qui-ne penſe comme notre

compatriote.

Le titre de cet ouvrage, imprimé à Jena,

eſt Conſidérations politiques fur la Révo

lution qui s'eſt operée en France.

G R A N D E-B R ET A G N E.

De Londres , le 9 Février.

Il n'eſt plus douteux, qu'a moins d'un
changement dans les§ du cabinet

de Pétersbourg, nous aurons en mer après

l'équinoxe, une eſcadre faite pour en im

† à la marine Ruſſe toute entière ;

marine dont il n'a été queſtion dans le

monde, que par l'aſſiſtance de nos conſ

tructeurs & de nos officiers. Mylord Hood

commandera cette eſcadre, dont le nom

bre de voiles eſt encore indéterminé. 18

vaiſſeaux de ligne ſont en commiſſion à

Portsmouth , où vont auſſi ſe rendre de

Plimouth, le Gibraltar de 8o canons, le
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Swiftfure & l'Hannibal de 74. L'amiral

Hood montera le Viélory de 1oo canons

On a ouvert dernièrement de nouvelles

maiſons de rendez-vous pour les matelots

volontaires. -- Le 3, la frégate le Niger,

commandée par le capitaine George Ber

keley a appareillé de Portsmouth pour les

Antilles, où elle tranſporte un comité d'in

énieurs chargés de viſiter les fortifications

des iſles†
Le 2 , les eaux de la Tamiſe ont tel

lement groſſi à la marée montante, que

pluſieurs rues voiſines de ce fleuve & les

villages qui le bordent ont été inondés.

Ce débordement a également ſubmergé les

prairies de la partie du comté d'Eſſex qui
touche la Tamiſe. Cette crue ſubite eſt la

plus confidérable que l'on ait vue depuis

r763. Le même jour & la veille, à la ſuite

de coups de vent impétueux, les eaux de

la mer , les rivières, les lacs ont monté en

Hollande à une hauteur effrayante : à force

d'activité, on eſt parvenu à garantir de

tout accident les digues & les écluſes; mais

les parties baſſes d'Amſterdam, de Rotter

dam, & la campagne des environs de
Harlem ont été inondées.

· Les premières Séances du parlement, depuis ſa

rentrée le 1º de ce mois, n'ont rien offert à la

curioſité, ſinon le rapport fait aux communes

d'une pétition originale de M. Horne-Tooke contre

la dernière élection de la ville de Weſtminſter.
*.
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M. Horne. Tooke , bien connu par les ſingula

rités de ſa vie politique, & par divers écrits bizer

res , dans leſquels on rcmarque bcaucoup plus

d'imagination que de raiſon , un gland taient à

défendre des paradoxes, & une érudition ſouvent

mal employée , eſt un de ces hommes dont le

patriotiſme conſiſte à faire du bruit , a occuper

la ſcène , & dont la verve ſcroit complettemcnt

amortie ſi perſonne ne les regurdoit. A la der

nière élection du parlement , il ſe mit ſur les rargs

pour Weſtminſter , & concourut très-déſavanta

geuſement avec M. Fox & Mylord Hooa, les deux

candidats élus. Le petit nombre de voix qu'il

étoit parvenu à recueillir, ne lui laiſſoit pas le

moindre eſpoir, même en prouvant l'illégalité de

beaucoup de ſuffrages, d'expulſer l'un ou l'autre

de ſes concurrens. Auſſi , ſa pétition n'a-t - cl'e

pas eu cet objet. Au lieu de demander l'applic

tion des loix très-ſages, relatives à la vérification

des votes , & d'établir par des preuves de fait,

l'invalidité des ſuffrages qu'avoient nommé les

rcpiéſentans actuels de Weſtminſter , M. Horne

a conſtruit ſur ce texte une batterie contre la

repréſentation parlementairc en général ; il a

rempli ſon mémoire de digreſſions, d'injures aux

Communes, & de ſarcaſmes contre quelques-uns
de leurs membres. • º -

La chambre ayant nommé un comité choiſi pour

examiner cette pétition, on en fit le rapport

ſamcdi dernier. † Horne - Tooke réquis par le

préſident de juſtifier les motifs de ſa requète ,

en imita le ſtyle & les écarts. Son diſcours fut

une uite d'épigrammes & de hors-d'œuvres. Rap

pellé vingt fois au fond de la queſtion par le

préſident , il lança de nouveaux ſarcaſmes, On le

d

C.
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mit à l'ordre , on le# ; il finit burleſque

ment par en appeller à un autre tribunal.

La diſcuſſion ſur le rapport du comité s'étant

renouvellée lundi dernier, M. Horne rcparut ,

aſſiſté de M. Fitzgerald ſon conſeil, qui plaida

le fond de la pétition ; mais ſans l'appuyer d'autre

preuve, que de celle des violences commiſcs par

les différens partis dans les élections de 178o &

1784. Le comité répliqua que cette preuve d'ana

logie étoit inadmiſſible, & qu'on ne pouvoit juger

de la validité de l'élection de 179o, par les évè

nemens de l'élection dc 178o. -

Cette déduction finie , M. Powys demanda la

délibération ſur l'avis du comité , qui , en rc

connoiſſant parfaitement légitime l'élcction de M.

Fox & de Mylord Hood, opinoit unanimement

à déclarer la pétition de M. Horne-Tooke, fri

vole & vexatoire. M. Burke trouvant cette dé

ciſion beaucoup trop douce, demandoit que la

chambre punit les outrages qu'elle venoit de rc

cevoir du pétitionnaire : M. Martin vouloit qu'on

le traitât comme un libeliiſte, & M. Courtenay

qu'on le punit par le mépris. Ce dernier avis &

celui du comité ont prév. lu.

F ſ{ A N C E.

De Paris , le I 6 Février.

· A S s E M B L É E N A T I o N A L E.

Opinion de M. de Cazalès ſur les conditions

d éligibilité des Jures , prononcée dans la

· ſeance du ſamedi 5 Février.

, Je crcis qu'il eſt inutile de répordre aux vaines

déclamations du Préopinant ; déclamations qu'il
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croit populaires & qui ſont loin de l'être, car

s'il étoit poſſible qu'il obtint le ſuccès qu'il cn

eſpère , l'Aſſemblée Nationale porteroit une loi

bien funeſte à la liberté des peuples. -

Sans doute qu'il n'eſt pas néceſſaire d'apprendre

à l'Aſſemblée Nationale que les propriétaires ne

ne ſont pas une claſſe de la ſociété, mais qu'ils

font la ſociété clle-même , que c'eſt par la pro

priété , que c'eſt pour la propriété que la ſociété

a été fondée , & que s'il eſt de juſtice rigou

reuſe que tous les ſujets de la loi, ſoient égaux

devant elle, il eſt égalementjuſte , il eſt conforme

à toutes les règles d'une bonne économie poli

tique , il eſt néceſſaire pour le grand avantage

des juſticiables , pour le plus grand avantage des

adminiſtrés , que les places§ &

de juges , que l'exercice de toutes les fonctions

publiques ne ſoient confiées qu'à des proprié
taires. Ceux là ſeuls, ſont ſous la main de la

loi , ceux-là ſeuls, peuvent offrir une reſpon

fabilité foncière ; eux ſeuls peuvent fournir cau

tion de leur bonne conduite. .

Votre comité vous propoſe d'appeller à rem

plir les fonctions de juré tous les citoyens éligibles

aux places de départcment & de diſtrict ; moi,

je penſe que vous devez faire ſupporter cette

charge, que vous devez reſtraindre l'exercice

de ces rcdoutables fonctions , aux citoyens qui

réuniſſent lcs qualités néccſſaires pour être élus

membres du corps légiſlatif.

J'examinerai l office de juré relativcmcnt à

l'intérêt de celui que l'on force à l'exercer, je

l'exuminerai relativemcut à i'intérê: de ceux qui

ſont ſoumis à ſon jugement, & de ce double

cxamcn naitront les raiſons ſur leſquelles j'appu

ye:ai mon opinion.

-
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Il eſt néceſſaire de ſe rappeller que pour être

membre de la légiſlature, il ſuffit de payer une

impoſition directe d'un marc d'argent , ce qui

ſuppoſe une propriété de 52o liv. de rente; &

certes 25o liv. de rente ne ſont pas cette extrême

richeſſe , corruptrice de ceux qui la poſſedent ,

dont votre rapporteur à l'air de craindre les pcr

nicieux effets. 1 . ' )

Qu'on eſt éligible aux places de diſtricts & de

départemens, quand on paye une contribution

de 1o liv. , ce qui ſuppoſe une propriété de 5o

liv. de rente. . - - ·

· Les fonctions de juré doivent être gratuites.

La ſainteté de ſon inſtitution , a dit un de ſes

plus zélés défenſeurs , ce ſeroit profanée, ſa

» dignité avilie , ſa moralité corrompue , le jour

» ou l'argent deviendroit un reſſort néceſſaire à
» ſon activité ». •

- La ſociété ne peut impoſer des fonctions gra

tuites qu'aux citoyens dont la propriété ſuffit à

les nourrir , car c'eſt une loi de la nature, an

térieure à toutes les conventions ſociales & plus

fortes qu'elles, qui veut que tout homme vive !

C'eſt contrarier dircctement cette loi, c'eſt or

donner une choſe évidemment injuſte, c'eſt por

ter une loi dont l'exécution eſt impoſſible , que

de vouloir que des hommes à qui le prix de leur

temps cſt néceſſaire pour leur fubſiſtance, le dor

ment gratuitement a la choſe publique , 5o liv.

de rente ne peuvent nourrir celui qui lcs poſſède.

Les fonctions de juré doivent être gratuites ;

vous n'avez donc pas le droit de les impoſer à

des citoyens qui n'ont que 5o liv. de rente. Si

vous adopticz le projet de votre comité , ou

vous ſeriez déſobéi , ou les jurés vendroient la

juſtice qu'ils ſeroient chargés d'adminiſtrer ; car
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il faut que tout homme vive : votre loi ſeroit

leur complice , & c'cſt ainſi que de mauvaiſes

loix, c'eſt ainſi que des légiſlateurs ignorens, pro

voquent, néceſſitent les crimez qu'ils ſont ci ſuite

dans l'obligation de punir.

Si au p.ix du temps vous joigncz les fiais

de déplacement, néceſiuiics pour tout citoyen qui

n'h bitera pas le chef-lieu du départemeut, non

raiſonneuncnt prendra une nouvelle force ; vous

ſentirez encore avec plus d'évidence qu'il eſt im

Poſſible d impoſer une parcilie charge a un homme

qui n'. que 5o liv. de rente ; vous ſentirez coin

bien il importe au ſuccès de l'inſtitution des ju-,

rés qu'ils ſoicnt choiſis parmi des citoyens tités,

Parni des citoyens dont la fortune ſoit , u-deſſus

de l'étroit néceſſºire ; vcus craindrez que vetrc

loi, ſe trouvant cn contradiction avec l'intérêt

Particulier , ſe trouvant en contradiction avcc la

loi plus impérieuſe du beſoin, ne ſoit conſtan

ment éludéc & que cette inſtitntion tant vantée,

dout, fur la fci de ncs philoſophes modernes ,

nous attendons de ſi grands bier faits, ne ſe dé

truiſe d elle-même ; ne ſe détruiſe par cela ſeul

que le plus grand rembre des citoyens appeiiés
à en exercer les fonctions ſc refuſent à ics rcm

plir. - -

De quel intérêt n'eſt-il pas pour l'accuſé : de

quel intérêt n'eſt-il pas pour la ſociété toute en

tière ? que le plus grand pouvoir que des hommcs

puiſſent cxercer § des hommes, ce terible

pouvoirde diſpoſer ſur ſa conſcience informée d'a

près ſa conviction morule, de la vie & de l'hon

ncur des citoyens, nc ſoit confié qu'a des hom

mes que leur fortune rend indépendcns & défin

téreſſés; qui placés entre la richeſle & la pauvreté

n'ont ni les vices de l'une ni les beſoins de l'-u
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tre, qui vivent dans cet heureux état de médio

crité ou ſe trouvent, quaſi toujours, les lumières,

le courage & la vertu ? Non, que les hommes y
naiſſent meilleurs, mais ils y reçoivent une édu

cation plus généreuſe, non qu'ils y ſoient plus

vertueux, mais la pratique de la vertu leur eſt

pius facile ; heureuſe médiocrité dont l'indépen

dance eſt l'apanage diſtinctif, & qui met égale

ment à l'abri dc# crainte & dc la ſéduction.

Ce n'eſt pas que je croye impoſſible l'alliance

de la pauvreté & de la vertu. Je ſais qu'il eft

des hommes qui ſont indigens & ne ſont pas

· achetables, mais ces hommes ſont râres ! mais

ces vertus ſont difficiles ! & ce n'eſt pas ſur des

vertus difficiles que des légiſlateurs doivent comp--

ter, & ce n'eſt pas ſur des prodigcs que l'eſpèce

humaine doit être calculée. -

- En un mot , ſi les fonctions de jurés devoient

être lucratives, je vous conſeillerois d'y appeller

· de préfercnce les citoyens lcs plus indigcns ; mais

ſi ccs fonctions ſont une véritable charge pour

: ceux qui les exerceront avec intégrité, n'en im

poſez le devoir qu'à des citoyens aiſés ; mais ſi

: vous voulez que les mains des jurés ſoient pures

comme la juſtice qu'ils adminiſtreront, n'appellez

à en remplir les§ que des hommes au

. deſſus du beſoin. - - -

Si je diſois toute ma penſée , ſi jc concluois

: conſeqnemment à mes principes, je demanderois

ue pour être inſcrit ſur le tableau des jurés, il

† néceſſaire de poſſeder au moins cent piſtoles

de rente ; mais puiſque , ſelon l'energique ex

· preſſion de Montaigre , la vérité de m.intendnt -

n'eſt pas ce qui eſt vrai , mais ſeul ment ce qu'il

eſt poſſible de perſuader, je me reſtrains à deman

der que ceux-là ſeuls puiſſent être jurés qui réu
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niront les conditions néceſſaires pour être éligiele
à l'Aſſemblée nationale. -

Si à la force de ces raiſons il étoit néceſſaire

de joindre l'autorité de deux ſeuls peuples qui

pratiquent l'inſtitution dcs jurés, je vous dirois

qu'en Angleterre il faut, pour pouvoir être juré,

jouïr de 1o livres ſterlings de rente, c'eſt-à-dire,

24o livres de notre monnoye ( le ſtatut qui a

fixé cette ſomme eſt de la quatrième année de

Guillaume & Marie de 1693 ) & 24o livres de

rente à cette époque équivalent à 5 ou 6oo liv.

de rente d'aujourd'hui. -

Tous les jurisconſultes anglais ſe plaignent de

la modicité de ce tarif, & l'uſage a tellement

prévalu ſur la loi , que les juges choiſiſſcnt tou

jours pour jurés des propriétaires infiniment plus

1iches.

- Dans lcs états unis d'Amérique, dans ce gou

verncment d'ou vous aimez a cntendre citer les

loix , dans ce gouvernement que vous aimez à

prendre pour modèle, on exige pour être juré

les mêmes facultés que pour être membre de la

légiſlature.

Si vous en ordonnez autrement , vous verrcz

ſe réaliſer l'inquiétude, que n'ont put s'empêcber

· de temoigner les auteurs mêmes de l'inſtitution

des jurés , qu'elle ne pût pas s'établir en France,

ou ſi ellc s'établit, alors ſe vérifiera ce dire popu

laire, ce que les hommes riches, que les hommes

» puiſſans échappent toujours à la punition qu'ils

» ont mcritée. »

- Suite des décrets ſur la procédure par Jurés.

XXVII. Il ſera dépoſé ſur le bureau deux

boîtes, l'une blanche & l'autre noire , & après
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chacune de ces déclarations , chaque juré en

témoignage dépoſera , à cet effet , dans la boîte

blanche une boule blanche , & une boule noire

dans la boîte noire ; la boule blanche exprimera

l'opinion favorable à l'accuſé ; la noire, celle

qui lui ſera contraire.

» VIII. Les Juges prononceront enſuite & ſans

déſemparer la peine établie par la Loi, ou acqui

teront l'Accuſé, dans le cas oü le fait dont il eſt

convaincu, n'eſt pas defendu par elle.

» IX. Les Juges donneront leur avis à haute

voix en préſence du Public, en commençant par

le plus jeune & finiſſant par le Préſident.

. » X. Si les Juges ſont partagés pour l'applica

tion de la Loi, l'avis le plus† paſſera ; s'il y

a plus de deux avis ouverts , ou ſi deux juges

ſont réunis à l'avis le plus ſévère, ils appelleront

des Juges du Tribural du Diſtrict pour les

#
-

» XI. Le Préſident, après avoir recueilli les

voix , & avant de prononcer le jugement , lira

le texte de la Loi ſur laquelle il eſt fondé,

.. » XII. Le Greffier écrira lé jugement, dans

lequel ſera inſéré le texte de la Loi, lu par le

Préſident. - ' . s -

- : » XIII. Lorſque le jugement aura été pro

noncé à l'accuſé, il ſera ſurſis pendant trois jours

à ſon exécution. " ! : | .. · . '

' » XIV. Le condamné aura le droit de ſe pour

voir en caſſation contre le jugement du Tribunal ;

à cet effet il ſera tenu dans le ſuſdit délai de trois

jours de remettre ſa requête en caſſation au

Greffier , lequel lui en délivrera reconnoiſſance.

Celui-ci remettra la requête au Commiſſaire du

Roi , qui ſera tenu de l'envoyer auſſitôt au Mi

« ... >1: -
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niſtre de la Juſtice , après en avoir délivré rccon

noiſſance au Greffier. -

» XV. Le Commiſſaire du Roi pourra égale

ment demander , au nom de la Loi , la caſſation

du jugement ; il ſera tenu, dans le même délai

de trois jours , d'en paſſer , ſa déclaration au

Greffe, & d'envoyer auſſitôt ſa requête au Mi

niſtre. -

-» XVI. Les demandes en caſſation ne pour

ront être fondées que ſur la violation des formes

preſcrites, à peine de nullité , ſoit dans l'inſtruc

tion, ſoit dans le jugement ou ſur la fauſſe appli

cation de la Loi.

» XVII. Les requêtes en caſſation ſeront adreſ

ſées directement au Miniſtre de la Juſtice, lequel

ſera tenu , dans les trois jours , d'en donner

avis au Préſident, & d'en accuſer la réception au

Commiſſiire du Roi , qui en donnera connoiſ

ſance au condamné & à ſon Conſeil. -

» XVIII. Dans le cas oü la demande en caſſa

tion aura été préſentée par le condamné , elle ne

pourra être jugée qu'après un mois révolu, à

compter du jour de la réception de la requête ; &

pendant ce délai, le condamné pourra§ par

venir au Tribunal de Caſſation, par le Miniſtre

de la Juſtice, les moycns qu'il voudra em

ployer. - -

» XIX. Le Tribunal de Caſſation confirmera

ou annullera le jugement. Dans ce dernier cts il

cxprimera , dans ſa déciſion , le motif de la caſ

ſation , & renverra le procès à un Tribunal

criminel.

» XX. Dans le cas oü l'on ſe pourvoiroit con

tre le ſecond jugement, ſi le Tribunal de caſſation

trouve qu'il préſente les mêmes motifs de caſſa

I1On »
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tion , il en • à la Légiſlature. Celle-ci

déclarera quelle eſt la véritable ſignification de la

Loi ; le Tribunal de Caſſation ſera tenu d'y con

former ſa déciſion ; & en cas qu'il y ait lieu d'an

nuller le jugement , il renverra à un nouveau

Tribunal Criminel. -

» XXI. Le Miniſtre de la Juſtice enverra ſans

délai la déciſion du Tribunal de Caſſation au

Préſident du Tribunal Criminel & au Commiſ

ſaire du Roi, lequel en donnera connoiſſance à

l'accuſé & à ſon Conſeil. -

» XXII. Lorſque le jugement aura été annul

lé , l'accuſé ſera toujours renvoyé en perſonne

devant le Tribunal Criminel indiqué par le Tribu

nal de Caſſation. -

» XXIII. Dans le cas oü le jugement aura été

annullé, à raiſon de fauſſe application de la Loi,

le Tribunal Criminel rendra † jugement ſur la

déclaration déjà faite par le Juré , après avoir

· entendu l'accuſé ou ſes Conſeils, ainſi que le

Commiſſaire du Roi.

» XXIV. Dans le cas oü le jugement aurz

été annullé à raiſon de violation ou§ de

formes importantes dans l'examen & la déclaration

du Juré, l'accuſé, ainſi que les témoins, ſeront de

nouveau entendus pardevant les Jurés qui ſeront

aſſemblés à cet effet.

» XXV. Paſſé le délai de trois jours, men

tionné en l'article XVI, s'il n'y a point cu de

demande en caſſation , ou dans les vingt-quatre

heures après la réception de la déciſion qui aura

rejetté cette demande , la condamnation ſera

exécutée.

» XXVI. Cette exécution ſe fera ſur les ordres

du Commiſſaire du Roi , qui aura le droit à cet

cffet de requérir l'aſſiſtance de la force publique.

N°. 8. 19 Février 1791.
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;, » XXVII. La déciſion des Jurés ne pourra

jamais être ſoumiſe à l'appel ; ſi néanmoins le

§ étoit convaincu que les Jurés ſe ſont

trompés, il ordonnera que ; Jurés ſeront adjoints

aux douze Jurés pour donner une nouvelle décla

ration , à la majorité des ſix ſeptièmes.

» XXVIII. A cet effet ,'après avoir formé le

tableau du Juré , il en ſcra toujours tiré au ſoit

trois au plus , leſqucls ſeront placés ſéparémcnt

dans l'auditoire ; ils prêteront ſcrment lorſqu'ils

ſeront requis de ſe joindre aux autres Jurés.

. » XXIX. Ce nouvelexamen ne pourra avoir lieu

que dans le cas ſeulcmcnt cti l'accuté auroit été

déclaré convaincu, & jamais lorſqu'il aurcit été

acquitté. -

XVIII. Le ſilcnce le plus abſolu ſera cb

ſervé dans l'auditoire ; les témoins & les défcn

ſeurs de l'accuſé ſerent tenus de s'cxprimer avec

- décence & modération. Si quelque particlicr s'é

· cartoit du reſpcct dû à la juſtice , le piéſident

pourra le reprendte, le condamner, à une amende,

· & même à garder priſon juſqu'au tems de huit

·jouts , ſuivant la gravité du cas.

· XXIX. Lorſqu'un accuſé aura été acquitté,

· il pourra préſenter requête , pour obtenir de la

· ſociété une indemnité, ſur laqucllc rcquête il

ſera ſtatué par le tribunal criminel. ( Ajourné.)

XXX. Le tribunal criminel ſera compétent pour

: connoître des intérêts civils réſultans des procès

: orimibcls , & le jugement ſera ſans appel.

T I T R E X.

" De la manière de former l Juré d' ºcci ſt'or.

, » Art. I. Le Procureur-Syndic & les Mem

, bres du Directoire de chaque lDittrict fornicront

...tous les trois mois la § dss Citoyens qui

-

-

-



183 )

doivent ſervir le Juré dans les accuſations ; elle

ſera envoyée à chacun des Membres qui en

fera partie.

ce II. Cette liſte ſera compoſée de trente

Citoyens éligibles aux Adminiſtrations de Diſtrict .

& de Département.

» III Le Tribunal de Diſtrict indiquera celui

des jours de la ſemaine, qui ſcrvira à l'Aſſem

blée du Juré d'accuſation. · · · ·

» IV. Huitaine avant le jour , le Direc

teur du Juré fera tirer au ſort, en prèſence du

Commiſſaire du Roi & du Public, huit Cito

yens ſur la liſte des trente, pour en former le

tableau du juré d'accuſation. · .

» V. S'il y a lieu d'aſſembler les Jurés d'ac

cuſation , ceu:: qui doivent le compoſer, ſeront

avertis , quatre jours d'avance, de ſe rendre

au jour fixé , ſous peine de 3o ſ. d'amende,

& d'être privés du droit d'éligibilité & de ſuf

frage pendant deux ans. -

s, VI. Lorſque les Citoyens inſcrits ſur la

liſte des trente, formée par le Procureur-Syndic

· & le Directoire, prévoiront pour l'un des jours

d'Aſſemblée du Juré quelqu'obſtacle qui pourroit

les empêcher de s'y rendre, s'il arrivoit qu'ils y

fuſſent appelés par le ſort , ils en donneront

· connoiſſance au Directeur du Juré deux jours

au moins avant celui de la formation du tableau

· des huit , pour lequel ils déſirent d'être excuſés.

» VII. La valeur de cette excuſe ſera jugée

dans les vingt-quatre heures par le Tribunal de

- Diſtrict. -

» VIII. Si l'excuſe eſt jugée ſuffiſante, le

*nom de celui qui l'a préſentée, ſera retiré du

*nombre de ceux ſur leſquels le tableau des huis

- I 2
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ſera tiré au ſort. Si# jugée non-valable,

ſon nom ſera ſoumis au ſort.

» DX. S'il eſt du nombre des huit déſignés

ar le ſert, il lui ſera ſignifié que ſon excuſe a

é jugée non-valable , qu'il eſt ſur le tableau

des Jurés, & qu'il ait à ſe rendre au jour fixé

pour l'Aſſemblée. Copie de cette ſignification

ſera laiſſée à ſa perſonne à ſon domicile , & il

ſera tenu d'en donner reeonnoiſſance.

» X. Tout Juré qui ne ſera pas rendu ſur la

ſommation qui lui en aura été faite, ſera condam

né aux peines mentionnées dans l'article V. Sont

exceptés de la préſente diſpoſition ceux qui

ſeroient retenus pour cauſe de maladie.

» XI. Dans tous les cas, s'il manquoit un des

Jurés au jour indiqué, le Directeur da Juré le

fera remplacer par un des Citoyens de la Ville,

pris au ſort dans la liſte des trente , & ſubſi

diairement parmi les éligibles.

T 1 r R E X I.

De la manière deformer le Juré dujugement.

» Art. I. Tout Citoyen éligible 1aux admi

niſtrations de Département & de Diſtrict ſe fera

inſcrire avant le 15 de Décembre au plus tard,

de† année, comme Juré de jugement , ſur

un regiſtre qui ſera tenu à cet effet par le Secré

taire-Greffier de chaque Diſtrict.

» II. Le Procureur-Syndic du Diſtrict enverra

dans les 15 derniers jours de Décembre , unc

copie de regiſtre au Directoire de† »

& en fera remettre un exemplaire à chaque Mu

nicipalité de ſon arrondiſſement.

» III. Ceux qui auront "# de ſe faire

· inſcrire pendant le mois de Décembre au Plus

*
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tard, ſe1ont privés des droits d'éligibilité & de

ſuffrage à toute fonction publique , pendant le
cours de l'année ſuivante. -

» IV. Ne pourront être Jurés les Officiers de

police, les Juges, les Commiſſaires du , Roi ,

i'Accuſateur public , les Procureurs-généraux

ſyndics& Procurcurs-ſyndics des Adminiſtrations,

les Membres des Directoires de Département &

de Diſtrict , ainſi que tous les Citeyens qui ne

ſont pas portés ſur la liſte des éligibles. .
» V. Sur tous les citoyens éligibles inſcrits dans

les regiſtres des Directoires, le Procureur-général

ſyndic du Département en choiſira, tous ics trois

mois, deux cents qui formeront la liſte du Juré

du jugement. Cette liſte ſera imprimée & en

voyée à tous ceux qui la compoſeront. .. -
» VI. Un citoyen nc pourra , ſans conſen

·tement, être placé plus d'unc fois ſur la liſte,

pendant les trois mois que ſon nom ſera ſur la

liſte , pendant la révolution d'unc année ; & ſi,

endant les trois mois que ſon nom ſera ſur la

liſte, il a aſſiſté à une aſſemblée de Jurés, il

pourra s'excuſer d'en remplir une ſeconde fois

les fonctions : le tout à moins qu'il n'habite la

ville même du Tribunal criminel.

» VII. Nul ne pourrra être Juré de jugemcnt

dans la même affaire où il auroit été Juré d'accu

ſation. -

» VIII. Lorſqu'il s'agira de former, le premier

de chaque mois, le tableau des douze Jurés, ainfi

qu'il eſt dit art. XII, titre IV , le Préſident du

Tribunal criminel , en préſence du commiſſaire

du Roi & de deux officiers municipaux, leſquels

prêteront le ſerment de garder le ſecret, préſentera

a l'accuſateur public la liſte des deux cents Jurés ;

· cclui-ci aura la faculté d'es exclure vingt ſans
\

\ l 3
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donner de motif; le reſte des noms ſera mis dans

le vaſe, pour être tiré au ſort, & former le

tableau des douze Jurés.

• » IX. Le tableau des douze Jurés de juge

ment ſera préſenté à l'accuſé , qui pourra dans

les 24 heures récuſer ceux qui le compoſent. lis

ſeront remplacés par le ſort.

| _ » X. Lorſque l'accuſé aura exercé vingt récu

ſations , celles qu'il voudroit préſenter enſuite

devront être fondées ſur des cauſes dont le Tri

bunal jugera la validité. -

» X I. Cette récuſation de vingt Jurés pourra

être faite par pluſieurs co-accuſes , s'ils ſe con

ccrtent enſemble pour l'exercer ; & s'ils nc peu

vent s'accorder , chacun d'eux ſéparément pourra

Ié;#ſºr dix Jurés.

» XII. Dans ce dernier cas , chacun d'eux

récuſera ſucceſſivement un des Jurés , juſqu'à

ce que la faculté de récuſation ſoit épuitée.

» XIII. Lorſque les citoyens iuſcrits ſur la

liſte des deux cents , formée par le Procureur

général-ſyndic, & arrêtée par le Di ectoirc, pré

voiront, pour le 15 du mois ſuivant, quelqu'obſ

tecle qui pourroit les cmpècher de ſe reºdrc à

l'aſſemblée du Juré, ils cn donneront connoiſſance

au Préſident du Tribunal ctiminel , deux jours au

moins avant le premier du mois, pendant lequel

ils deſirent d'être excuſés.

» XIV. La valeur de cette excuſe ſera jugée

dans les vingt-quatre heures , par le Tribunal

criminel. - .

» XV. Si l'excuſe eſt jugée ſuffiſante , le

nom de celui qui l'a préſcntée, ſera retiré du

nombre de ceux ſur leſquels le tableau des douze

ſera tiré au ſort ; ſi elle cſt jugée non-val-b'-,

ſon nom ſera ſoumis au ſort.
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priſe-de-corps, indépendamment des priſons qui

pourront être établies comme peine. |

» II. Les procureurs-généraux-S
yndics veil

leront , ſous l'autorité des directoires, à ce que

ces différentes maiſons ſoient non-ſeulement ſûres,

mais propres & ſaines, de manière que la ſanté

des perſonnes détenues ne puiſſe être aucunement

altérée.

» III. La garde de ces maiſons ſera donnée

par le directoire, ſur la préſentation de la mu

nicipalité du lieu , à des hommes d'un caractère

& de mœurs irréprochables, leſquels prêteront

ſerment de veiller à la garde de ceux qui leur

ſeront remis, & de les traiter avec douceur &

humanité. .
» IV. Les gardiens de maiſons d'arrêt, mai

ſons de juſtice , ou geoliers de priſons , ſeront

tenus d'avoir un§ ſigné & paraphé à toutes

les pages par le préſident du tribuual.

» V. Tout exécuteur de mandat d'arrêt, d'or

donnance de priſe-de-corps, ou de jugement de

condamnation à priſon, ſera tenu, avant de re

mettre la perſonne qu'il conduit, de faire inſcrire

en ſa préſence ſur le regiſtre l'acte dont il eſt

porteur. L'acte de remiſe ſera écrit de ſuite. Le

tout ſera ſigné tant par lui que par le gardaen

ou geolier, qui lui en donnera copie ſignée pourſa

décharge.

22 # Nul gardien ou geolier ne pourra re

cevoir ou retenir aucun§ qu'en vertu

des mandats, ordonnances ou jugemens dont il

vient d'être parlé, à peine d'être pourſuivi comme

coupable du crime de détention arbitraire.

» VII. Le regiſtre ci-deſſus mentionné con

tiendra également, en marge de l'acte de remiſe,

Ba date de la ſortie du détenu, ainſi que l'or

I 5
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donnance ou le jugement en vertu deſ ucls elle a

eu lieu. -

. » VIII. Dans toutes les villes ( ü il y aura ,

ſoit une maiſon d'arrêt, ſoit u e maiſon de

juſtice, ſoit une priſon , un des officiers muri

cipaux du lieu ſe,a tenu de faire, au moins deux

fois par ſemaine, la viſite de ces maiſons.

» IX. L'officier municipal veillera à ce que la

nourriture des détenus ſoit ſuffiſante & ſaine ;

& , s'il s'apperçoit de quelque toit à cet égard

contre la juſtice ou l'humanité, il ſera tenu d'y

pourvoir par lui-même, ou d'y faire pourvoir

par la municipalité, laquelle aura le droit de

condamncr le geolier à l'amende, même de de

mander ſa deſtination au directoire de départe

ment , ſans préjudice de la poutſuite criminelle

contre lui , s'il y a lieu.s | -

» X. La poiicc des maiſons d'arrêt , de juſtice

& de priſon appartiendra a le Municipalité du

lieu. - -

» XI. En conſéquence , ſi quelque détenu

uſoit de menaces , injures ou violeuces , ſoit a

l'égard du gardien ou geolier, ſoit a l'ég rd des

autres détenus , l'officier Municipal pourra or

donner qu'il ſera reſſerré plus étroitement, ren

fermé ſeul , même mis aux fers en cas de fureur

ou de violence grave , ſans préjudice de la pour

ſuite criminelle , s'il y a lieu.

» XII. Les maiſons d'arrêt cu de juſtice ſeront

entièrement diſtinctes des priſens qui pourront

être établies pour peine, & jamais un homme

condamné ne pourra être mis dans la maiſon d'ar

rêt ; ni un homme arrêté, même décrété , dans

une priſon. -

-

( La fa dans hait jours. )
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Du mardi, 8 février. - . -

Avant de préſenter un projet de décret ſur le

traitement des eccléſiaſtiques, fonctionnaires pu

blics déplacés ou dépoſſédés pour refus du ſer

ment, M. Lanjuinais, organe du comité ecclé

ſiaſtique, a tâché de prémunir l'Aſſemblée contre

une imprudente généroſité qui pourroit coûter

trop cher. Puis écartant les vicaires & les pré

dicateurs , qui , n'ayant que des places amovi

bles ,§ bien au comité ſuſceptibles d'être

impitoyablement dépouillés, mais non d'obtenir

un traitement quelconque, il a fixé le maximum

des curés à 5oo liv. de ſecours annuel & viager,

dont il ne vouloit encore les laiſſer jouir que,

» lorſqu'ils auroient fait ceſſer toute inquiétude

» à l'égard de leurs ſucceſſeurs ce. Quant aux

évêques non-aſſermentés , un décret les traite

comme ayant donné leur démiſſion , ainſi que

les curés, & un autre décret a fixé le maximum

des évêques démis à 1o,ooo liv. Le comité traite

· les directeurs des ſéminaires, les profeſſeurs, &c.

comme les curés.

M. Fermont trouvoit ces principes ſimples &

raiſonnables. M. Prieiir s'eſt indigné de voir

u'on donnoit 1o,ooo liv. aux évêques qui

§ lui, ont donné l'exemple de la rebeſlion

& ſéduit les paſteurs , tandis que les paſteurs

ſéduits n'auroient que 5oo liv. , il a réclamé

un ajournement pour l'intérêt public & pour la

juſtice. Sans prononcer ſur les† » M.

Camus accordoit les 5oo liv. aux curés , pourvu

qu'ils préſentaſſent un acte fetniel de démiſſion,

çe qui eſt recor-noitre aſſez mal-adroitement un

article de la dcctrine du clergé, # les décre#
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du pouvoir civil n'ont pu opérer la démiſſion,

puiſqu'on offre d'en payer une volontairc.

» Il ne faut pas croirc, a dit M, Voidel .

que l'Aſſemblée ait voulu faire du ſerment une

lei impérative. Elle a donné aux eccléſiaſtiques

la faculté de refuſer, en donnant leur§

Celui qui ne prête pas le ſerment n'eſt pas re

belle s'il donne ſa démiſſion , au contraire , il

obéit à la loi , qui lui a ordonné d'opter. Le

rebelle eſt celui qui, malgré ſon refus de prêter

le ſerment, veut continuer d'exercer ſes fonc

tions , qui déſobéit à la loi, qui diſtribue des

mandemens incendiaires, qui ſéduit les paſteurs «...

M. Voidel a demandé qu'en adoptât le projet

de décret, où qu'il ne fut ajourné qu'à un terme

très-prochain.

« Vous avez pris l'engagement de traiter les

eccléſiaſtiques qui refuſeront le ſermcnt, comme

autant de démifſionnaires, a répondu M. Mar

tineau. Exiger une démiſſion§ unc injuſtice,

c'eſt vouloir les fruſtrer preſque tous du traite

ment qu'on feint de vouloir§ accorder , que

vos décrets leur aſſurent & qu'on ne peut, con

ſéquemment leur refuſer ». Des murmurcs du

côté gauche ont averti l'opinant que ſon équité

tenoit de l'indiſcrétion. Les mots ambigus : qui

ſeront remplacés, ſubſtitués à ceux-ci : qui ſe dé

mettront, ont paru ſuffire à la politique de M. le

Chapelier. M. Treilhard a délayé les proportions

arithmétiques de M. Prieur, & répété les rem

placés de M. le Chapelier , & la diſcuſſion a

été fermée.

Agrès cette étrange délibération, l'Aſſemblée a

^ - décrété que les curés remplacés recevront, du jour

aue leurs ſucceſſeurs entreront en forction, up

§ annuel de 5oo liv. ſi, à raiſon d'autrºs
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bénéfices, ils n'ont pas 5co liv. de traitement.

M. Buzot diſtinguoit très - pertinemment les

démiſſions d'évêques pour infirmités & leurs dé

miſſions déduites , par un décret, d'un ſimple

refus de prêter tel ou tel ſerment ; mais il vou

loit qu'on réfléchît ſur la queſtion de ſavoir ſi,

dans les deux cas , ils méritoient un traitement

égal. M. Voidel a dit qu'il falloit une loi de

juſtice & non pas de colère ; & ſa circonſpec

tion n'a produit qu'un ajournement indéfini.

L'ordre du jour a amené la diſcuſſion ſur la

haute - cour nationale. Toute cette inſtitution,

conforme au premier plan du comité, a été dé

crétée avec une promptitude étonnante. On n'eût

fait que lire les articles & s'aſſeoir & ſe lever

pour les adopter, ſi quelques membres n'euſſent

interrompu ce tor1ent de loix capitales par des

o5ſervations particulières que nous indiquerons,

& qui ne les ont que très-peu ou point du tout

modifiées. -

M. Malouet a vainement objecté à M. le Cha

pelier, rapporteur du comité de conſtitution, qu'il

propoſoit d'érigcr la haute-cour , avant d'avoir

conçu les loix d'après leſquelles ce tribunal devra

juger : ce vous dites à tort, pour vous appuyer

» d'un exemple, que nous avons organiſé le juré,

» quoique nous n'ayons pas décrété le code pé

» nal. Il y avoit un code pénal ſubſiſtant ; & il

» n'en exiſte aucun pour les crimes de lèze-na

» tion dont jugera la haute-cour. Vous inveſ

» tiſſez le corps légiſlatif d'un droit d'accuſation
» illimité ». *.

Nous ne tranſcrirons pas les raiſonnemens de

M. Roberſpierre ſur la néceſſité d'établir la haute- .

cour à Paris « parce qu'une grande maſſe d'opi

» nion ppblique eſt un contre-poids indiſpenſable
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» au d.inger imini.cnt de la corruption » ; rai

ſonnemens que M. d'Audº é a ſi bien rétorqués,

ue le côté gauche a murmuré de lui entendre

† que , ce l'opinion publique n'eſt trop ſou

» vent qu'une opinion populaire très - dange

» reuſe ». -

M. de Foucault s'oppoſoit à l'article qui ſtatue,

, qu'il ne ſera point tenu régiſtre des dépoſitions

es o§ entendus à la Sarre de l'Aiſemblée

nationale , accuſateur public auprès de la haute

cour. M. le Chai el er a donné pour motif à cet

article , le deſir dc conſerver l'impartialité des

témoins & de leur laiſſer la faculté de ſe ré

tracter.

· M. Fréteau penſoit que le prévenn devoit être

admis à ſe juſtifier a la barre. Si l'on entend , a

dit M. Garat, l'aîné , l'Aſſemblée jugera, & en

faiſant l'office de juré d'accuſation , elle ne dcit

pas juger. D'ailleurs, ajoutoit M. le Chare icr,

le ſpectacle impoſant du corps légiſlatif intimi

deroit l'innocent. La queſtion préaleble a ſabré

tous les amendemens , excepté celui qui a réduit

à 15 jours le mois que le comité donnoit aux

accuſés , pour récuſer des juges qui pourroient ar

river de près de deux cens lieues. On ne s'oc

cupera de la définition du crime de lèze-tation

& du code pénal que lorſque la hautc-cour ſera

décrétée. Il ne ſera décidé ſi le Roi peut ou

non ſe porter accuſateur, que dans la ſeconde

pa1tie du travail , en attendant, le corps légiſ

latif accuſera ſeul , ſon accuſation n'aura nul

beſoin de ſanction & aura l'effet d'un décret de

priſe-de-corps, d'unc lcttrc-de-cachet ; les dépo

titions ne ſeront pas enrégiſtrées, & l'accuſé ne

4cra point écouté de l'Aſſemblée accuſatrice.

Voici ce terrible décret conſtitutionnel :
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ce Art. Iº. La haute-cour nationale ſera com

poſée d'un haut juré & de quarante grands juges,

qui dirigeront l'inſtruction & qui appliqueront

là loi après la déciſion du haut juré ſur le

d1t. . |

| » II. Lors des élections pour le renouvelle

ment d'une légiſlature, les électeurs de chaque dé

partement , après avoir nommé les§
du corps légiſlatif, éliront au ſcrutin individuel &

à la pluralité abſolue des ſuffrages, deux citoyers

ayant les qualités néceſſaires pour être députés au

corps légiſlatif; leſquels demeureront inſcrits ſur

le tableau du haut juré pendant tout le cours de

cette légiſlature. -

» Ill. Chaque nouvelle légiſlature, après avoir

vérifié les pouvoirs de ſes membres - dreſſera la

liſte des jurés élus par les départemens du royaume,

& elle la fera publier. | . -

| » ſV. La haute-cour nationale connoîtra de

tous les crimes & délits dont le corps légiſlatifju

gera néceſſaire de ſe rendre l'accuſateur. Nulle

autre affaire ne ſera portée à la haute-cour na

tionale. . - - -

| » V. La haute-cour nationale ne ſe formera

que quand le corps légiſlâtif aura porté un dé

cret d'accuſation. , ' " . -

» VI. Elle ſe réunira à une diſtance de quinze

lieues au moins du lieu oü la légiſlature tiendra

ſes ſéances. Le corps légiſlatif indiquera la ville

oü la haute-cour nationale s'aſfemblera. ",

» VII. Le décret du corps légiſlatif portant ac

cuſation , n'aura pas beſoin d'être ſanctioané par

le Roi. - -

» VIII. Le decret du corps légiſlatif portant

accuſation, aura l'effet d'une ordomance de priſede-corps. l \ »

r » - - . * - t *



- ( 196 ) -

-
» IX. Avant de porter le décret d'accuſation,

le corps légiſlatif pourra appeller & entendre à ſa

barre les témoins qui lui ſeront indiqués, il ne

ſera point tenu d'écritures des dires des té

moins. Mais après que le décret portant accuſa

tion aura été rendu, les témoins ſeront entendus

par les quatre grands juges, & leurs diſpoſitions

reçues par écrit.

: º X. Lorſque le corps légiſlatif aura décrété

† ſe rend accuſateur , il fera rédiger l'acte

'accuſation de la manière la plus préciſe & la plus

claire, & il nommera quatre de ſes membres pour,

ſous le titre de grands procurateurs de la Nation,

faire auprès de# haute - cour nationale la pour

ſuite de l'accuſation.

» XI. Les quatre grands juges qui préſideront

à l'inſtruction , ſeront pris parmi les membres du

tribunal de caſſation : leurs noms ſeront tirés au

fort dans la ſalle ou la légiſlature tiendra publi

quement ſes ſéances ; le Roi ſera invité d'y en

voyer deux commiſſaires. Le plus ancien d'âge

dc ccs quatre juges ſera préſident.

» XII. Le haut juré convoqué ſera de trente

membres, & le juré cffectif ſcra de 24, dont 6

ſeront de réſerve.

» XIII. Les accuſés auront quinze jours pour

déclarer leurs récuſations.

» XIV. L'accuſé ou fes accuſés auront la fa

culté d'exercer ſans donner de motifs , le double

de récuſations accordées par le décret ſur la pro

cédure par jurés.

» XV. Auſſi-tôt que les récuſations auront été

Propoſées & le haut juré déterminé, les grands

juges feront convoquer les trente membres

dont il ſera compoſé , leſquels ſeront tenus de ſe

rendrc, dans quinzc jours après la motification du
|
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»s XVI. S'il eſt， nombre des douze qui doi

vent compoſer le Juré , il lui ſera ſignifié que

ſon excuſe a été jugée non-valable ; qu'il eſt ſur

le tableau du Juré , & qu'il ait à ſe rendre au

jour fixe pour l'aſſemblée du Juré. Copie de cette

ſignification ſera laiſſée en outre aux officiers

manicipaux du lieu de ſon domicile , qui ſeront

tenus d'en donner connoiſſance. -

» XVII. Tout Juré qui ne ſe ſera pas rendu

ſur la ſommation qui lui en aura été faite, ſera

condamné en 5o livres d'amende , & à être privé

du droit d'éligibilité & de ſuffrage pendant deux

ans. Sont exceptés de la préſente diſpoſition , ccux

qui ſeroient retenus pour cauſe de maladie.

» XVIII, Dans tous les cas , s'il manquoit un

des Jurés au jour indiqué, le dirccteur du Juré le

fera remplacer par un des citoyens de la ville ,

pris au ſort dans la liſte des deux cents , & ſubſi

diairement parmi les éligibles.

Du lundi , 7 février 179 I. *.

A la ſuite de quelques déciſions peu intéreſ

ſantes , M. Rœderer a fait une récapitulation gé

nérale de tous les articles décrétés ſur l'impôt

du timbre , auquel il a été apporté quelques

changemens. Un mot Anglois mal traduit avoit

perſuadé qu'en Angleterre les lettres de change

· tirées ſur l'étranger étoient aſſujetties à l'impôt,

ce qui eſt exactement le contraire. Or, cette

erreur de langue influoit ſur une des loix ori

ginales, que le comité avoit données à la France.

M. Martineau a demandé & obtenu que les

lettres-de-change tirées de l'étranger pour repaſſer

chez l'étranger ſoient en France exemptes de

l'impôt. On a décrété auſſi que les négocians qui

cnt fait timbrer leurs regiſtres de l'ancien timbre,

l 4
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pourront le faire contre-timbrer de nouveau cn

ayant l'excédent du droit actuel ſur l'ancicn.

† membre a obſervé , ſur les doléances des

parcheminiers, que la conſommation du parche

min ſera plus conſidérable comme rlus libre ,

Puiſque ſans payer autant que ci-devant,on pourra

le faire timbrer à ſon gré, au lieu de papier &

pour toutes les expéditions. Le comité de liqui

dation a été chargé de s'occuper des indemnités

dues aux notaires de Paris à qui leurs finances

tenoient lieu de l'impôt d'enrégiſtrement. Les

anciens adminiſtrateurs des domaines s'étant

Plaints d'un décret antérieur, & ayant prétendu

que leurs places étoient inamovibles, & même

héréditaires; par un article additionncl l'Aſſem

blée a ſupprimé l'ancienne adminiſtration des

domaines, à compter du 1o de ce mois, & dé

crété que le Roi ſera prié de ncmmer deux

nouveaux commiſſaires pour concourir à cette

adminiſtration avec les huit piécédemment nom

més.

On a repris la diſcuſſion ou plutôt la lecture

des articles ſur les jurés , qui ont été décrétés

par aſſis & levé preſque ſans nulle obſervation,

tels qu'en les donnera dars huit jours.

T I T R E X I I.

Ds priſons & maiſons d'arrêt.

» Art. I. Il y aura auprès de chaque tribunal

de diſtrict une maiſon d'arrêt pour y retcnir ceux

•ui y ſeront envoyés par un mandat d'officier

de police, & auprès de chaque tribunal crimincl

une maiſon de juſtice pour détenir ccux contre

leſquels il ſera intervenu une ordonnance de
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mandement des grands# dans la ville qui ſera

déſignée. -

» XVI. Les grands juges adreſſeront, pour le

faire notifier, leur mandement aux procureurs gé.

néraux-ſyndics des départemens, où auront été

nommés les hauts jurés convoqués.

» XVII. La forme de convoquer le juré & de

† qui eſt établie pour les jurés ordinaires,

era ſuivie pour le haut juré.

» XVIII. Le commiſſaire du Roi auprès du tri

bunal du diſtrict , dans le territoire duquel la

haute-cour nationale s'aſſemblera , fera, auprès

d'elle, les fonctions de commiſſaire du Roi ; elles

feront les mêmes reſpectivement à l'inſtruction &

au jugement, que celles qu'il cxercera auprès du

tribunal criminel ordinaire ».

A la fin de ces articles. M. de Saint-Fargeau a

demandé quelques ſemaines , au nom du comité,

pour le code pénal, mis à l'ordre du jour même

par le comité central & par un décret , immédia

tement après la haute - cour nationale. M. de

Noailles a demandé l'organiſation des gardes na

tionales. Pluſieurs voix ont crié : l'impôt , l'im

pôt, M. de Crillon propoſoit un travail du ce

inité de mendicité, ou les mines & minières,

D'autres crioient : le tabac , le tabac. Au mi

lieu d'un tumulte indicible , M. Démcunier

annonçoit un rapport ſur les municipalités cen

trales..... La ſéance a été levée.

Du mardi, ſéance du ſoir.

Après la lecture d'adreſſes flatteuſes & d'an

nonces de ſermens applaudies comme des raretés,

M. Charles de Lameth a dit qu'il y avoit dans le

corridor de la ſalle une députation des Quinze

Vingts qui demandoit à être introduite, Pluſieurs
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membres ont d' bord préjugé que c'étoit une

nouvelle ſcène préparée , lorſqu'clles ont entendu

M. Merle obſerver que l'affaire des Qui.ze-Vingts

avoit déja été préſentée au comité des rapports,

& que lui - même , rapporteur, & le comité

avoient penſé , après un mur examen , qu'elle

devoit être renvoyée aux tribunaux. A cette ob

jection M. Charles de Lameth a répondu que, ce

qui s'étoit paſſé au comité ne pouvoit nuire au

droit ſacré de pétition, plus ſa :é encore quand

des infortunés le réclament. Il a donc été décidé

que la députation de ces aveugles ſeroit admiſe à

la barre, malgré le décret qui n'y admet que

celles des ſeuls corps adminiſtratif .

, On n'en a pas moins entendu auparavant une

déT : #en de la municip.lité de Paris. M. l'.tbé

Muſc t , ſon orateur , a pcint, en ſtyle civijue,

l'affreuſe ſituation de la capitale, l'horrible deſpo

tiſme qui l'enrichiſſoit, la révolution & la liberté

pour leſquelles les Pariſiens ont ſacrifié cet avan

tage faux & corrupteur ; & les nombreux créan

ciers de la commune qui ſe plaignent & ffe tou

chent pas un ſou. Selon lui, Paris a perdu ce que

les autres Départemens ont gagné ; mais le tréſor

municipal eſt épuiſé, la ville doit encore 1,2 oc,ooo

liv. pour les travaux du Champ-de-Mais à l'oc

caſion de la fédération ; il reſte en outre p:ès

de quatre millions à puycr pour les dépeiſss

de la 1évolution. Enfin la commune cſt

hors d'état de diſtribuer 3oo,ooo livres , im

· patiemment attendues par les ſections pour les

pauvres incapables de travailler. L'orateur a de

mandé que Puris ne payât pas de plus forts droits

ſur les conſommations que les autrcs villes du

royaume ; que la municipalité fut admiſ à prou

vcr combien étoient exo.bitans & illégitiines les
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droits qu'elle a payés juſqu'ici ; & un ſecours de

ſix millions à compte de 15 millions, qu'il a

prétendu être dus par le tréſor public à la com

mune. M. l'abbé Mulot n'a pas imdiqué les titres

de cette créance. -

Pour concluſion d'une réponſe très-pompeuſe,.

le préſident a admis la députation aux honneurs

de la ſéance. . - .

L'oratour des Quinze - Vingts a dénoncé des

ſpoliations imputées à M. le cardinal de itohan

dans leur adminiſtration, contre leſquelles le

parlement avoit ſºit de vigoureuſes réclamations,

mais que des arrêts du conſeil avoient perpétuées.

Le préſident a débité de la réthorique ſur l'in

firmité des plaignans, leur a dit que les bien
- Q »

faits du deſ#otilms n'ont jamais été -us-nus :
éclairés , & qu'un aveugle ſans guide dcvroit

être un ſpectacle inconnu parmi dès nations po

licées. ce Entendez la loi ; & ſi le ſpectacle de

ſa création vous eſt ravi , dites aux infortunés

qui vous ont députés, que leurs plaintes ont pé

nétré jûſqu'a nous »..... L'Aſſembiéc a renvoyé,

la petition des Quinze -Vingts , non aux tribu

naux oü elle alloit de droit ; mais, pour cauſe,,

au comité des rapports. - - -

M. de Bouthillier a annoncé un rapport &

un projet de décret ſur l'engagement ou le dé

gagement militaire. M. Lanjuinais a dit que ce

rapport ſur le recrutement reſpiroit un air qui

n'étoit pas celui de la liberté, & que le ſtyle en

ſeroit effrayant pour la nation; il demandoit

l'ajournement ; mais M. Alexandre de Lameth a

raſſuré l'auditoire. ce Puiſque j'ai la parole, a-t-il

ajouté, je profiterai, Meſſicurs, de cette occa

ſion pour vous annoncer que j'eſpère que le zèle

ſoutenu des membres du comité militaire, met
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tra les travaux qu'il lui reſte à faire à même de

vous être bientôt ſoumis, & que dans un mois

ou ſix ſemaines, il pourra vous demander lui

même ſa deſtruction , & apprendre à la nation

entière que le moment approche ou l'Aſſemblée

nationale verra ſe terminer ſes immenſes tra

vaux. Je demande que le rapport du comité ſoit

mis le premier à l'ordre du jour ».

On a décrété un titre & demi de ce rapport,

dont l'article généralement utile à connoitre,

ſtatue ce qui ſuit :

T 1 r R E I I.

» Art. I. Dans toutes les troupes on n'enga

gcra à l'avenir de recrues que depuis l'âge de

dix-huit ans accomplis, juſqu'a celui de quarante

ans en temps de paix, & juſqu'à quarante-cinq

ans en temps de guerre, pourvu toutefois que

ceux qui auront ce dernier âge ayent précédem

ment ſervi, & qu'ils ſoient encore en état de

remplir la durée entière d'un engagemcnt. Ceux

qui s'engageront avant l'âge de dix-huit ans , DC

pourront, malgré les diſpoſitions de l'article ci

deſſus, le faire que du conſentement de leurs

pères, mères ou tuteurs , s'ils en ont : ſans ce

conſentement l'engagement ſera nul ; à dix-huit

ans, ils le pourront ſans aucune intervention de

famille, & ils ne ſeront plus admis à aucune

réclamation. Lcs préſentes diſpoſitions n'auront

point d'effet rétroactif pour les Soldats déja cnga

gés dans l'Armée.

Du mercrede 9 février.

Le préſident a fait lecture d'une lettre du 3 •

juiller 179o, miraculeuſement échappée du naufrage

du vaiſſcau l'Amphytrite, & adreſſée à M. le pré
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ſident de l'Aſſemblée nationale de l'empire François

par les gardes nationales de l'Iſle de France. Cette

dépêche, qu'une faveur céleſteà ſauvée des gouffres

de l'Océan, où le vaiſſeau & ce qu'il portoit ſont

reſtés enſevelis, ſemble avoir été dictée par quelque

journaliſte de Paris. C'eſt le deſpotiſme affreux,

le meilleur des Rois, une juſte vengeance , la

cocarde patriotique qui forme à ſ'inſtant un peuple

de frères & de héros de la liberté. Ce ſont là

bas comme ici, des moteurs criminels, des com

plots pervers, des conſpirations dévoilées tous

les matins, une joie impie, de coupables ſuccès

d'ariſtocrates qui n'aboutiſſent à rien, des inten

tions, un coupable ſilence, qui cachent des noir

ceurs infernales ; heureuſement l'illuſion eſt de

courte durée, les citoyens reviennent de leur

erreur , la conſternation rentre dans l'ame des

deſpotes ; les ſoldats ſont des citoyens, le cou

rage des gatdes nationales diſſipe les complots, le

décret du 8 mars met le comble au bonheur , & ,

ce qui n'a† eu lieu chez nous, la régénéra

tion n'eſt ſouillée d'aucune effuſion de ſang.

M. Merlin a fait décréter ſix nouveaux articles

faiſant ſuite aux décrets ſur les droits féodaux.

Ces derniers concernent le droit de troupeau à

part, en ordonnent l'abolition, ſi ce droit n'a

pas eu pour cauſe une conceſſion de fonds en

propriété ou à titre d'uſage , ou une remiſe de

droits déclarés rachetables, & enjoignent aux

fermiers dudit droit aboli de ne payer qu'aux mu

nicipalités, les portions de leurs fermages échues

depuis la publication du décret du 9 mai 179o.

Sur la propoſition de M. Rabaud de Saint

Etienne, l'Aſſemblée adopte de veritables errata,

qui ſeront ſanctionnés pour rectifier le décret ſur

la gendarmerie nationale, titre VI, article I*.
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Après ces mots : Celle de la connétabl'e , il ſera

ajouté : Et ce'les des voyages & chaffes du Roi.

Après ces mcts : Sont également ſurprimés , il

faus ajouter ces mots-ci : Et elles continueront

à faire partie de la geddarmeria nationale, dans

·laquelle elles rcſtent & demeurent incorrorées

pour les officiers , ſous-officiers & cavaliers étre

placés chacun dans ſon giade & ſon rang.Titre

Iº, article VII , après ces mots : Sera porté juſ

qu'au nombre de.. ... il ſera ajouté ceux - ci :

3455 hommes, y compris les compagnies de la

ici-devant robe-courte.

Conformément aux concluſions d'un rapport

· qu'a fait M. Delatre, au nom des comités de

marine & de commerce, des inquiét des qu'une

ſociété de naturaliſtes a répandues, en préſentant

le retour de M. de la Peyrouſe comme retardé

par üne force majeure, l'Aſſemblée a décrété

de prier le roi d'ordonner un armement qui aille

à la rccherche de ce navigateur, en faiſant de

nouvelles découvertes.

De jeudi 1o février.

Les vainqueurs de la baſtille aſſiègent le comité

des penſions pour en obtenir quelques marques

d'honneur. On n'a pas d'idée de la continuité de

leurs ſollicitations, a dit M. Camus, qui vouloit

qu'on chargeât le comité de conſtitution de f.ire

un rapport à ce ſujet, ou que du moins la dé

ciſion négative fût conſignée dans le procès verbal.

M. Regnault de Saint-Jean d'Argély a répondu

que, ſi ces vainqueuas oublioient que§ députés

ont fait à la barre, une ſolemnelle abdication des

honneurs qui leur avoient été déférés, l'Aſſem

· blée ſe ſouvenoit de cette démarche généreuſe , &
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ne devoit pas la démentir par ſon procès-verbal ;

ſur ſa motion on eſt paſſé à l'ordre du jour.

Quoique n'ayant pas dutempº de reſte à donnerà

la conſtitution & à des loix générales, l'Aſſemblée

s'eſt occupée des héritiers de Jean Thiéry. Il laiſſa ,

dit-on, à Veniſe une ſucceſſion qui s'élevoit ,

en 1676 , à vingt-cinq ou trente millions, capital

parfaitement bien connu de M. Régnier, le rap

porteur ; ce qui, avec les intérêts feroit aujour

d'hui plus de 16o à 17o millions , ſans avoir

égard à la différence conſidérable de la diviſion

du nîarc, qui porteroit la ſomme à près de

4oo millions. Mais Jean Thiéry a laiſſé deux

mille ſucccſſeurs, ſans compter l'ariſtocratie de

· Veniſe , qui retient les fonds & les intérêts peut

être par droit d'aubaine. En 1782 , une com

miſſion établie par arrêt du conſeil pour juger

cette affaire , débouta les prétendans, qui ſe ſont

adreſſés au comité des rapports, comptant ſur

l'équité , la puiſſance & les loiſirs de l'Aſſemblée.

Il eſt plus évident que l'importation de ces mil

lions conviendroit à la France, ſur-tout en numé

.raire , qu'il ne l'eſt que la demande ſoit fondée

en juſtice ou même en politique. On n'a pas moins

décrété le renvoi de l'inſtance pendante devant

ladite commiſſion, au preinier tribunal de Paris,

oü il ſera procédé & itatué ſur les droits des par

ties, ſauf l'appel; & que le Roi prendra les meſures,

convenables pour procurer l'entière exécution des

jugemens qui interviendront. -

On a décrété, ſur le rapport de M. Vieillard ,

o1gane du comité de judicature, que les oppoſi

tions faites ſur les biens propres des titulaires,

au nom des créanciers dcs compagnies , ſont

nulles ; que les oppoſans ſeront tenus d'en donner

| mait-levée dans le mois qui court, & d'en opérer
- .
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la radiation à kurs frais , ſous peine de payer des

dommages & intérêts fixés à 5 pour cent du prix

des offices , & plus ſuivant les pertes prouvées.

Un autre décret, rendu à la réquiſition de

M. Lanjuinais, a ſtatué que les immeubles

réels des fondations de meſſes & d'autres ſer

vices établis dans les égliſes paroiſſiales ou ſuc

curſales , ſeront vendus comme biens natio

naux , & qu'il ſera payé aux prêtres deſſer

vans l'intérêt à 4 pour cent de la vente de ces

biens ; que les ventes déjà faites ſont validées à

la même charge. « Ce n'eſt pas aſſez, a dit M.

» Fermont , # vendre les biens des fondations

» régies par les fabriques , il faut que tous les

» immeubles dépçndans des fabriques ſoient ven

» dus, puiſque la nation pourvoit déſcrmais au

» culte public ». Le comité eccléſiaſtique a été

chargé de diſpoſer ſes batterics pour aſſurer promp

· tcmcnt à la nation cette nouvelle conquête.

L'ordre du jour appelloit un rapport quelcon

. que ſur les beſoins de l'année courante ; mais

M. de Monteſquiou cn a ſollicité l'ajournement

juſqu'après la diſtribution de tableaux qui s'im

priment. M. Vernier déſiroit qu'on fixât ſur-lc

champ le taux des inpoſitions pour l'année 1791 ,

quoiqu'on n'ait encore que de vagues apperçus

de pluſieurs dépenſes. « Si vous attendez, diſoit

il, que vous ſoyez en état de fixer préciſément

le montant de vos beſoins , vous attendrez jut

qu'à la fin de votre conſtitution. N'avez-vous pas

la caiſſe de l'extraordinaire qui vous met à l'abri

des inconvéniens ? Si la ſomme que vous décré

terez eſt trop foible, on y puiſera ; ſi elle eſt

trop forte, on y verſera des fonds ». En vain

M. de Cazalès , après avoir demandé que lcs

comités militaire & de la marine pº#
l'état
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l'état des dépenſes de leurs départemens , s'eſt

récrié ſur l'étrange prcpoſition de décréter les

impôts avant de ſavoir combien il en fut, ſnr

l'art d'atténuer les beſoins pour amener un défièit

ui détruira les refſources, ſur la facilité de puiſer

§ la caiſſe de l'extraordinaire, & ſur ces ter

reurs de la vérité , ſur cette lâche & coupable

complaiſance pour un peuple qu'on abuſe , par

leſquelles on mange ſes capitaux ſans établir ſes

revenus , on creuſe un précipice ſous des eſpé

rances illuſoires , & l'on y accumule une dette

de milliards. .. M. de la Rochefoucault a répondu

poſément que le temps étoit venu de fixer les

contributions, que le comité étoit de l'avis de

M. Vernier , que dans la criſe actuelle il vaadroit

mieux, ce s'il y avoit de l'incertitude , reſter un

peu au - deſſous que de s'élever au - deſſus. Et

l'opinion de M. de Monteſquiou eſt devenue

un décret. .

M. Dupont a fait un rapport ſur les taxes à

l'entrée des villes , dont l'allégemcot ajoutera

encore à l'impôt direct, ce fléau des champs &

du pauvre ; cette panacée des économiſtes , ce

privilège odieux des gens à porte-feuille. Selon

le raporteur , le royaume payoit , par ces taxes,

46 millions au gonyernement, & Paris 28 mil

lions. Le comité réduit les 46 miilions à 24, &

les 2.8 millions de Paris sà 1 o millions. Ce ſera

donc 22 millions ( de 46 à 24 ) qu'il faudra rem

lacer. M. Dupont a rangé les villes ſcus huit

claſſes, d'après leur population évaluée uniformé

ment ſur le pied de 3o fois le noinbre des niſ

ſances. La taxe, à Paris , ſera de 18 livres par

tête , au lieu de 4o livres 1o ſcus. Celles des

villes des claſſes inférieures, ſeront de 12 , 1o ,

N°. 8. 19 Février 1791. K
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8, 6, 4, 2 liv. , & pour les dernières de 1o ſous

par tête , chaque année. Les villes de moins de

2 5oo ames ne payeront aucune taxe. Les dé

penſes muni:ipales s'impeſeront en ſous par livre

additionnels , & la contribution foncière & mo

biliaire compenſera les trcp- perçus & les déficit

des taxes. La nation indemniſera les villes en

agiſtes ou cenceſſionnaires d'octrois ſupprimés.

# débats éclairciront le reſte. -

M. Victor de Broglie a informé l'Aſſemblée

que les commmiſſaires envoyés dans les départe

mens du Haut & Bas - Rhin , pcur y procurer,

par la perſuaſion & tous les autres pouvoirs ,

l'obéiſſance aux nouvelles loix , y ont éprouvé de

grandes difficultés, qu'on les y a inſultés , me

nacés, que la garde nationale les a préſervés de

violences perſonnelies ; que les corps adminiſtra

tifs & patriculièrement le directoire du départe

meat du H.iut - Rhin oppoſent une réſiſtance

inattendue aux ordres intimés par les commiſſai es

de la nation. ii a requis la réunion des comités

des rapports , militaire , de conſtitution , dirio

m tique & des recherches , pour battre ccs cbſ

tacle,. L'Adcmblée a décrété la motion de M.

Victor de Droglie , & a icvé la ſéance.

Du jeudi , ſeance du ſoir.

Ceux qui ſavent que des envoyés extraordi

nºires de tous ies pcuples de l'univets ſont ve

nus un jour offrir leurs ho.nmagcs au corps

oºnſtitu int , ne tévoque ont pas ch douis la

1 éulité de lt million des Qu kers l lancois. qui

ſe ſont préſentés ce for a la barre. Ils ont ſ.ru

puleuſement obſ : vé q, ils dcvoicnt demeurer

- -

º - - - -
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couverts , & leur orateur a dit qu'une partie de

leurs frères demeure en Languedoc, que pluſieurs

autres ont quitté l'Amérique pour venir à Dun

kerque s'occuper de la pêche , ſous la protection

de l'ancien régirne , dont le deſpotiſme peuploit
ainſi le pays § citoyens utiles. - ' •

Le préſident dans ſa réponſe a d'abord fait eſ
érer que la France régénérée devicndroit tine

§ e Penfylvanie, Puis il a dit a la députa

tion : ce comme ſyſtême philantropique , vos

principes cbtiendront notre admiration....... Si

nous lcs conſidérons comme des opinions , leur

examen ne nous regarde plus. Comme principes

religieux , votre doctrine ne ſera † l'objet de

nos délibérations. Les rapports de chaque homme

avec l'être d'en haut ſont indépendans de toute

inſtitution politique. Entre Dieu & le cœur ,

uel gouvernement oſeroit être l'intermédiaire ?

§ maximes ſociales, vos réclamations doi

vent être ſoumiſes à la diſcuſſion du corps lé

giſlatif. ll examinera ſi la forme que vous ob

ſervez donne à la filiation de l'eſpèce humaine

l'authenticité que la propriété & les bonnes

mœurs rendent indiſpenſable.......... Eſtimables

citoyens, vous l'avez prêté ce ſerment civique,

qui eſt bien plus une jouiſſance qu'un devoir.

Vous n'avez pas pris Dieu à témoin ; mais une

conſcience pure n'eſt-elle pas un ciel ſans nuage,

un rayon de la divinité ? . - -

M. de Mirabeau cède l'honneur de préſider

à M. Emrtery, ex-préſident ; mais celui-ci ayant

voulu opinèr dans la diſcuſſion qui s'eſt ouverte

ſur le recrutement, M. Arthur Dillon l'a prié

de quitter le fauteuil comme opinant. M. Merlin

a pris le fauteuil, & M.. Emmery s'élançant à la

2
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tribune , y a déclaré qu'il ne vouloit que des

Suiſſes. - ,

. Pour mettre tout d'accord, & ſacrifiant les mots

aux idées, M. de Bouthillier propoſoit l'expédient

aſſez commun aujourd'hui du mot ci - aevant.

Un décret d'ajournement a terminé la ſéance.

Du vendredi 11 février.

Sur le rapport de M. de Curt, au nom du comité

de marine, l'aſſemblée a décrété qu'il ſera fait un

fonds de 8,991,238 l. pour les frais de l'expédition

ordonnée pour les iſles du Vent, dont 1co,8oo l.

pour le traitement annuel des commiſſaires & du

ſecrétaire de la commiſſion , leur paſſage payé

d'ailleurs ; 2,368,85o liv. payables ſans délai,

& 6,662,4o8 liv. , à raiſon d'un douzième par

mois, à compter du premier janvier dernier.

M. le Chapelier portoit le ttaitement des mem

bres du tribunal de caſſation & du commiſſaire

du roi à dix mille livres. L'Aſſemblée a décrété

8,ooo liv. pour les juges & pour le commiſſaire,

moitié fixe , moitié cn droit de préſence , & le

tiers pour le greffier, avec les droits d'expédition

qu'une loi déterminera. Ces juges, ainſi que ceux

de diſtrict, auront pour coſtume un habit noir,

mn manteau court, & au bout d'une écharpe aux

trois couleurs dites nationales , une médailie dorée

oü ſe liront ces monoſyllabes : la loi. Un député

journaliſte a trouvé que ce coſtume annonceroit

la ſainteté des fonctions des juges. Le commiſſaire

du roi aura de plus un chapeau relevé, gance

& bouton d'or. Nous tranſcrirons la ſemaine pro

chaine les autres articles décrétés , avec ceux

dont la rédaction définitive a été renvoyée au

comité de conſtitution.
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On a repris la diſcuſſion ſur les taxes des en

trées dans les villes, & M Aubry du Bouchct

a combattu le ſyſtême de M. du Pont, en avan

çant que les contributions foncière & mobiliaire,

les traites , le timbre , l'enregiſtrement & la

vente des domaines nationaux ſuffiront pour ſub

venir aux beſoins de l'état, & il a propoſé une

régie , chargée de répartir proportionnellement

l'impôt entre les départemens , les diſtricts , les

municipalités. L'impreſſion développera le reſte.

Un ſecrétaire a proclamé la nomination d'un

M. Deville, curé de Saint-Paul , à l'évêché du

département des Pyrénées orientales. Enſuite ,

M. Muguet de Nanthou a fait, au nom des

comités réunis , le rapport le plus meſuré qu'il

lui eſt poſſible, des obſtacles qu'éprouvent les

commiſſaires envoyés par l'Aſſemblée dans les

départemens du Haut & du Bas-Rhin. A l'en

croire ſur parole , ces commiſſaires ont été pré

cédés de calomnies répandues avec le plus grand

ſoin. Tous les corps de Strasbourg leur ont

donné des témoignages de reſpect , cxcepté le

département du Bas-Rhin. L'une des cauſes des

inquiétudes de l'Alſace , a dit le rapporteur ,

étoit les aſſemblées qui ſe tenoient à Strasbourg ,

de quinze cents à deux mille particuliers , ſous

le nom de citoyens catholiques , apoſtoliques &

romains , autrement, de l'union.

Les commiſſaires s'étant rendus au département

pour y faire vérifier leurs pouvoirs , les admi

niſtrateurs leur ont préſenté une pétition de cette

aſſemblée, « dans laquelle ils réclament tous leurs

» prétendus droits, c'eſt-à-dire , le renverſement

» de tous les décrets de l'Aſſemblée nationale c«.

Le départemcnt du Bas-Rhin dénonce les com

K 3
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· miſſaires au miniſtre de la guerre, & ſe plaint

, de ce qu'ils veulent correſpondre directcment avcc

les diſtricts & les municipalités, procédé qui dé

, truit la hiérarchie conſtitutionncllc des pouvoirs.

A Colmar, les municipaux invitent les gº:des

nationales à donner une garde d'henntiir aux

- aiciure rs rcſpcnſ les , ſuivaut la définition dc

: M. Maguet. Le commandant fait refuſer cette

, gat de : quelques citoyens s oflient à la former.

Quelle cit la ſurpriſe des dictateurs d'aiiivcr au

· milieu d'une vi.ie iinmer ſe qui crie : Vive M. le

· comte a'Arccis ! vive le roi ! les comm ſſaires

, à la ianterre ' M. le rapporteur :,'a pu diſſimu

ler ces avaniºs. lls déclaicnt qu'ils n'ont pas

· beſoin de gardc entourés de concitoyens ; mais

, un ſit ur S:oiireyer, a la tète « d'un certain

• ombre de citoyens dévoués » écarte la foule ,

b,cile quclqucs individus, entre autres, M. Ma

| i ;i, chevalier de Saint-Louis & beau-frère du

Procureur - général - ſyndic du département ; le

commandant de la garde nationale refuſe le ſe

cotis 1equis, cn donuant la démiſſion; & comire

ſi la nation criſtocrate de Colmar ſe piquoit

d'être moins ſa guinaire & ſoumiſe aux loix que

la nation aéro.lare du Qucrcy , &c. & c. i ont

·e» rsita la, & la nuit fut aſſez paiſible.

. Le lendemain, on ſut qu'on aiguinentoit au

collège ſur le ſerment des prêtres. Lescommiſlaires

Y volent , argumentent , convertiſſent huit pro

feſicurs qui jurent, & les écoliers ſont cnchantés

du décret. M. Muguet allure q»e « les commiſ

• ſºires ont laiſſé Colmar tout-a-fait tranquille ,

2 & ſont partis au milieu des acclamations du

» peuple , qui a reconnu ſon erreur » ; mais le

dircctoire du Baz-Rhin les chicane toujours ſur

4
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leur miſſion dictateriale. Ils ſe plaignent ſur-tout

d'une compagnie de chaſſeurs de Colmar, ce qui

» pctte l'uniforme de M. d'Artois , & la cocarde

» blanche ».

| Par un décret rendu ſur ce rapport, comme

ſur 1equête , ſans nulle preuve contradictôire ,

l'aſſemblée approuve la conduite des commiſſaires

qu'elle appelie commiſſires du Roi, quoiqu'on

les ait conſtitutionnellement définis commiſſaires

de la nation, décrétés par le ccrps légiſlatif &

nommés par ie Roi ; les autoriſe a co11cfpondre

ſans intermédiaire avec tout corps & tout offi

cier public ,. ſuſpend proviſoirement les admiiriſ

trateurs du départcment du Bas-Rhin , excepté

l'un d'entre eux ; charge les commiſſaires de

les remplacer , en choiſiſſant des membres du

- départeniënt & des diſtricts du Haut - Rhin , ce

qui ſubſtitue un choix arbitraire aux éius des ad

miniſtrés ; ordonne l'élection dc deux évèques

pour les deux départemens ; 'approuve tous ceux

qui ont reſpecté les commiſſaircs ; décerne une

lettre de ſatisfaction au ſieur Stokmeyer, & charge

le miuiſtre de la juſtice de rendre compte d un

jour à l'autre au corps légiſlatif, de toute pro

cédure commencéc rciativemcnt à ces troubles.

JD:: ſamedi, 12 fºvtier.

. 2

Au nom du comité des finances, après un rap

port ſur la ccntribution patriot quc d'abord libre

& de puis forcée , M. le touteulx a lu un projet

de décret par lequel celle des eccléſiaſtiques, ci- .

devant bénéficiers , devoit ſe proportionner au

traitement établi potir eux , le 1*. janvier 179 I ,

& le tro •-payé déduit des derniers payemens.

M. Mar.ine.iu ,. M. Regnault de Saint - Jean
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d'Angely & M. l'abbé Gouttes ont objccté que la

| loi étoit générale, qu'elle avoit demandé le quart

du revenu réellement touché ; que toutes les

claſſes de citoyens ſupportoient des pertes & qu'on

ne leur en tenoit aucun compte. M. l'abbé Gouttes

s'eſt écrié qu'il ne f,lloit pas anéartir la libéralité

des donateurs. Conbien de formes ſpécieuſement

juſtes & honnêtes , peut prcrdre une froide

inhumanité ! De toute patt, la queſtion préala

ble , fondant ſur le projet de décret de M. le

Couteulx , l'a fait impitoyablement rcjéter.

Après le décret de la vcille , relatif aux trou

bles d'Alſace, cent voix avoient demandé & cb

tenu que la queſtion du tabaé fut miſe, contre

tout ordre , à l'ordre d'aujcurd'hui. Ces vcn

avoient en cela ſuivi l'impulſion que venoient de

donner aux eſprits lcs réticences de M. Muguet

au ſujet de l'effet qu'on pouvcit eſpérer ou crain

dre d'un décret ſur le tabac , au milieu des trou

bles de l'Alſace. Un extrait ne ſauroit tout

rendre.

Dans ces conjonctures, M. de Deley d'Agier,

à qui deux épreuves ont enfin accordé la parole,

a très-é»ergiquement repréſenté ce qu'une déci

ſioa ſur cette matière lui paroiſſoit avoir d'«f

frayant. Prématu ée, ſi elle eſt favorable a la pro

hibit on, hontet ſe, ſi elle repouſſc le régime pro

hibitif, el'e peut, diſcit-il, compromettre la ma

jeſté du corps légiſlatif.... Des murmures affreux,

& les cris : à l') d e, à l'orare du jour , partis du

coté gauche , ort couvert la voix de l'opinant.

- J'obſerve à l'Aſſemblée, dit le préſide avec

» un ris ſardorien, que ſa majeſté pourroit plu

» tôt être troublée par les murmures, que par

» la diſcuſſion ſur lc tabac ». -
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Reprenant ſon#. . de Deley d'Agier

a rappellé ces engagemens dictés par la ſageſſe au

corps légiſlatif, de ſang-froid. « Nous devons

» encore attendre ce plan général , a-t-il dit en

» ſubſtance. Ricn ne périclite. Malgré l'entiere

» liberté toléréé, le tabac continue d'alimenter le

» tréſor public plus fructueuſement que tous les

» autres impôts. La prudence, votre† , le

» ſalut de la conſtitution qui en eſt inſéparable,

, » vous preſcrivent impérieuſement une ſage re

22 tenue ».

» Il ne s'agit pas, a répondu M. de Broglie,

de conſerver un privilège à une province, mais

de le réclamer pour tout le royaume. Le préopi

nant ne s'eſt pas apperçu qu'il manquoit de con

ſidération pour† en ſoupçonnant que

ſes décrets pouvoient être influencés par les cir

conſtances. Je ſoutiens moi , & je ne crains pas

d'être déſavoué, que l'Aſſemblée ſera toujours

libre , & qu'elle ne prononcera jamais que d'après

la juſtice & la raiſon.

» La queſtion du tabac eſt relative à l'univer

ſalité de la France, a dit M. Rœdercr. Fût-elle

tout entière en révolte , votre comité des contri

butions n'en changeroit pas pour cela d'opinion.

Aucune conſidération particulière ne doit vous dé

· terminer. Le comité ne vous dira pas un mot

, pour les intérêts de l'Alſacc ; il ne veut vous con

· Vaincrc que par l'effet de s principes & non par la

, peur 2>, , · · · · ,

Ces grands principes de M. Rœderer ont con

ſiſté dans une répétition de lieux communs en fa

veur de la liberté indéfinie de la culture & de la

, vente. Il eſt paſſablement curieux d'entendre un

| membre du corps légiſlatif, s'exprimer comme l'a

5
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fuit M. Rºederer en parlant des viſites domiciliai

, res : sc Nul ne les ſouffriroit aujourd'hui , a-t-il

: affirmé , quand méme une loi les ordonneroit ;

- car cette loi ſeroit courable & non la réſº,iance ..

On a décrété que le diſcours ſeroit imprimé ;

c'étoit cn ajourner la diſcuſſion. Douze perſonnes

z avoient d : nan !é la parole, & l'on a pronoucé

: ſur le ſond de la queſtion ſrns vouloir entendre

, ou ſans pouvoir,éccuter qui que ce ſoit.

M. c e i2. ley d'Agier a plié l'Aſſemblée de déli

bérer ſur les quatre derniers articies du coinité

avant de décréter le premier. Deux épicuvcs ont

paru douteuſes ; on a procédé à l'appcl nominal

ſur cette queſtion : diſcutera-t-on le picmier aI

- ticle avant ies derriers ? Une majorité de 372 voix

· contre 464 a décidé pour l'affirmative , & puiſant

, dans les dioits de l'homme la liberté d'avoir ;o

: millions de moins de revenu pub'ic & celle de

, ſubſtituer le tcbac à nos moiſſons & à nos vignes,

on a décrété l'article premier en ces termcs :

· «e Art. Iº. A comptcr de la promulgation du

préſent décict, il ſera libre à toute perſonnc de

c ltiver , fabriquer & débiter du tabac dans le

royaumc ». "

Du dimauche 13 f'vrier. , !

" Un décret qui or lonne le paiement des giges

' arriérés dfis aux anciens officics muricipaux ſup

primés. tºn autre décret qui fait rendre gorge au

· diſtiict de l'aſtia en Corſe, fequel s'eſt emparé

du collège de cette ville , un troiſieme ftatut qui

· renvoie l'exécntion des décrets relatifs à la gcn

· darinerie nationale, juſqu'après les diviſions à

· frire par départemens , ont précédé l'annonce de

· la nominarion de nouveaux évèques à Angers , a

· St. Claude , & au d partemeiit de i'lndre. Encore
* .
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· un curé , député a l'Aſſemblée nationale , &

· diffident de la majorité de ſes collègues , dont le

Pattictiſme déſintéreſſé lui rapporte un bon

· Evêché. Ce curé eſt M. Guil ot ; l'évêché eſt

celui de St. Claude dans le Jura.

# L'Aſſemblée étant revcnue à la diſcuſſion finale

- ſur le tabac; le cornité a propoſéde taxer 2 5 l. par

3 | quintal , ſur le tabac étranger en feuilles. M.

· Péthion a ſollic,té une réduction du droit à

# · 12 livres pour le tabae venant d'Amérique, &
L r M. Malouet a repréſenté , dans le même but,

: · les conſidérations politiques qui nous lient à

# ! · l'Amérique ; il a cdcpté la réduction à 12 liv.,

« · & opiné à affranchir le tabcc Américain qui feroit

& | apporté par les vaiſſeaux François.

- · MM. Citarles Lazreth & de Noailles , cnt

| combattu cet avis de MM. Makuet & Pérft.on.

| Ils ont fait paſſer !'articie du comité , conçu en

" ces termes : '' | -

· i， , , ' . .. , .. · ·
º | cc fi. L importation du tabac étranger fabriqué,

* · · centinuera à être prohibée. • "

$, » III. Il ſera libre d'importer par les poits qui
ſeront déſignés , du tab2c étranger cn f#illes,

s , moyennant une taxe de 2 5 liv. par quintil.
I ! - - - -

· " » Tcus navires Françºis qui importerort di
- - - * - - • • - -

: rcºtement du tabac de l'Amérique , ne ſeront

· aſtreints qu'aux trois-quarts de ce droit ».

•º : La ſéance a été levée.
º

- ! .

#

( .

·

-

-

-

- º , . —------

: · raririo i de M. de Cazalès ſur les con
,' • - r. . - ' - • ,' . . ' - - r - • •

, ditions qui doivent rendre un Citoyen éligiA t -- • • --- • • 4 • 1 • • • • • • • • • - - • .
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gible aux fonctions de Juré, a été abſolu

ment défigurée dans tous les journaux : ſon

importance nous a engagés à la receuillir

exactement, telle qu'on vient de la lire. Si

quelque choſe proùve l'étourdiſſement

univerſel des eſprits, & le défaut de ré

flexion qui nous a fait admettre ou rejetter
les baſes eſſentielles de la liberté pºlitique >

c'eſt l'eſpèce d'indifférence, c'eſt la préci
pitation, avec laquelle de toutes† OIl

a adopté ce mode de Jury , c'eſt encore

·la profonde incurie qui a accompagné la
diſcuſſion , l'établiſſement du Tribunal

effrayant qu'on vient de conſtituer ſous le

titre de Haute Cour Nationale.Qn adécrété

en deux heures ſon exiſtence & ſa compo

ſition. Pas le moindre examen des principes

de cette inſtitution; aucun débat : tous les

artis , ſe ſont rangés ſilencieuſement à

† du Comité ; perſonne n'a paru ſoup
çonner qu'il fut mème† de con

tradiction. Cependant, M. Bergaſſè avoit

préſenté ſur cette matière, d'une gravité ſi

| menaçante, des conſidérations†
| Le lecteur en retrouvera l'extrait, accom

pagné de nos† réflexions dans le

45 n° de ce jouiral, 6 novembre 179o. »

» Si ce Tribunal , diſicns nous en con

» cluant, n'eſt pas de force égale à l'Accu

» ſateur, &§ de ſon influence,

» ſi par la nature même de ſon inſtitution,
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» il ne peut auſſi lui-même commander à

| » l'opinion, comptez d'avance les préva

» rications que lui dicteront la lâcheté &

» l'intérêt : aſſurez-vous que tout innocent

» pourſuivi par une ſaction dominante, au

» nom de l'Aſſemblée nationale, portera
» ſa tête ſur l'échaffaud. » - -

Le moindre incident public, la queſtio

de circonſtance la plus futile, entraîne

parmi nous des volumes de diſcours &

d'imprimés. Eh bien ! On vient d'ériger

une de ces Cours de juſtice, ſous #

quelles la liberté gémit & ſuccomba dans

tous les Etats où ſon organiſation ne lui

· aſſuroit pas une parfaite indépendance ,

( & dans la France entière, dans la France

# · régénérée par les lumières , il ne s'eſt

trouvé que deux hommes dont l'atten
tion ait inutilement cherché à fixer ſur

:

"- , cet objet celle des Citoyens.

· Le voyage de Mefdames, Tantes du

: Roi, eſt devenu une affaire publique, de

| la dernière gravité. Le vœu du Roi, celui

de ſes parentes, l'autorité ſacrée de la Loi,

· celie encore plus ſacrée de la liberté natu

· relle, ont fléchi devant la raiſon des Conve

· nances. Les ſections ont délibéré, & tran

- ché la queſtion. Pour donner plus de force

· a leurs Arrêtés , ſamedi dernier , des

ſemmes du Peuple, que les Journaux ap

- pellent les Dames de la Nation, furent déci- .



, ( 2 18 )

· dées par les motionnaires en plein air &

· par les inſtigateursplus diſcrets , à ſe tranſ

· porter le lendemain à Bellevue, pour y

enlever Meſlames de leur demeure & les

conduire à Paris. Cette répétition des hauts

, faits du 6 octobre fut prévenue par l'aver

tiſſement envoyé aux i antes de S. M. Elles

· vinrent coucher a Paris, & y ſont encore,

· toujours réſolues à uſer de leur droit de

- Citoyennes & de leur ſacuité loco-motive.

La Municipalité jalouſe de ne pas ſe com

| promettre, avoit imaginé un biais ailez

· curieux : elle arrêta de reſuſer des paſle

· ports, parce que ſiſ ſºumes, connues de

, tout le royaume, n'avoient pas beſoin de

: ce certificat, & que , le corps municipal

: n'a pas la puiflance de permettre ou de

défendre un voyage quelconque, ſans y

- étre autoriſé par la loi. Le conſeil géné

ral de la conimune ratifia cette déciſion;

nais elle a été bientôt inſufliſante. Trente

deux ſections , armées de leurs décrets,

ont apporté lundi 15, à la Maiſon Con -

, mune , une pétition à l'Aiiemblée natio

nale contre le départ de Meſdames, &

- l'abſence des Princes du ſang. A l'inſtant,

· le conſeil général a envoyé cette pétition
à i'Aflemblée nationale, qui l'a renvoyée

à ſes Commiſſaires conſtitutionnels, en

- ordonnant qu elle l,t imprimée.

· · 1 cºutes ces. déraarciics ont été précé
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: dées des plus grandes opérations dans les

, , clubs patriotiques des Jacobins, de Sève,

: de Verſailles , ils ont annoncé par leurs

· journaux, que leur volonté étoit que Meſ
- darnes -ne§ point de Paris , &

- qu'ils frappoient le voyage de ces prin

: ceſſes du ſceau de l'impoſſibilité. On nous

: a certifié, que dans le club de Verſailles,

: un officier municipal dont nous tairons

· le nom , avoit fait la motion expreſſe,

· de faire paſſer aux Jacobins, une adreſſe

, à l'Aſſemblée nationale, dans laquelle on

· réclameroit les diamans du Roi & ceux

· de la Familie Royale, comme appartenans

· à la couronne. Ces différentes idées nous

- paroiſſent† la Monarchie Françoiſe,

- préciſément au point où étoit celle deSuède

· en : 756. , , , · · · · · · ·

Il ſemble que, lorſqu'on ſollicite la

· violation d'une loi auſſi fondamentale que

· celle des droits de l'homme, on ſoit diſ

- penſé de s'étendre en raiſonnemens. Ce

- pendant , pluſieurs fections , entr'autres

· celle de la Bibliothèque du Roi , ſe font

é,ertuées à démontrer la légitimité de l'ar

· reſtation de Meſdames. On les conſidère

· aujourd'hui par les circonſtances, comme

· Princeſſes du ſang, après leur avoir formel

· lement ôté ce titre, & avoir déclaré l'égalité

, abſolue de tous les êtres vivans dans les

: 83 départemens, à l'exception du,Roi, Les
# : º ) i f .. rt , l e1 i' : C12 , -- ... : º
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Princes du ſang ， ſontdonc plus, aux yeux

de la loi, que de ſimples & très ſimples

citoyens. Par quel preſtige ceux qui ont

orté la loi, en requièrent-ils l'interverſion?

† la Famille Royale eſt une Famille pri

vée dans l'Etat, & toute atteinte à leur li

berté légitime, eſt une Acte d'oppreſſion

*† peut† chaque Citoyen. Ou la

amille Royale a un rang dans l'Etat, &

en cette qualité, la Loi aura déterminé ſes

diſtinctions , ſes droits , & ſes devoirs.

Cette Loi n'exiſte, ni ne peut exiſter ſans

choquer les principes même de la Conſti

tution ; d'où il reſulte qu'à l'exemple de

l'ancien Gouvernement & de tous les Gou

vernemens abſolus, on voudroit intro

- duire ſur les ruines de la Baſtille , les Dé

crets de circonſtance, & l'arbitraire des

à propos. L'intérêt de Meſdames n'eſt que

· ſecondaire dans cette diſcuſſion. Prenez-y

| garde, Eſprits foibles pour qui le lait de la

· liberté eſt line liqueur enivrante : Jam prox -

mus ardet Ucalegon. Si la loi ne peut prc

téger même les Tantes du Roi,† de

· nous oſera dormir tranquille ? -

L'héritier du Trône en Angleterre ne

peut quitter le Royaume : cette loi eſt ſage ;

- elle doit être imitée dans toute Monarchie

conſtitutionnelle; mais en Angleterre, les

, autres perſonnes qui appartiennent au ſang

| Royal, n'ont beſoin pour voyager que de
l'autoriſation de leur d§domeſtique, du
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Monarque. Cependant, chaque Membre
de la Famille† reçoit un traitement

particulier de la Natien. .

Nous avicº s prévu que la preſtation
du ſerment§ rencontreroit de

vives oppoſitions dans les provinces Mé

ridionales. Un très-petit nombre de fonc

tionnaires publics a adhéré à ce formu

laire dans la Guyerne. On n'en nomme

que 25 ſur 4oo dans le diocèſe de Bor
deaux. En Languedoc la proportion des

ſermentaires eſt d'environ d'un ſur dix. il

ne s'en eſt trouvé aucun à Alais ; le

ſeul Aumônier de la garde nationale a

juré à Nîmes, & il a eu dans le diocèſe

24 imitateurs, ſur 177 eccléſiaſtiques fonc

tionnaires. A Montpellier, à§
à Uzès, les réſultats ſont auſſi défavora

bles au ſerment, un ſeul Prêtre a juré

dans tous les départemens de la Lozère

( le Gévaudan). Les eccléſiaſtiques Bre

tons perſiſtent preſque tous dans leur re

fus, ainſi que ceux d'Alſace. Au contraire,

dans le voiſinage de Paris, un aſſez grand

nombre a âdhéré à la formule; beaucou

il eſt vrai, en la reſtreignant dans les §

mites de M. l'Evêque de Clermont. 3o
Paroiſſes des environs de Vannes en Bre

»

, tagne ſe ſont coaliſées§ réſiſter à la

preſtation, & empêcher ſ'exécution du dé
cret : le ra port de cette inſurrection a

été fait lundi dernier à l'Aſſemblée na
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tionale ; niais elle ne s'eſt pas encore oc

cupée de celie de Miihau eſ Rouergue,

dont voici les particularités certaines.

Le tribunal du diſtrict ayant pubhé, lc 24 jan

vier, la loi qui ordonne le ſerment, dès l: len

demain il ſe forma un attroupement de femmes,

bientôt diſſipé par les ſoins même du curé de

Milhau. Cctte émeucc ſe renouvella le 1 5. Une

multitude des deux ſexes s'étant portée à la mei

ſon commune, elle exigea qu'on lui rcmit les

eXemplaires de la loi, en annonçant le deſſein

de les brûler. Les officiers-municipaux cſſayèrent

de calmer le peuple, & pcndant qu'ils y travail

loient, unc députation de citoyens , demanda à

s'aſſembler au nombre de deux cens , aux termes

de la loi , pour délibérer ſur la circoititance. Le

réſultat de cette aſſemblée, autoriſée par la mu

nicipalité, fut une pétition , ou on la rcquéroit

de ſuſpendre l'exécution du décret.

A l'inſtant oü cette réquifition étoit portée à la

maiſon communc, une partie du pcuple devenue

ſéditieuſe s'y introduifit, ſe jetta ſur le maire , le

ptit aux cheveux , le frappa, & le bleſla au vi

ſage. On lui attribuoit des propos imprudens,

cutr'autres d'avoir déſigné les femmes attroupécs

comme étant les C. .. .. du curé. On parvint a

dég ger cet offi ier des maias des inſui gens , qui

cxigèrent ſa démiſſion & celle de M. Mort t ,

autre municipal qu'on dit Calviniſtc. L'un &

l'autre abdiquèrent ſur-le-champ. Vaincmcnt , le

dircctoire du diſlrict informé du tumulte , s'ef

fcrç , de l'appaitcr ; le peuple perſitta a dcnian

der l'incendie du décre:, & a notiiicr qu'il ne

ſouliriroit ni ie. ſcrncnt ni l'expulſion d uucen
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eccléſiaftique en place. On obligea le maire &

M. Mcntet à ſe rendre ſur la place publique.

Moaté ſur le piédeſtal de la croix , le premier

déſavoua & excuſa les propos qu'on lui prétoit ;

il renouvella ſa démiſſion , & fut imité par ſon

collégue,

| Le 2 6, le conſeil général de la commune ar

rêta de prier le directoire du département, de re

préſenter à l'Aſſemblée mationale les funeſtes con

ſéquences de la loi ſur le ſerment , & un ſurſis

à ſon exécution. Le directoire du diſtrict paſſa

dans lc même eſprit une délibération , dans la

quelle elle expcſe que la même fei mentation eſt

rrès d'éclater dans toutes les municipalités de

ſon reſſort , que la loi allarme & trouble les

conſciences , que la plupart des officie s muni

cipaux des villes & de la campagne ſe diſpoſent

à donner leur démiſſion , plutôt † de parti

ciper à l'exécution du décrett cc Si contre nos

eſpérances, ajoute le directoire, le département

ſe rcfuſoit aux réclamations , nous ſerions obl

gés de renoncer à des places dont les fonctions ,

dans cette circonſèance , ſeroient ſi évidemment

contraires à la volonté générale du peuple que

Le département , en mettant les procès-ver

baux ſous les yeux du Roi, s'eſt borné à ſup

plier S. M. de lui indiquer les moyens de pré

vcnir dc nouveaux déſordres. -

Cette rebellion à la loi, les mouvemens

de Vannes, des potences qu'on aſſure avoir

été dreſſées à Montpe'lier , pour intirnider

les officiers civils chargés d'exécuter le

décret ; les événemers de Colmar dont
- ' - - -

- - - - - , - . '
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M. Muguet de Nanthou nous a tracé la

mignature , font de nouvelles preuves

d'anarchie. L'empire de la loi eſt effacé

par le dogme de la ſouveraineté populaire ;

on a tant dit & redit à la tribune de l'Aſ

ſemblée nationale, que l inſurreélion étoit

le plus ſaint des devoirs, qu'il fuffit main

tenant d'une révolte pour établir le droit
de ſe révolter. S'il faut appaiſer CeS tTOUI

bles par la force militaire, ou par des caſ

ſations arbitraires d'ofliciers populaires, qui,

ainſi qu'on vient de l'ordonner pour l'Al

ſace, ſeront remplacés par d'autres admi

niſtrateurs hors de la nomination du peu

ple, nous touchons aux derniers retran

chemens de l'autorité publique, & nous

v touchons au début d'une conſtitution

fondée toute entière ſur la puiſſance ab

ſolue du peuple, & ſur la dépendance de

ſes répréſentans.

Nous avons été inſtruits authentique

ment, depuis la publication du dernier

n". de ce journal , que les manuſcrits de

M. de Rulhière, mis d'abord ſous le ſcellé,

ſont aujourd'hui entre les mains de ſes

héritiers, & des perſonnes auxquelles quel

ques-uns de ces écrits devoient être remis

après la mort de l'auteur.

- La lettre ſuivante forme une nouvelle

preuve juſtificative, du récit que nous avons

préſenté des tragédies d'Aix. Nous en

devous la publication à l'intérêt que doit
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inſpirer l'affreuſe oppreſſion ſous laquelle

gémiſſent ſes ſignataires. -

Aux priſons d'Aix, ce 36 janvier 1791.

cc Nous avons lu , Monſieur , dans le Mercure

du ſamedi : 2 janvier, une lettre qui vous avoit

été écritc d'Aix, & dans laquelle on vous a fait

un récit circonſtancié des événemcns déſaſtreux

qui ont affligé cette ville depuis le 12 décembre.

» Nous y voyons que les détails de la ſcène ,

aſfreuſe qui ſe paſſa ſur le cours , après la réu

nion des amis de la conſtitution & ceux nommés

les anti-politiques , d'ailleurs dictés par la plus

exacte vérité, pêchent ſur la manière dont étoit

armé le grouppe des malheurenx officiers de la

garniſon, réduits à ſortir d'un lieu paiſible à tra

vers mille dangers. -

» Nous avons affirmé & nous affirmerons ,

par le ſerment ſacré, ſi juſtement reſpecté dans

un état dont l'homme eft le guide, qu'aucun de

nous ne portoit des piſtolets, que les épées avoient

été tirées , non pour attaquer perſonne, mais

pour en impoſer à la multitude, & que le feu le

plus violent pourſuivit ces victimes de l'erreur

populaire juſqu'à la place des Carmélites.

. » Deux de nos camarades furent grièvement

bleſſés par les coups de fuſils, ainſi qu'un officier

de la niaréchauſſée & deux autres, dont le major

du régiment, par les pierres, Le rapport des chi

rurgiens conſtatera tous ces faits. Un ſeul de nos

Meſſicurs , convaleſcent & très-foible encore , à

la ſuite d'une longue malédie, n'ayant pas d'é

pée ſous le coſtume aiſé que ſon état exigeoit ,

portoit un piſtolet ſur lui, depuis qu'un particu

lier de la ville, nonmé Viquier, avoit été atta

qué la nuit en ſe retirant chez lui.
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»Voilà une vérité que nous vous priors d'énon

cer dans votre prochain numéro. Il eſt eſſentiel

que l'on ſache que de braves§ , dont le dé

vouement au bon ordre & à la ſureté des citoyens

avoit été ſi long-temps reconnu, ont pu être

malhcureux , mais jamais coupables. -

» Le mémoire véridique & juſtificatif que le

régiment s'empreſſe de préſerter a l'Aiiembiée

nationale & au public, trompé par les récits

erronés , diſſipera , nous oſons l'eſpé: er , tous

les preſtiges de la plus injuſte prévention ».

Signés V A L L I x , caritaire ;

L A T o U R , C o R R 1 A R T ,

LA M B E R T Y E , lieutenants ;

B R o s s A R D , D' Y P R E s,

T o P o MN ET, ſous-lieutenans.

| Lettre au Réda7eur.

M o N s 1 E U R ,

« Dans ure proteſtation ſignée Montºran &

Marconnay , & interée dans la gazctte de Paris

du dimanche 13 février , il eſt dit :

» Dans la crainte trop bien fondée que M. de

Ferricre, député de la nobleſſe du bailinge de

Saumur, n'ait adhéré au décret poitant ſuppreſ

ſion de la nobleſſe héréditaire , non - ſeulement

nous déclarons ne prendre aucune part à certe

coupable adhéſion , mais encore nous proteſ

tons , &c. »

# » Je n'ai point adhéré au décrct du 19 juin

1-92 , qui ſupprime la ncbleſſe héréditaire ,

parce que ce décret eſt & ſera toujours contraire

a mon opirion particulière , individuclle ; parce

quc, quand bien même cc décret ne ſcroit pas



4 - -

,

· · ( 227 ) . -

contraire à mon opiuion particulière, individuelle,

je ne me croirois pas autoriſé à prononcer ſur

une propriété ſi chère à mes commettans. Non

ſeulement je n'ai point adhéré au décret qui ſup

prime en France la nobleſſe héréditaire; mais je

l'ai combattu, & m'y ſuis cppoſé autant qu'il

étoit en moi ; j'ai joint mes réclamations à celles

de tous les gentilshommes qui ſe trouvoient à

la ſéance; & voyant que ces réclamations n'étoient

point écoutées, ainſi qu'eux , je n'ai pris aucune

part à la délibération. Le décret prononcé, j'en

ai rendu compte â mes commettans. Mes lettres

exiſtent ou doivent exiſter cntrc les mains de

M.M. de Rabreuille & de Chacé ; d'après leurs

leurs réponſes, j'ai fait ce que j'ai cru devoir

faire. 3>. -

| A Paris, ce 15 février 1791.

D E F E R R 1 E R E s , député

· l'Aſſemllée nationale.

, M. l'abbé Grégoire eſt nommé Evêque

de Blois , & un autre curé , non moins

· fameux par l'impétuoſité de ſon zèle, M.

Royer, curé de Chavannes , Evêque du

département de l'Ain. Ces promotions

gâtent un peu la gloire de ces réforma

teurs déſintéreſſés, à qui l'amour pur de

la primitive égliſe dictoit ſeul, à les en

tendre , leur empreſſement à concourir à

la ruine de leurs confrères, & au ſoutien

du nouveau ſerment. . - - -

· D'après des informations inexactes, nous

attribuâmes, il y a quinze jours, la lettre
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de l'Electeur de Mayence à M. le Car

dinal de Rohan, à M. le Baron d'Aiºerg,

Coadjuteur de cet Archevêché de l'Em

pire. Nous ſommes inſtruits avec certi

tude , que cette lettre eſt l'ouvrage de
l'Electeur lui-même.

P. S. M. le Brun vient de publier dans le

Moniteur du 15 février, une lettre relative à la

mention que nous avons faite du dernier rap

port de M. de Monteſquiou. Nous la donnerons

à nos lecteurs la ſemaine prochaine. M. le Brun

nomme p'us que ſévère notre critique de ce rap

port. Elle eſt, en effet, très-ſévère, parce q'ie

le rapport eſt très-ſérieux, & que le premier in

térêt de la nation , comme ſon premier droit, eſt

d'attendre cette ſévérité d'opinion ſur toutes les

queſtions publiques ; mais, plus ſévères cnvers

nous-mêmes que nous ne l'avons été envcrs M.

de Monteſquiou , nous retracterions nos erreurs,

avec autant de force que nous avons relevé les

ſicnncs. M. le Brun ne nous fournit dans ſa lettre,

aucuns moycns de reparation ; bien au contraire ;

nous y trouvons des Inotifs très-puiſſans de perſiſter

duns notre opinion. M. le Brun dit n'avoir pasentrc

tenu le comité des finances des25o,oo» l. verſés dans

la caiſſe de l'extraordinaire , comme produit du

revenu des domaines nationaux ; mais il nous ap

rend qu'on a dit le fait à la tribune de l'Aſſem

lée nationale, an mois de janvier, & cet eſti

mable député ne paroît pas douter de ſa cetti

tude , puiſqu'il eſſaye d'expliquer les cauſes decet énorme déficit. •

Les Numéros ſortis au tirage de la Lote

ri2 Royale de France, du ſeize Février,

ſont : 6 , 36 , 3 , 84,77.
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E T

P O L I T I Q U E.

A L L E M A G N E.

De Vienne, le 9 Février 1791.

OU le congrès de Sziſtove tient ſes opé

rations très-ſecrettes, & nous livre aux

conjectures qu'on prend pour des nou

· velies ; ou les informations qu'on en reçoit

-
prouvent, ſi elles ſont fidèlles, que les négo

ciateurs changent d'idées toutes les ſemaines.

Un jour on nous dit que les conférences

ſont dans une extrême aétivité ; le lendemain

on nous apprend qu'elles ſe rallentiſſent. Ici

l'on marche de concert ; là on ne s'accorde

ſur rien. A peine une propoſition eſt elle

miſe en diſcuſſion & adoptée, qu'on nous

cite immédiatement une autre propoſition

qui la renverſe. Les gazettes vivent de ces

contradictions qui doivent peu étonner;

N°. 9. 26 Février 1791. L



( 23o )

car elles prennent leur ſource dans la poli

tique des cours intéreſſées, & s'accréditent

24 heures par la crédulité publique. Il ré
ſulte de tant d'incertitudes que nous ne ſa

vons à peu près rien de l'état de ce Congrès,&

cela doit être ; mais l'ignorance où on laiſſe

le public prouve du moins que rien encore

n'eſt terminé. On répand depuis quelques

jours, que notre Plénipotentiaire, le Ba

ron de Herbcrt a réclamé , comme une

conſéquence de la convention de Reichen

bach, la garant e de tous les traités préexiſ
tans entre la couronne d'Autriche & la

Porte Ottomane , qu'il a préſenté cette

condition ſous le caractère d'iin ultimatum ;

& que de leur côté, les Miniſtres Ottomans

ont requis de l'Empereur un engagement

formel de ne donner aucun ſecours aux

ennemis de la Porte, ni dans cette guerre

ni dans celles qui peuvent ſuivre. -- Ces

demandesne choquent pas lavraiſenblance,

mais, fi elles ſont réelies, elles confirment

qu'on eſt loin encore de terminer le travail.

Le comte François d'Eſlerhazy, député de

la Hongrie au Congrès, s'eſt rendu le 31

du mois dernier à ſa deſtination.

Quelques lettres de Conſtantinople, en

date du 18 Décembre , annoncent la dé

poſition du Grand-Viſir : cette diſgrace a

donc précédé la priſe d'Iſmaïlov , dont

le Pacha Séraskier devoit remplacer le pre

mier Miniſtre actuel Ce Séraskier étant
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éri dans le ſiége |§#'a à qui ce poſte

périlleux du Viſirat ſera conféré. Si celui

† l'occupe a été jugé digne de perdre
a place avant le 18 Èécembre, les évè

· nemens poſtérieurs le feront probablement

juger digne de perdre la tête.

Le 3o janvier, le Baron de Muhl, Mi

niſtre Réſident pour l'Electorat d'Hanovre ,

a eu une audience de l'Empereur, dans la

quelle il remit à S. M. ſes lettres de créance,

comme Miniſtre Piénipotentiaire du Roi

d'Angleterre, Electeur d'Hanovre. .

· Les priviléges reſpectifs des différentes
religions en Hongrie ont reccontré denom

breuſes difficultés. C'eſt pour les appianir,

ue l'on vient de réformer l'art. 13 de l'édit

† l'Empereur à ce ſujet. «Ccmme les princi

pes de la religien catholique, a-t-on définiti
vement décrété, ne permettent pas de la

quitter pour embraſſer une des religions

évangéliques reçues par les traités de paix,

les cas de changement de religion ſeront

propoſés d'abord à S. M., & il eſt défendu
rigoureuſement de perſuade , de quelque

manière que ce puiſſe être, les catholiques

de quitter leur religion, pour embraſſer le

proteſtantiſme ».
Un certain club de Paris avoit adreſſé des

lettres apoſtoliques aux Francs-Mâçons de

cette capitale & de Brinn, dans leſquelles

on les exhorte à répandre la bonne doélrine,

à établir l'art ſocial par l'opinion d'abord,

- L 2
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& enſuite ſi beſoin eſt, & pour le plus

grand bien de l'humanité, par le ſer & par

le feu, coumme cela ſe pratique ailieurs avec

ſuccès. Nos Francs-Maçons ont pris lecture

de ces lettres de ci éance. & indignés qu'cn

ofit les piendre pour des prêtres politijues,

ils ont remis ces belles dépêches au Geu
Ve.1)enlCIlt, |.

L'Enipereur ſe ſera couronner Roi de

Bohême à Prague, ccmme il l'a été à Pres

bourg , en qualité de Roi de lHongrie. On

ſe rappelle que ſcn prédéceſſ

-
-

fleur s'étoit

diſpenſé de ces formalités ſacrées, aux

quelles les peuples ſont plus attachés qu'en

ne penſe. Cette cérémonie aura lieu au

mois d'Août prochain. On parle d'un

voyage plus prochain de S. M. l. en Toſ

cane , & l'on préſunie , uniquentent par

conjecture, que de llorence elie ſe resda

enſuite à Bruxelles. Le trajet eſt un peu

long, & l'on ne découvre aucunes conjonc

tuès aſſez preſſantes, pour appeler ainſi le

Chef de l'ilnpire à parcourir la moitié de

l'Europe. - -

Au commencemcnt de janvicr , cſt mort à

Lcn bcrg , le nommé Pºlº rovis âgé de 1 : o

ans , 7 rnois & 25 jour5. Ce vieillard a con

ſerv é juſqu'à ſa fin l'ouie & la vuë & une aſſez

bonne r émoire ; i'mangecit beaucoup d'acides,

buvcit de l'eau , & ne faiſoit uſcge de l'eau-de

vie que comme médicamcnt; il ſe baignot fré

qucn meºt en été, & ſe ftottoit le corps en hiver

avcc dc lu 1 cig°.
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| De Francfort-ſur-le-Mein, le 15 Février.
- - - - - - - *. - • ' • . -

| Le# de Liége s'eſt rendu,

ſous le non de Comte de Looz , dans ſa

· réſidence d'où il s'étoit banni depuis le

mois d'août 1789. Il a ſéjourné du 4 au

6 à Mayence, & par Coblentz & Bonn

' il eſt arrivé à Liège, où ſon entrée a été

accompagnée de ces acclamations pºpulai

res, de ces témoignages d'allégreſle qui

feroient la plus douce récompenſe de la

vertu, ſi la multitude n'étoit pas habituée à les

prodiguer, ſars diſcernement, à ceux qui l'é

gatentenl'entretenant de ſon pôuvoir, c'eſt

à-dire de celui dont ils entendent†
ſous ſon nom , comme elle les prodigue

ſouvent aux ennemis même de ſa liberté

légitime. Sans doute, il eſt à croire que

eaucoup de Liégeois diſſimulent leurs

ſentimens ; mais il ne paroit nullement

que la majorité du peuple regrette la régé

nération tumultueuſe, dont on lui avoit

fait goûter les charmes. Il eſt encore moins

vrai, qu'il fût opprimé ſous le gouverne

ment mixte du Prince, quoique la conſ

titution politique laiſſât des défauts à cor

riger. La tranqui#ité n'a point été troublée

depuis le rétabliſſement des anciennes ma

iſtratures. Lcs ſix cent répréſentans de la

généralité du peuple, & qui ſont diviſés

en ſeize§ ou tribus, ſe ſent aſ

| L 3
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ſemblés , dans les anciennes formes , le

3o janvier. Ceux qui avoient prêté le ſer

ment, dit civique , aux inſurgens pendant

leur ſouveraineté, l'ont abjuré, & tous

ont fait celui de maintenir l'ancienne conſ

titution, aujourd'hui rétablie. Voilà ſans

doute un ſerment bien prématuré , car ſi

j'examen du fond des queſtions en litige,

amenoit un changement dans les loix

fondamentales , il faudroit alors réfor

Imler Ce † a juré de maintenir. L'Aſ

ſemblée, dans la même ſéance, vota une

· adreſſe à l'Empereur, & une au Prince

Evêque. -

Le général de Bender, ayant fait imprimer ſa

correſpondance avec M. Senff de Piijuc , réf

dent Pruſſien à Liége, ces dépêches ont lévé tout

nuage ſur celle de M. Dohm, du 13 Janvier, im

primée & repandue à Liège, avant d'ètre parvenue

au feld maréchal Autrichien. Suivant l'affirmation

de ce dernier , prouvée d'ailleurs par l'attcſtation

publique du baron de Lilien, directeur général des

poſtes de l'Empire , la lettre de M. Dohm n'arriva

ue le 16 à Bruxelles. A cette date , le maréchal

† Bender l'avoit déjà reçuc imprimée , de Liège :

il regarda celle-ci coinnie ſuppoſée, & déſavoua

l'avoir 1eçue. » Quant à la lettre que M. de

» Kheull vous a renvoyée, ajoute M. de Bender

» au réſident Pruſſien , il l'aura fait , ſans

» doute , pour n'y puis rencontrer de ces cx

» preſſions, qui donneroient droit de vous en

» demander l'explication & c. » -

La vivacité qu'a mis M. de Senffº dans

ſes dépêches & dans ſa conduite , cſt
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· M. P. en a diſpoſé en faveur du général
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loin d'avoir été approuvée à Berlin ,
5 • - • # - - >

s'il eſt vrai , ainſi † le bruit s'en

e Pruſſe a formeiaccrédite, que le Roi

lement déſavoué les démarches de ſon

réſident, la publication de la lettre de Ml.
Dohm , & mêine la correſpondance C CC

Miniſtre. Nous ne croyons pas que ce

déſaveu s'étende juſqu'à ce dernier article;

· mais il paroit certain que l'ardeur de M.

de Senffi a ſemblée déplacée, & qu'il eſt

rappellé. Nous n'avions donc pas trompé
nos lecteurs, en les prémuniſſant. COIltl'C

ces fables de gazettes qui armoient déjà

la Pruſſe en faveur de Liège, & qui pré-,

diſtiert à ce ſujet un embraſement de

l'Allemagne. Nous aſſurâmes, au centraire,

& l'évènement l'a vérifié, que le Roi de

Pruſſe aimeroit mieux perdre les bonnes

races d'une demi-douzaine de Demago
$ «C

ues Liégeois & de puiſſans gazetiers. que

celles de l'Empire germanique.

En nous confirmant dans cette opinion,
nos lettres de Berlin du 7 de ce mois, nous

informent que la§ de cette capi

tale a reçu ordre de préparer ſes équipages

de campagne, afin de ſe mettre en marche

ſi les ciiconſtances l'exigeoient. Le général

de Schlieben , ayant par ſa mort ſurvenue

· le mois dernier, laiſſé vacant le comman

dement du corps d'armée Poméranien, S.

de Schonſeld, le même qui a eu l'infortune

A.
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de menez ſoixante miile patriotes Braban

çons au combat. --- Le Roi de Pruiſe

a chargé le Wiiniſtre Baron de Heinit4 , de

liii propcſer des artiſtes, auxquels cn ccr -

fiera l'exécution de la ſtatue équeſtre de

Frédéric le Grand , S. 5I. ayan ordonné

l'éreétion de ce monunment. -- L)ans ſa der

nière ſéance , tcniie le 3 , l'Académie des

· Sciences de Berlin a reçu au non bre de

ſes membres , le général de Schlieffèn,

commandant de Weſel, l'un des meilleurs

Heiieniſtes de l'Allemagne, & dont en a,

entr'autres, un ouvrage eſtimé ſur l'origine

de l'ancienne nol : ffè ? *

S U I S S E.

De Lauſanne , le 18 Février.

Les romans dont des folliculaires étran

gers , placent la ſcène dans nos contrées,

ne valent pas la neuvelle Héloïſe. Ces ab

ſurdes fabriquans de troubies, de révoltes,

& de calaniités pubiiques, ont beau ſe

faire écrire, par des laquais apparemment,

des builctiiºs de notre turbulence, iis n'ont

as eu le bonhe:ir de renconter encore un

eal aſſahuat, une inſurrecticn, un crime

politique daps nos heureux ciirnats. Nous

continuons à ét e tranquilles, parce que le

ouve nement eſt juſte, & le peuple éclairé.
§ de nos plus ſages écrivains Helvéti

ques , a§ obſervé qu'on
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º peut calculer le bonheur des nations par la

# ra eté des évènemens qu'eiies fotirniiert à

: i'hiſtoire (i). Puiſſions nous mériter igng

le tems l'éloge de cette bienheureuſe ſtéri

# lité ! | -- ·

# # Elle n'eſt pas l'anariage de ncs voiſins.

º Genêve plengée depuis 2o ans dans des

# troubles toujours renaiſſans, ſans qu'aucun

# de ſes citoyers pdt rendre compte des avan

c, tages qui ont balancé cette longue calarité,

# Genèye yient d'éprouver une nouvelle ſe

couſſe. A peine l'harmonie y fut rétablie

en 1789 , qu'il entra dans la tête de quel
-\ » - - *: --- : . • - -

ques faéºieiix ſubalternes,d'imiter la révciu

tion de France, & de renverſer la répubii

que. Outre les citºyens & bourgeois qui,
# ſeals ont droit de former le conſeil ſouve

#. rain, elle renferme des natifs fils d'étran

s# gers admis à l'habitation , ces étrangers

c# reçus habitans moyennant une légère finan

# ! ce, des domiciliés autres étrangers ſou
l# 1111S a une ſimple Iermiſſion momentanee -

# de réſider dans la yille ; enfin les payſans

#! du petit territoire de l'état. Ces claſſifica
# tions exiſtent# pluſieurs ſiècles, à la

e3 réſerve de celle es dómiciliés, conſacrée en

e ! 1782.Juſqu'en 177o, elles n'avoient point

#.
- - -

- —

# | (1) M. Iſºlia ſécrétaire d'état à Bafie, dans ſon

' ! Hijioire de l'humanité , ouvrage Allemand dont

l'auteur de la félicié ºublique a tiré la plupart dc

ſes principes & de ſes preuves,

L 5 -
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participé pcur leur compte, aux troubles

de la République , concentrés entre le

gouvernement & les citoyens.

Suivant le régime de toutes les corpo

rations municipales de l'Empire , auquel

Genève appartint autrefois, les droits de

bourgeoiſie offenſoient, juſqu'à#
fion , ceux de la liberté civile. D'odieux

privilèges de commerce, des diſtinctions

vexatoires, & l'amour de la liberté qui

evient une ſeconde nature dans les Ré

ubliques, ſoulevèrent les natifs en 177c.

† citoyens n'eurent pas de peine à les

contenir; mais ils abuſèrent de † victoire,

en exilant pluſieurs des chefs de ce parti,

dont quelques individus furent tués. On

voulut adoucir cette tragédie par pluſieurs

conceſſions; on en avoit déjà fait d'anté

cédentes en 1768; on les augmenta a cha

que nouveau code, & comme la Répu

blique en a changé ſept fois depuis 2o

ans, la très-grande partie des injuſtices

fiſcales & mercantiles, ſous leſquelles gé

miſſoient les natifs & les habitans, diſpa

rurent ſucceſſivement. Outre des réceptions

annuelles, à chaque conſection de nouvelles

loix on avoit admis un certain nombre de ces

Gènevoisa la bourgeoiſie : les plus anciennes

générations de natifs y furent même, der

nièrement, incorporées en entier, & l'an

aée dernière, il s'étoit fait encore une
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aggregation de plus de cent natifs ou ha-.

1taIlS.

Ce ſyſtême de réceptions graduelles

laiſſoit néanmoins , ſubſiſter la ligne

fondamentale qui ſépare les citoyens &

bourgeois des autres claſſes, en réſervant

aux premiers le droit excluſif de former

le conſeil ſouverain, & d'être éligibles aux

-"# publics.

'eſt cette ligne que des intriguans en

treprirent en 1789 , de briſer entiérement.

Ils ouvrirent la déclaration des droits de

l'homme, & ils y virent clairement qu'ils

avoient juſqu'ici été des eſclaves ſans le

avoir ; que le comble de l'opprobre &

de l'infortune étoit de vivre heureux, pro

tégé par des loix inviolables, maintenu
dans § jouiſſance de l'égalité & de la li

berté civiles, ſi l'on ne† à ces avan

tages l'exercice de la ſouveraineté ; qu'en

conſéquence, dût le ſang ruiſſeler, l'indé

pendance de l'Etat s'anéantir, & la Ré*

† être ſubvertie, ils devoient, ſur

e-champ, forcer les Magiſtrats & les ci

toyens à leur donner la conſtitution Fran

çoiſe. Ces projets, d'abord mépriſés, &

renfermés dans un très-petit nombre d'in

dividus, s'aggrandirent par les ſoins qu'on
† de les propager : on parvint à en in- .

ſeſter les campagnes, & ſa lie du peuple

à laquelle on promit un diplôme de ſou

veraineté, ſans diſtinction de natifs, d'ha
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bitans, de payſars, de domiciliés & d'é

trangers. E ſorte que le premie: vegabºnd

entrë dans Gcnève, pourroit le mois ſci

vant y voter un plébicite, ou décréter une
ailiance.

Ii faut apprécier, maintenant, la con

formité de cette prétendue imitation du

régime Françcis, ou plutôt le délire,

ſi ce n'eſt la fourberie des imitateurs. La

Nation Françoiſe eſt ſouveraine , niais par

une conſéquence du Gotive nenent repré

ſentatif, le citoyen actif qui paye 3 liv. d'im

oſitions directes, n'exerce d'aItre acte de

a fouveraineté publique , que celui de

c > ncourir dans les aſſembiées primaires,

à nominer des Electeurs, qui excliiſivement,

choifiiſent les repréſentans du peuple & les

autres fonctionnaires publics.

A Genève , le conſeil ſouverain, com

poſé de tous les citoyens & bourgeois,

exerce par lui-même le pouvoir légiſlatif,

il ſanctionne toutes les loix, décréte tous

les impôts , ſubſides , & emprunts , il

exerce le pouvoir confédératif, prononce

ſur les a'iſances, ſtatue ſur la guerre & la

aix ; enfin il nomme, ſans intermédiaire,

# tontes les magiſtratures de l'Etat.

Tels ſont les pouvoi.s, conformes à une

démocratie ſa gement limitée, que des co

p ſtes des journaux de Paris, des c m

inenta'eus, ſavamment dirigés , des droits

de 1'homme, veulent étendre, à Genève, à
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# · cette maſſe ſans inteiiigence & ſans pro

# priété, que les Angiois nos maîtres, ont
# énergiquement qualifiée, par le terme de

| # Mob, tecme qui annonce le reſpect du

peuple , inſolemment outragé par les fac

t . tieux qui oſent le confondre avec la po

:: puiace. -

#, - Il réſulteroit de cette folie politique, que

, , le conſeil légiſlatif de Genève ſeroit peuplé
| r ! de 5 ou 6 mille ſouverains, dont la majorité -

n'auroit peut-être pas un écu de propriété

foncière, ni dix ans, dix jours peut-être de

domicile dans la république.Ainſi tous les

propriétaires, tous les citoyens par droit de

naiſſance qu'elle renferme, ſeroiënt dominés

par la multitude des Prolétaires ; ce conſeil

ſouverain d'où les plus violens troubles pu-'

biics n'ont pû bannir une décence religieu

ſe , deviendroit le théâtre des orgies
r. • - - - - -

: politiques de la foule, qui trafiqueroit#, • 4 ! A --'

# avec le premier ſcélérat du dehors ou du

dedans de la liberté de la patrie. Si ce# ' - N. 1 \ - ſ . / A • -

| ſuccès là eſt entré dans les eſpérances de

(! quelques fa tieux, elles prouventdeleur part

ure ſpéculation fort juſte, & une prévoyance

très commune; car, perſonne ne doutera de

la celtitude de ce réſultat. -

Six mille ſouverains faiſans des loix, dé

crétant des impôts, & é,iſant tous les Ma

giſtrats dônt la plupart ſont aniovibles; ſix

mille ſouverains dont les deux tiers au

moins appartiendroient à ces claſſes popu

3
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laires, que le cens des légiſlations les plus
démocratiques, écarta de tout temps des

aſſemblées du peuple, ſeroient une nou

veauté digne du ſiècle : elle perfectionneroit

la corruption de la démocratie.

- Si la honte d'adopter un pareil gouverne

ment dans une république célèbre par ſes lu

mières,faiſoit penſer au régime repréſentatif,

il faudroit brûler les ouvragesd'un des plusil

luſtres citoyens de Genève; il faut mettre en

pouſſière une conſtitution dont il célébrales

principes, il faut ſe réſoudre à autantd'années
de§ pour inſtituer & affermir cette

nouveauté, qu'il en a fallu pour y arriyer : la

énération actuelle peut prendre ſes habits de

† & les léguer à ſes neveux; mais qui

oſera croire les citoyens de Genève aſſez

dégénérés, pour ſouſcrire à une ſi aviliſ
ſante§ , & paſſer du rôle de

coopérateurs immédiats aux droits éminens

de la ſouveraineté, à celui d'Electeurs de

leurs répréſentans : L'éxiguité de la Répu

blique a rendu pratiquable, quoique oia

geux, ſon gouvernement qui ſera bon dès

qu'on aura pourvû à le rendre ſtable ; la

même cauſe doit exclure à jamais du milieu

d'elle, cette délégatiºn du pouvoir ſouve

rain, qu'il ſeroit auſſi difficile de bien cir

conſcrire que de contenir.

Quelque parti qu'on adopte.ſi cette intru
ſion de la foule dans le conſeil ſouverain eſt

arrachée, elle entraînera ſur la république
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les calamités d'une diſcorde interminable,

de tuniultes renaiſſans, & de factions

vénales. Les premiers auteurs de cette

entrepriſe ſentent bien , ils conjectu

rent avec un artifice digne d'eux, que cet
état de choſes amènera inceſſamment le

deſir & le beſoin d'une autre domination.

Auſſi, la plupart des journaux patriotiques

débités à Paris, annoncent les ſéditieux

qui marchent à ce but, comme travaillant

à ſe réunir à la conſtitution françoiſe. .

Ces mouveniens ayant entretenu à Ge

nève, depuis quelques mois, une aſſez

grande agitation, on a cru les calmer par

un nouveau code, où en étendant les pré

rogatives du conſeil ſouverain, & celles du

· citoyen, on fixe le ſort des autres claſſes,

par des conceſſions que jamais elles

n'euſſent ci-devant oſé eſpérer; on admet

a la Bourgeoiſie tous les natifs actuels; on a
multiplié les bienfaits envers les habitans de

la ville & de la campagne; on lie tous les

intérêts à la choſe§ par des avanta

ges que la prudence jugeroit peut-être

immodérées. Eh bien ! c'eſt à la publi

cation de ce travail légiſlatif, que quelques

factieux, aidés de la plus vile multitude,

ont redoublé d'ingratitude & de manœuvres

ſéditieuſes.Vers le milieu du mois dernier,

ils ſe confédérèrent dans leurs cercles, par

un ſerment criminel de n'accéder à aucune

autre conſtitution qu'à celle qu'ils ont faite,
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& de ſe défendre mutuellement contre les

tribunaux, s'ils oſoient les rechercº.er. Co

piant le Courier d Aviguon, ils jurèrent à la

· f.ce de l' Etre-Supréme qui créa les homries

li'res, et ſur l Autel de la p.trie , de regar

de comme traitres à la patrie ceux qui les

abandonne:oient. Vainentent, les ºigiſ

trats, par une proc'aination paternelie, eſ

ſayèrent de les ramener à leu,s devoirs. Jour

ne#ement. la ville étoit le tbéàtre de qºelque

inſ ence de leur part. Les citoyens trop

# conſidércient avcc une eſpèce de

écurité imprudente ces dangereuſes agita

tions. Eiies ſe ſont aggravées le 12 & ies

jeurs ſuivans. - - -

Pour hâ:cr l'exécution de leurs deſſeins, quel

ques natifs, joints aux hebt ns & étrºgers co-li

ſés ne gardoient plus de meſu e : ils affectoiert de

ſe montrer menaçans & fuiſoient craindre une ſédi

tion ouverte. Le ſamedi 12, une b tnde d'ertr'cux

ſe 1épandit dans les rºes , & alla chautcr ſous les

fenêt:cs de p'uſieurs magiſtra:s l'air dc mort ,

ça ira. Ce premier mouvement : yant été diſſipé,

les inſtitgens en nombre beaucoup plus conſidé

rable le répétèrent le lendemain. M. Ca , lu, l'un

des chefs cctusls du gouvcrnement eut la fr

meté de paroitre au milieu d'eux , & malgré

l'atrocité des propos que l'on tenoit auteur de

lui , de diliper j'att,oupemcnt & de le faire

taire. Nombre de citoycns étoient accourus ; il

s'éleva une qu rellc cºtre !'un d cntr'eux & un

natif ; celui ci fut blcſlé mortellemcnt. Cet in

cident ranima la fureur de ſon parti qui vint à

l'hotel-de-villc dcinander la tête de l'homicide,'

C.
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& enſuite ſon arreſtation : on l'empriſonna, efl'

effet , peur enlever tout prétexte de violence,

& effacer tout ſoupçon de partialité.

Depuis pluſieurs jours, le gouvcrnement étoit

requis par un grand nombre de citoyens d'agir

virilement , & de prendre des meſures pour la

sûreté & la tranquiilité publique. Tout annon

çoit le dºnger immédiat dont c'les étoient me

nacées. Le lundi matin , 14 , les magiſtrats

décidèrcnt dè faire prcndre les armes à la ville

entière, ſuivant l'uſage conſtant & la loi de la

république cn pareil cas. Vers midi , cette déci

fion fut publiée à ſon de trompe, & ſans obſtacle ;

mais, lorſqu'à deux heures les tambours ſe mircnt

en mouvement, la populace leur ferma le paſſage.

On eſpéra le leur ouvrir , en les faiſant eſcorter

par un magiſtrat & 5o hommes ; mais cette

meſure n'intimida point les ſéditieux : la crainte

de verſer du ſang avoit fait préférer les voies

de perſuaſion , elles furent inutiles. Alors , le

ouvernement fit ſonner le tocſin; des magiſtrats

ſe rendirent dans tous les quartiers, ſoit pour

calmer la multitude , ſoit pour ſoutenir l'arme

ment général. Une partie du régiment des volon

taires & du reſte des citoyens , une fois à leur

place d'gimes , on parvint avant la nuit , & ſans

aucune violence, à diſſiper tout attreupement.

La nnit fut calme ; mais le lendemain 15 ,

on vit paroître à la porte de Suiſſe, un grand

nombre de gens de la campagne, arrivés de cette

partie du territoire de la République qui ſe

trouvée enclavée dans le pays de Gex , dépar

tement de l'Ain. Ils demandèrent l'entrée en s

ville. Pendant qu'ils aſſiégeoient le dehcrs , leurs

auxiliaircs du dedans ſe rcrdirent en foule vers -

la porte menacée. Elle étoit gardée par 8o hom
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mes, moitié volontaires , moitié de la garniſon :

la bonne contenance de ce poſte cmpècha les

ſéditieux de l'inveſtir de plus près , & rendit

infructueuſes les tentativcs d'eſcalade qu'on voulut

, ménager aux payſans. Quelqucs magiſtrats de

police , cſcortés d'tin détachcmcnt arrivèrcnt

cnſuite ſur les lieux , non ſans beaucoup de

pcine : ils y lurent , avec autant de diſlicu'tés

une proclamation , qui invitoit tous les citoyens

& bourgcois à ſc 1cndre dans leurs cercles, pour

délibérer ſur les meſures convénablcs. A la fin,

l'indignation & le péril commun en armèrent

4 à 5oo. Quelques inſtans auparavant, la crainte

de plus grands malheurs avoit dicté un ordre pré

cipité & imprudent d'ouvrir la porte à ces payſans :

l'incertitude des réſolutions rcndoit la criſe encore

plus dangereuſe. Heureuſement, la fermeté de la

plupart des magiſtrats, le zèle des citoyens de bonne

volonté, la piudence & le courage des officiers

civils ou militaires qui les dirigeoient , amenè

rcnt un dénouement paiſible. M. Michely cu

Creſt, ci - devant major au régiment Suiſle de

Diesbach, & actuellement l'un des principaux

magiſtrats de la République, ayant vu de l'hôtel

de-ville cent citoyens armés ſur la promenade

voiſine, deſcendit, ſe mit à leur tête l'épée à

la main , marcha au fauxbourg de St. Gervais

théâtre de la ſédition , ſurmonta toute oppofi

tion ſans voies de rigueur , pénétra juſqu'a la

porte aſſaillie, la fit ouvrir, & chaſſa les payſans

qui ſe hâtèrent de prendre la fuitc. Au meme

inſtant deux autres détachemcns ſe rendirent

maîtres des ponts du Rhône qui joignent la ville

dll fauxbourg , & empêchèrent les mutins de le

réunir. Un autre corps de cent homines, Pré
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cédés de deux chefs du gouvernement , d'un

magiſtrat de police , & de M. du Roveray,

ancien procureur général, fit battre la générale.

M. du Roveray qui, juſqu'alors, s'étoit cppoſé

aux meſures qu'exigeoit la tranquillité publique,

en appcrcevant la néceſſité , lut une nouvelle

proclamation qui enjoignoit à chacun de ſe ren

dre en armes dans ſon quartier , ſes ſoins

furent utiles dans la circonſtance. On con

duifit quelques pièces de canon à la porte de

France , & à cinq heures & demie du ſoir, tous

les poſtes furent garnis, la ville balayée, & l'ordre

rétabli, ſans aucune effuſion de fang. Parmi CCUX

dont le zèle & lc patriotiſme ont été les plus utiles

dans cette journée , on doit nommer M. de Roche

mont, aide-major des volontaires, qui montra autant

de courage que de ſang-froid & de modération,

& M. la§ l'un des commiſſaires de la

bourgeoiſie , exilé en 1782. Sacrifiant tout reſ

ſentiment à ſa patrie , il a fortement contribué

par ſon exemple à l'armement ſi néccſſaire des

citovens. -

#ès ce récit, on jugera que l'état

de Genève eſt encore très critique, & "qu'à

moins d'un concert parfait entre le gôu

vernement & les citoyens, concert que les

conjonctures du dedans & du dehors leur

preſerivent impérieuſement, cette Répu

lique offrira§ l'image d'Avignon,

dont les horreurs ont commencé préciſé

ment de la même manière & par les mêmes

motiſs. :

· Nous avons été ſorcés d'étendre lep,éam
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bule de ce récit, pour rendre intelligible

la cauſe des évèIeniens qui en ſont l'cbjet.

Nous ajouterons que, l'acquiſition de la

bourgeoiſie,† très-chère, eſt main

tenant à la portée de tout homme qui

, peut acquitter les charges publiques, &

payer une finance qui n'équivaut pas à

5 ou 6oo francs tournois. Aucun cens

ne fut plus modique dans les Républi

ques où le peuple exerce par lui-même

les premiers droits de la ſouveraineté.

Nous nous étions impoſé la loi de gar

der le ſilence ſur les nouveaux troubles de

Genève ; mais nous avons crû néceſſaire

de prévenir l'effet des impoſtures d'un

grand nombre de feuilles publiques.

GRANDE-B RETAGNE.

· De Londres , le 16 Février.

Les vaiſſeaux qui formeront l'eſcadre de

l'AmiralHood ſe rendent ſucceſiivement à Spi

théadau ii ôt qu'ilsſort armés.Pluſieursnoi

veiies maiſons de rendez-vous pour enrôler

des matelots , ont été ouvertes à Porti

mouth, & à Goſport. On ne peut annoncer

encore quelie ſera la force de cet arme

ment, ni ſa deſlination préciſe : mais nous

ne craignons pas de répéter qu'il aura la
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•

, Ruſſie pour cet objet, ſi cette puiſſance
1

n'accède pas à une pacification équitable.

· L'eſcadre de l'Amiral Corniſh enyoyée

aux Antiiies, pendant notre d fférend avec

l'Eſpagne, vient d'arriver à Spitliéad.

· Lundi 14 , M. Burke fit dans la chambre

des communes, la motion de terminer le procès

de M. Haſtings, par les trcis charges déjà pré

ſentées, & par ce'le qui regarde les connats,

penſioºs , & traitemens à'ioués dans l'Inde par† • ' ' . ' · · · · ·

- - - - • ;
- ! • -

,- · · 1 - - -

, -' Ainſi, de 22 charges 4'iine cachement , on ſe

réduit a quitre , dent trois cnt abſorbé trois

aubées de harungues & de procédures. M. Burke

répéta, juſqu'a fatiguer ſes auditeurs , ſes dé

clamations & ſes argumens précédens ſur la na

ture , comme ſur la pourſuite de ce procès. Il

attaqua , avec moroſité, M. Era kine lc plus cé

lèbre de nos avocats, qui s'étoit cppeſé à la con

tinuation de l'impeachment. ce Ce Monſieur ,

» dit M. Burke , peut être très-verſé dans la

» pratique des cours inférieures de juſtice ; mais

» l eſt incapable de juger des matières plus élevées.

» Il eſt auſſi compétent à apprécier le temps né

» ceſſaire à l'achèvement d'un auſſi grand procès,

» qu'un larin qui porte ſix fois par an, le ſè

» roit à juger du temps néceſſaire à la procréa

» tion d'un éléphant •2>. , - :

· M. Burke juſtifia enſuite, par une ſerie de

ſophiſines , l'éternelle durée de ce procès, en

promettant toutes fois que la dernière chargc

n'occuperoit l'audicnce que ſept jours.
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· M. Pbx appuya cette motion, qui rencontra

de violens antagoaiſtes dans MM. Erskine, Baſ

tard , Ryder, j.iyi, ſir John Jarvis , M. Liſ

hingto 1 & divers autrcs. Tous s'accordèrent à

regarder comme une dériſion & un outrage à

la juſtice, cette pourſuite d'un gouverneur dont

tous les plans cenſurés par l'impéachement, for

ment aujourd'hui la règle de conduite de ſen ſuc

ceſſeur & du gouvernement preſcrit dans l'Inde

par la métropole. lis propoſèrent par amcnde

mens, les uns d'ajourner la queſtion, les autres

de ceſſer le procès , M. Ryder de ſuivre l'inſtruc

tion , ſans recevoir aucune charge additionnelle.

Ce dernier amendement fut rejetté par 161 voix

contre 79 , & les précédens à une plus grande

majorité encore. M. Pit ſeconda la motion ori

ginelle , & maltraita M. Jekyll par des ſarcaſmes

peu miniſtériels. -

C'eſt à M. Haſtings que l'on deit le

projet d'une alliance de la compagnie des

indes avec le Nizam El-Molouk , & les

Marattes, ainſi que les premiers moyens de

l'effectuer. Par cé traité, dont le gouverne

ment a reçu copie, les parties contrac

tantes s'allient définitivement & oflenſive

ment; les Marattes & le Nizam garantiſſent

à la Compagnie toutes ſes poſſeſſions avant

la guerre, & vice verſî. Les deux Puiſſances

indiennes s'engagent à fournir chacune douze
mille hommes de cavalerie à l'armée An

gloiſe. Le Roi a récompenſé les deux né

gociateurs qui ont conclu ce traité, en

les créant Chevaliers Baronnets.Ces graces
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font un étrange #. avec la pour

# du premier auteur de cette

politique , , qui aſſure à la Compagnie

la prépondérance la plus déciſive dans

l'Inde (1). -

(1) Quclques-uns de ces bateleurs-journaliers

qui n'honorent ſix fois par ſemaine de leurs ca

lomnies , ſe ſont crus bien forts en oppoſant mon

opinion ſur les poèmes de M. Burke dans l'af

faire de M. Haſtings, aux éloges que j'ai don

nés à ſon livrc ſur la révolution de France. Cela

eſt en cffet auſſi inconſéquent que de célébrer

la Henriaae de Voltaire , " & de mépriſer ſo.l

poëme de la gucr e civile de Genève. Cela eſt

encore auſſi inconſéqucnt que d'admirer le grand

Condé, trcis fois vainqueur des Eſpagnols, & de

le blâmer lorſqu'il s'allie avec nos ennemis. M.

Burke eſt un homme de génie ; je perſévère à

penſer qu'il a fait un fort mauvais uſage de ſon

talent , dans le procès qu'il ſuit avec achar

nement , & qu'à l'obſcurité , aux métaphores

près de ſon ſtyle , ſon dernier ouvrage

ſans méthode & trop diffus , eſt un livre claſ

ſique pour tous les peuples libres qui ont con

ſervé l'uſage de la raiſon.
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F R A N C F.

De Pari, le 23 Févricr.

A s s E M B L É E N A T I O N A L E.

Fin des articles décrétés ſur la procédure

par Jurés.

T , r * , x I I I,

Des moyens d'aſſurer la liberté des Cito-e-s

contre les détentions illégales ou autres ccfes

arbitraires. .

» Art. I. Tout homme quelle que ſoit ſa

lace ou ſon emploi , autrcs que ceux à qui la

† donnc le droit d'arreſtation , qui donnera,

ſignera, cxécutera l'erdre d'arrêter un Citoyen,

ou qui l'arrêtera effectivement , ſi ce n'eſt pour

le remettre ſur-le-champ à la Police , dans les

· cas déterminés par la préſente Loi, ſera pºici

comme coupable du crime de détention arbi

traire. -

» II. Nul homme , dans le cas oti ſa déten

tion eſt autoriſée par la Loi, ne pcut ètre con

duit que dans lcs lieux légalement & publique

ment déſignés par l'Adminiſtration du d p, rre

ment pour ſervir de maiſon d'arrêt, de maiſon

de juſtice ou de priſon , ſous la mêmc pcine

contre ceux qui le conduiroient, détier droicnt ou

Prêteroient leur maiſon pour le détei.ir.

» III. Quiconque aura connoiſſance qu'un

homme eſt détenu illégalement dans un†
eſt tcnu d'en douner avis à un des off : crs mu

l.icipaux
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· · · ， VIII. Les parens ;

.. . .. ,'( 253 ) . .. |
· nicipaux, ou au jugé de paix du canton. Il

: pourra auſſi en faire ſa déclaration, ſignée de

• lui, au greffe de la lmfunicipalité ou du juge de
-- aix.º : p #.}r2 ſ C 2 L ! .. ! ! C " , :) ſl f . - *. : 2,

cº » iV. Ces officiers publics , d'aptès la con

noiſſance qu'ils en auront, ſeront tenus de ſe
#tranſporter auſſitôt & de faire remettre en liberté

la perſonne détenue, à peine de répondre de leur

· négligence , & même d'être pourſuivis comme

· coupables de détention arbitraire , s'il eſt prouvé

-qu'ils avoient connoiſſance de la détention. .

» V. Perſonne ne pourra refuſer l'ouverture

: de ſa maiſon pour cette recherche 3 en. cas de

-réſiſtange, l'officier municipal où le juge de paix

: pourra ſe faire aſſiſter-der la force néceflàire, &

· tous les citoyens'Iſeront tenus de préter main

: forte. | | | , . : rºi , 21: . , 2 i - , …

#, » VI. Dans le cas de.détention légale, l'offi

cier municipal, lors de ſa viſite dans les maiſons

d'arrêt, de juſtide ou priſons, examinera ceux

, qui y ſont détenus, & les cauſes de leur déten

,tion # & tout gardien ou geolier ſera tenu, à

ſa réquiſition , de lui repréſenter la perſonne de

#'arrêté, ſans qu'aucun ordre puiſſe en diſpen

ſer; # ae , ſous peine d'être pourſuivi comme

coupable du crimé de détèntion arbitraire.. .

, » VII,Si l'officier municipal, lors de ſa vi

ſite, découvroit qu'un homme eſt détcnu ſans

que ſa détention foit juſtifiée par aucun des actes

mentionnés dans les articles V & VI du titre

| XII , il en dreſſera ſur-le-champ procès-verbal,

· fera conduire le détenu à la municipalité, laquelle,

après avôir de nouvèau conſtaté le fait, le mettra

· définitivement en†& dans ce cas pourſuivra

ſa punition du gardien ou geolier " ,

- † 'ou amis de l'ar，.

N°. 9. 26 Février 1791. M ,
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,rêté , porteurs de l'ordre de l'officier municipat,

· lcqucl rc pourra le refuſer, auront auſſi le droit

de ſe faire repréſenter la† détenu,

11P& lè gardien ne pourra s'en diſpenſer qu'en juſ

rifiant de l'ordre cxptès du juge, inſcrit ſur ſon

regiſ#, dé le tenir au ſecret, , , , ,
, » lX.Tout† ui refuſeroit de montrer

: au porteur de †† l'ofhcier municipal la

perſonne dc l'arrêté, ſur la réquiſition qui lui

en ſeroit faite , ou de montrer l'ordre du juge

qui le lui défend, ſera pourſuivi, ainſi qu'il el

dit article VI & autres, · · · · · .

25 » X. Pour mettre les officiers publics ci-deſſus

déſignés à portée de prendre les ſoins qui vien

nent d'être recommandés à leur vigilance & à

leur humanité, lorſquc.l'inculpé ſera mcné de

vant les officiers municipaux , ainſi qu'il eſt dit

article VI du titre II, ceux-ci, après avoir pris

note du mandat§ l'inculpé,

& les plaintes qu'il pourroit faire des violences

ou injures exercées contre lui cn l'arrêtant : ils

en dreſſeront procès-verbal , & l'enverront au

juge de paix. . , 1: ! '

» XI. Lorſque le prévenu'aura été envoyé à

, la maiſon d'arrêt du diſtrict , copie du mandat

ſera remiſe à la municipalité du lieu, & envoyée

à celle du domicile du prévenu, s'il eſt connu ,

celle-ci en donnera avis aux parens, voiſins ou

athis du prévenu.

» XII. Le Directeur du Juré donnera égale

ment avis auxdites Municipalités de l'ordonnance

de priſe-de-corps rendue contre le prévenu .

ſous peine d'être ſuſpcndu de ſes fonctions. .

' » XIII. Le Préſident du Tribunal criminel ſera

tenu, ſous la même peiae , d'envoyer auxdites

• l ', - • • • • ， - -



. ( 255 ) •- -

::: - Municipalités copie du jugement d'abſolution cu
ſi | .. de condamnation du prévenu. _ . '. .. •

# | , » XIV. Il ſera tenu à cct effet , dans chaque

# - Municipalité, un regiſtre particulier pour y tenir

:|. | note des avis qui leur auront été donnés «.

- Nota. Il ſera fait un titre particulier pour les

, procès de faux, de banqueroute, de péculat, de

, concuſſion & de malverſation dans le maniemeat

des deniers, &c. -

· Articles additionnels ſur le titre des coutumaces .

, » Art. I. Tout accuſé qui s'évadera des mai

# ſons d'arrêt ou de juſtice , ſera regardé commc

: coutumace, & il ſera procédé contre lui ainſi
[! - - - » A -

# , qu'il vient d'être dit. , "

#! , » II. Toute peinc portée dans un jugement de

lé: condamnation ſera preſcrite par 2e années, à com

pter de la date du jugement. .

- , » III. Après la mort de l'accuſé, prouvée lé

º : galemcnt , ou après 5o annécs de la date du juge

40l - ment, ſes biens ſeront rcſtitués à ſes héritiers

T# - légitimes i mais après vingt ans, les héritiers

† être proviſoirement envoyés en poſſeſ

g. - fion des biens, en donnant caution «..

17

aº Du lundi, 14 février.

ºtº M. le Brun a fait un rapport ſur les recettes

， -& les dépenſes du tréſor public, dont la con

# cluſion a été que,-pour ſubvenir aux beſoins du

· : mois courant, il faut 72 millions à prendre dans

# • -la caiſſe de l'extraordiuaire. Le préſident a dé

# claré ne pouvoir mettre aux voix un objet de

#l , cette importance avant que l'Aſſemblée fût com

- plette. M. Vernier a inſiſté, en diſant que les

|# beſoins étoient ſi preſſans, qu'on ne pouvoit at

# tendre le moment où le compte général ſeroit :

M 2
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ſoumis à l'examen , & il a demandé qu'on dé

livrât au moins 15 à 16 millions en aſſignats pour

ne pas toucher aux 16 millions de numéraire qui

ſont dans le tréſor. La délibération étant§

rée , M. Camus a annoncé des brûlemens d'af

ſignats, & en a promis de périodiques, d'hebdo

madaires , en aſſurant qu'on en brûleroit bien

davantage, ſi le travail d'en décharger les regiſties

n'étoit très-long. Sur la demande de M. de la

· Chaiſe qu'on tint regiſtre des numéros des aſ

ſignats brûlés , & ſur celle de M. de Folleville

qu'il fût fait un tableau comparatif des aſſignats

émis & des aſſignats rentrés, M. Camus a promis

tout ce que l'on déſiroit , & il a propoſé , au

nom du comité des penſions, un décret en exé

· cution de celui du premier décembre 179o, re

· latif au payement dû aux porteurs de brevets de

retenue. -

La ſcciété des amis de la conſtitution de Loches,

-a écrit une lettre circulaire aux municipalités du

• département, en leur offrant tous les renſeigne

• mens & ſecours dont elles auront beſoin, pour

- terminer promptement le grand ouvrage de l'aſ

ſiette de la contribution foncière de 1791 ; non

ſeulement dans les ſéances de cctte ſociété, mais

en envoyant de ſes membres ſur les lieux. M.

: de la Rochcfoucault fait part à l'Aſſembléc de la

- circulaire, & l'Aſſemblée en ordonne unc men

: tion honorable dans ſon procès-vcrbal.Ainſi les

, clubs rivaliſent déjà les municipalités, & fe ſubdi

-viſeront entre eux les pouvoirs adminiſtratifs &

exécutifs. , . . -

M. Merlin a fait adopter par aſſis & levé,

, huit articles ſur la féodalité, d'après leſquels les

communautés d'habitans ont la faculté de ne

payer , pour le rachat des banalités , que les
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ſommes principales qu'elles ont reçues pour l'éta

bliſſement deſdites banalités ; les formalités féo

dales d'ajour, clain, &c. ſont ſupprimées, les

| conſignations à faire autrefois dans les mains des .

officiers ſeigneuriaux , ſe feront ſans frais aux

greffes des diſtricts, deux notaires ou un notaire

& deux témoins ſuffiſent pour la validité des

donations & des tcſtamens , & les notaires &

huiſſiers pour les autres actes ou exploits, ſuivant

le droit commun du royaume, ſans nulle inter

^ vention d'échevins ou d'officiers ſeigneuriaux; les

actes de ſaiſie , &c. ſe feront devant les nou

velles municipalités ; & ſont abolies#
& coutumes à ce contraires, ainſi que les rede

- vances de bairie , de vaine pâture & de ſheſſe
# - • • • • .. -

, - ºle , ſauf celles qui dérivent de conceſſions de
4 - - r 1

， fonds ou de remiſes de droits déclarés rachetablcs.
: | . . » T" A >

#º | A propos d'un mandement de M. l'Evêque d'Y

#! pres, mandement dénoncé comme nn crimc, le même,

- M. Merlin a demandé que les comités diplomatique .

| & eccléſiaſtique préſertaſſent , ſous trois jours,

des meſures propres à arrêter les efforts des Evê-,

qnes étrangers dont les diocèſes s'étendent en .

| France. L'Aſſemblée étant en nombre compétant,

M. le Brun eſt revenu , le moins finiſtrement

qu'il a pu , au chapitre de la véritable ſitua

tion du tréſor national.

- Au mois de mai 1789 , il y avoit, a-t-il dit,

58 millions en caiſſe. La recette s'eſt élevée de-;

puis à 1 milliard 159 millions ; ( on verra .

bientôt ce qu'il entend par recette ) ; & la

dépenſe, à 1 milliard 178 millions, ſort ainſi

évaluées, l'une & l'autre, à 25 ou 3o millions .

près , employés à l'acquit des charges dans les :

départemcns ; chargcs qui ne ſont connues que

3

#.

#

#

#
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† le compte des régiſſeurs & receveurs parti
Culler0, - -

Les revenus ordinaires ont,

donné (en 27 mois). . 486,oco,occ fiv. .

L'emprunt national. . . ;o,9o3,6oo

Les reſtes d'empruns des

pays d'Etat . . . . 6,9 12,85o

Les rentrées inattcndues . I, 632,6oo

1La contribution patriotique. 32 47 l,9CO

Il reſte à acquitter d'anti

cipations 18,4oc,ooo l. -

On a verſé en aſſignats . 584,616,oco

L'abonnement des biens na

tionaux , . . , . 5,oco,cco

Ainſi la recette ne va donc

qu'à . . , . . , 1,1 18,537,95o.l. .

On ne parle pas des biºlets de la caiſſe d'eſ

compte ſoldés en aſſignats. Le rapporteur, après

avoir indiqué très-ſommairement les principaux

articles de dépenſe cxtraordinaire , & celle du

mois de janvier, ajoute que, » la recette a été

à-peu-près comme on l'avoit prévue , qu'au 1".

février, il y avoit en caiſſe 38, , 17,oso liv. ; qu'en

ce moment, il ſeroit queſtion de toucher au numé

raire effectif qu'il faut ménager & qu'en conſé

quence il demandoit que la caiſſe de l'extraordinaire !

verſàt immédiatemcnt 72 millions dans le tréſor

public. Sa propoſition eſt aufſitôt décrétéc, &,

l'on paſſe au tabac. Après une très-lègère dif

cuflion , les articles ſuivans ont été adoptés :

º» IV. Le tabac en feuilles provenant de

l'étranger pourra être mis en entrepôt dans les

magaſins de la régie qui ſeront deſtinés à cet

† s & réexporté à l'étranger ſans payer ºcunº

fO1t,
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· » V. une régie nationale fera fabriquer &

vendre du tabac au profit du Tréſor public ,'

& ſera aſſujétie aux mêmes droits que les parti-!
· culiers »: - º , e ， rºi , 2 b °

-Du tabae , M. Vieillard rappelle l'Aſſemb，ée !

au clergé, par un rapport des troubles du dé

partementſ du Morbihan, troubles qu'il impute,

ſans fournir de preuves, aux eccléſiaſtiques. il

n'a communiqué que le réſumé d'une adreſſe en

voyée aux comités par le directoire du départe

ment. Le peuple y eſt en fermentation, peu de

prêtres y jurent, & des pétitions de citoyens

s'oppoſent à ce† le ſerment réprouvé dc la

majorité de f'égliſe y ſoit prêté. * - ;

Le rapporteur a enſuite prétendu qu'on avoit

fait croire au peuple Breton, qu'il n'aura plus, ni

curés ou rècteurs, ni évêques; que les cnfans ne

ſeront plus baptiſés , que ſes fidèles ne recevront

plns les ſacremens au mornent de la mort : cepen- .

dabt que les pétitionnaires des villes & les payſans

· méme s'exprimentien de tous autres tcrmes. Ils

diſent très - dlairement, non qu'ils n'auront ni

curés , ni : étêques , ni ſacremeus , mais que

l'abſolution2 & la miſſion d'un prêtre & d'un .

évêqut font railles, ſi ce n'eſt pas l'égliſe qui leur

- donne les pouvoirs ; qu'ils aiment leur évêque

& leurs curés; que ceux qu'on voudroit mettre

à lcur pllice ſeront regardés comme intrus ,

coninie illégitimes , ceux qui prêtent le ſermant

comme » des apoſtats ſéparés de l'égliſe ca- .

tholique , & par conſéquent ſans pouvoirs. lis

veulent que l'on he fupprime aucune paroiſſe ,

ſoutiennent que les biens donnés au clergé ſous

la garantie de toutes les loix divines & humai

ncs , lui ont été enlevés ſans le conſentementº

du peuplc & ccntre ſcs mandais jurés ; qu'i s

lVl 4
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voyent avec indignation & berreur la vente des

biens de l'égliſe & leurs acquéreurs , que l'Aſ

ſemblée nationale doit ſcaétraéter, que toutes ,

les innovations décrétées ne pouvoient avoir licu »

ſans un bref du pape ou mêiue un concile gé

néral ; que s'obliger par ſerment à maintenir ces .

décrets, c'eſt attaquer la foi , détruire la religion

catholique ; qu'on ne peut, ſans violer la conſ-:

cience, exiger un ſerment pour le mainticn de

loix à faire & inconnugs ; que ſi l'Aſſembiée ,

- décrétoit le mariage des prétres, ici divorce , 1

l'abolition des ſacremens, on ſe trouveroit avoir !

Prêté un ſerment contraire à la foi, à la raiſon, &c. ，

Les maxismes de ces Bretons ont excité quelqucsa

éclats de rire« Il eſt indécent de rire quand la moitié

du peuple eſt en inſurrection, a dit M. de Cagales ». :

Ces pétitions, a pourſuivi M. Vieillard, ſont an- .

noncées comme formées parvingt paroiſles, on n'y

donne au directoire que deux jours pour répondre.;

Le directoire de Vannes a demandé à la ville de ,

l'Orient, 4 canons & 5o hommcs ; 15co miii- .

taires ſe ſont mis en marche. De jeunes gens

ſont allés à l'évêché ( quelqu'un a dit : armés de ,

ſabres nuds ) pour faire prêter le ſerment à l'évê- !

que ; au lieu de ſe montrer , il s'eſt ſauvé par la ,

petite porte du jardin & s'eſt caché dans le grenier

d'une cabane. Enfin on affirme , ſans le prouver,

que les trois évêques de Saint-Pol-de-Léon, de c

Tréguier & de Vannes excitent les prêtres & les»

nobles de la Bretagnc à la révolte. La conclu-»

ſion a été de décréter que le Roi ſera prié d'envoyer :

des troupes ; qu'on envcrra des commiſſaires, .

comme en Alſace ; que les trihunaux informeront ; "

que les offiziers municipaux de S.liau, ſignataires

de l'une des pétitions, demeureront ſuſpendus , .

1 , " , , • : • * • • »' " • , • !
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& ſeront remplacés ainſi que les commiſſalres l'or

donneront ; que le miniſtre de la juſtice rendra

compte, de jour à autre, des informations ; &

que les trois évêques viendront ſur-le-champ à

la ſuite de l'Aſſemblée nationale. . -

· Envain M. de Cazalès a-t-il repréſenté que

donner aux commiſſaites le droit de remplacer

des municipaux, c'eſt empiéter ſur les droits du

pcuple ; qu'on ne pouvoit, avec juſtice, mander

trois évêques contre leſquels il n'y a rien de

rouvé ; que ce ſeroit imiter le deſpotiſme mi

niſtériel; qu'il falloit informer avant de juger &

de punir... La queſtion préalable l'a réfuté pé

remptoirement, & le décret a été adopté ſans

la moindre modification. -

.

Du lundi , ſéance du ſoir.

: Une députation de docteurs aggrégés de la fa

culté de droit de Paris , eſt venue offrir à l'Aſ

ſemblée un plan d'enſeignement de droit public,

dont on n'a cité que des maximes d'anarchie; &

dénoncer une ordonnance barbare de Louis XIV ,

de 1679 , confirmée par un arrêt du parlement

en 1765 , qui leur§ d'enſeigner le droit

public & canonique, ſous peine de 3ooo livres

d'amende, en ne le permettant qu'aux profeſ

ſeurs. M. le préſident leur a répondu que, comme

maîtres éclairés de l'art, ils devoient juger des

décrets mieux que perſonne; que bientôt le droit

public & privé ſera mêlé dans les vaſtes ruines.

dont l'Aſſemblée s'entoure ; qu'il n'en reſter

plus que ces vérités éternelles , principes de tout

régénération durable. ce Nous avons déjà fourni

une aſſez ample matière à l'enſeignement géné

ral...... Vous êtes les prêtres de la juſtice........

5
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vous empêcherez qu'elle ne ſoit fouillée par des

coutumes inſenſées... Avant toutcs les facultés,

iſ exiſtoit une grande faculté, celle de tout en

ſeigner....>- L'eſprit de nos loix eſt de tout dé

velopper ». Ces traits caractériſent l'efprit du

moment. L'Aſſemblée accepte l'hommage, & lcs

docteurs aggrégés ont l'honneur d'aſſiſter a la créa
tion des loix. -

M. de Mirabeau annonce que M. Duport lui

ſuccède dans la préſidence. Enſuite M. Piſon du

Galland entreprend, au nom du comité des do

maines , un long rapport ſur l'aliénation du do

maine de Féneſ ranges, rapport qu'il auroit été

plus ſimple de réduire à ſes conclufions, pu ſ

qu'on n'y a mis , comme dans tant d'autrcs,

que les allégations favorables à ce qu'on vou

loit conclure, fans les balancer d'aucunc objcction

quelconque. L'aliénation au rapporteur a paru dé

nuée detoute validité, parce que le domaine engagé

n'a été payé que d'un bon qu'il a Frétendu cx

torqué à la bienfaiſance du Roi. Allant au-delà de

ſon texte, il a ſoutenu que M. de Polignac devoit

au tréſor public 8oo,ooo liv. montanr de la li

quidation§ ſur l'avis de M. de Calonne, de

l'indemnité d'un droit de huitaine dépendart du

fief de Puy-Paulyn à Bordeaux ; & il a propoſé

de décréter que les domaines aliénés ſoient ren

dus à la nation , & que le contrôleur des reſtes

& bons d'état actionne M. de Polignac, en rép -

tition de la totalité, ou de la partie payée des

3oo,ooo liv. -

· M. de Foucault a dit que, ſi l'on commen

çoit lc trop fameux livre rouge, on devoit l'ache

ver ; qu'avant le 4 mai 1789 , le Roi aveit le

droit univcrſellement 1econnu d'uſer de libéralité

& d« muriiiceoce ( lamais , jamais, ſe ſout
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écriées quelques voix.) Les Etats-généraux avoient

été chargés de demander que le Roi rentrât dans

tous ſes domaines aliénés à vil prix ; le comité

des domaines ne fut inſtitué que pour revoir les

contrats de vente oü le Roi ，uroit é:é lézé , il

étoit ſingulier qu'on allât préciſement chercher

uue vente payée avec un bon, avez un efiet re

gardé juſqu'a préſent comme de l'argetit comp

tant. D'après ces conſidérations, M. de Foucault

a invoqué la queſtion préalable. - -

· M. de Caſtine a demandé que tous les dons

conſtatés par le livre, rouge fuſſent également

reſtitués au tréſor public. La ſoile a retenti d'ap

plaudifſemens. M. de Cazalès s'eſt élevé contre

une action rétroactive donnée à des loix nou

velles, dont la ſévère juſtice ne ſeroit pas de la

généroſité de l'Aſſemblée, ſur-tout à l'égard dé

perſonnes qui maintenant ont perdu toute faveur,

i errent loin de leur patrie, & dont la ſomme

8oo,ooo liv. , donnée par la libéralité du Roi

en conſidération de places que les mœurs d'alors

rendoient infiniment diſpendieuſes, abſorberoitau

jourd'hui le patrimoine. Il a conclu à la rentrée

du · domaine de Féneſtranges , mais à ce qu'on

n'ordonnât point de pourſuivre M. de Polignac ;

pour ºla reſtitution d'une ſomme repréfentative

d'un droit ſupprimé.

- Après avoir rappellé la motion de M. de Cuſi
tine , le préſident a ajouté que pluſieurs mem

btes demandoient la diviſion. M. Rewbell & M.

Charles de Lameth ſe diſputant vivement la pa

· role, M. de Mirabeau a impoſé ſilence au ſe

cond, & le premier a voulu borner la diſcuſſion

à la ſeule affaire de Féneſtranges. On a mis

aux voix la motion de paſſer à l'ordre du jour.

le préſident,voyant M. Charles de Lameth ias

M 6
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patient de parler , lui a dit :'» ne me montrez

point de chaleur, vous avez la parole. J'entends

fort bien de nombreuſes réclamations de l'ordre

du jour ; mais ſi le nom de M. Lameth cſt ſur

le livre rouge, je le trouve parfaitement à l'ordie

du jour ». , ' - ,

Celui-ci a témoigné avoir ſenti qu'on déſignoit

indirectement les 6o,ooo livres pour leſquelles

Madame ſa mère eſt ſur le livre rouge. Il a dit

que ſa mère, fille & ſœur d'officiers qui avoient

rendu de très-grands ſervices à l'état, avoit des

droits ſans deute à des gratifications ; qu'au ſur

plus, ſon intention étoit, & il prenoit l'engage

ment de rendre à la nation cette ſomme, qui avoit

ſervi à ſon éducation & à celle de ſon frere. Des

battemens de mains l'ont reconduit à ſa place,

ſans qu'on.ait accepté ſon offre.. - 1 Il #.

, M. l'abbé Grégoire a propoſé de déclarer M.

de Calonne, comme miniſtre prévaricateur, ſo

lidairement reſponſable des 8oo,ooo livres. M.

Chabroud a trouvé dans la reſponſabilité poſté

rieurement décrétée, un droit acquis antérieure

ment de pourſuivre M. de Calonne, & le décret

a réuni les concluſions du rapporteur ſans reſ

triction, et l'amendement de M. Grégoire,: , :

L'orateur d'une députation dc 32 des 48 ſec

tions de Paris , conduite à la barre par M.

l'abbé Mullot, a ſupplié avec emphaſe « les or

ganes de la France , de confirmer la libcrté

ue la commune prétend aſlurer à Meſdames,

§ du Roi , de reſter à Paris lorſqu'elles

vculent voyager, & de porter une loi ſur le

mode§ d'existence de la dinaſtie ré

gnante. La harangue a fini par ces mots : «

le Roi.... ne croit pas qu'il lui ſoit permis de

rctcnir ſa famille ; ſouffrirez-vous que ſon cœur

» ! !
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-ait des craintes à concevoir dans l'attente de vo

itre loi ?, » Le préſident a vaguement énoncé

† rapports entre les principes .

e la liberté des individus, & les exceptions qu'il

pourroit y avoir pour la famille régnante s il a

dit que puiſque le nom du Roi étoit joint à ce

lui de la Nation, un ordre durable aſſuroit le

bonheur du Monarque. &c. r : • : • . »

• - ! - -- -

: Du mardi, 15 février. , ..

« On a repris la diſcuſſion ſur les taxes des

ſentrées des villes ; MM. Sinéti, Rey & de Boiſ

landri ont combatu le plan du comité , & pré

tendu que ce genre d'impôt étoit inconſtitutionnel,

contrairé à la déclaration des droits de l'homme,

plus à charge au pauvre qu'au riche , accompa

gné de viſites, de peines pour fautes d'inadver

rance ou d'ignorance , nuiſible à l'agriculture ,

à l'induſtrie , au commerte : M. de Boiſlandri a

obſervé que cet impôt ne ſera ſupporté que par

4,5oo,ooooindividus ſur 2 5 millions d'ames 3 que

ſi le vin ne payoit pas 4 à 5 ſous aux portes

de Paris, le peuple en boiroit davantage 3 que

le projet des licences ou patentes promis par lè

comité, atteindra les conſomniations, ſans taxes

d'entrée, qui ſont de véritables impoſitions dégui

ſées ſur les campagnes : ce que le temps des abus |

& des inquiſités eſt paſſé, les privilèges détruits ;

que les3villes, autrefois exemptes de la taille,

payeront le triple & le quadruple des campagnes,

par les contributions foncières & mobiliaires, pro

portionnées aux loyers, le timbre, l'enregiſtre

ment & les patentes »it -# : 2 | i

: A l'objection que Paris délivré de ces droits,

ſera trop peuplé, l'orateur a répondu que Paris

aid'immenſes pertes à réparer, Lui objecte-t-on



- ( 266 )

que les claſſes inférieures ne payeront aucun im

pôt fi les conſommations ſont libres , que tel

ouvrier qui paie 5o fiancs de droits, ſou par

ſou, n'aura pas la faculté de débourſer 5o liv.

d'impôt direct? Il répond que cela même prouve

l'immoralité des taxes. S'inquiete-t-on du moyen

de - les remplacer ? Il s'écrie qu'il ſeroit bien

étrange ce que la nation Françoiſe qui, dans l'eſ

» clavage, ſupportoit7 à 8oo millions de charge,

» ne pût pas, après être devenu libre, pourvoir

» à un ſupplément de 24 millions, lorſque ſes

» contributions annuellcs ſeront réduitcs à 5 a

» 6oo millions ». - - - -

Une lettre du département du Loir & Cher,

apprend à l'Aſſemblée qu'ils ont nommé M. l'abbé

Grégoire à l'évêché de Blois. ... -

# députés extraordinaires de Haguenau de

mandent à prendre, au comité des recherches,

communication , des pièces dans leſquelles ils

ſont inculpés. Un arrêté , digne de ce co

mité, portoit qu'il ne ſeroit rien communiqué

aux accuſés. M. de Foucault a demandé qu'on

caſſât l'arrêté, & qu'on ſupprimât tous les comi

tés des recherches. On a ordonné la communi

cation , & la motion de M. de Foucault a été

repouſſée par les négatives du côté gauchc &

par l'ordre du jour. . , - • --

M. Rœderer ayant eſſayé de juſtifier les droits

d'entrée, en alléguant le deſſein de ſuppléer à

l'état d'infertilité où la féodalité à réauit les

terres, a conſenti à ce qu'on ne diſcutât ces droits

qu'après avoir examine celui des patentes ; pro

poſition qui eſt auſſi-tôt paſſée. en décret. En

conſéquence M. d'Alarde a lu un rapporr, dont

le réſultat étoit la ſuppreſſion de toutes les mai

triſes & jurandes , & l'obligation de payer unr
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patente pour exercer toute ſorte de profeſſion ;

patente plus ou moins chère, ſuivant le taux du

loyer. « Autrefois le travail étoit un droit réga

lien, maintenant il eſt un droit national, a dit

M. Begouen. Ces patentes ramèneront les jours

oü l'on s'énorgueilliſſcit de vivre fans rien faire,

noblement ; au lieu d'en donner aux travailleurs,

il faudroit y ſoumettre les oififs. J'invoque la

queſtion préalable ſur le projet du comité ».

M. d'André a répondu à M. Begouen que les

· idées philoſophiques égaroient ſouvent en légiſ

latiou , & que le travail du laboureur étoit im

poſé. Le rembourſement des jurandes inquiétoit

M. de Folleville ; mais il aura été bien raſſuré

par les calculs de M. de la Rochefoucault. Ce

ci-devant duc lui à poſitivement affirmé qu'il ne

faudroit que 22 millions aux perruquiers, de I ;

à 16 millions pour le reſte, & qu'ainſi le total

des jurandes n'excéderoit pas 4o millions à rem

bourſer. Le temps prouvera la juſteſſe de cette

évaluation fi préciſe, à deux ou trois millions

près. -

- -

Du mardi, ſéance du ſoir.

· M. Alexandre de Beauharnois a fu, au nem

du comité militaire, ſix articles additionnels qu'on

a décrétés ſans diſcuſſion : ils font relatifs à l'a

vancement des colonels & lieutenants-coloncls au

grade de maréchal-de camp. - - -

Au nom du même comité , M. Dubois de

Crancé a fait un rapport ſur les invalides qui

formentune maſſe de penſionnaires de l'Etat, d'en

viton 28,ooo hommes dont 186o , tant officiers,

fous-officiers que ſoldats, ſont entretenus à l'hô

tel. Il a propoſé de ſupprimer l'hôtel, & de don

mer à chaque ſoldat 27o liv, 1o ſous 3 aux ſous-.
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officiers 3oo liv. ; aux maréchaux-des-logis 412 !.

.3 ſous 4 deniers; aux lieutenans 6oo liv. ; aux

capitaines , 8co liv. 3 aux commandans de batait

lons 1ooo liv. ; aux lieutenans-colonels 11oo !.

& ce demain l'hôtel ſera vacant ». ll n'y reſtera

que le gouvernement & ce qu'on appelle mani

crots ou moines-lais, ce a dit lc rapportcur ».

Il veut qu'on donne 1oo liv. de plus, par an ,

aux manchots, aux aveugles, &c. Au teſte il a

très-généreuſement plaint ces vieux militaires de

deveir achever leur carrière dans la ſubcrdina

tion dont ils s'honoroient ; après avoir loué la

niun1ficence de Louis XVI , il a philoſophi

quement diſtingué le faſte de l'édifice, de l'uti

lité de la choſe & de l'intérêt des individus, ou

bliant trop que la gloire des empires a auſſi ſon

faſte louable lorſqu'il peut durer des ſiècles &

faire l'admiration du monde ; M. Dubois de

Craiicé a propoſé 83 hoſpices de la patrie, un

dans chaque département ; il a dit que l'hôtel

des invalides ne raſſembloit que les ſoldats du

trône , & que ces hoſpices recueilleroient les ſol

aats de la ratrie, diſtinction qu'on laiſſera ju

« aux militaires. Enfin , il a inſinué que la

municipalité pourroit acheter l'hôtel des invali

des, & en feroit une caſerne ou un hôpital ; tel

eſt le génie créateur moderne. -

· M. l'abbé Maury a invité l'Aſſemblée à ajour

ner la diſcuſl.on a mardi prochain , & promis des

obſervations ſur ce projet. Il s'eſt élevé contre

l'idée de vendre l'hôtel des invalides à la muni

cipalité. Savez-vous , a-t-il dit , comment elle

achète ? comment elle paie ? qucl eſt l'état fio

riſſant de ſes finances ? Il a rendu hommage à

la prévoyance qui veut procurer à la ville de

Paris de vaſtes hôpitaux, dont Paris aura bien
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# tôt beſoin. « Cet étab iſſemeºt, a-t-il pourſuivi,
• • • • » a ſervi d'exemple à toute l'europe ;, en juſti

» fierez - vous la ſuppreſſion # légitimeºz-Vºs

# rejetter'dè leur# orable aſyle,

» dés militairës invalides , pour feui'douner tine .

» penſion à"täht par bras perdu # comme ſi nnº

| » homine qui a un bras de moins pouvoit vivre

， avec 1o6, liv. dé plus lorſqu'if eſt iſolé ? »

M. Dubois de Crancé vouloit rapprocher l'ajour

· ncment, de crainte des marœuvres des malveil

· lans. M. de Noa lles a cru répondre au ſarcaſme,

| de M. l'abbé Maury , ſur les vaſtes hôpitaux
déſormais néceſſaires à la capitalc, en 'diſant que,

· ſous l'ancien régime, luſieurs malad# couchoient"

· dans un même lit à l'Hôtel-Dieu. La diſcuſſion

_- eſt ajournée à maidi prochain. , · · · ·

: Du mercredi, 16 février. -

- Apiès l'annonce de l'élection d'un curé ſeptua- .

|†
# dont le refus du ſermeut eſt pris pour une démiſ

º ſign libre & canonique, & les phraſes des

. ' , ) , l' ſ - , , -" » - - - -

# † ynº annéc ; & nos philoſophes ap- .
péllent à, détruire les† & le régime

prohibitif établit la liberté & le bonhcur ſur l'éga-',

lité des droits.Nous tranſcrirons ailleuis dans leur .

$ ordre définitif les articles qu'on a décrétés avec .

* ceux qui ºnt été renvoyés au comité,

# # éétèurs provinciaux ſir les vertus civiques

#. & les cheveux blancs du Paſteur, on a repris la

º diſcuſſion ſur les patentes. . -

#: Déſormais le citoyen laborieux , induſtrieux,
- s'il ne peut payer , en décembre, de deux à trois

• vingtièmes du prix de ſon loyer† acquérir une,

$# patente annuelle, n'aura plus le droit d'exercer ,
º aucune profe ion , ni de travailler ni de vendre

t

- • * • * •
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· Du jeudi, 17 février. ' , ' , '

. Après l'annonce de #ecclé-.
ſiaſtiques, M.† a rappellé à l'Aſſemblée .

- que, les délais accordés† Pu

† & aux penſionnaires abſens, pour prêter leur
ſerment , étoient ex† il a propoſé de

conſtater le nombre † ces abſens, & les dettes

qu'ils ont,laiſſées en France. Un décret a ren

voyé cette vérification au comité des finances qui

devra préſentér, dans la ſemaine proghuine, un

étàt de la radiation, des traitemens con ormément

aux loix du 22 décenbré & 14 janvier; .1

"s o§ſ§M c#ſſemblée
a décrété que les officiers comptables ſupprimés .

par le décret des 12 & 14 novcmbre i792 ,

pourront ſe reti-cr. par-devant l'ordonnateur du

tréſor public, y faire arrêter previſoirement leurs

comptes,§ leur libération ; que s'ils ne

doivent rien au ttéſor, ſur la décharge provi

ſoire dudir ordonnareur , il leur ſera délivré par '

le commiſſaire du Roi , directeur général de la

liquidati3n, une ou pluſieurs reconnoiſſancespro

viſoires de financc jufqu'à la concurrence de moitié

de la finance de leur officc , qui ſeront rcçues en

paiement de biens nationaux , biens qui demeu- .

reront garans de tout reſte de dette prouvé lois

de l'arièté définitif des comptes, & grans auſſi
des créances pour leſquclles on auroit fait op

poſition avait la dºlivrance des reconnoiſſances,

après l'épuifement des créances du tréſor publi ; #

que les compenſations opérées avec les recettes,

cri contravention aux décrets , cmporteront pri-'

vation du 1emplacement des finances qui reſte- .

rcut dues. Les receveurs particuliers rcmettront

aucommiſſaire les conſenteuens & quittts délivrés '
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par les receveurs généraux, viſés de l'ordonna
tºul'. - -

On a repris la diſcuſſion ſur le droit de pa

tente, & les débats n'ont rien offert d'important..

Martineau avoit craint les charlatans en

pharmacie, M. Rœderer les ignorans & les fri

pons en ſerrurerie & juſques dans le métier des

ramoneurs ; on avoit répondu que les patentes :

n'exclueroiemt pas les réglemens. M. l'abbé Gouttes,

fi ſtoïque à l'égard de la ruine de l'égliſe, s'eſt

généreuſement ou dramatiqucment attendri ſur le

ort des perruquiers qu'on promet de rembourſer.'

A prcpos de l'obſervation de M. de Tracy que

des cultivateurs achctent des moutons ou des

bœufs dans une ſaiſon & le vendent dans une

| autre , uniquement pour en avoir l'engrais, M.
- g

Rœderer a diſſerté de l'eſſence du commerce qui,

| ſelon lui , n'eſt ni vendre ni acheter , mais .

acheter & vendrc ; & cc cas particulier échap- .

pera probablcment aux patentes. Les articles dé

crétés manifeſteroht aſſez l'eſprit de cette diſ- :

cuſſion. Nous les donnerons tous enſemble.

M. le Chapelier vouloit qu'on renvoyât aux .

comités réunis des penſions & d'impoſition à

ſtatuer ſur le ſort des pères de famille cmployés

à la perception des droits ſur les boiſſons qui vont

être ſupprimés ; mais M. Rœderer a vivement

ſollicité l'Aſſemblée de ne laiſſer aucune iE fluence

au dernier-de ces-comités. Un décret a tenvoyé

au premier ſeul la motion de M. le Chapclier. -

Deux lettres ont annonçé , l'une l'élcction des

M. Laurent , curé, député à l'Aſſemblée natio

nale, à l'évêché du département de l'Allier , &

l'autre, la démiſſion de M. de Vaudreuil & de

M. de la Coudraie de leur place de membres du

comité de marine. - _ - . | - "
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" Du Jeudi , Séance du soir.

Une lettre des gardes nationales de Saint

Malo, a rendu compte à l'Aſſemblée, des cfforts

qu'ils ont faits pour ſe ſaiſir des brigands qui

infeſtoiént les environs de cette ville. Quatre

vingt-ſix perſonnes ont été arrêtées après avoir

tiré ſur ces gardes & ſur les troupes de lignes

réunis ; leur procès s'inſtruit. Deux ſoldats du

régiment de Strasbourg , artillerie , étant tombés

entre les mains des bandits , s'en ſont tirés ſans

ſe ſervir de leurs armes contr'eux. On a dé

crété que le préſident donneroir des témoignages

de ſatisfaétion aux ſoldats & aux gardes ra

tionales. : · - - -

Madame Monſîard, épouſe d'un préſidert au

parlement de Beſançon, M. Drocroy & M. Ch...

lot, capitaines au régiment de Meſtre-de-ſcirp ,

cavalerie, furent acculés, vers la fin de Jenvier,

d'enrôlemens pour une contre-révolution. Eux &

luſieurs citoyens ont été décrétés & conduits d.ns

es priſons de Baume ; le tribunal de Baume a

renvoyé cette affaire au comité des recherches ,

comme crimincls de lèze-nation, & M. Voiacl i'a

rapportée aujourd'hui d'une manière qui paroitroit

ien étrange s'il n'avoit acquis le droit de ne

Plus ſurpendre. « Il ſe trouve , a-t-il-dit, quel

» que différcnce dans les dépoſitions des té

» moins ; on ne voit pas qu'il y ait eu ni et -

» rolement fait ni argent donné; & le principal

» témoin eſt ſous le poids de deux décrets de

» priſe-de-corps ». Mais il ne convient pas à

l'Aſſemblée de prononcer ſur l'accuſatition, (quoi

qu'elle ait vingt fois prononcé ſur des accuſations

infiniment plus graves, jugé, puni, abſous, caſſé des

magiſtrats , des régimens , ſans écoutcr lcs deux



| ' ( 273 )

sº - parties, & juſtifié les accuſés des forfaits des 5

º, & 6 Octobre ). M. Voidel aſſure d'ailleurs que

, a - la force : publique eſt inſuffiſante à Baume

# : pour un jugement de cette nature ; aveu de

， - l'abjection & de la dépendance du plus grand

: * nombre des tribunaux ; & il demande que les

: priſonniers ſoient transférés à Beſançon pour y

, être jugés en dernier reſſort.

L'appel eſt ouvert à tous les accuſés, s'eſt écrié

M. d'André ; pourquoi ceux-ci ne ſe pourvoi

roient-ils pas en appel à un des tribunaux de l'ar

° rondiſſement ? M. de Tracy à répondu de la

loyauté de M. Chaillot , qu'il connoît parfaite

- ment. Un décret à joint l'amendementi, : ſauf

appel à la motion inconſtitutionnelle du rappor- .
ttllI. - , . • ' • . > , - · *

· M. l'abbé Mulot , à la tête d'une députation

du conſeil-général de la commune de Paris , s'eſt

: préſenté à la barre , pour ſolliciter une meil

, #: - leure loi que celle que ncus avions avant le

， - règne de la liberté contre la fureur dujcu. L'ora

- - teur a dit quel'on comptoit actuellemcnt à Paris

# : plus de trois mille maiſons de jeu, qu'on jouoit

| : dans les places publiques , ſur les quais , ſous les

º -yeux de l'Aſſemblée , ſous les yeux du palais du

º , meilleur des rois. ... funeſte reſſource de mil

# · liers de miſérables ſans mœurs , ſans conſcience,

# : ſans ouvrage , qui les corduit au vol , au meur

" - tre , au déſeſpo§, au ſuicide. «e Vous avez guéri -

# : »: toutes les , plaies de l'empire , a-t-il ajouté ;

» votre ſageſſe ne laiſſera pas s'invétérer un mal ,

» qui feroit perdre aux François tout le fruit de

a vos bienfaits ». Le préſident a répondu que

: l'Aſſemblée voyoit avec ſatisfaction les motifs

qui animent la commune , a promis un remède

·au mal, & a offert à la députation les honneuIs

'de la ſéance. - -
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Dans ce que M. Mi# a donné enſuite pour

: un rapport des troubles de Tabago, le comite

»colonial , dont il étoit l'organe, les a tous attri

cbués à M. de Jobal, commandant de cette iie ;

: & les injures étoient des preuves, l'accuſé mé

, riteroit de perdre la tête. Tous les éloges ont été

• réſervés a un avocat , à M. Boſgne , qui, ſur la

nouvelle de ce qui venoit de ſe paſſer cn France,

- le 14 juillet, voulut former un comité patriotique.

- On devine que les membres de ce Club « ont été

-» conſtamment attachés aux principes d'ordre dif

12» ficiles à conſerver dans les premiers momens

-» d'une révolution ». MM. Grélier & Guys en

º furent élus, l'un préſident & l'autre vite-préſident ;

- M. Boſgne en fut ſécrétaire. Mais « à Tabago,

» comme en France, obſerve M. Alquier, les

t » officiers militaires virent avcc peine ſe déployer

:» l'énergie de la liberté ».

Dans la nuit du 2 au 3 Mai, le fºu a mis le

- comble aux malheurs de la colonie. Mais le rap

· portcur, qui fait ſi bien le décompte ſecret entre

2 les officiers & le cantenier , ne dit rien des ſcélé

: rats qui réduifirent preſque toute la ville de

Tabago en cendres. Les habitans réunis engagèrent

les ſoldats à repaſſet en France ; ceux - ci p.i

rent avec eux, comme otage, M. de Saint-Léger,

tréſorier de la colonie & commandant des volon

• taires nationaux. M. Alquier impute abſolument

tout à M. de Jobal, commandant. Il lui reproche

· du deſpotifme , de la puſillanimité , de la dureté ;

& après i'avoir appellé, homme ſans caractère , il

lui prête in en attère intriguant & rerfide, parce

que M. ce d 5 it a proteſté contre les arrêtés de

l'atſemoiéc dc Tabago, au ſi u dc lcs ſanctionner ;

& pout avoir , ce que rien ne prouve dans le

rapport , détunis les habitans & les ſoldats du
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, régiment de la Sarre dont le roi à fait paſſer une

partie à Tabago; pour avoir dit aux ſoldats que

les habitans avoient beaucoup d'armes & i ; mille

cartouches# à,l'aſſemblée coloniale que les ſol

dats†! · les habitans refu

ſoient le prêt des troupes. La concluſion a été

d'annuller les jugemens rendus contre les particu

liers accuſés & condamnés, de rétablir l'honneur

· de MM. Grelier & Guys, & de l'avocat Boſgne,

| & d'ordonner le rappel de M. de Jobal. ,

, , Regrettant beaucoup de devoir opiner ſur des

· objets qu'on met en délibération ſans prévenir

perſonne, & plus encore de n'avoir pas lu le

- # 4alouet| mémoire annoncé par M. de Johal
a dit u'il eût été à deſirer que le patriotiſme ne

'ſe# as manifeſté, dans††

† u'un ſimple expoſé ne ſuffiſoit

· point pour§ un tribunal & un gouverne- .

ment. M. Malouet a fait lecture, au milieu des

plus violens murmures, d'une note de M. de

demande,Bouillé, du conquérant de Ta

· au nom† ni le

O · il

miniſtre ne prononcent qu'après avoir pris les

informations néceſſaires , que l'on nomme un

conſeil militaire & civil pour† les

cauſes de l'inſurrection des troupes en garniſon

au Fort-Louis. .. : , , , , T . ;

- . Emmery a crû devoir atteſter le civiſme de

M. de Jobal, & s'eſt écrié : comment pourriez

vous condamner ſur parole un§ te hom

me ?... Nos expreſſions ne rendroient pas. l'in

décence des éclats de rire qu'ont fait, artir ces
- º : # f2 ,!''. v. A , i - . { r r ! • · · · ( w 1*) 1._ _ !

mots honnête homme. Lés galeries mêmes en ont

témoigné de la honte, en applaudiſſant à M. Em

#††
# deux mille lieues la conduite d'un accuſé, dont7 " - • 4 - : i -- , : . * k - - _ - • -- - º -

2.i. -

-"
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· ni lui ni perſonne ne peut faire entendre la

| juſtification. Mais M. #cidel a obſervé que le

· rappel de ce command#ut n'étoit point un juge

"ment, une condamn#tión , mais une précaution.

Après avoir atteſté qu'il avoit toujours connu M.

· de Jobal pour un bon militaire , M. Arthur-Dil

| lon n'en a pas moins déclaré que , dans les cir

"conſtances actuelles ; il croyoit M. de Jobal in

· capable d'être à la tête de cette colonie ; il lui a

imputé d'avoir encouragé les ſoldats à l'inſubor

* dination; au point qu'ils l'ont menacé lui-même,

"c ce qui dément le titre de bon militaire ; mais

· n'a-t-on pas vu des gentils-hommes faire ince -

dier leurs châteaux ar pure ariſtocratie : M.
*I)illon† · extrajudiciaires,

' écrites,'ſignées, mais non probantes. If a ceper

· dant déclaré qu'il ne ſe portoit pas accuſateur ;

| il a penſé que le jugement rendu contre l'avocat

· & conſorts étoit dans l'eſprit des loix anglaiſ s

*qui ſont encore ſuivies à Tabago, & a conclu

:à ce que M. de Jobal fût tenu d'aller renº

#compte de ſa conduite aux commiilaires envovès

*à la Martinique. Le décret a combiné les con

*clufions du† & cet amendement , & a

'autoriſé le commandant général des iles du Vert

'à remplacer M. de Jobal , s'il ſe juge néceſſaire.

Le Roi ſera prié de donner des ordres en cou· ſéquence. - - , • -

, *

- ſ * , ! - Du vendredi Jº, 18 février. - , -

· Le décret rendu la vcille# de pateris

ib!

- • • - ! , , , , ! - - -

les marchands de menus comeſtibles ſans boutique
| ni échope ; M.† qu'un bºut

| coupé en petits morceaux peut ſe vendre comte

un menu comeſtible ; une nouvelle rédaction pré

'viendra l'équivoque, Quclqu'un à demandé #
arti
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article particulier pour les loueurs d'hôtel-gar

nis ; M. Régnault lui a répondu que le décret

les déſigne nominativement , & qu'on ne refait

pas un décret du jout au lendemain . ce qui n'eſt

pourtant pas ſans exemple. . -

Une lettre du Garde du ſceau annonce que le

Roi ne croyoit pas devoir ſanctionner le décret

ſur la liſte civile : d'après la lettre de Sa Majeſté,

du 8 juin dernier , cette ſanction paroît inutile

au Garde du ſceau ; mais il ouvre l'avis d'inſérer

la lettre du Roi dans le décret. .

. Après quelques adjudications légiſlatives de

biens nationaux, M. de Monteſquiou a lu un pro

jet de décret ſur les fonds à faire pour les dépen

ſes publiques de 1791 , dont les tableaux étoient

diſtribués , dépenſes qui ont déjà exigé tant de

millions pour janvier & février. La prudence de

M. Camus a fait ajouter à ce décret un cin

qu ème article, qui lui a valu des applaudiſſe

mens & que l'enſemble de la conſtitution ren

doit ſuperfiu.

En entendant nommer, dans le premier ar

ticle , les enfans trouvés & les dépôts de mendi

cité, M. de Liancourt n'a pu réſiſter à la tenta

tion de propoſer que la paternelle ſollicitude du

corps légiſMtif embraſſât indiſtinctement tous les

enfans-trouvés du royaume, comme tous les

mendians; qu'ils fuſſent tous entretenus aux dé

pens du tréſor public ; ce qui mettoit naturelle

ment toutes les fondations qui les nourriſſent,

en divers endroits, d'abord à la diſpoſition, bien

tôt au nombre des propriétés de la nation , & le

lendemain en vente. Mais l'idée n'a pas paru

aſſez mure. M. d'Eſtourmel ne voyoit pas qu'il

N°. 8. 19 Février 179I. $
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•fût fait mention des§ des pays d'Etat dans

l'apperçu ; M. de Monteſquion l'a tranquilliſé en

- obſervant qu'elles ſeront l'objet d'un rapport ſé

paré de ſon travail, & qu'elles ne montent qu'à

1 5o à 16e millions. L'eſſentiel eſt de fixer les

dépenſes un peu au-deſſous du beſoin. Voici le

décret rendu ſans diſcuſſion ſérieuſe : a ..

ce Art. I. Il† tréſor public

en 1791 , taut par les revenirs ordinaires de l'état

Aque par les impoſitions générales & communes,

.iº. d'une ſomme de 282,7o9,ooo liv, pour ac

quitter.toutes les dépenſes attribuées au culte.,

à la liſte civile , aux apanagiſtes, aux dépatte
mens des affaires étrangères, de la guetre , y

compris les auxiliaires & la gendarmerie natio

· nale, de la marine & des colonies, des ponts &

chauſſées, aux miniſtres & au conſeil, aux bu

reux & frais d'adminiſtration du tréſor public,'

de la caiſſe de l'extraordinaire, de la liquidation ,

générale & de la comptabilité ; aux primes &

encouragemens pour le commerce, à l'école des

menus & aux dépôts publics , au jardin & à la

bibliothcque du Roi , aux univerſités , académies

&travaux httéraires, aux invalides & aux quinze

vingts, aux enfans-trouvés , & aux dépôts de

mendicité , aux fruis de l'Aſſemblée nationale,

de la Haute-Cour nationale & du tribunal de

caſſation. 2°. D'une ſomnic de troi7 cent deux

millions pour acquitter le traitcment des éccle

ſiaſtiques & religieux des deux ſexes ſapprimés,

le ſecours accordé aux appanagiſtes en faveur

de leurs créanciers ou pour indemnité , les

·ſions de l'Etat , celles accordées aux§

& les intérêts de la dette publique, tant perpé

tuelle que viagère conſtituée ou non-conſtituée .
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leſqucllos deux ſommes réunies, montent à cinq

ºcnt-quatre-vingt-deux millions ſept cent mille

liv. ; ſe reſervant l'Aſſemblée nationale de ſta

ºuer ſur les dettes particulières aux provins

- ci devant Pays-d'Etats, ſur les fonds qui pour-,
roient leur être appliqués ».

• II. La caiſſe de l'extraordinaire devant, en

exécution du décret du 6 décembre , verſer au

tréſor public 6o millions ſur les revenus des do

maines nationaux , qu'elle eſt chargée de rece

voir ; le Comité de l'impoſition préſentera à l'Aſ

ſemblée les moyens de fournir au tréſor public

en 1791 , la ſomme de.522 millions pour com

pleter celle néceſſaire aux dépenſes ci-deſſus » .

. ce III. Indépendamment des ſommes ci-deſſus,

il ſera pourvu à un fond particulier de 55 mil

lions 3oo mille livres , pour acquitter les dépen

ſes de l'adminiſtration de la juſtice & des frais

de priſonniers., des Corps adminiſtratifs , des

rands chemins, des entretiens de bâtimens pu

† , de la perception des impots & des ſecour»

accordés aux hôpitaux ». -

ce IV. La caiſſe de l'extraordinaire fera les

avances néceſſaires pour acquitter en r791 ,

1°. la ſomme accordée par le décret du ... ...

pour être diſtribuée à titre de ſecours aux 83 Dé

partemens. 2°. Celle qui ſera décrétée pour les,

travaux extraordiuaires dans lcs ports maritimes.

3°. Celle des atteliers entretenus à Paris. 4°. Les

frais'attachés à la prolongation ou au renouvelle- ,

ment de l'Aſſemblée nationale. 5°. :Les fonds !

d'équipement des auxiliaires. 6°. La dépenſe

d'augmentation de l'Armée & des approviſionne

mens y relatifs. 7°. Les trois millions qui reſtent

à acquitter pour reparer nos fortereſſes s°. Lex
N 2
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pédition extraordinaire décrétée pout les iſl -

d'Amérique , le : . . . . . . . . . , .. 179*

« 9°. Une réſerve de 2o millions pour ſup

pléer aux dépenſes reſultantes de l'apurement d

tous les comptes , le tout conformément au .

différens décrets qui ſeront rendus par l'Aſſem

blée nationale ». -

« V. Le décret ſur les dépenſes de la pré

ſente année 1791 , n'emportera l'approbation

d'aucun article de dépenſe particulière , aucune

dépenſe ſur les fonds publics ne pouvant être

faite & allouée que d'après les décrets que l'Aſ

ſemblé a rendus ou rendra ſur chaque article ».

L'abbé Volfius , profeſſeur d'éloquence à Di

jon , & frère d'un membre de l'Aſſemblée natio

nale, a été élu à l'évêché du Département.

Les adminiſtrateurs du même Département

prient le corps conſtituant de peſer dans ſa ſa

# , les inquiétudes multipliées que leur cauſe

e projet du voyage de Mesdames , Tantes du

Roi. L'ordre du jour a fait juſtice de ce deſpo

tiſme patriotique.

· Du ſamedi , 19 février. -

L'Aſſemblée renvoie au comité d'agriculture &

de commerce l'examen d'un caroſſe qui porte

cinq perſonnes & roule ſans chevaux, d'un bat

toir de grains qui diſpenſera de payer des bat

teurs en grange ; & au comité de ſalubrité un

ſpécifique contre l'épilepſie. Deus nobis hac

otia fecit. -

| Calomnié par une eſpèce de fou de Marſeille,

M. d'André mépriſoit les calomnies ; mais une

ſociété d'amis de la conſtitution a fighé un de
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ces libelles oü l'honorable membre eſt civique

ment traité de conſpirateur, de contre-révolu

tionnaire. Il a demandé que le comité des rap

orts rendît inccſſamment ccmpte de cette affaire.

1. d'André veut être ou juſtifié , ou livré aux

tribunaux , & s'il eſt innocent , que le calom

niateur ſoit puni. Le rapport ſera fait la ſemai

ne prochaine, dans l'une des ſéances du ſoir. .

. Sur la propoſition de M. Vernier , au nom

du comité des finances , il a été décrété que du

jour du décret qui a ſupprimé l'adminiſtration

des haras, les frais n'en ſont plus à la charge

du tréſor public; qu'on prendra ceux de nourri

ture & de garde ſur la vente des étalons, & que

pour indemniſer les gardes de la non-jouiſſance

des privilèges pendant l'année 179o, les direc

toires de département donneront à chacun d'eux

une gratification de 12o liv., oü ce que ces gar

des n'auront pas rcçu du montant de cette
ſomme. -

Des juges de paix entretiennert épiſtolaire

ment l'Aſſemblée de leur prcpre admiration pour

l'utilité de leur miniſtère. On annonce des preſ

tations de ſermens eccléſiaſtiqucs, & l'élec

tion d'un curé à l'évêché de Limoges.

º M. Duchátelet, organe du comité diploma

tique a lu un rappo1t ſur trois fabricateurs de

faux billets de ia banque de Vienne, qui ſont

arrêtés à Huningue, que le miniſtre de l'Empereur

réclame , que le miniſtre du Roi de France avoit

ordonné de livrer, & que le tribunal du diſtrict

retient en attendant la déciſion de l'Aſſemblée

nationale. Ce fait a préſenté une grande queſtion

de droit public à la politique de M. Regnault de

Saint-Jean-d'Angely. Les loix du bon voifinage,

N
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Féternelle jnfiice, lè rcſpect dû aux liaiſons &

aux convcntions qu'aucun décret n'a rompucs,

I'uſage réciproque invoqué par le miniſtre, ttn

defir paudent # paix , avoient porté le comité à

conclure à l'extradition des transfuges. M. Re

gnault a craint que , « les deſpotes dont rous

fommes entourés abuſent de ce prétexte de

l'nſage, pour réclamer tous les amis de l'huma

nité, les ardens promoteurs de la libcrté , les

miffionnaires des droits dc l iiommc. Il a nommé

ceux de ſes compatriotes qui ſont en Angleterie

• des François fiétris par l'epinion publique » ;

enſuite il a demandé que les étrargers arrêtés

à Huningue , ne ſoiºnt rcndus quc loiſqu'on

préſentera un décret de priſe-de-corps.

M. Rewbell a nié l'exiſtence d'un uſage con

ditionnel , & exigé communic.tion d'un procès

dc tribunal à tribunal. « Si des I rançcis éta

bliſſoient une fabrique d'aſſignats à Bâle ,

vous les réclameriez , a dit , M. d'André.

Si l'on attendoit une pro :édure , ce délai nc

pourroit-il pas vous devenir ſuiicſte » ? Com

me tour ſe dit à préſent, M. Biauzat n'a

furpris [c,ſonne ,† il a ſoutenu que l'ob

ſervation de M. a'André portoit a faux , ce qu'il

étoit plus aiié d'affirmer quc dc démontrer.Auſſi

M. Léau{at s'cſt-il borné à la remarquc , quc

des transfuges arrêtés, même ſur la§ ré

quiſition d'un miniſtrc, ne ſont plus nuiſibles..

Quelqu'un a avancé qu'un faux-monnoyeur

François ayant été réclamé auprès du tribunal

de Bruxelles , ce tribunal avoit refuſé de le

rendrc & avoit répondu qu'il conſentoit à lui

faire ſon procès ſi l'on vouloit envoyer les té
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moins. Cette anecdote étrangère à l'eſpèce ac

tuelle, oü il s'agit d'une réclamation de ſouverain

à ſouverain , non judiciaire, mais diplematique,

a néanmoins ſuſpendu tout-à-coup l'énergie que

les raiſons de M. Duchâtelet & de M. d'André,

empruntoient & des aſſignats & des cireonſtances

extérieures., On a renvoyé le projet de décret

au comité , & chargé celui de conſtitution de

' préſenter une loi ſur les formalités de l'extradi

tion des transfuges réclamés. Ainſi, chaque cas

nouveau, quoique décidé par les loix cxiſtan

tes, ou par des conventions , amène une nou

velle loi , ſur laquelle il eſt décidé. -

Un député Breton a lu une lettre de la mu

nicipalité de Vannes ſur les malheureux événe

mens du 13 de ce mois. Cette lcttre remplie dc

déclamations , nc contient aucun détail des faits,

rien dé, précis, nulle preuve. Le fanatiſme &>

la fureur des prêtres y ſont des allegations va

gues qu'aucun témoignage poſitif & juridique

n'atteſte. ce Ils ont des cœurs de bronze. Tout

» ſentiment d'humanité leur eſt étranger. Leur :

» ſeul deſir eſt de nous plonger dans toutes les

» horreurs de la guerre civile. Il ſeroit trop

» long de vous détailler les perfides moyens qu'ils

» mettent en uſage.... Ces prêtres fanatiques

» & ſanguinaires cherchent à renouveller les for

32§ cardinal de, Lorraine en prêchant le

meurtre & le carnage au nom d'un Dieu de

» paix, en béniſſant des glaives pour égorger

» des milliers de citoyens. ... Dans une des pa

» roiſſes révoltées , un prêtre à dit une meſſe

2 dans laquelle il a mêlé mille imprécations con

» tre l'Aſſemblée nationale & les adminiſtrateurs

» du départcment. Il a enſuite fait baiſer le

»
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» crucifix à tous ceux qui s'apprêtoient à partir

» pour l'expédition ſanglante ... ». ' ' ' " !

On ne cite ni la paroiſſe, ni ce prêtre fana

tique. Il eſt clair que l'Ecrivain municipal a

emprunté ſon érudition de la tragédie de Char

les IX ; puiſqu'il cite le§ de Lorraine ,

éniſſent des poignards à Paris, tandis qu'au mo

mcnt de la Suint-Barthelemy , le cardinal de Lor
raine étoit à Rome. , ' f - - -- * •

Enfin 15o hommes du régiment de Walsh &

éco gardes nationales de l'Orient ont diſſip4

l'attroupement, fait des priſonniers & ſauvé '1

vie aux adminiſtrateurs. L'Aſſemblée a décrété

des remercimens au régiment de Wa'sh , cux

gardes naticn les, & renvoyé la lettre & d'au

tres pièccs qu'on n'a pas lues, aux comités des

rapports & des recherches. - - -

On gardera une grande défiance de ces pre

miers rapports, en obſervait qu'immédiatement

après , M. Biauzat n'a pas héſité de denon

cer M. l'évêque de Clermont ( l'un des préiats

de France de qui les vertus ſont plus univer

ſellement reconnues ) comme ayant fit diſtri

buer à Clermont où les électeurs devoient s'aſ

ſembler, « une lcttrc imprimée qui ne tendoit

» à autre choſe qu'à ee cit'on vient d'annotcer

» de la part d'un autre départemcnt, mais qui

» heureuſement n'a pas eu d'effet ».

Tout le côté droit s'est écrié : cel , n'eſt ras

vrai. M. Biauzat a répondu : et clle ſe vend à

la porte de la ſalle ».MM. de Murinais , de Fou

cault , d'Eprémeſnil ont demandé qu'on ſit lec

ture dc cctte lettre. M. Var'n a dit que l'Aſ

ſemblée n'avoit pas beſoin d'en entendre la lec
ture pour ſuvoir quelles intentions l'ont dictéc.

>>L# ne doit pas ſouiller ſes f a ces

#. : '
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sr de la lecture de ces libelles, a ajouté M. La

s, vie. Je demande l'ordre du jour. » : M. de **

Foucault a obſervé que c'étoit l'uſage réçu ,

quand on calomnioit quelqu'un, que l'on paſſât !

immédiatement à l'ordre du jour ; & qu'il n'é

toit pas ſurprenant qu'il cn fût ainſi pour un

homme autant§ ge la calomnie de M.

Biaugat que M. l'évêque de Clermont. Pour ſe

diſculper M. Biauzat ſort de la ſalle, y rentre

en criant : la voilà , la voilà ; & jette un papier

ſur le bureau. Le côté gauche s'oppoſe obſtiné

ment à ce qu'on le liſe, & l'ordre du jour eſt

l'unique preuve de la véracité de M. Biauzat.

Au nom du comité des contributions, M. deº

la Rochefoucault a fait un rapport général des

moyens de fournir aux# publiques de

1791. On avoit décrété , la veille, 641 mil

lions comme montant des beſoins de l'année

courante, y compris 59 millions dans le tréſor

| public , pour tenir lieu du produit de l'adminiſ

tration des domaines nationaux qu'elle recevra ,

ce qui réduit les beſoins à 485 millions. Voici

les rentrées avec leſquelles on y ſubvient :

. Forêts nationales , 15 millions ; Salines , 3

millions ; vente du tabac & du ſel , 2o mil

lions ; rentrée des ſommes dues par les Amé

ricains, 5 millions ; contribution patriotique,

34,5oo,ooo livres ; contribution foncière, frais

déduits 28o millions ; contribution mobiliaire,

6o millions ; enrégiſtrement, 41,5oo,ooo li

vres ; hypothèques, 5,5oo,ooo livres ; droit de

patente , 18 millions ; timbre , 22 . millions ;

douanes, 2o millions ; poſtes & meſſageries ,

12 millions ; poudres & ſalpêtres , 8oo mille

livres ; raffinage de l'or & de l'argent, 12o,ccº

N 5
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livres ;.droits d'entrées des villes ou remplace--

ment, 21 millions ; loteries, 1o millions.

Le rapporteur a dit enſuite que le peuple ſup- .

portoit, ſous l'ancien régime, la charge énorme

de 766,764,ooo livres , qu'il ne payera ,

cette année , que 57o millions3 que c'eſt donc

uu ſoulagement de 196 millions , 764 mille !

livres.If y a joint la contribution des privilé-.

giés, l'a évaluée 36 millions, a conclu que ， le

# ſoulagement véritable des anciens contribuables .

» ſera de 23 2 millions , 764 mille livres. »

| Heureux de voir que le comité mettoit les

contributions à un taux ſi bas , que le timbre,

les patentes , . & même l'impôt ſur les terres

étoicnt ſuſceptibles de donner, ſans gêne , 5o

millions de plus, M. de Crillon , le jcune , a

ouvert l'avis de renoncer aux droits d'entrées.

M. Fermont appuyoit cctte opinion ; mais M. de

Cazalés a prétendu prouver que les propriétaires

des te1rcs payeroient en maſſe 455 millions,

& il en a conclu qu'il falioit s'occupcr d'abord

de décider quelle ſeroit la ſomme qui porteroit

ſur les terres. C'étoit auſſi la motion dc M. de,

Folleville. Elle a été ſontenue par M. Malouet,

qui vouloit qu'on décidât ſi les terrcs ſuppor

teroient unc taxe d'un tiers , d'un quart, d'un

cinquieme de leur produit ; parce q i'cn décté

tart 3oo mill'o1s on n'aureit pas f it le plus

difficile, la répartition, ſur-tout aujourd'hui quc,

population , richeſſe , facultés mcbi'iaires ,

toutes les baſes ſont inconnues. L'crateur a

craint que chaque département ne tâche de ſe

ſouſtraire à l'excès de ſon contingent d'impof

tion. -

« Epuiſons d'abord tous les impôts indirects , a

rép9ndu, en ſubſtance, M. de Crillon le jeune.Lcs



travail ne ſera r . Puis il a propoſé de

iminuer les charges en offrant un rembcurſe

niént forcé de fentes perpétuelles, & un rem

bourſement volontaire† en viager.-c. Ce

» rembourſement, diſoit-il, ſeta toujours facile
» à effectuer,.tant que les aſſignats auront une

» valeur inſérieure aux Domaines nationaux, &

» par la baiſſe qui s'eſt opérée dans l'intérêt de .

l' -*† : - _' - - . - • • .

, ( Nous, ne diſcuterons ni la facilité d'un rem--

· bo#ſément forcé, ni ſe fait de la baiſſe dans

l'iriiérét de ce qu'on nomme proprement l'argent ;,

§ valeur des aſſignats#
des biens-fonds, ne donneroit-elle pas, en der
:»--"---1-lr. 1'ar --;- ----- » T _ * - ·

nière analyſe , l'éſpoir ruineux d'une reſſource

établie ſur la, terreur générale d'une plus pro- .

fonde miſère prochaine, oü la terre ſera du moins,

unc valeur après toutes les ealamités poſſibles ? ).

_ M. de Catalés a trouvé que la propoſition,

ſi leste de M. de Crillon rappeloit une† de.

M,', ox. On exageroit au parlement d'Angle

terre'l'état †† de la Francc : ce comp- .
J ' º .. ! . - - • - • - º - - - r »

» tez-vous pour rien, dit-il, la faculté qu'a la

2 France de faire banqueroute ? » Après avoir :

· traduit les mots : rembouſement forcé par le .

mot banqueroute, leur ſynonimé dans les circonſ-i

tances actuelles, M. de Cazalés a jregardé la .

contribution foncière comme le plus mauvais .

des impôts, par la ſomme qu'il exige à la fois,
ar ſa perception plus économique, il eſt vrai,
#† f† , &†§ dimi§!

lcs. conſommations.Ce fut en l'allégeant que

S#hy"reſſuſcita'lä France. Il y eut des impôts ,

indirects fur le luxe, ſur les commodités re

cherchées, qui n'effrayèrent perſonne ; § pro

priétaires plus aiſés cºnſommèrent davantage, &
N- 6
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le royaume s'éleva bientôt à une étonnante prof

† Après† ſi l'on ne fixoit

e taux de l'impoſition foncière , on éprouveroit

· ds pertes quijointes aux 6oo millions d'aſſignats

déjà mangés dans une année, ameneroient d'é
normes embarras ; M. de# demandé

qu'on déterminât une† [ modérée de cet

impôt, afin de pouvoir ou augmèntèr, ou reſtrain

dre au beſoin , le produit, ſans recourir à l'ex

pédient des emprunts. · · ·

º M. de Crillon a prouvé la juſtice & l'utilité

des rembourſemens forcés de manière à s'attirer

· des applaudiſſemens. Eh confirmant de tout le

poids # ſon ſuffrage , les calculs de M. de la

Rochefoucault, M. Anſon a répondu à M. de

Cazalès, que des 6oo millions d'aſſignats, il y

en avoit 17o payés à la caiſſe-d'eſcompte, 1 ;o

d'anticipations éteintes ; le reſte en arrérages de

rentes dûs depuis vingt mois & aujourd'hui ac

quittés. Il a dit que tout cela faiſoit preſquc 5oo

millions ; conſéquemment il n'y auroit que 1oo

millions, & le preſque de plus, mangés, ſi les

17o millions de la caiſſe - d'eſcompte, n'avoient

† été, en grande partie , avancés pour des

eſoins urgeas du moment ; ſi une portion des

anticipations ne correſpondoit pas à l'annéc dé

fignée , ſiy .. ſi ... M. de Rochebrune , s'eſt

offert à d，ontre que les calculs de M. Anſon

n'étoient que des contes de peau-d'âne ; & M. de

Cazalès a relevé des mécomptes, des exagéra

tions , & fait monter les beſoins de l'annés à,

718 millions. , · .. » -- !

M. de Cernon ayant promis un tableau des

recettes & des rembourſemens ; # par qui ſcra-t-il,

ſigné , a demandé M. de Rochebrune»? Par le co

mité des finances, a dit M. de cºon. Quc ks

* ;
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membres du comité ceſſent d'être inviolables, eu

que le tableau ſoit ſigné par M. Dufreſne , a

repris M. de Foucault , dont l'ordre du jour a

écarté la propoſition. M. de la Rochefoucault

s'engage à produire demain ce tableau démonſ

tratif." i ^ o , i -

- On paſſe aux droits d'entrée, & M. le Cha

pelier effrayé des alarines que peut concevoir le

peuple du droit de patente décrété, tandis que

les anciens impôts ſe maintiennent, entraîne les

voix à la ſuppreſſion des emtrées. M. de la Chaiſe

proroge la ſuppreſſion au mois de juin , parce

que les† ſont pleins de marchandiſes qui

ont acquitté des droits Qu'elle ait lieu demain,

dit M. de Cazalès, ſi-non l'inſurrection l'opé

rera ſûrement avant le terme décrété: Comme

député de Paris & de la nation , M. de Saint- .

Fargeau répond à celle-ci de ſa capitale : ce clle

a donné l'exemple de l'inſurrection contre le deſ- .

potiſme ; elle donnera l'exemple de ſon reſpect

· pour la loi ». Le décret final ſupprime, à #ºmpret

du premier mai prochain, tous les impôts per

çus à l'entrée des villes, bourgs & villages du

royaume, ſauf à s'occuper des moyens de les
remplacer. .. *". ſ . . : · · · · · « · -

-- Du ſamedi, ſéance du ſoir º ' : i )

| 'On a d'abord écouté la lecture d'une lettre du

autre lettre du dire

commiſſaire du roi, du diſtrict de Vannes, qui,

- dans un ſtyle moins poëtique† celui de la muni

cipalité, rend compte de l'inſurrection, du com

bat , § § retraite des inſtitgens des environs.

n député de Bretagne à joint à cette pièce une

§ du département, qui

†nd rien de plus, ni n'éclaircit aucunement

, , 1t , T - * • • • -
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Depuis les crimes, commis à Nîmes, M. dc.

Marguerittes , maire de cctte ville , M. Boyer,

ſubſtitut du procureur de la commune, les veuves

des citoyens maſſacrés, les opprimés pcrdus dans

les cachots, ont, inutilement, ſollicité, huit mois

cntiers , un rapport, un jugement, & la ven

cance des loix contre les coupables. Soutenus par

† intérêts puiſſans, ceux-ci étoient parvenus à

faire,. ſans ceſſe, écarter cet examcn. Ou a vu,

la ſemaine dernière, avcc quelle. énergic M. de

Marguerittes rappçlla cet inconcevable deni de juſ

tice; les protecteurs des accuſés de Nimcs réuſſi-,

rent cncore à leur faire. accorder- la grace d'un

ajournemcnt. M. Boyer,- doiit le zèle eſt digne

des plus grands éloges, & qui a porté, dans la

ourſuite du crime, une§ 5,

M. Boyer, ſubſtitut du procureur de la commune

de Nîmes, & qu'il fºnt ſe garder de confondre avec
Ul Il gazetier du même nom, dreſſa alors une nou

velle pétition à l'Aſſemblée Nationale, au nom de 14

veuves qui pleurent leurs maris aſſaſſinés, & de

ſcize innocens plongés dans les cachots. Erfin,

cette requête eftrayante fit : prononcer , mardi

dernier, que le rapport feroit mis à l'ordre de ce

ſoir.

C'eſt M. Alquier qui l'a débité : il a duré près

de cinq heures : ſon étendue & ſa nature nous

forcent à en renvoyer la ſubſtance au moment ou

nous rendrons compte de la diſcuſſion qui doit l«.
ſuivre. Nous nous§ aujourd'hui à obſer

ver ... qu'après le rapport de M. #abrouâ ; celui
de M. Aliiier eſt le plus extraordinaire, & c'cſt

bcaucoup dite, de tous ceux qu'on a entendus à

la tribune. Pluſieurs ont été trop évidemment,.

ou des vcngeances de l'eſprit de§

•'•
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boucliers contre les loix. M. Alquier n'a trouvé de"

coupables que les catholiques maſſacrés : depuis"

long- tems, telles ſont les conſolations qu'ob

tiennent les veuves, les orphelins, lcs proprié

taires incendiés ou pillés. Suivant M. Alquier, ce

ſont les prêtres, car il faut des prêtres aujourd'hui

par-tout où l'on cherche à excuſer des attentats,

| ce ſont les prêtres qui ont embrâſéNîmes, c'eſt-à

dire, qui ont fait piller les maiſons catholiques,;

le couvent des capucins, & aſſaſſiner deux cents

citoyens catholiques, par les calviniſtes. Diſſimu

lant ces brigandages & ces meurtrcs, M. Alquicr

' n'a compati qu'à la mort de dix-neuf proteſtans,

dont douze furent tués les armes à la main, & les

-autres égorgés dans la fureur du déſeſpoir. Plus de

mille citoyens catholiques ont diſparu depuis ces

jours d'horreur; M. Alquier ne s'en inquiète point ;,

il ne ſonge qu'à fiétrir la mémoire des victimes, &

à obtenir une amniſtie pour leurs aſſaſſins. La ſin

cérité du rapporteur ne peut être ſoupçonnée 3,

mais il eſt permis de dire que ſon comité a été

bien infidellement ſervi dans ſes recherches. Les

adreſſes de la municipalité, les requêtes des veuves,

les mémoires des priſonniers, les écrits, tous ſignés

du procureur-ſyndic, dix relations circonſtanciées,

appuyées de preuves que perſonne n'a même entre

pris de contre dire ; tous ces documens paroiſſent

avoir été inconnus à M. Alquier : il a eu le malheur

de former ſon opinion ſur les dépoſitions des

aſſaſſins, & ſur les verbaux des jacobins de Nîmes !

La concluſion du rapport eſt auſſi étonnante que

ſa contexturc. Le comité , après avoir innocenté

tous ceux à qui la voix pubhque attribue les atro

cités de Nîmes, invoque, néanmoins, la ceſſation

de toute pourſuite ; c'eſt-à-dire, qu'il demande

grace pour ceux qu'il affirme n'avoir mérité que ,
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| des éloges. Nous avons vu la même ſingularité

dans le rapport de l'affaire de Nancy, & de plu

ſieurs autres, analogues. L'équité, néanmoins,

force d'obſerver, que ſi les tribunaux s'occupoient

de punir tous les maſſacres & les brigandages

qu'enfante l'anarchie, on mettroit en deuil le

royaume entier. -

M. le rapporteur a conclu à ce que, vu la né

gligence de la municipalité à publier la loi mar

tiale , lors des troubles du mois de mai, le roi fut

ſupplié de faire procéder à l'élection d'une nouvel'e

municipalité ; à ce qu'il fut raſſemblé, à cet effet,

à Nîmes, les forces néceſſaires pour le maintien de

la tranquillité; à ce que l'Aſſemblée nationale i

vite les citoyens de cette ville à vivre en frtres, -

& à oublier le paſſé; à ce que l'information ſ t

déclarée comme non avenue ; enfin, à ce que les

priſonniers ſoient mis de ſuite en liberté : mais

il ſera informé devant le tribunal de Montpellier,

contre ceux qui ont tiré ſur le drapeau rouge.

• La diſcuſſion du rapport a été ajournée à mardi

prochain.

Du dimanche 2o février

Chaque ſéance s'ouvre, depuis quelque tems,

par une dénonciation d'évêque. Celui de Dijon a

eu ſon tour ce matin. Le département de la côte

d'Or a envoyé une lettre de ce prélat, en le quah

fiant d'incendiaire, ſuivant les expreſſions conta

crées. -

Enſuite, M. Camus a prononeé, en VI ar

ticles, la deſtruction des gouvernemens militaires,

lieutenances générales , lieutenances de roi ,

places , gouvernemens qui n'oblige oient Foºt
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à réſidence ; & ce, à partir du premier janvier

de la préſente année. —Les appointcmens arriérés

ſeront payés juſqu'au 31 décembre 179e. — Les

porteurs de brevets de retenue, feront liquider

l'indemnité qui peut leur être due. —Les titulaires,

pourvus cn récompenſe de leurs ſervices, ſeront

conſidérés comme penſionnair s, & pourront en

voyer leuis mémoires au comité des penſions.Les

articles de M. Camus ſont devenus un décret de

l'Aſſemblée.. ' " ' ' . > 1

| Immédiatement après, on a ſait lectuIc de

la lettre ſuivante de S. M. , .. · -

cc MoNs1EUR LE PRÉsIDENT ,
- - r * - A - • • • .

» Ayant appris que l'Aſſemblée Nationale a

donné à cxamier au comité de conſtitution une

ueſtion qui s'eſt élevée à l'occaſion du voyage

† mes tantes, je crois à propos d'informer l'Aſ

ſemblée que j'ai appris ce matin qu'elles étoient

parties hier au ſoir à dix hcures. Comme je ſuis

erſuadé qu'elles ne pouvoient être privées de la

berté qui appartient à chacun d'aller , où il

veut, j'ai cru ne devoir, ni ne pouvoir inettre

tucun obſtacle à leur départ, quoique je ne voie

qu'avec† de moi ». .. ,

'Sur-le-champ, M. Camus, le viſage enflâmé,

a, demandé qu'on diminua de la liſte civile, le

traitement que la nation fait à Meſdames.Quelques

· applaudiſſemens , étouſfés par 'honorables mur

mures, n'ont pu faire réuſſir le vœu de M. Camus,

M. Martineau, ſon confrère, & non pas ſon

émule, a pris la parole : ! -

» La motion qui vient de vous être faite, n'eſt

| conforme ni à la dignité de cette aſſemblée ni à ſa
- - . ºr : ».,: " » A - " -

juſtice ; & je n'ai qu'un mot à dire pour vous la

faire écarter; c'eſt que la liſte civile paroît défini
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tivement fixée pour tour le tems du règne dé

Louis XVI. S'il exiſte un doute ſur ce que j'a

vance, je demande la repréſentation du décret.

Ainſi , à partir de la lettre ſeule du décret , je

décrète , je demande que l'on paſſe à l'ordre du

jour ».

Quelques murmures de la gauche & des galeries

n'ont pas empêché, qu'à une très-grande m jorité,

Pävis de M. Martineau ne devint celui d, l'Aſ

ſemblée. ,

• Le nouveau décret de M. Camus ſur les

penſions, & encore nn bordereau de finance, lu

§ M. de Monteſquiou, ont terminé la ſéance.

ous les 1envoyons au journ l ſuivant.

Voici le décret rendu ſur le droit de patente

dans les diſfé entes ſéances, dont nous venous de

rendre compte. - - •

L'art. Iº, portant ſuppreſſion des droits perçus

ſur les boiſſons &c. a été ajourné. -

II. A compter de la même époque, ( premier

avril prochain ), les offices de perruquiers, bur

biers-étuviſtes , les droits de réception de maî

triſes & jurandes, ccux du collége de pharmacie,

& tous privileges de profeſſion , ſous quclque

dénomination que ce # , ſont ſupprimés.

L'article III fixoit le mode de liquidation & de

rembourſemcnt des ſommes par eux verſées aux

tréſor public, pour lcs proviſions de leurs offices,

( Ajourné).

IV. Les particuliers qui ont obtenu des maî

triſes, jurandes, ceux qui exercent des profeſſions

cn vertu de privileges ou brevets , remettront au

commiſſaire chargé de la liquidation de la dette

publique , leur quittance de rcception , pout etre

procédé à la-liquidation des indemnités qui leur
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ſont dues , ſeſquclles indemnités ſerort réglées

fur le picd des fixations de l'édit du niois d'août

| 1776 & autres ſubſéquens, & à raiſon des ſom

mes verſées au tréſor public, ſous les déductions

ei-après détcrminécs.

V. Les citoyens reçus dans les - maîtriſes &

jurandes depuis le premier avril 179o , ſeront

rembourſés de la totalité dés ſommcs vcrſés au

- tréſor publie. A l'égard de ceux dont la profeſ

ſion eſt antéiieure a l'épcque de quatre années,

il leur ſera f it déduction d'un trentieme par

année de jouiſſance ; cette déduction néanmoins

ne pourra s'étendre au-delà de deux ticrs du prix

- . total ; & ceux qui jouiflent depuis par l'édit d'août

- 1776, & autres ſubſéquens. Les rembourſemcns

- ci-deſſus énoncés ſeront faits par la caiſſe de

l'cxtrcordinaire. - * -

· VI. Les ſyndics des corps & communautés d'ar--

tiſans & marchands, ſe1ont tenus dc fourrir leur

#- compte de geſtion aux Municipalités, leſquelles

les vérifierort, & formeront l'érat général des

dettes actives & paſſives de chaquc ceinniunauté : .

lcdit état ſcra envoyé aux directcires de diſtrict

& de départcment, qui , après vérification, le ,

feront paſſer au commiſſaire du Roi chargé de la

liquid tion de la dette publique. -

VII. Les fonds exiſtars dars les caiſſes des

| différentes corporations ſeront verſées dans la

| caiſſe du diſtrict, qui en rendra compte à celle de

l'extraordinaire ; les propriétés, ſoit mobiliaircs, .

ſcit immcbtliaires , deſdites communautés ſeront

vendues dans la forme preſcrite pour i'aliénation

des bicns nationaux, & le produit deſdites ventes

ſera pareillement verſé dans la caiſſe de l'extra

ordinaire. . - - -

VIH. A compter du premier avril prochain ,

#!
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il ſera libre à tout citoyen de fiire tel commerce,

ou d'exercer telle profeſſion, art ou métier qu'il

trouvera bon , après s'être pourvu d'une patentc,

& en avoir acquitté le p1ix ſuivant les taux ci

après déterminés, & en ſe conformant aux régle

mens qui pourront être établis.

, IX, Tout particulier qui voudra ſe pourvoir

d'une patente, en fera, dans le mois de décembre

de chaque année, à la Municipalité de ſon domi

cile, ſa déclaration, laquelle ſera inſcrite ſur un

regiſtre à ſouche. Il lui en ſera délivré un certi

ficat qui contiendra ſon nom & la valeur locative

de ſon habitation. Il ſe préſentera cnſuite chez

le receveur de la contribution mobiliaire, auquel

il paiera le prix de la patente , ſuivant le taux ci- .

après fixé ; ce receveur lui en délivrcra quittance

au dos du certificat & de la quittance, qui ſeront

dépoiés & enregiſtrés aux archives du diſtrict : d

lui ſera délivré au ſecrétariat du directoirc la

patente pour l'année ſuivante.

· Les déclarations, certificats, quittances & pa -

tentcs , ſeront ſur papier timbré , & conformes

aux modeles annexés au préſent décrct.

X. Ceux qui voudront exercer une prcfcſſon,

art ou métier quelconque pendant la pi er e

année, ſeront tenus de ſe préſenter à leurs Mul -

cipalités avant le premicr avril prochain , & de

remplir les formalités preſcrites par les articles

précédens : ſont exceptés du préſent décret les

cultivateurs ou ptopriétaires , pour la vcntc de

leurs beſtiaux , denrées ou productions , autres

néanmoins que les vins ou boiſſons qui ſeront

vcndues à pintes & à pot.

La§ des patentes qui leur ſeront dé

livrées , commence1a au 1*. avril prochain ; &

lcs prix en ſeront fixés aux trois quarts des
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patentes , qui , dans la ſuite, ſeront accordées

pour une année. - - -

MI. Les particuliers qui, dans le courant d'une

année , deſireront ſe pourvoir de patentes , en

auront la faculté, en rempliſſant les formalités

preſcrites par l'article IX, & en acquittant le

droit pour le reſtant de l'année, à compter du

premier jour du quartier , dans lequel ils auront

· demandé des patentes. . ' '

· XII. Le prix des patentes annuelles , pour
tous les commerces, arts , metiers & profeſſions »

eſt fixé, ſous les exceptions ci-après, à raiſon du

prix du loyer , ou de la valeur locative des mai

ſons , atteliers & boutiques de ceux qui les de

- manderont ; & dans les proportions ſuivantes :

· · Deux ſols pour liv. du prix du loyer juſqu'à :
4oo liv. juſqu'à 8oo liv. , & 3 ſ. pour liv. au
deſſus§ liv. .. ' ! 3 t. pour ,

XIII. Les manufa&turiers , fabicans , négo

cians , banquiers, commiſſionnaires , agens &

courtiers de change , marchands, maîtres arti

ſans, maîtres ouvriers , maîtres de jeu de

| paume ou de billard, gens tenant hôtel & cham

bres garnies , perruquiers , coëffeurs loueurs de

chevaux & de carIoſſes, & généralement toutes

perſonnes faiſant le commerce , ou exerçant une

profeſſion, art ou métier quelconque , ſeront

aſſujetties à ſe pourvoir de patentes, & ne pour

ront, à compter du premier avril prochain ,

continuer leur ' commerce ou profeſſion , ſans

avoir ſatisfait aux formalités ci-devant preſcrites. - , " - . . . - - - s - * ' ·. ;

ºXIV. Les boulangers qui n'auront pas d'autre

commerce ou profeſſion ne paieront que la moi

tié du prix des patentes, réglé par l'article XII dupréſent décret. . . , ， ! ... , .. ! … " , ſº " | -- " ( *,
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.XV. Les médccins, chirurgiens, accouchcurs

, & ſage-femmes, ne ſeront point aſſujettis a ſe
pourvoir de patentcs , mais ſe conformeront aux

règles qui pourrout être preſcrites pour l'exercice

,'dè leur profeſſion. -

| XVI. Les marchands & marchandes , teven

deurs & revendeuſes, vendant dans les rues,

halles & marchés publics , ne ſeront point tenus

de ſe pourvoir de patentes,. pourvu qu'ils n'aient

ni boutiques ni échoppes, & qu'ils ne faſſent au

cun autre commerce , à la charge par eux de ſe

conformer aux réglemens de police.

XVII. Les particuliers qui voudront réunir à

leur commcrce , métier ou profcſſion la faculté

d'exercer les profeſſions dc marchands de vin,

· braſſeurs, limonadiers, diſtillatcuis, vinaigriers,

marchands de bierre & de cidre, aebergiſtres , hô

· telliers donnant à boire & à manger, traiteurs, reſ

taurateur; ceux même qui n'exerceront que les pro

feſſions ci-deſſus dénomées acquitterort le prix des

patentes ſur le picdci-après; ſavoir, 3ſ. 6d. pour l.

du prix du loyer juſqu'à 4oo liv. ; 4 ſ. 6. der.

depuis 4oo liv. juſqu'à 82o liv.; & 5 ſ. au-deſ

ſus de 8oo livres ; mais le prix de ces patentes ne

pourra pas excéder le taux de 3o liv. , pour les

marchands de vin des villes & de campagne dont

le prix du loyer eſt au-deſſous dc 1co liv.

XVIII. Il ſera délivré des patentes à termes ,

ur un, deux ou trois mois aux propriétaires

eulement qui voudront vendre du vin de leur crû

en détail dans les villes, bourgs & campagncs,

pendant un tems limité. Le prix deſdites patentes

ſera de trois livres par mois ; clles ne ſeront déli

vrées qu'après les formalités preſcrites, & que

le prix en aura été acquitté entre les mains des

contributions mobiliaires & d'habitation : mais ces
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2 x mois dans le cours de l'annéc ; au-delà de ce

º terme, elles ſeront réputées annuelles, & ſeront

# * Pº# comme telles. . -

| XIX. Les particuliers qui exerceront la pro

#ſſion de colporteur dans ſes yilles, campagnes,

# foires ou marchés, ſeront tenus de ſe pourvoir

: de patente, après avoir rempli les formalités

§ §§§§
# poſitions de l'article XII ; mais il ne pourra être

# au-deſſous de 1o livres pourles§ por

: tant la bälle, de 5o liv. pour ceux qui emploie
· roient à leur commerce un cheval ou autre bête

# de ſomme, & 8o liv. pour une voiture, quand

# même le prix du loyer de leur domicile établi

4 _ roit une proportion inférieure. Leſdits colpor

x - teurs ou marchands forains ſeront tenus, lorſ

# ü'ils en ſeront requis, de juſtifier de leur do

,* micile et de leur. taxe mobiliaire et d'habitation,

r - mème de repréſenter leur patente aux officiers

[! • municipaux des lieux où ils exerceront leur com
# - merce. . - . - º - • • •

# | XX. Il ſera alloué 2 ſols pour livre ſur le

# rix de chaque patente au profit de la caiſſe de

# # commune, laquelle rétribution ſera acquittée

: juſqu'à concurrence, à l'acquit de ſes dépenſes

# particulières : les officiers municipaux tiendront

: la main à ce qu'aucun particulier ne s'immiſcs

dans l'exercice des profeſſions aſſujetties à des

patentes par le préſent décret, fans avoir rempli

les formalités prescrites , et avoir , acquitté le

, droit. . , . · - '

| XXI. Tout particulier et colporteur qui feri

^le commerce , ou exercera une profeſſion , a

ou métier quelconque, ſans avoir rempli les fot

malités preſcrites , & s'être pourvu de patente

º > ſ ' f ſ . 'º) - « -- ſ :: .. l .. ' » - 1 - . ' -

', .
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ſera condamné à #. #. du quadruple du

prix fixé pour la patente dont il auroit dû ſe

# Leſdites amendes ſeront payées entre

es mains du receveur de la contribution mobi

liaire , lequel en versera moitié dans la caiſſe de

la commune , pour être appliquée à ſes dépenſes

perſonnelles , & ſe chargera en recette de l'autrc

moitié pour en compter au tréſor public. .,

| XXII. L'Aſſemblée nationale ſe réſerve de

ſtatuer ſur les formes dans leſquelles ſeront

conſtatées les contraventions au préſent décret,

& ſur celles dans leſquelles elles ſeront jugées

& pourſuivies.

XXIII. A compter du premier avril prochain,

les droits perçus ſur les§ , à la vente en

détail; ceux connus ſous le nom d'impôt & bil

lot, de devoirs de Brétagne , d'équivalent de

Langucdoc, de Maſphaneng en Alſace, le pri

vilège de la vente excluſive des boiſſons dans

les ci-devant provinces de Flandres, Artois,

Cambreſis et Hainault , les inventaires , les

droits perçus des allant & venans à la vente ca

revente en gros à la circulation ſont abolis.

Sont exceptés de la préſente diſpoſition les droits

d'entrées dans les villes, qui continueront d'être

acquittés proviſoirement, comme par le paſſé.

La fermentation qu'on avoit cxc tée au

ſujet du voyage de Meſdames , n'a heu

reuſement amené aucun attentat ſur leur

liberté. Samedi ſoir, néanmoins, les mo

tions à la belle étoile, les déciſions légis

latives des cafés, les libelles lûs dans les

groupes avoient recommencé. Des femn :
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du peuple ſe rendirent même à Bellevue ,

ſoit pour y préſenter requête aux tantes de

S. M., ſoit pour leur commenter les droits

de l'homme & leur impoſer la loi de la

réſidence. Quoi qu'il en ſoit de ces diffé

rentes verſions, ce cortège auquel on avcit

· laiſſé le paſſage libre, ne trouva piiis Meſ,
dames à Believue. Elles en étoieºt parties

tºne heure auraravant : les chevaux du Roi

les condu ſirent j ſqu'au premier relais ſur la

route de Fontainebieau, où eiles arrivèrent

en quatre heures. Elles ont voyagé la nuit

entière, car le lendemain à 6 heures du ſoir,

le courier de Lyon , à ce qu'on aſſure, les a

rencontrées à Autun. Eiles ont évité Dijon,

& auront ſuivi très-probablement la route

de Genève par Châlons-ſur-Saône, Mâcon

& Bourg. A l'exception d'une ſeule, toutes

les grandes municipalités de cette route,

avant maintenu dans leur ſein, l'ordre, la

paix, le reſpect de la loi ; leurs gardes na

tionales s'étant toujcurs ſouvenues, que

répoſées au maintien de la liberté de tous,

elles le ſont auſſi à l'inviolabilité de chaque

citoyen, on doit eſpérer qu'aucun ſcandale

ne troublera le paſſage tranquiile des filles

de Louis XV. Malgré leur départ , le

Royaume & la conſtitution ſont encore de

bout; mais, que penſer des agit,tions créés

dans cette circonſtance : Et quel état de

choſes que celui où la ſécurité piiblique,

ſans laquelle tous les avantages ſociaux ſont

· N°. 9. 26 Féorter 1791s O . '
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des infortunes, peut être ébranlée par des

incidens de cette eſpèce ?

Lundi dernier, M. Bartare fit la motion

d'une loi particulière.à laquelle ſeroient aſſi,

jertis tors les membres de la Dynaſtie ré

gpante. Pour ſoumettre un ou pluſieurs

citoyens à une loi particulière, il ſaut que

·ces citoyens ſoient diftingués du reſte de

la nation , par quelques prérogatives ex

cluſives qui§ impoſent des devoirs prc

pres. Ainſi, il eſt à croire qu'en détermi

nant ces derniers , on déterminera auſſi les

droits de la Familie Royale ; car les devoirs

dérivent des droits, ſuivant les loix éternelles

de la juſtice. Les ſemmes en France ne ſont

oint d'ailleurs de la dynaſtie, puiſque la
# les déclare inhabiles à la ſucceſſion au

trône. M. Barnave , dont la motion, envi

ſagée ſous ce rapport, n'eſt pas ſans conve

nance , auroit peut-être pû la mctiver plus

heureuſement. Il ſe récria ſur ce que la réſolu

tion deMeſiames avoit† loi deman

dée par les ſections de Paris. Comment ce

§ ignore-t-il que les loix de cir
conſtance ;§ l'apanage du plus inique

deſpotiſme , qu'on rendroit aibitraires &

illuſoires les droits les plus ſacrés, ſi à

l'inſtant où le citoyen veut les exercer, on

oppoſoit à ſa liberté légitime, un décret

rendu ſur le temps ? En vérité , plus nous

avançons, plus les notionsºle la liberté civils

& politique ſe dégradent & s'effacent.

· M- Barnave peignit enſuite l'ingratitude
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· de Meſlames, couvertes dest,ienfaits de la

nation, & dont la fortune repoſe ſur ſa

généroſité. C'eſt beaucoup exagérer la re

connoiſſance. Si la révolution n'a pas dé

pouillé les tantes du Roi de leurs propriétés,

elles ont un patrimoine auſſi indépendant

par hérédité, & abſolument diſtinct de

§ traitement ſur la liſte civile. Quant à

cette liſte, & à ce traitement, nous penſons

u'en effet, ils réſultent excluſivement de

lagénéroſité nationale, s'il eſt démontré que

Louis XVI, ſucceſſeur de trente & un Rois

héréditaires, dont la nation reconnut éter

nellement la légitimité , n'eſt autre choſe

qu'un particulier ſans état & ſans fortune,

-† le peuple a élevé ſur le pavois, en lui

faiſant une dot pour ſa royale ſubſiſtance

& celle de ſa famille. - - -

La municipalité de Paris a publié la liſte

nominale de 664 eccléſiaſtiques, curés, cha

pelains, vicaires, confeſſeirs, profeſſeurs,

ſimples prêtres, aumôniers des bataillons,

des couvens, & de quelques hôpitaux, qui

\ ont prêté le ſerment civique. Nôus ne§

vonsindiquerlaproportionde leur nombreà

celui des eccléſiaſtiques qui ont perſiſté dans

·leur refus. La grande pluralité des ecclé
ſiaſtiques du département de la Creifſe

S'eſt ſoumiſe au ſerment, ainſi que l'évêque

de Viviers & une partie nombreuſe de

ſon diocèſe. Parmi ceux qui y ont adhé

- - ® 2



( 3o4 )

ré en d'autres lieux , on en compte un

nombre très-confidérable qui ſe ſont ren

fermés dans le ſermcnt reſtrictif de M. l'évê

que de Clermont. Une lettre de Bretagne du

17 nous informe qu'à peine un eccléſiaſtique

ſur 2o y a rempli la formule. Le Dauphiné

paroît être la ſeule province méridionale,

où les ſermens aient trouvé un certain nom

bre d'adhérens. Dans le diocèſe d'Aire en

Gaſcogne, de 198 fonctionnaires publics,

huit ſeulement ont ſait le ſe ment pur &

fimple, & fix avec les réſerves de M. l'évê

:e de Cler,:1ont.

Dans le récit des troubles de Vannes ſait

à l'Aſſemblée nationale, les informateurs

ont cité une adreſſe de plus de 2o pa

roiſſes contre divers décrets de la conſti

tution eccléſiaſtique. On ſait que la trouEe

mandée de l'Orient pour prévenir les déſor
dres, n'empêcha pas que l'évêque ne fût

l' ºbjet de violences outrageantes. Quant

aux combats poſtérieurs entie les troupes &

les payſans, ſi ces derniers ſe ſont aſleiubiés

en aºines, & ont tenté de donner l'appui de

la violence à leur pétition, ils ſont évidem

ment criminels , & ne peuvent juſtifier

d'aucun prétexte cette inſurrection. Celle

ci n'étoit excuſable, que, dans le cas où le

département auroit voºlu diſperſer par

la force des aſſemblées légitimes. Aloi$ ,

ſeulement, s'ouvroit le recºurs au droit de

-éſiſtance contre l'oppceſſion , ſtatué par les
droits de l'homme , & par la pren,ièce loi
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du genre humain. É§oſe , ſon application

eût été coupable, s'il reſtoit d'autres moyens

de faire entendre ſes réclamations.Omannon

ce auſſi de grands troublesàUzès; les cathoH

ues &les proteſtans en préſence, & près de

s'égorger; mais ces premiers avis ſont#

vagues pour en faire une mention plus détail

lée. L'oppoſition ſe manifeſte, cn beaucou

de lieux, moins à la preſtation des ſermens,

refuſés ſur le théâtre de ces réſiſtances, qu'a

la démiſſion & au remplacement des ecclé

1iaſtiques dépouillés par la ſuite de leur

refus. Ah ! quel compte auront à rendre à
l'humanité & à la patrie , ceux qui ſont

† à diviſer les intérêts des deux re

igions dans le midi de la France, à les

oppoſer l'une à l'autre, à détruire les liens

de ſupport, de fraternité, de concorde qui

les uniſſoient, & qui ont perſuadé aux uns

qu'il étoit temps de dominer, & alarmé

les autres ſur la perte de leur ſupériorité

religieuſe.

On prépare une tragédie de Rienzi au

théatre François. Perſonne n'ignore l'hiſ

toire de ce Romain, qui , en 1348, re

nouvella le tribunat dans ſa perſonne,

voulut rendre la liberté à ſa patrie, & finit

ſes jours à l'échafaud. Entre † mains d'un

homme de génie, ce ſujet pourroit fournir

un grand intérêt, un grand tableau, & des

leçons : mais pour l'adapter au goût ac

tuel, il ſera néceſſaire de led#.A la

- VJ 3



( 3o6 )

vtie des drames politiques qu'à enfanté

la révolution, on eſt pénétré de la juſteſſe

du reproche que J. J. Rouffèau faiſcit au

théâtre. » Pour plaire aux peuples : dit-il, il

» faut des ſpectacles qui favoriſent leurs

» penchans, au lieu qu'il en faudroit qui

» les modéraſſent. Les ſpectateurs ſeroient

» bientôt rebutés, ſi le Peintre n'avoit ſoin

» de flatter leurs paſſions. Ainſi, le théatre

» purge les paſſions qu'on n'a pas & fo

» mente celiés qu'en a. Ne voiià-t-il pas

» un reinède bien admira! le « ?

Si la tragédie de Charles IX eût exiſté

après la St. Barthélemi , ou au temps des

dragonnades, elle auroit peut-être diminué

ſ'excès du fai.atiſme ; mais , la faire , la

repréſenter à l'époque d'une indiſiérence

abſolue de religieſ , & à l'inſtant où la
fºreur populaire ſe décl:aºnoit contre le

Clergé, c'étoit ſe mettrc à la ſuite d'un

fanatiſme regnant , pour lºi retrouver des
armes dans les cendres d'un fanatiſine

éteint. Les prologues de Quingut & les
rimes républicaines d'aujourd'hui ſemblent

être ſur la même ligne, & dénoncert le

- même eſprit. Le théitre étoit ci-devant

, une éccle de bat#es adulations envers

· les Rois ; il cſt devenu l'école des baſ

ſeffes envers le peunle. De nos leçons dra

· rratiques, celle qui ſereit le plus de cir

conſtance , eſt la ſublime ſcène de Mºa- .

homet ct de Zopirc.

º
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| Jeviens après mille ans changer ccs loix groſſières;

J'-pporte un joug plus ncble aux nations entières.

A ces vers du faux Prophête, Zopire

répond : - - ,

Tu veux, en apportant le carnage & l'effroi,

. Commander aux humains de penſer comme toi. -

, ' Tu ravage le monde, & tu prétends l'inſtruire. .

Je conſeille aux Comédiens ci-devant

du Roi, & niaintenant de la nation, de

bannir cette pièce de leur répertoire. Ma

· homet n'eſt pas reſſuſcité; mais il a laiſſé de

petits bâtards. - *.
-

- Nous avons parlé d'un arrêté du club
v !

de 1789 , où il met à l index le club mo -

narchique. Ce dernier a rendu la botte

dans ſon Journal, où il avertit que l'ar

rêté de ce puiſſant club de 1789 , ſi célè

bre par ſa nullité, outrage autant la raiſon

nniverſèlle, que la langue et la conſtitutidn

Françoiſe. La ſentence porte qu'elie a été

rendue ſur les concluſions de M. de Con

dorcct, l'un des Pontifes de la ſociété de

, perfeéiië ilité. Veut-on ſavoir ce que cet

Académicien penſoit de la démocratie &

des conſtitutions analogues, il y a ſix ans,

moins trois mois, jour par jour ? Ouvrons

le 15°. volume des œuvres du Roi de

Pruſſe, à qui M. de Condorcet écrivoit

· en ces termes, pas trop clai.s, le 25

mai 1785. - -* »

| « Je n'oſe déſirer que Votre Majeſté daigne

* jetter les yeux ſur un diſcours où j'ai expoſé
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les principes & les réſultats de l'ouvrage ,

(Eſſai ſur les prcbabilités ) dégagé de tous les

appareils du calcul. Je prendrai ſeulement la

† de lui parler de deux de ces réſultats.

L'un conduit a regarder la peine de mort, &c.

» Le ſecond réſultat eſt l'impoſſibilité de par

venir, par le moyen des formes auxquelles les

déciſions peuvent être aſſujetties, à remplir les

conditions qu'on doit exiger, à moins que ccs

déciſions ne ſoient rendues par des hommes

très-éclairés : d'oü l'on doit conclure que le

bonheur du peuple dépend plus des lumières

de ceux qui le gouvernent que de la forme des

conſtitutions ro'itiques ; & que plus ces formes

ſont compliquées, plus elles ſe rapprochent de

la démocratie , moins elles conviennent aux

nations , oü le commun des citoycns manque

d'inſtruction ou de temps pour s'occuper des

affaires publiques ; qu'enfin il y a plus d'eſpé

rance dans unc monarchie quc dans une ré

publique, de voir la deſtruction des abus

s'opérer avcc promptitudc & d'unc manière

tranquille.

» Les conſéquences pcuvcnt être importantes,

ne fût-ce que pour les oppoſer à cettc tſpèce

d'exagération qu'on a voulu portcr dans la

philoſophie >>.

Tàm vere voccs. Lucret.

Lettre au Réducteur.

Paris , le 17 février.

« Permettez, Monſieur, que je me ſerve de la

voic de votre journal pour faire ccſſcr les bruits

& les propos haſardés qui ſe répandent ſur la

ſituaion des finances de Meſdames , tantes du

Roi, & pour rendre publiques leurs intentions.Je
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dois à la vérité de déclarer que ces princeſſes ont

donné les ordres les plus précis , non-ſeulement

pour régler & ſolder à l'ordinaire les mémoires

des ouvriers , marchands & fourriſſeurs , pour

acquitter, comme par le paſſé , les appointeniers

& traitemens des officiers de leur mciſon , mans

encore pour continuer de fuite le paiement des

gratifications & penſions qu'elles font à un grand

nombre de familles, & jc dois auſſi dire & aſſurer,

ue ce dernier article de leur bienfaifince , loinq · • . . - · · - 2 l

de ſupporter une diminution , vient d'être au
/ !

gmente. • * - -

A ll1oT DE MAssEY , Tréſorier général de
MEsDAA.Is. - -

Autre Lettre au Redaé#eur.

Paris, le 1 3 février 179r.

• Je viens de lire , Monſicur , dans le N°. 6

du Mercure de France unc pièce de vers intitulée :

Les frai:çois aux Éords du Scioto , épitre à un

cmigrant au Kentuck. Je me plais à rendre juſtice

aux talens peétiques de ſon auteur ;j'ai trouvé ſon

épitre remplie dc ſel , de fineſie & de gaîté ; mai

les fleurs de la poëfie ne ſuffiſent pas pour dé

tourner de leur projet des François malheureux,

dont l'émigration eſt fondée ſur des motifs moins

coupables, moins ridicules , moins inſenſés même

que ceux qu'il leur prête ».

ce Moi, qui ai connu ce projet que vraiſem

blablement je mettrai en exécution , je lui ré

pondrai ( ſi vous me le permettez par votre oR

gane ) ſoit en mon nom , ſoit pour un collegue

& un ami qui ſe félicite tous les jours d'avoir pris

ce parti , & qui ſürement ne me déſavouera

pas . .. je lui répondrai , diº-je, que nous ne

nous embarquons pas dans l'« ſpérance de rendre
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à ces climats les lettres c'e cachet, la gaéelle,

la dix7e , les droits féodaux , le blaſ n & les

Il f/"é 5 2>.

ce Je lui répondrai qu'il fut un tcms ( & ce

tems n'eſt pas encore bien éloigné ) oti il y avoit

quelquc courage à réclamer contre ccs abus ;

parce que la m n feſtation publique de ſes opi

nions à cet égard étoit accompagnée de quelque

danger . .. Eh bien , c'eſt à cctte époque que

mon ami , que moi avons fait cntendte notre

VOlX ».

« Immuable comme la raiſon & la vérité que

nous avons toujours cherché à prendre pour

guides, nos opinions n'ont jamais varié .

« Certes, il ſeroit précieux de voir débarquer

fur les rives ſauvages & lib es du S. ioto , dcs

† réclamant les privi'èges cxcluſifs &

les abus de la féodalité ; de voir unc poignée de

fugitifs cherchurt à ſubſtituer aex loix des ſages

légiſlateurs de l'Amérique, de ces fiers conqué
rans de la liberté, des uſagcs gothtqºes qui ſe

erdent dans la nuit des tcms & des ſiècles

§, ! »

« Non , non, jamais une idée auſſi folle ne

troubla notre raiſon : non encore une fois , ſi

nous quittons cctte France qui nous fut ſi chère,

cctte Francc agx deſtinées de laquclle notre

Bonheur ſera toujours lié, cette France enfin,

dont nous ne ſortirons qu'en répandant des tot

rcns de larmcs, ce ne peut être que pour trouver

un pays ou l'on reſpecte les loix ; un pays, ou

le ſsu malheur d'être un noble , ( quelles qu'ayent

été d'ailleurs vos mœurs , votre conduite & vos

opinions politiques ) ne ſoit pas unc raiſon pour

étre en butte à tout ce que la hainc la plus in

juſtc , la vcngeance la plus implac b c , ont

d'accablant pour des êtres ſenſibles ».

\
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, , ce Nous cherchons un pays oü ( n'en déplaiſe

à ! auteur de l'épitre ) l'on n'ait pas le droit de

tozt dire & tout imprimer, cü des feuilles in

cendiaires diſtribuées avec impunité , répanducs

avcc profuſion , n'abuſent pas éterneliement la

crédulité du peuple par les fîbles les plus ab

ſurdes, ne le tennent pas continuellement d ns

une agitation qui ne peut que lui être funeſte ,

ne lui déſignent pas les victimes de ſon aveugle

fureur , & ne cherchent pas à dénaturcr ſon ca

ractere doux & ſenſible, pour cn faire , au lieu

d'un peuple libre & fier, le plus ferocc de tous

les peuples ». - -

» Nous cherchons , puiſqu'il faut le dire ,

c patrie ; car nous voyons avec la douleur la

† vive, que noiis nc pouvons appeller de ce

nom ſa ré le pays qui nous a vu naître ; puiſque

les loix ( quelqu'avantageuſes qu'ellcs puiſſent

être pour la majorité de la nation, ) ſont néan

moins impuiſſantes ou mucttes à notre égard ,

pour proteger nos perſonnes & nos propriétés ».

ce Nous cherchons . .. mais je dois , Mon

ſieur, reſpecter vos momens. Une ſimple lettre

ne dcit pas être un volume : & ſi, très-malheu

rcuſement , j'ai dans ma tête les matériaux d'un

volume ſur ce triſte ſujet, ce ne peut être icia place ». A « " - T , -

ce Je me hâte donc de finir, en aſſurart Mon

i ur Andrieux que, ce ne ſera qu'en gémiſſant

que nous nous déterminerons à quitter la France ;

jue nous né la quitterons que parce que nous

1'y trouvons ni ſûreté ni protcction ; que bien

loin de tenter de tranſporter dans dcs contrées

libres & heureuſes , les abus contre leſquels nous

avons été les premiers à réclamer dans notre

propre pays , nous n'y porterons au contraire

qu2 l'amour , que la paſſion même de la vraie

hberté & de l'égalité, ainſi que le reſpect le plus
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# & la ſoumiſſion la plus abſoluc aux

O1X ». * -

D. R. , Député à l'Aſſemblée nationale.

Il nous fut impoſlibſe dans le temps de
placer la lettre§ , écrite au Roi

par les dragons du régiment de Noailles,

que commande M. de Galiffèt , à la ſuite

de quelques déſordres dans leſquels ce

corps étôit tonbé, à l'exemple de tant
d'aiitres. -

S 1 R E ,

ce L'honneur fut teujours l'apanage de tous

les régimens qui ont porté les armes pour dé

fendre l'étet & votre perſonne ſacrée. Pluſieurs

· d'cntr'eux ſe ſont écartés de ccs loix , dans ua

moment où ils auroient dû redoubler de zèle :

les dragons du régiment de Noailles ſont de ce

nombre. On peut ignorer leurs fautes, mais ils

ne pcuvent ſe les cacher à eux-mêmcs ; & c'eſt

Pour les expier qu'ils vicnncnt ſe jctter aux pieds

de Votre Majeſté ; daignez leur en accerder le

pardon, ils vous jurent une fidélité éternelle &

à toute éprcuvs ; puiſſent-ils trouver l'occaſion

de répandre leur ſang pour le ſoutien d'un trôre

dont la grandeur de votre ame , relève la

ſplendeur.

» C'eſt le vœu de ceux qui ſeront juſqu'à

leur dernier ſoupir, avec les ſentimens d'ad

miration qu'inſpirent vos vertus , de Votre

Majeſté , . \ -

Les Dragons du régiment de Noailles.

La lettre du régiment au Préſident de

l'Aſſemblée nationale exprimoit le même

repentir, avec la même énergie, & l'aſſu
rance d'un entier dévouement au maintien

de la conſtitution,
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: ' S v P r L É M E N T à l'article de Paris & aux nouvelles

I# # . : $ !, . étrangères. , , " *
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li, • Du jeudi 17 février 1791.

l # .

l# (! L T,

# #! UN»r dernier , la diligence de Lille fut arrêtée à ſon

· départ, dans lcs rues de Paris. Elle portoit du numéraire à

: Lille : dans l'inſtant, il fut reçu qu'elle recéloit les tréſors de

· Meſdames, qui, pour plus dé commodité , les faiſoient aller

-à Rome par la route de la Flandre. La foule s'ameuta ; la

º , ſection voiſine prêta ſon appui à l'arreſtation. La voiture

#* contenoit environ 26o mille liv. en eſpèces , ſoit pour le prêt

des troupes , ſoit pour des négocians de Lille. Cette vérifi

cation ne calma ni la fureur des ſoupçons, ni l'activité de la
Scction. Celle - ci , au mépris de toutes les loi， , de toute !

-police, de toute sûreté, fit conduire les ſacs dans ſon enclos.

Des adminiſtrateurs de la police municipale s'étant rendus en

· écharpe ſur les lieux, & ayant réclamé le dépôt, la volonté

de la Section l'emporta ſur la puiſſance des officiess de la loi.

· Cette ſcèue mit tout le quartier en efferveſcence. -

* ,'! - ſ ! - , ^ : , - iſ . -

Le jour même, un négociant connu , établi à Paris,

devoit faire paſſer des piaſtres & des lingots, pour la va

| leur de cent mille francs, à ſes correſpondans de Strasbourg.

Inſtruit de l'aventure de la diligence de Lille , il retourna au

, , bureau de celle d'Alſace , & retira ſon envoi. Il étoit en

º fiacre : un eſpion alla avertir le corps-de-garde voiſin. Anſſi

# tôt il ſe vit arrêté à ſon paſſage, inveſti de fuſiliers, mené

- chez le commiſſaire au milieu # huit grenadiers ;. du com

miſſaire chez lui ; de chez lui auprès du courtier de change qui

avoit négocié les lingots; & après cette agréable & civique expé

# dition de 7 ou 8 heures, on lui permit d'aller ſe coucher &

d'emporter ſon argent. Il faut eſpérer qu'inceſſamment la

# liberté ſe perfectionnera, juſqu'à exiger des citoyens qu'ils
†º§ rues, le bordereau de ce qu'ils ont en

pocne.

M. Duport a emporté la préſidence ſur M. Tronchet. Les

nouveaux ſecrétaires ſont MM. Pethion , .. Vouland & de

Sillery. Ces offices ont tellement perdu de leur importance2
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qu'à peine 38o élccteurs ont concouru cette ſemaine aux

nominations. -

|. · ' _ '
* .

" * .

Lundi 14. Demande d'un ſecours extraordinaire de 72

millions pour le tréſor public , par M. le Brun , au nom

du comité des finances. Les 72 millions ſont accordés ſans

diſcuſſion. . . -

Nouveaux articles décrétés ſur le tabac. Enſuite un rap

port par M. Vieillard d'une dénonciation du département

de Morbihan. Les payſans des environs de Vannes ſe 1ont

réunis à préſenter une pétition , ou ils ré.ament la con

-ſervation de leur évêque,, du chapitre, & des recteurs, &e,

" Le département,& le rapporteuraprès lui, attribuent ces moa

•vemens à l'influence des évêqucs, des ſéminai1ts , des intinua

tions, des inteutions. En conſéquence, décret qui décide

: un envoi de troupes, de commiſſaires ſur les licux , une

information, & qui mande à la ſuite de l'Aſlemblée nationale

les évêques de Vannes, Treguier & St. Paul de Léon. La

France, & nous ajoutons l'Europe, n'a aucuns paſteurs plus

recommandables par leurs vertus & par l'exercice 1igoureux

'des devoirs de r§.
- ſ. . " « :» :^ ^ > ... * .

. Séance du ſoir. Décret qui dépouille M. de Polignac de

la terre domaoiale de Féneſtranges , dont l'échange eſt dé

claré nul, comme ayant été le prix d'un don du roi de

, 1,2oo,ooo liv. De plus, ordonné de pourſuivre, M. de Po

lignac ,† reſtitution de 8oo.ooo liv, qu'il a touchées

pour valeur d'un droit de péage cédé a S. M. ſous le mi

niſtère de M. de Calonne. Ce miniſtre eſt déclaré ſo'idaire

du rcmbourſement.

Du mardi r5. Diſcuſſion ſur les droits à impoſer aux en

-trées des villes. Le projct du comité a été tuiné par divers

opinans, entr'autres par M. de Sinetti. L'ajournement a été

décrété ; peut-être nous vet rons le comité reparoître triom

phant aprés ſa culbute, ainſi que dans l'affaire du tabac.

Autre projet fiſcal d'un droit de patente à impoſer aux

arts & métiers, en délivrant le commerce des jurandes &

maîtriſes. Encore une deſtruction de décidée , & décrct

†º qui ſtatue qu'il y aura un droit de patente. Le

yſtême des économiſtes, avec ſes hypothèſes les plus dé

#riées, devient chaque jour la loi de l'État, & compoſe ſon

ie politique.
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::: S v P r z é M E N T* à l'article de Paris & aux Nouvelles

: a étrangères.

« ici .

# ! Du jeudi 24 février 1791,

#
-

li'ljfl

#i EN confirmant tous les faits que nous avons rapportés

#z plus haut, nos lettres de Genève du 18 , nous apprennent

a， que la République eſt préſervée pour le moment des dan

,ºº # qui la menaçoient. La généralité des citoyens auxquels

§: ſe ſont joints un nombre conſidérable de Natifs ſages & pa

§ triotes, ont ſecondé les meſures néceſſaires du Gouvernemente

， les gardes Bourgeoiſes ſont en pleine activité, & la force

§ publique eſt en,état de déconcerter tous projets ultérieurs,

# fi chacuu ſe pénètre des ſuites horribles qu'ils pourroient en
§ traîner. Les Puiſſances intéreſſées à ce que l'indépendancede

la République reſte inviolable, & qui lui ont donné , en

diverſes occaſions, des preuves d'un intérêt ſecourable, ne

# verroient pas avec indifférence les atteintes dont cette indé

ſ#:* · pendance pourroit menacée. - -

) !'

-

-

lſ : , On a nommé dans quclques Feuilles publiques, deux Princes

: s de l'Empire qui ont tranſigé de leurs droits ſupprimés en

# Alſace; c'eſt-là une des anticipations de l'eſprit du jour, qui

t # annonce conſtamment , pour le préſent, un avenir incertain

Ces deux Princcs paroiſſent cn effet, être entrés dans quelques

négociations; mais, ſans l'aveu de l'Empire, ſeroient-ils maî

ſes tres d'une tranſaction définitive # En attendant la ſolution de

# ce problême, les autres Princes Eccléſiaſtiques & ſéculiers con
ra tinuent a s'a iter pour cet objet. Il y a eu de nouvelles notes

#5 remiſes à la Diète, nous les ferons connoître par la ſuite. Ceux

， qui vºnt dans ce démêlé une guerre preſqu'immédiate, ne

connoiſſent guère ni l'Aſſembléc nationale de France, ni le

#! corps , Germanique. . - -

•

#
-

# # | Quelques-uns de ces libelles périodiques , ' diſtribués au

§ peuple deux fois par jour , ſonnèrent le tocfin mardi matin ,

# en annonçant le départ de Monſieur & de Madame. Les voi

º tures étoient chargées, diſoient ces exécrables boute-feux ;

elles alloient rouler pendant la nuit, & Monſieur cmporte

•-- E =rºr"
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l'argent de la nation. Ccnt harangues échat.ffèrent les eſprits

toute la journée ſur ce texte, d.ns les différcns lieux publies.

Vers ſix heures, une multitude conſidérable ſe pcrta au Luxem

bourg pour empêcher , ditoit-elle, Monſieur de partir. Ce
Prince dînoit chez Madame de Balbi cn nomb, eute com

pagnie, & ne fut pas peu ſurpris de l arrivéc de tant de cu

rieux. Il les déſabuſa ſur les fablcs atroccs qui les mettoient

en mouvement, & leur promit de ne jamais q Iitter le Rot.

Un détachcment de cavalerie étoit arrive ; Monſieur & M--

dame ſe rendirent en voiture aux Thuileries, ſous l'eſcotte

de ces cavaliers & ſuivis de la multitude , qui ſe diſperſa

enſuite inſenſiblement. Aucune eſpècc de préparatifs ni de

prétexte ne fondoit cette agitation interminabl:, qui trouble

ſans ceſſe le tranquillité publique, & qui apparemment ccn

vicnt aux vues de ceux qui la fomentent.

Sans conſidérer que ſa démarche tendoit à accroître la fet

mcntation , en en juſtifiant le but , une députation de :

commune, vint ſoliiciter inſtamment auprès de l'Aſſemb'se

nationale une loi qui fixât les dcvoirs des Princes : quant a

leurs droits, d'ou déceuleroient ces devoirs, la commune n cn

parle pas. Elle demandoit en outre , une ſcconde loi qui -oe

fiſqua les biens, ou au moins les revenus des émigrans - t-sis

& à venir. L'alternative de la peine eſt d'une équité ſur, e

nante, dans un prejet de loi qui nous replace à l'éponus du

plus violent deſpotiſme de Louis Xl V , & qui ic ſur : e

même en en généraliſſant l'exercicc. L'Aſſemblée nation-e

renvoya la députation à une autre ſéance.

Lundi 21, Motion de M. Barnave , analogue à l'objet pré

cédent. M. Martincau y ajoute la demande d'une loi cont":

· les riches propriétaires émigrans, cn ſortc que les droits ce

la libºrté ſoient réſervés aux pauvres excluſivement. M. &

Foucault obſerve qu'aucune loi ne retiendra des hommes que

les loix ne protègent ni ne peuvent protéger , & que !'a a -
chic livre à tout genre de violenccs. M. Péthion peint in

minorité comme révoltée contrc la majorité, & lui attricºt

les troubles & les déſordres. Indigné de cette accuſatio- .

M. Malouet déclare quc, puiſqu'on ne peut exprin et dºs

opinions différcntes de celles de la majorité , ( préra css

d'avance au club des Jacobins ), ſans être accuſé de révoirs ,

il renonce à la parole pour toujours dans l'Aſſemblée. M.

d'André & M. Péthion intcrpretent la déclamation de st

ºerºier ;. on renvoye la motion de M, Barnave au comiic *
lltlOn,

-m
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, Ma'gré M. de Crillon qui prétendoit déjouer les vendeurs

d'argent, cn fabriquant des aſſignats de 3o & de 25 liv. , ce

qui étoit préciſément le ſûr moyen de leur faire cncore plus

# † , l'Aſſemblée décrète qu'on s'en tiendra aux aſſignats

c 5o llV.

· Mardi 22 Février. Nouvelle requête de M.Bonne-Savardin,

opprimé depuis dix mois,- par un empriſonnement perpétué

au miheu des chants de la liberté, renvoyé de juges en
juges, & demandant enfin un tri5unal définitif. Quelqucs

patriotes humains crient à l'ordre du jour. M. d'André ,

révolté , démontre la cruauté de ces délais : il obtient que

le comité de conſtitution ſoit de nouveau chargé d'organiſer

un tribunal proviſoire.

Lecture d'une lettre du département du Gard, qui an

nonce la guerre civile ſur le point d'éclater à Uzès & aux

environs, les gardes nationalcs de Jalès & d'autres lieux , en

préſence d'autres gardes nationales proteſtantes , &c M.

Vouland attribue ces mouvemens à une lettre particulière de

M. l'évêque d'Uzès. On fait lccture dc cette lettre : clle con

tient un récit exaét, mais amer, de la ſéancc ou le ſerment

fut impoſé aux eccléfiaſtiques. -

Séance du ſoir. M. de Margueritres, parlant à la barre,

en qualité de maire de Nîmes, mandé, comme on s'en ſoa

vient, au mois de mai dernier, a rcmpli la ſéance par un

diſcours noble , démonſtratif & très-détaillé ſur le rapport

de M. Alquier. On a ajcurné l'ultérieure diſcuſſion.

Du Mercredi 23 février, Lecture d'une lettre de la Munici

palité de Moret, qui témoigne ſes regrets de n'avoir pu outre

viſer , les paſſeports de Meſdames à leur paſſage ; c'étoit

ſon deſſcin, & clle le regardoit comme un devoir, puiſque

ſes chers concitoycns des ſéctions de Paris s'oppoſoient à ce

départ ; mais cent chaſſeurs de Lorrainc ont mis obſtacle à

leur reſpect civique pour la loi & la liberté, en faiſant ou

vrir les portes du bourg. Renvoyé aux comités de conſti

tution & des recherches.

M. le Chapelier propoſe la loi de ſon comité ſur la réſi

dence de ce qu'il appeHe la dynaſtie régnante. Le Roi ,

comme premier fonctionnaire public, ſera tenu de réſides
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auprès de la légiſlature ; l'héritier préſomptif ne pourru voya- .

ger dans le royaume ſans la permiſſion du Roi, ni hors du .

royaume ſans un décret du corps légiſlatif._Tous les fonc

tionnaires publics tenus à rèfidence fixe, ſauf une permiſ

ſion de s'abſenter. La diſcuſſion eſt ajournée à vendrcdi.

Décret qui ordonne l'envoi de troupes & de commiſſaires :

dans le département du Gard , & information contre les -

auteurs des troubles. Les milices dc Jalès ſe ſont emparées de :

St. Ambrois & ont cnveloppé 15o dragons de Lorraine.

P. S. Il vient de ſe répandre la nouvelle que MEsDAMEs

ont été arrêtées à Arnay-le-Duc,
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| AERÉcÉ de la Procé

· dure criminelle, inſtruite

au Châtelet de Paris,

| fur la dénonciation des

| faits arrivés à Verſailles,

· dans la journée du 6

Octobre 1789, conre

nant les pieces les plus

- intéreſſantes , relative

ment à cette Procédure ;

| in-8°. Chez Gueſſiºr ,

| Libraire, rue du Hure

| poix , n°. 17.

|»x

§ , ſur la vente

:

|!

-,- - rry-vs-，---•**

pour ſervir de réponſe

à M. de Mirabeau; avec

une Réfutation de l'opi

mion de M. l'Evêque

des biens domaniaux-

A Paris, chezLaurens

1ue Saint-Jacques, vis-à

| vis celle des Mathurins-

· Traité complet de la

| petite vérole & de l'ino

culation , Ouvrage mis

à la pertée de toute ſorte !

· " Mºrceaux choiſis de

| J.J. Rouſſeau;2vol.in-12.

| | | Prix,3 liv. broché. Chez

| de perſonnes, & dédié !

à M. le Monnier, Mé-

| decin du Roi ; par M.

t

| Defer Demaiſonneuve ,

# Libraire, rue du Foin, la

# porte ccchere au coin

· de la rue Potittebrie.

· Les Aventures de

· Meſſire Anſelme, Che

valier des Loix ; par M.

| Hou et ſtremé,Avocat ;

· 2 vol.in 8°. A Londres;

# chez les .

# Nouveautés.

# Hiſtoire des Caiſſes

# d'amortiſſement d'An

- archands de

| & Obſervations ſur

celle inſtituée en 178.4 ;

# & ſe trouvent à Paris, |

· gleterre & de France ,|

| Goétz , Chevalier de

l'Ordre du Roi, Docteur

en Médecine, &c.in-12,

Prix, 2 liv. 1o.ſ. broché.

| Chez Croullebois , Li

# braire , rue des Ma

thtrins. - -

DelaConſtitutionmo

nétaire , précédé d'Ob-

ſervations ſur le rapport

du Comité des Mon

noies , & ſuivi d'un

ProjetdeLoixmonétaires,

réſenté à l'Aſſemblée

§ par M. de

Mirabeau l'aîné.A Paris,

de l'Imprinierie Natio

t
º .

i
i

par M. de Calonne ; nale , chez Baudoin
. , ^ : s - · .



aux Ca>ucins de la rue | augmentée ; approuvée
Saint-Honoré. | par l'Académie des

| Manuel du Meûnier | Sciences, & imprimée

& du Conſtructeur de ſons ſon privilége, ornée

Moulins à eau & à ' de ſept planches. A

3raºns , par M. Bac que , | Paris , chez Onfroi ,

1ouvelle édition , revue, | Libraire , rue Saint

2orrigée, & beaucoup | Victor , n°. 1 I.
-

· · · |

-

*

Le prix de l'abonnement eſt de trente trois !v.

franc de port, tant pour Paris q,e pour la Pro

vince. Il faut affranchir le port de l'argent & de

la lettre, & joindre à cette dernière le recu da -

Directeur des Poſtes. On ſºuſcrit Hôtel de Theu,

"ue des Poitevins. On s'adreſſera au ſieur GUTH ,

Direâeu du Bureau du Mercure.

| .
-

- |

t|l
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ſº,
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:

· de Saint - Domingue

· l'，ſſemblée Nationale.

· Pebray , Libraire , au

| Palais Royal , galeries de

· l'exercice de la Médecine

| toine Petit , Docteur

· braires , rue des Ma

* s#

| LIvREs NoUVEAUX.

| RépoNse de M. du !

| Chilleau, ancien Gou

· ve neur Général deSaint

Doiningue , à l'article

qui le concerne dans la

prétendue , juſtification

de M. de la Luzerne,

Miniſtre de la Marine,

a2jii ancien Gouverneur

2

nvoyée , le 18 Juin , au

Comité des Rapports de

Nouveau Plan de

Culture , de Finance &

d Esºnorj:, &c, env yé
, , , , : " : , ! ' w · : ».. - !

4 , , ， : , , , , {ºi - . : | tioi ... e, i

- s" -- . - *- .. : ſ

· le 2 o 5cp.c. c c 179o.

Se trcuve à l'aris , chtz

bois , nº.134:

Projet de réforme ſur

en France, par M. An

Régent de la Faculté de

Médecine de Paris , de

l'Académie des Sciences,

&c.A Paris, chez Croul

lebois & Baſtien, Li

thurins.
A / F

Vûes générales ſur la

:

reſtauration de l'Art de

guérir , lues à la ſéance

publique de la Société

de Médecine , le 31

Août 179o , & pré

ſentées au Comité de Sa

lubrité de l'Aſſemblée

Nationale, le 6 Octobre,

&c. Par Jean-Gabriel

Gallot , Médecin de

Montpellier , Membre

de pluſieurs Académies,

&c. A Paris , de l'Im

primerie de Didot le

jeune ; chez Croulle

bois, Librai e , rue des
i * # • •!, . -

| Mfat ;at fri*.

venue grande fille, Ou

vrage où l'on voit ſes

aventures & ſes révolu

tions depuis ſon origine

juſqu'au 14 Juillet 179o,

l'époque de ſa majorité,

& le jour du Pacte fédé

ratif; dédié à MM. de

la * Garde Nationale ;

2 vol. in-12. A Paris ,

chez Cuchet , Libraire,

rue & hôtel Serpente.

Prix , 3 liv. 12 ſ.broché.

Mémoire ſur les Ma

ladies les plus familieres

à Rochefort , avec des

La petite Lutece de

|



rue des Mathurins. Prix

2 liv. 8 ſ broché.

Eloge de Jean-Jacques

Rouſſeau , qui a con

couru pour le Prix de

l'Académie Françaiſe ;

in-8°. A Paris , chez

Grégoire , Libraire ,

rue , du Coq - Saint

Honoré.

· ladies qui ont régné

· dans l'Armºe Navale

combinée pendantlacam

, pagne de 1779 ; par M.

Lacadou, chargé des

fonctions de premier

Médecin dans cette Ar

mée. A Paris , chez

Croullebois , Libraire,

Obſervations ſur les Ma

|

|

- t -

-

" .

Le prix de l'abonnement eſt de trente-trois liv.

franc de port, tant pour Paris que pour la Prcs

vince. Il faut ºffranchir le port de l'argent & de

la lettre , &. joindre à cette dernière le reçu 5 u

Directeur des Poſtes. On ſouſcrit Hôtel de ſhou ,

rue des Poitevins. On s'adreſſ s au ſieur Gvti ,

Lireſicur d. liureau du 44ercare,

|·!



| Vie privée du Ma

| réchal de Richelieu , !

ſeconde édition, & ſuite !

· des Pieces curieuſes de ,

ſes Porte-feuilles; avant !

·)

!
|

#

| dernier cahier,formant la !

# quatorzieme Livraiſon !

: j de la collecticn des Mé

- moires hiſtotiques , re-!

" latifs au regne de Louis

# XV. A Paris, rue de

: E , Côndé, n°.7; & en Pro

| | vince, en remettant aux

' e,Bureaux de la Poſte

19 liv. 5

tuel des quatorze Li

· vraiſons. -

| Recherches & Conſi

· dérations ſur l'Impôt,

· ou nouveauRégime d'In -

| poſitions proportion

* nelles aux beſoins de

l'Etat; travail remis au

| Comité d'Impoſition ,

· avec les Pieces & Etats

· juſtificatifs de chaque

· partie; par G. F. Mahy ,

ci-devant Baron de

: Cormeré. A Patis ,

| chez l'Auteur , rue Cha

banois, n°. 5o ; chez

l

|

LIvREs NoUvEAUx.

ſ prix ac- |

· · ·
• |

l *

- r

brai es du Palais Royal.

Du ſervice des Hô

cipes ; par M. Coſte ,

premier Médecin des

Roi. A Patis, de l'Im

in 8°. Prix, 3 liv. broc.

Chez Croullebois , Li

rins , nº. 32. -

Plan de reſtauration

les principes de la Lé

giſlation & de l'Eco

nomie politique , pro

par M. Dcfrcſne.in-8°.

| Précis d'un Ouvrage

intitulé , de tous les

Impôts poſſibles , &

ſpécialement de celui

qui convient à la nou

velle Conſtitution de la

France, &c, par Charles

Pillon , in-8°. A Paris ,

chez Royez, Libraire ,

quai des Auguſtins , à

la deſcente du Pont

| Potier de-Lille , Impri

| meur , rue Favart ,

· nº. 5 ; & chez les Li-'. *-- :

Neuf ; & chez les

Marchands de Nou

veautés. | .| | #

& libération, fondé ſur

-

itaux militaires , rap

pelé aux vrais prin -

Camps & Armées du

prime ie de MoNs1EUR,

braire, rue des Mathu- .

poſé aux Etats-Généraux. .
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Du droit du Seu

verain ſur les biens

fonds du Clergé ſécu

lier & régulier, & de

leur emploi ; 3". édi

tion, augmentée de la

queſtion d'état , des

Membres du Sacerdoce ;

par M. de Cerfvol.

A Paris , chez Royez,

Libraire , quai & près

des Grands-Auguſtins.

º

E)e la néccſſité &

des moyens d'occupcr

avantageuſement tous

les gros Ouvriers ; par

M. Boncerf, de la So

ciété Royale d'Agricul

ture, & l'un des Ad

miniſtrateurs de la ville

de Paris. De l'Imprimerie

de Lottin , rue St. An

dré-des-Arts.

-

-f

Le prix de l'abonnement eſt de trente-trois liv.

ranc de port, tant pour Paris que pour la Pro.

vince Il faut affranchir le port de l'argent & de

da lettre , & joindre à cette dernière le # dx

ADirecteur des Poſtes. On ſouſcrit Hôtel de Thou,

rue des Poitevins. On s'adreſſera au ſieur GUTH,

_Dir«daar du Bureau du Marcure; -

|
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| LE meilleur Livre,.

, ou les meilleures

| Froullé, Libraire, quai

| des Auguſtins , près de

la rue Pavée. .

i, le 13 Novembre

Pyre, Libraire, rue de

, alibraire , au Palais

| Royal, n°. 2 5o.

| 7°. & 8°. Volumes

des Proverbes dramati

· ques de M. deCarmon

telle , complétant ſon

| Recueil, On les trouvera

chez lui , le matin, au

| Palais-Royal, Cour des

Fontaines ; 2 vol. broc.

:, 6 liv. -

· de Seine & d'Oiſe ;

· les noms de MM. les

| partemens& de Diſtricts,

des Officiers Munici

| Faux, Curés, Officiers !

| Etrennes qu'on puiſſe

| recevoir.A Paris, chez |toute l'étendu * •

ipartement ; l'évaluation

179o. A Paris , chez # Conſtitution de#

la Harpe, n°. 51; Petit,!

| Almanach deVerſail- -

les & du Département

· année 1791 5 contenant |

- - . : les | général des Colonies ,

Adminiſtrateurs de Dé

· LIVRE s NoUVEAUX.

l de Judicature, Com

mandans des Gardes

Nationales, &c. dans :

toute l'étendue du Dé

des biens nationaux

| | qui y ſont ſitués; la

- _ - Franklin,

| lu à la Séance publique |

· d pi'Académie des Scien

deſcription de Verſailles

& des autres villes du

même Département; un

Précis de la nouvelle

Français, &c. A Ver

ſailles , chez Blaizot ,

Libraire ordinaire du

Roi & de la Reine ;

& à Paris , chez le

| même, quai & place

de l'Ecole, n°. 6.

Traité pratique du

| Gréement des Vaiſſeaux,

& autres Bâtimens de

mer ; Ouvrage publié,

par ordre du Roi, pour

l'inſtruction des Eleves

de la Marine , ſous le

miniſtere de M. de

· Fleurieu ; par M. Leſ

calier , Commiſſaire

-#

| ci devant Ordonnateur

dans la Guiane Hol

landaiſe, & enſuite dans

la Guiane Fraggaiſº



* º * - - -

-

º

Dorteſpondant de la So | de Sorbonre ; chez Fir

iété d'Agriculture de | min Didot, Libraiie ,

'aris , avec Planches & | rue Dauphine ; à Lon

igures; tome premier, | dies , chcz P. Elmſly ,

cntenant l'avant-propos | Libraire , in the Strand,

: leTraité du Gréement.'| & à Âinfcrdam, chez

| Paris, chez Clouſier, | Gabriel Dufour, L.

nprimeur du Roi, rue | braire. .

--
-

-

---- -

-

------

Le prix de l'abonnement eſt de trente-trois liv.

ranc dc port, tant pour Paris que pºur la Pre -

ince il faut affianchir le port de l'urgent & ie •.

a lettre , # #indre à cecte dernière c refu du

T)ireéleur des ?oſtes. Oa ſouſcrit Hôtel de i hau,

2e des Poit« ls. On s'adreſſera au ſekr.Gvrir,

Direél : ºr dii reau du Mercure L'abonnement ce , .

est avoir lieu que pourl'aunéc entiere. -

º
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•

- -
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